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1. INTRODUCTION ET METHODOLOGIE 

1.1 CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION 

Cette recherche consiste en une réflexion sur la fiscalité en tant qu'outil d'aménagement du 
territoire et en tant que moyen de rencontrer les défis du développement territorial, dans le 
contexte wallon. Elle s'intègre dans le contexte des débats qui entourent la sixième réforme de 
l'Etat belge.  

Elle a pour objectif l'établissement d'un cadre utilisable pour l'évaluation de certains effets 
territoriaux suite à la mise en îuvre ou à la modification de politiques fiscales. In fine, elle 
aboutira à des propositions d'adaptation ou de mise au point de nouvelles mesures en vue de 
rencontrer les défis territoriaux.  

Afin d'atteindre ces objectifs, elle se concentrera également sur la mise en évidence des liens 
existants entre le système fiscal en place et certains défis territoriaux.  

Son objet est restreint au logement et à l'aménagement en lien avec le logement.  
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2. IMPOT, TERRITOIRE ET LOGEMENT : APPROCHE GENERALE 

2.1 ROLES ECONOMIQUES DE L'IMPOT 

Nous abordons lôétude des liens entre impôt, territoire et logement au départ de la question des 
rôles économiques de l'impôt.  

On attribue différents rôles à l'impôt (Jurion, 2011).  

¶ L'impôt doit permettre aux pouvoirs publics d'obtenir les ressources nécessaires au 
financement de leurs politiques.  

A ce sujet, nous ajoutons qu'on peut distinguer un rôle de financement général lorsque 
l'affectation des moyens collectés n'est pas définie exactement et préalablement, d'un 
rôle de financement spécifique lorsque l'impôt est collecté à des fins de financement 
d'un investissement public défini.  

¶ Il peut aussi être un instrument de redistribution des revenus.  

¶ Il a la capacité de modifier les comportements des contribuables.  

Ces changements de comportements ne sont, dans certains cas, pas souhaités et con-
duisent à une baisse du niveau de bien-être collectif. Dans d'autres cas, l'impôt permet 
de modifier le comportement des contribuables dans le sens voulu par le législateur et 
accroît ainsi le bien-être de la collectivité.  

On peut penser notamment à la situation où le comportement de certains agents éco-
nomiques entra´ne des co¾ts ou dôautres incidences pour d'autres agents, mais ceux-ci 
ne sont pas pris en compte dans le calcul économique. Une taxe permet alors d'amener 
les agents économiques à égaler le prix au coût marginal social.  

On pense aussi à la situation inverse, où le comportement de certains agents procure-
rait à d'autres un plus grand niveau de satisfaction, et devrait donc être encouragé. Une 
subvention ou une réduction d'impôt pourrait alors améliorer les décisions économiques 
en fonction dôobjectifs fixés. 

2.2 CATEGORIES DE TAXATION FRAPPANT LE LOGEMENT 

Lorsqu'on cherche à identifier, en dehors de tout contexte national, les taxes, droits, 
prélèvements et autres impositions qui frappent le logement, quatre catégories de taxation se 
distinguent rapidement, notamment dans la littérature. Il s'agit de la 'taxation sur les 
transactions immobilières', de la 'taxation sur les revenus immobiliers', de la 'taxation récurrente 
sur la propriété immobilière' ainsi que de la 'taxation sur les plus-values immobilières'. Nous 
essayons d'apporter, ci-après, une définition de ces catégories : 

¶ Taxation sur les transactions immobilières : les taxes, droits, prélèvements et autres 
impositions qui interviennent directement ou indirectement à la suite d'une transaction 
menant au changement de propriété d'un bien immobilier. 

¶ Taxation sur les revenus immobiliers : les taxes, droits, prélèvements et autres 
impositions qui s'inscrivent dans le sens d'un impôt annuel sur un gain par une propriété 
immobilière, à un autre moment que lors de sa revente.  

¶ Taxation récurrente sur la propriété immobilière : les taxes, droits, prélèvements et 
autres impositions récurrentes associés à la propriété d'un bien immobilier.  
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¶ Taxation sur les plus-values immobilières : les taxes, droits, prélèvements et autres 
impositions dues au fait que le propriétaire d'un bien immobilier a capté une plus-value 
perçue comme significative, suite à une hausse du marché immobilier ou à une politique 
publique : changement de zonage, implantation d'infrastructures et d'équipements, etc. 

Sur la base d'observations internationales réalisées dans le cadre de la partie 3 "Approche 
comparée", nous ajoutons deux catégories spécifiques à cette liste. Il s'agit de la 'taxation sur 
la consommation immobilière' et de la 'taxation d'aménagement'.  

¶ Taxation sur la consommation immobilière : les taxes, droits, prélèvements et autres 
impositions qui portent sur la jouissance d'un service professionnel en lien avec l'appro-
priation ou l'amélioration d'un bien immobilier. 

¶ Taxation d'aménagement : les taxes, droits, prélèvements et autres impositions visant 
explicitement un effet territorial spécifique ou le financement d'infrastructures, équipe-
ments et services publics qui deviennent nécessaires suite au développement de biens 
immobiliers, et cela à travers la contribution directe des propriétaires de ces biens.  

2.3 ARTICULATION DES CATEGORIES DE TAXATION DU LOGEMENT AVEC LES 

ROLES ECONOMIQUES DE L'IMPOT 

Ces taxations ont été mises en place par les pouvoirs publics afin de poursuivre des objectifs 
spécifiques qui font référence à un des trois rôles économiques de l'impôt, définis ci-avant. Sur 
la base de la littérature, nous pouvons établir que les catégories de taxation que nous avons 
définies et les rôles économiques de l'impôt s'articulent comme exposé au tableau 1.  

Tableau 1. Catégories de taxation et rôles économiques de l'impôt 

Catégories de taxation 

Rôles économiques de l'impôt 

Redistribution 
Financement public Incitation/ 

dissuasion Spécifique Général 

Taxation sur les transac-
tions immobilières 

  X  

Taxation sur les revenus 
immobiliers 

X   X 

Taxation récurrente sur la 
propriété immobilière 

 X X X 

Taxation sur les plus-values 
immobilières 

X X  X 

Taxation sur la consomma-
tion immobilière 

  X  

Taxation d'aménagement  X  X 

 

Ainsi, nous observons que, en règle générale : 

¶ La taxation sur les transactions immobilières est généralement mise en place à des fins 
de financement public général. 

¶ La taxation sur les revenus sert des objectifs de redistribution et d'incitation/dissuasion. 

¶ La taxation sur la propriété a un rôle de financement public aussi bien spécifique que 
général, mais aussi un rôle d'incitation/dissuasion. 
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¶ La taxation sur les plus-values immobilières a dans certains cas un but de redistribution, 
d'en d'autres un but de financement spécifique, ou encore un but d'incitation/ dissua-
sion.  

¶ La taxation sur la consommation est généralement affectée au financement général.  

¶ La taxation d'aménagement peut avoir un objectif de financement spécifique ainsi qu'un 
objectif d'incitation dissuasion.  

2.4 ANALYSE TRANSVERSALE DES CATEGORIES DE TAXATION DU LOGEMENT, DE 

LEURS ROLES ECONOMIQUES ET DE LEURS EFFETS TERRITORIAUX 

Nous analysons maintenant de manière transversale chaque catégorie de taxation, ses rôles 
économiques et ses effets territoriaux.  

2.4.1 Taxation sur les transactions immobilières 

De nombreux pays pratiquent une taxation sur les transactions immobilières. L'importance de 
cette taxation est très variable, comme l'illustre le graphique 1 pour les pays européens. On y 
observe que la Belgique possède la taxation la plus élevée, tandis que le Danemark et le 
Royaume-Uni possèdent les taxations les moins élevées.  

Graphique 1. Coûts de transaction sur la mobilité résidentielle. 

 

Source : de Graaff, van Leuvensteijn & van Ewijk (2009) 

 

Cette taxation, qui a majoritairement pour objectif le financement général des politiques 
publiques, constitue souvent un coût de mobilité très important auxquels les propriétaires 
doivent faire face s'ils souhaitent changer de domicile tout en continuant à adopter ce mode 
d'occupation.  
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Ainsi, on observe une mobilité résidentielle beaucoup moins élevée chez les propriétaires-
occupants que chez les locataires du segment privé. Le tableau 2 illustre cette constatation, 
tandis que le graphique 2 montre un lien entre la mobilité résidentielle et les coûts de 
transaction, taxation sur les transactions immobilières comprises, pour quelques pays 
européens.  

Tableau 2. Mobilité résidentielle dans les pays de l'UE, par mode d'occupation. 

ECO/WKP(2011)2 

 6 

 Research into the relationship between homeownership and the labour market mobility kicked off later than on 

the mobility effects of public/social renting, and mainly as a result of the observation of Oswald (1996, 1997, 1999) that 
countries with a higher rate of homeownership have a higher rate of unemployment (Green and Hendershott, 2001; 
Partridge and Rickman, 1997; Pehkohnen, 1999) and that homeowners are unemployed more often than tenants. On 
the other hand, tenants have lower employment rates (Dohmen, 2009). Micro-level evidence which is well suited to 
control for the characteristics of households, suggests somewhat different results. Homeowners tend to become 
unemployed less often and tend to leave unemployment earlier (Van Ewijk and Van Leuvensteijn, 2009). Evidence 
from Australia shows that highly leveraged owners having a greater incentive to stay employed and search hard to 
become re-employed quickly after job loss (Flatau et al., 2003). 

Dutch research results are somewhat conflicting. Micro-economic research suggests that homeowners may or 
may not be more mobile when a next job is at stake, while generally they tend to be unemployed less often and tend to 
have shorter spells of unemployment (Van Leuvensteijn and Koning, 2000, 2009; Van der Vlist, 2001; Van 
Vuuren, 2009). On the other hand, homeowners are generally more likely to find a job in the local labour market and 
less likely to find one in the distant labour market (Van Vuuren, 2009), although Van Leuvensteijn and Koning (2009) 
find no impact of homeownership on job mobility, perhaps reflecting the fact that the Netherlands is a relatively small 
country.  

Rigidities in the housing market have an impact on labour mobility 

Overall household mobility is about average compared with other European countries, but well below 

that in the high mobility countries (Table 1). Relatively low mobility is particularly marked in the social 

rental sector. In most countries the flexible segment of the housing market is usually the rental sector, 

particularly the private rental sector, but this has been sharply declining, and is now quite small, segment 

of the Dutch housing market. Thus, low mobility in these areas should be worrisome in the context of 

labour mobility. 

Table 1.  Tenants move less than in other EU countries  

Percentage of households that moved residence in the year prior to the interview, 1994-2001 

 
Total Owner-occupier 

Social rental 
tenant 

Private rental 
tenant 

Ireland 2 1 3 26 

Austria 3 1 4 8 

Greece 3 2 9 10 

Italy 3 2 2 8 

Portugal 4 3 5 6 

Spain 4 3 6 12 

Netherlands 5 5 6 12 

Belgium 6 3 9 16 

Sweden 6 3 n. a. n. a. 

Luxembourg 6 4 8 12 

Germany 7 3 7 11 

France 8 4 10 21 

United Kingdom 8 6 9 36 

Denmark 10 6 15 26 

Finland 10 5 25 34 

Average 6 3 8 17 

n. a.: not available. 

Source: De Graaff et al. (2009; see also Van Ommeren, 2006) based on analyses with the European Community Household 
Panel 1994-2001.  

Source : Hoj (2011) 

Graphique 2. Mobilité résidentielle et coûts de transaction. 

 

Source : Van Ommeren & Van Leuvensteijn (2005) 
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Dans la littérature économique, la dimension spatiale des marchés du logement et du travail 
font de la mobilité résidentielle et de la mobilité professionnelle deux compléments naturels. 
Ainsi, une plus faible mobilité résidentielle aurait des conséquences sur le marché du travail. 
Une importante contribution à la littérature sur ce sujet est fournie par Oswald (1999). Celui-ci 
montre l'existence d'un lien fort entre taux d'emploi, taux de propriétaires et importance du parc 
locatif, pour plusieurs pays européens. Son hypothèse est que la propriété constitue un 
obstacle à la flexibilité du marché du travail, et conduit dans sa globalité à un taux de chômage 
plus important. La raison sous-jacente, que nous avons évoquée ci-avant, est que les 
propriétaires éprouvent plus de difficultés à changer de résidence, à des fins d'emploi, que les 
locataires, car ils font face à des coûts de mobilité résidentielle plus élevés.  

De tels liens doivent cependant être interprétés avec prudence. Dans certaines circonstances, 
le taux de chômage des propriétaires occupants est bien plus faible que celui des locataires 
(Schaff & Ben Jelloul (2010) pour le cas de la France, par exemple). Plusieurs éléments 
expliquent la corrélation précédemment exposée, mais mettent en doute le lien de cause à effet 
entre propriété et mobilité (Schaff & Ben Jelloul, 2010) : 

¶ Le fait que la mobilité tend à décroître avec l'âge peu importe le statut d'occupation, 
tandis que l'âge moyen des propriétaires est plus élevé que celui des locataires. 

¶ Le phénomène d'auto-sélection induit par les coûts de transaction implique que les 
ménages font le choix de la propriété lorsqu'ils anticipent une stabilité professionnelle et 
familiale.  

2.4.2 Taxation sur la consommation immobilière 

Un bien immobilier est ¨ la fois un bien dôinvestissement et dôun bien de consommation 
(Mirrlees & Adam, 2011). La taxation de la consommation immobilière aborde le bien immobilier 
sous ce second aspect.  

En règle générale, les biens consommés sont soumis à la taxe sur la valeur ajoutée. 
Lôimmobilier est un bien particuli¯rement durable dont la consommation ç physique » est 
malais®e ¨ d®finir. Aussi, lorsquôil est question de taxation de la consommation immobilière il 
est fait référence à la taxation de la consommation des services retirés du bien, plutôt que du 
bien lui-même. Les services dont il est question ici sont les services de logement et leurs prix 
sont les loyers ïréels ou imputésï des biens immobiliers. En pratique, imposer aux contri-
buables de payer un montant mensuel de TVA sur le montant du loyer est administrativement 
lourd et pour cette raison la plupart des pays ne taxent pas la consommation des services de 
logement mais plutôt le prix du bien immobilier lors de sa première mise en vente (Haffner & 
Winters, 2014).  

Ces deux options sont équivalentes à condition que le prix de vente du bien immobilier 
représente la valeur actualisée des services futurs générés par ce bien. Cependant, la valeur 
dôun bien immobilier varie fortement au cours de sa longue durée de vie. Supposons que la 
valeur du bien augmente plusieurs années après sa vente, suite à, par exemple, une 
amélioration de son environnement physique. Les loyers ïréels ou imputésï augmenteront 
probablement, augmentant par conséquent la valeur des flux de services générés par le bien 
immobilier. Cette augmentation ne sera pas reflétée dans le montant de la taxe prélevée 
puisque celle-ci lôa ®t® plusieurs ann®es auparavant, au moment de la vente du bien, et sur 
base du prix de la transaction. 

Aussi lôapplication de la TVA sur le prix de vente des biens immobiliers sur le march® primaire 
conduit à une taxation inexacte de la consommation des services immobiliers, soit une sous-
taxation lorsque la valeur du bien augmente au cours de son existence, soit une sur-taxation 
dans le cas inverse (Poddar, 2009). 
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Dans le contexte wallon, qui a vu la valeur moyenne des biens immobilier dans les centres-
villes du sillon Sambre-et-Meuse baisser et celle des biens dans les zones périphériques 
favorisées augmenter, une telle imposition tend à surtaxer la consommation immobilière des 
biens situés dans ces zones urbaines et sous-taxer la consommation des biens situés dans ces 
zones péri-urbaines. 

2.4.3 Taxation sur les revenus immobiliers 

De manière générale, les systèmes fiscaux de nombreux pays prévoient une taxation sur les 
revenus immobiliers. Celle-ci comporte plusieurs volets, le plus évident étant la taxation, sous 
différentes formes, des loyers perçus d'un immeuble donné en location. Néanmoins, la taxation 
sur le revenu de l'immobilier vise également la relation économique qui existe entre un ménage 
et le logement qu'il occupe. Ce volet est plus complexe, et il nécessite d'abord de bien 
comprendre les notions de service immobilier et de loyer. La consommation de service 
immobilier, c'est-à-dire l'usage de biens immobiliers quel qu'en soit le détenteur, peut en effet 
s'opérer sous deux modes d'occupation : la location et la propriété-occupation. La valeur du 
service peut s'estimer à travers le loyer, que celui-ci soit payé (dans le cas d'une location) ou 
fictif (dans le cas d'une propriété-occupation) (Cornuel, 2013). 

Dans les systèmes fiscaux, la déduction des loyers payés pour jouir d'un logement n'est en 
général pas autorisée car elle est considérée comme une charge couvrant des besoins 
personnels. Pour assurer une certaine équité entre les modes d'occupation, les états doivent 
alors imposer les loyers fictifs que les propriétaires se payent à eux-mêmes. Néanmoins, dans 
de nombreux pays dit "développés", les autorités publiques font le choix d'avantager la 
propriété-occupation, notamment à travers l'exonération des loyers fictifs et la déduction des 
remboursements en capital et/ou en intérêts de crédits hypothécaires.  

De telles politiques peuvent être justifiées par de nombreuses raisons, et on mentionnera avant 
tout : 

¶ Certaines externalités positives de la propriété1. 

¶ La constitution d'un capital et l'épargne forcée (De Decker & De Wilde, 2010). 

¶ Le soutien au secteur de la construction. 

¶ La compensation de certaines imperfections du marché, comme le rationnement du 
crédit. 

¶ La stabilité sociale (Vorms, 2009) et le renforcement des familles (Haurin, Parcell & 
Haurin, 2002). 

¶ Une affirmation idéologique libérale (Schaff, 2011). 

¶ La protection des habitants contre les fluctuations de loyers et les risques liés au bail. 

¶ Etc. 

Néanmoins, certaines études nuancent fortement les "bienfaits" de la propriété. Les bénéfices 
sociaux générés par des mesures d'encouragement à la propriété resteraient faibles au regard 
du coût engendré pour les autorités publiques (Glaeser & Shapiro, 2002; Engelhardt, Eriksen, 
Gale & Mills, 2010). 

                                                

1 Par exemple, l'attention portée par les propriétaires-occupants à leur logement et le bénéfice pour le quartier, une 
plus forte implication dans la vie locale, une plus forte propension à participer à des investissements de long terme 
bénéficiant à la communauté (DiPasquale & Glaeser, 1999). 
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Graphique 3. Arbre de décision du mode d'occupation pour un ménage 

 

Source : Cornuel (2013) 

Comme le montre l'arbre de décision développé par Cornuel (2013) et exposé au graphique 3, 
un ménage dont l'investissement en logement est supérieur à la consommation en logement 
optera pour la propriété-occupation si elle présente un avantage économique, comme c'est le 
cas notamment lorsqu'elle est encouragée par les mécanismes fiscaux énoncés ci-avant; sinon 
il sera indifférent au mode d'occupation. Ce choix n'est d'ailleurs possible, dans la plupart des 
cas, que parce qu'il existe la possibilité de financer son logement par le biais de l'endettement. 
Sans cette possibilité, et en l'absence de risque, les deux statuts seraient économiquement 
parfaitement équivalents.  

Sur la base d'un modèle développé initialement par le Fonds Monétaire International (FMI, 
2009), le taux moyen effectif de taxation du logement occupé par son propriétaire peut être 
estimé (Hemmelgarn, Nicodeme & Zangari, 2011). La méthodologie prend en considération 
l'achat d'une maison à un prix déterminé et sa possession pendant 10 ans. Le taux moyen 
effectif de taxation est calculé comme le ratio de la valeur actuelle des taxes payées durant la 
possession du bien et de la valeur actuelle des revenus générés, c'est-à-dire les loyers fictifs et 
la plus-value. Comme le montre le graphique 4, l'encouragement est particulièrement fort aux 
Pays-Bas2 et aux Etats-Unis, et relativement faible en Allemagne et au Royaume-Uni3.  

                                                

2 Dans le cas des Pays-Bas, cette observation est valable pour l'époque considérée, soit 2009, mais ne 
l'est vraisemblablement plus aujourd'hui en raison d'un remaniement des avantages fiscaux.  

3 Un taux de 0% est toutefois généralement inférieur au taux de taxation des investissements alternatifs.  
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Graphique 4. Taux de taxation effectif de la propriété-occupation 

 

Source : Hemmelgarn, Nicodeme & Zangari (2011) 

Si l'exonération des loyers fictifs représente un avantage non-négligeable, la déduction des 
remboursements en capital et/ou en intérêts de crédits hypothécaires constitue généralement 
un avantage financièrement bien plus important, et dont les contribuables perçoivent bien 
mieux l'effet. L'intensité de ces déductions varie d'un pays à l'autre. Une comparaison peut être 
effectuée sur la base de l'écart entre le taux d'intérêt du marché et le coût de financement du 
logement après impôt (van den Noord, 2005).  

L'indicateur construit à cet effet par Andrews, Caldera Sanchez & Johansson (2011) prend en 
considération la déductibilité des intérêts d'emprunt hypothécaire et l'existence de déductions 
ou réductions d'impôt complémentaires. Leurs résultats pour l'année 2009, exposés au 
graphique 5, montrent un allégement fiscal fort aux Pays-Bas4 et en République Tchèque, et 
nettement moins en Autriche et en Italie. La Belgique fait office de pivot central. 

                                                

4 Voir la remarque formulée supra. 
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Graphique 5. Allègement fiscal sur l'accession à la propriété avec endettement 

 

Source : Andrews, Caldera Sanchez & Johansson (2011) 

Un certain nombre de critiques sont régulièrement formulées vis-à-vis de tels incitants fiscaux, 
et en particulier en ce qui concerne la déduction des remboursements en capital et/ou en 
intérêts de crédits hypothécaires. On leur reproche notamment : 

¶ D'être capitalisés dans les prix de l'immobilier (Capozza, Green & Hendershott, 1996; 
Bourassa & Yin, 2008, Andrews, Caldera Sanchez & Johansson, 2011). 

¶ De n'avoir aucun effet dans les zones urbaines (Bourassa & Yin, 2006; Hilber & Turner, 
2014). 

¶ D'être anti-redistributifs et de favoriser les ménages les plus aisés, et par conséquent de 
présenter un important effet d'aubaine (Valenduc, 2008, Andrews, Caldera Sanchez & 
Johansson, 2011); cette situation est d'ailleurs illustrée au graphique 6, partie B. 

¶ De jouer un rôle de catalyseur dans la formation de bulles immobilières (Hemmelgarn, 
Nicodeme & Zangari, 2011), notamment pour deux raisons : 

o  plus l'emprunteur est à risque, plus le taux d'intérêt sera élevé. S'il n'existe pas 
de limite à la déduction, ou si la limite porte sur le montant du crédit mais pas sur 
un montant d'intérêt, une telle logique avantage les emprunteurs à risque; 

o en présence de déductions liées aux crédits hypothécaires, une diminution des 
exigences en matière d'apport initial conduit simultanément à une diminution du 
coût du logement pour l'emprunteur (induite par une diminution du taux de taxa-
tion moyen effectif du logement). 

¶ Ils contribuent, indirectement, à réduire la mobilité résidentielle.  
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Graphique 6. Corrélations entre l'intensité des avantages fiscaux et le taux de 

propriétaires. 

 

Source : Andrews, Caldera Sanchez & Johansson (2011) 

2.4.4 Taxation sur les plus-values immobilières 

Il nôest pas question ici de la taxation des plus-values réalisées suite à une opération 
dôacquisition et de revente dôun bien dans un d®lai relativement court. Cette taxe est examinée 
au point 4.2.3.4 du rapport. La présente section aborde un mécanisme de taxation qui vise à 
capturer tout ou une partie de la plus-value réalisée par un propriétaire suite à une action des 
pouvoirs publics.   

Dans certaines situations, une intervention publique ï typiquement un changement de zonage 
ou un investissement dans le développement dôune infrastructure ï génère une plus-value qui 
bénéficie à un propriétaire privé. Par exemple, le développement de voies de communications 
qui rendent la propri®t® plus ais®ment accessible, la construction dôune ®cole dans le voisinage 
de la propri®t®, etc. Dans la mesure o½ une propri®t® se situe dans le rayon dôinfluence de 
lôinfrastructure d®velopp®e et tire alors un b®néfice de ce développement via une augmentation 
de la valeur commerciale du bien foncier ou immobilier, il est envisageable de taxer cette plus-
value.  

Dôabord, une telle taxe permet de financer (souvent partiellement) un projet par des pr®l¯ve-
ments ciblés sur les propri®taires qui en b®n®ficient, ce qui dôune part semble plus juste que de 
financer ce d®veloppement via un imp¹t g®n®ral et dôautre part permet de cr®er un lien entre le 
montant de la taxe à payer et les bénéfices retirés par les propriétaires. Ensuite, une telle taxe 
incite les propriétaires de terrains non bâtis à vendre leur bien foncier plutôt que de le 
conserver et dôattendre le d®veloppement de lôinfrastructure avec lôobjectif de le vendre ensuite 
en réalisant une plus-value (Slack, 2002).  
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Le champ dôapplication de ce type de taxe est large et bien quôune grande partie des études 
r®alis®es sur ce sujet concerne le d®veloppement dôinfrastructures de transport (Medda, 2012 ; 
Batt, 2001), certaines envisagent son application ¨ dôautres d®penses publiques, par exemple 
la reconstruction des plages (Pompe & Rinehart, 1999 ; Parsons & Noailly, 2004). 

Le probl¯me se pose toutefois de la m®thode dô®valuation des plus-values. En effet, à moins 
dôappliquer un mod¯le h®donique (voir point 2.5.5.4) qui inclurait la proximité de lôinfrastructure 
dont on envisage le financement dans les variables explicatives de la valeur dôune propri®t®, il 
apparait délicat de dégager la part de la plus-value qui r®sulte de lôintervention des pouvoirs 
publics, dôautant plus que cette plus-value ne pourra °tre observ®e quôapr¯s le d®veloppement 
de lôinfrastructure. Notons toutefois que ce probl¯me nôen est plus un ¨ partir du moment o½ la 
taxe récurrente sur la propriété immobilière se base sur la valeur de la propriété et que celle-ci 
est régulièrement actualisée. La plus-value r®sultant de lôaction des pouvoirs publics se 
traduisant alors par une augmentation de la valeur de la propri®t®, sur laquelle sôapplique la 
taxation récurrente de la propriété immobilière.  

2.4.5 Taxation d'aménagement 

Les décisions de localisation résidentielle des agents privés impactent les finances des 
pouvoirs publics. Positivement via les taxes locales dues par le contribuable installé dans la 
commune. Négativement via les services que la localité rend à ces contribuables mais aussi via 
les aménagements publics requis lorsque les décisions de localisation des individus impliquent 
la construction de nouveaux b©timents. Dans ce cas il est n®cessaire dô®tendre jusquôaux 
nouveaux biens immobiliers les réseaux dô®gouttage et de voirie, de distribution dôeau et 
dô®lectricit®, etc. Lôimportance de ces co¾ts d®pend ®videmment du type dôurbanisation 
(Halleux, 2001). 

Pour financer ces dépenses, les pouvoirs publics locaux ont accès à trois canaux (Nelson & 
Moody, 2003) : 

¶ Le financement-général : les pouvoirs publics financent les aménagements par les 
recettes des taxes générales, typiquement les additionnels à la taxe sur la propriété 
immobili¯re ou ¨ lôimp¹t sur les revenus. 

¶ Le financement-utilisateur : dans cette optique, les prélèvements qui servent au finan-
cement de lôam®nagement se concentrent sur le(s) contribuable(s) qui en b®néficie(nt). 
Les charges dôurbanisme applicable en Wallonie constituent une mise en îuvre de 
cette approche. 

¶ Le financement-mixte : Il combine les deux premiers modes de financement voire 
®galement dôautres sources, par exemple, des subsides émanant de niveaux de pou-
voir supérieurs. 

Dans une optique de financement-général, les coûts relatifs aux aménagements nécessités par 
la construction de la nouvelle habitation ne sont pas supportés par le propriétaire de cette 
habitation puisquôils sont r®partis sur lôensemble des contribuables de la localit®. Le propri®taire 
en question ne prend donc pas en compte le co¾t des am®nagements lorsquôil pose la décision 
de développer sa propriété en y bâtissant un immeuble.  
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A lôinverse, le financement-utilisateur fait supporter (une partie de) ces coûts par les agents qui 
en sont la source. Cette caract®ristique pr®sente plusieurs avantages. Dôabord cela génère 
pour le contribuable un lien entre la taxe payée et les avantages reçus en contrepartie, ce qui 
nôest pas le cas du financement-général puisque des propriétaires qui ne retirent aucun 
b®n®fice des am®nagements sont oblig®s dôy contribuer. Ensuite, lôinternalisation du co¾t des 
aménagements dans la décision des propriétaires répond à une défaillance du marché 
immobilier et engendre de meilleures décisions économiques. Enfin puisquôil est raisonnable de 
penser que ces co¾ts sont dôautant plus ®lev®s que la nouvelle construction se situe ¨ lô®cart 
des habitations déjà existantes, les internaliser dans la décision des propriétaires a un effet 
positif sur lôam®nagement du territoire. En effet, un b©timent construit plus ¨ lô®cart des autres 
habitations impliquerait le paiement dôun montant de taxe dôam®nagement plus élevé, réduisant 
ainsi lô®talement urbain (Brueckner, 2000). 

Plusieurs obstacles peuvent toutefois compliquer la mise en îuvre dôun tel m®canisme de 
taxation. Par exemple lôiniquit® entre les contribuables déjà installés dans la localité et ceux qui 
envisagent dôy construire une habitation, les premiers nôayant pas ®t® soumis ¨ la taxe 
dôam®nagement mais profitant n®anmoins des m°mes avantages. Ou encore, la question du 
(des) critère(s) de répartition des coûts (et donc du montant de la taxe) dans lôhypoth¯se de la 
construction simultanée de plusieurs habitations qui partagent certains aménagements. 

2.5 FOCUS SUR LA TAXATION RECURRENTE SUR LA PROPRIETE IMMOBILIERE 

2.5.1 Renvois et introduction 

Le précompte immobilier ainsi que la base qui sert de calcul à son montant, le revenu 
cadastral, sont abord®s ¨ plusieurs reprises dans le rapport. Particuli¯rement, lôeffet du revenu 
cadastral sur lô®talement urbain est discut® ¨ la section 3.2.1.1,  ses implications en termes 
dôiniquit®s sont reprises au point 3.2.1.4. Les caract®ristiques l®gales du revenu cadastral en 
tant que base de calcul pour la taxation récurrente de la propriété sont abordées aux points 
4.2.3.1 et 4.2.3.3. Son intervention dans lô®valuation des revenus immobiliers tax®s ¨ lôimp¹t 
des personnes physiques est abordée dans la section 4.2.3.2. 

Les sections 4.4 et 4.5 sont entièrement consacrées au revenu cadastral et au précompte 
immobilier respectivement. Il y est principalement question de leur distribution spatiale. 

Aussi, après un bref résumé de ce que sont le précompte immobilier et le revenu cadastral, qui 
constituent tous deux la taxation récurrente sur la propriété immobilière actuelle, cette section 
du rapport sôattache ¨ la pr®sentation de la taxation récurrente sur la propriété immobilière dans 
sa forme idéale, et aux avantages de celle-ci. 

2.5.2 Le précompte immobilier 

Le précompte immobilier est un impôt régional annuel sur la propriété immobilière. Néanmoins, 
côest un outil important de financement des provinces et communes. En effet, celles-ci 
pr®l¯vent des centimes additionnels ¨ lôimp¹t r®gional et ces pr®l¯vements assurent une part 
importante de leur financement. 

En 2012, les centimes additionnels au précompte immobilier prélevés par les provinces et 
communes wallonnes leur ont rapport® respectivement 505 et 908 millions dôeuros. Cela 
repr®sente plus de la moiti® de lôensemble des recettes des provinces et presque un cinqui¯me 
de celles des communes. Seulement 2 % du montant total du précompte immobilier revient à la 
Région wallonne, contre 37 % pour les provinces et 61 % pour les communes. Le montant 
moyen versé par les habitants de la région wallonne aux provinces et communes via le 
pr®compte immobilier est respectivement de 143 et 255 ú.  

Les chiffres repris dans le Tableau 3 ne sont pas tous relatifs à une seule et même année, 
celle-ci est donc précisée entre parenthèse.  
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Tableau 3. Précompte immobilier et financement des Provinces et Communes 

wallonnes 

 Recette des 
additionnels 

Pr.I. en 
millions dôú 

Recette des 
additionnels 

Pr.I. par 
habitant 

En % des 
recettes 
fiscales 

En % des 
recettes 
totales 

Nombre 
moyen dô 

additionnels 

Part du 
Pr.I. qui va 
au Prov. et 

Comm. 

Provinces 
wallonnes 

505 
(12) 

143  
(12) 

96,3 %  
(12) 

53,8 % 
(12) 

1.588  
(12) 

37 % (10) 

Communes 
wallonnes 

908 
(14) 

255  
(14) 

38,5 %  
(14) 

18,9 % 
(14) 

2.539  
(14) 

61 % (10) 

Sources : Belfius : les finances des communes wallonnes 2014 ; Belfius : finances locales ï communes et provinces 
2012 ;  http://www.uvcw.be/articles/3,13,2,0,3799.htm ï Traitements Lepur - ULg 

Le précompte immobilier est dû par le propriétaire (ou possesseur, emphytéote, superficiaire, 
usufruitier) du bien taxable.  

Des exonérations et réductions du précompte immobilier existent.  

¶ Exon®rations : h¹pitaux, exercice dôun culte, accueil enfants <3ans, é 

¶ R®ductions : habitation modeste, personnes (handicap®es) ¨ charge, é 

Le montant du précompte est calculé sur base du revenu cadastral indexé, dont nous exposons 
au titre suivant certaines caractéristiques ainsi que les probl¯mes quôelles engendrent. 

2.5.3 Le revenu cadastral 

a) Définition 

Le revenu cadastral est suppos® repr®senter le revenu moyen normal net annuel dôune 
propriété5. Côest-à-dire le revenu qui serait obtenu par le propri®taire dôun bien immobilier sôil 
louait celui-ci, ¨ lô®poque de r®f®rence. 

En principe, une péréquation cadastrale (une réévaluation des revenus cadastraux) devait être 
réalisée tous les dix ans6 afin que le revenu cadastral soit adapté aux évolutions du marché 
immobilier.  En pratique, le revenu cadastral de lôensemble des biens immobiliers belges a ®t® 
®valu® pour la derni¯re fois en 1980 sur base des valeurs de 1975. Côest lô®poque de r®f®rence 
actuelle. Depuis 1992, les revenus cadastraux sont index®s sur base de lôindice des prix ¨ la 
consommation7. Pour lôann®e 2015, le coefficient dôindexation est ®gal ¨ 1,7057. 

Quant ¨ la perspective de r®vision g®n®rale nous remarquons quôune p®r®quation g®n®rale 
implique de r®®valuer le revenu cadastral de lôensemble des propri®t®s belges sur base de 
lô®volution des valeurs locatives r®elles. Côest une op®ration qui ne peut concerner uniquement 
les propriétés wallonnes et doit être initiée par le gouvernement fédéral. 

Lôarticle 494 du CIR pr®cise quôen dehors des p®r®quations g®n®rales, lôadministration du 
cadastre proc¯de ¨ lô®valuation des biens nouvellement b©tis ainsi que la r®®valuation des 
biens agrandis, reconstruits ou notablement modifiés. 

                                                

5 CIR, art.471 §2 

6 CIR, art.487 

7 L 28.12.1990, art.32 §9 al.1er 
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Le revenu cadastral est fix® par parcelle cadastrale par lôAdministration G®n®rale de la 
Documentation Patrimoniale8 (« lôadministration du cadastre »), une administration fédérale, sur 
base de plusieurs critères (Gabele et Lame, 2011) :  

¶ Des caractéristiques propres au bien évalué : 

o le type de construction 

o La situation 

o Lô©ge de la construction 

o Les éléments de confort 

o La qualité des matériaux 

o Dôautres ®l®ments laiss®s ¨ lôappr®ciation de lôexpert 

¶ La valeur locative des parcelles de référence9 retenues pour le type de bien considéré 

Si les parcelles de référence font défaut, le revenu cadastral est obtenu en appliquant un taux 
de 5.3% ¨ la valeur v®nale normale de la parcelle ¨ lô®poque de r®f®rence10. 

Il sert aussi de base pour le calcul de certains revenus immobiliers tax®s ¨ lôimp¹t des 
personnes physiques. 

b) Problèmes 

Le co¾t dôune p®r®quation cadastrale apparait tr¯s ®lev®, certains lôestiment, ç à la grosse 
louche », à 100 M dôeuros (UVCW, 2010). A ce co¾t financier sôajoute le ç coût politique » 
dôune telle mesure. En effet, une p®r®quation engendrerait des variations importantes du 
revenu cadastral en termes absolu mais aussi en termes relatifs et si certains devaient 
b®n®ficier de cette mesure il est probable quôils resteront silencieux, ce qui ne sera certaine-
ment pas le cas des propriétaires qui seront davantage pénalisés par la mesure. Il est dès lors 
compréhensible quôune telle p®r®quation se fasse attendre. Cependant, cette absence de 
p®r®quation est ¨ lôorigine de plusieurs probl¯mes dont lôamplitude grandit avec le temps. 
Aussi, partant du constat quôil est n®cessaire voire in®vitable dôop®rer un changement, il peut 
être affirmé que le plus tôt nous agirons sera le mieux. 

Les problèmes dont la source est en lien avec le revenu cadastral sont listés ci-après :  

Dus ¨ lôabsence de p®r®quation : 

¶ Le revenu cadastral ne reflète plus du tout le marché locatif en Belgique, et ce malgré 
son indexation sur lôIndice des Prix ¨ la Consommation (IPC). Les prix de lôimmobilier 
ont en effet (du moins depuis 1990) crû plus rapidement que cet indice.  

¶ Des inégalités se sont développées entre les zones qui sont plus défavorisées 
quôauparavant et celles qui le sont moins (voir point 3.2.1.4). 

¶ Les ®l®ments modernes de confort ne sont pas pris en compte lors de lô®valuation des 
propriétés. Par conséquent, deux propriétés qui se différencient uniquement par leur 
niveau dô®quipement moderne sont susceptibles de payer le même montant de taxe 
(Xhignesse, 2013). 

                                                

8 CIR, art.472 §1 

9 CIR, art.477 

10 CIR, art.478 
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¶ Il a déjà été abordé dans la partie « approche comparée » du rapport (voir point 3.2.1.1) 
que le précompte immobilier, via sa base, a un effet sur lôam®nagement du territoire 
puisquôil est souvent plus élevé dans les centres villes qui étaient anciennement davan-
tage prisés et bien valorisés en 1975 alors que les zones péri-urbaines sont souvent 
caractéris®es par des revenus cadastraux relativement faibles. Cette diff®rence nôest 
pas négligeable puisque rappelons quô°tre propri®taire dôune habitation dite ç mo-
deste » (revenu cadastral < 745ú) donne droit ¨ des r®ductions du Pr®compte immobi-
lier d¾ et des droits dôenregistrement. 

¶ Lôabsence dôun maintien ¨ jour ç actif » de la base de donn®es de lôadministration du 
cadastre conduit à son obsolescence qui induit un manque à gagner pour les pouvoirs 
publics.  

Dus ¨ dôautres ®l®ments : 

¶ Lôadministration g®n®rale de la documentation patrimoniale, qui ®tablit le montant du 
revenu cadastral, est une administration fédérale. Si la région wallonne souhaite être 
autonome en matière de taxation récurrente sur la propriété immobilière, elle doit re-
prendre le service du cadastre à son compte.  « Le service de lôimp¹t comprend le pro-
cessus de lô®tablissement de la base imposable, le calcul de lôimp¹t, le contr¹le de la 
base imposable et de lôimp¹t, ainsi que le contentieux y aff®rent (tant administratif que 
judiciaire), la perception et le recouvrement de lôimp¹t (en ce compris les frais et inté-
rêts) »11. 

¶ La Belgique a été condamnée par les tribunaux européens12 car le propriétaire belge 
dôun bien situ® en Belgique est tax® (via lôimp¹t sur le revenu) sur base du loyer fictif 
(revenu cadastral) alors que le propri®taire belge dôun bien ¨ lô®tranger est tax® sur base 
dôun loyer r®el per­u. Hors les deux diff¯rent tr¯s fortement. Il faudrait harmoniser ces 
deux mesures. Soit renoncer au revenu cadastral, soit le calculer pour les biens détenus 
par des belges ¨ lô®tranger. 

2.5.4 La taxation récurrente sur la propriété immobilière : théorie 

2.5.4.1 Considérations économiques 

La propriété immobilière est soumise ¨ lôimp¹t depuis des millénaires et les raisonnements 
justificatifs de sa taxation sont multiples et ont évolué au cours du temps. Au départ, la terre 
était la principale source de revenu et était taxée sous cette optique. De nos jours, les raisons 
pour lesquelles la propriété immobilière est soumise ¨ lôimp¹t sont multiples. Une première 
approche est de considérer la propriété immobilière comme un stock de capital et utiliser la 
taxe immobilière telle une taxe sur la fortune. Le montant de la taxe dépend alors de la capacité 
de contribution du propriétaire, supposée être représentée par le stock de biens immobiliers du 
contribuable. Une autre approche est de considérer la propriété comme une source de revenus. 
La taxe porterait alors sur la valeur des flux de revenus quôelle procure ¨ son propri®taire, côest-
à-dire les revenus locatifs - réels ou imputés - transformant la taxe immobilière en une sorte de 
taxe sur le revenu. Une autre approche encore est de considérer la taxe sur la propriété 
immobilière comme un paiement en échange des dépenses et des services rendus par les 
pouvoirs locaux. Enfin, la taxation récurrente sur la propriété immobilière peut être considérée 
comme une taxe sur la consommation de bien immobilier ou plutôt sur la consommation des 
services quôun bien immobilier procure. 

                                                

11 Doc. Parl., Chambre, 2000-2001, n° 1183/7, p. 160 

12 Arrêts nº C-489/13 de Cour de justice européenne, 11 septembre 2014 
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Alors que le raisonnement justificatif de la taxe sur la propriété immobilière peut varier, les 
avantages dôune telle taxe sont restés similaires de sa première implémentation à nos jours. Le 
premier de ces avantages est le caractère immobile du bien taxé. Cette caractéristique 
implique des avantages dans le chef du collecteur de la taxe. Dôabord le fait que le bien tax® ne 
puisse être transf®r® vers une autre juridiction est un argument dont lôimportance cro´t avec 
lôintensification de lôint®gration internationale et donc de la comp®tition internationale et de la 
mobilité des actifs (European Commission, 2012; Youngman & Malme, 2004). Ensuite, le bien 
tax® ne peut °tre dissimul®, ce qui en facilite lô®valuation. Cet avantage est toutefois 
« théorique » puisque, nous le verrons au point 2.5.6, lô®valuation de la valeur des propri®t®s 
immobili¯res rencontre plusieurs obstacles. Enfin, côest un bien durable : les terrains ne 
disparaissent pas et, bien que certains bâtiments soient détruits, le stock de bâtiment croît 
chaque année. 

Graphique 7. Evolution du nombre de biens immobiliers résidentiels et du nombre de 

logements en Belgique au cours du temps 

 

Source : SPF Economie, construction et industrie : le parc de bâtiments 

A côté de ces avantages physiques qui font du bien immobilier une source fiable de revenus 
pour les pouvoirs publics, la taxe sur la propriété immobilière possède des avantages qui 
impactent lô®conomie de fa­on plus g®n®rale. En effet, il existe un lien entre la fa­on dont les 
taxes sont con­ues et combin®es dôune part et la croissance ®conomique dôautre part. En 
dôautres mots, il est possible de favoriser la croissance ®conomique en modifiant lôimportance 
de certaines taxes dans le système fiscal, le montant total de taxe prélevé restant égal. En 
utilisant des donn®es relatives aux pays de lôOCDE13, Arnold (2008) a tiré plusieurs conclusions 
concernant le lien entre les taxes sur la propriété immobilière et la croissance économique de 
long terme. Plusieurs sont dôun int®r°t particulier au regard du sujet de cette ®tude :  

(1) Une plus grande utilisation de taxes sur le revenu est associée à un effet plus négatif sur le 
PIB14 par habitant que dans le cas dôun syst¯me fiscal qui fait un relativement plus grand usage 
de taxes sur la consommation ou de taxes immobilières.  

                                                

13 Organisation de Coopération et de Développement Economiques 

14 Produit Intérieur Brut 
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(2) Parmi les taxes sur la propriété et la consommation, les taxes sur la propriété immobilière 
sont associées à un impact plus favorable sur la croissance du PIB/habitant. 

Parmi les taxes sur la propriété, il est possible dôop®rer une distinction suppl®mentaire entre les 
taxes qui frappent ponctuellement le contribuable et celles qui sôappliquent de fa­on r®currente. 
Les premières ï on pense en particulier aux droits dôenregistrement ï ont un impact négatif 
plus important sur la croissance de lô®conomie que les secondes. En effet, les deux types de 
taxes d®couragent lôacquisition dôun actif immobilier, mais seules les taxes sur les transactions 
immobilières ont pour effet de décourager des transactions qui pourraient permettre une 
meilleure allocation de ces actifs (Johansson, Heady, & al., 2008; European Commission, 
2012). Plus concr¯tement, les droits dôenregistrement sont un frein au changement dôhabitation 
et donc au changement de lieu de résidence, ce qui se traduit par une moins grande mobilité 
des individus, notamment sur le marché du travail. Les contribuables sont alors moins enclins à 
accepter un emploi qui pourrait leur convenir car cela impliquerait un changement dôhabitation 
et donc le paiement de droits dôenregistrement. De plus, les revenus fiscaux g®n®r®s par les 
droits dôenregistrement sont plus volatiles puisquôils d®pendent du nombre ainsi que du prix des 
transactions immobilières. Néanmoins, les taxes sur les transactions immobilières ont 
lôavantage dôamoindrir le risque de bulle immobili¯re sur les march®s financiers (Johansson, 
Heady, & al., 2008). 

En accord avec ces résultats, en 2012, la Commission Européenne (European commission, 
2012) faisait remarquer ¨ la Belgique quôil lui ®tait possible dôam®liorer le fonctionnement de 
son marché du logement en opérant un transfert graduel des taxes sur les transactions 
immobilières vers les taxes récurrentes sur la propriété immobilière. Une réforme plus 
ambitieuse pourrait opérer un transfert de la taxation sur les revenus ïparticulièrement élevée 
en Belgiqueï vers la taxation récurrente de la propriété immobilière. Etant donné que la 
taxation des revenus est plus progressive que la taxation des biens immobiliers, un tel « tax 
shift » verrait baisser le caractère redistributif du système fiscal dans son ensemble15. En 
parallèle à cette réduction le système fiscal belge verrait une augmentation de son efficacité 
économique.  

Réformer la taxation récurrente sur la propriété immobilière en Wallonie, dont les problèmes 
ont ®t®s ®voqu®s au point 1.3.2 de la pr®sente section, semble n®cessaire afin dôen faire une 
taxe plus saine et efficace, éventuellement prête à supporter une plus grande part de la charge 
fiscale totale. Une telle réforme implique de revoir la base de taxation du précompte immobilier. 
Un des multiples objectifs de cette ®tude est dôinclure dans cette r®forme des consid®rations 
territoriales. 

2.5.4.2 Considérations Territoriales 

Lô®talement urbain peut °tre d®fini comme une extension des zones urbaines plus rapide que la 
croissance de la population, ou, de fa­on semblable, par lôaugmentation de lôindicateur du 
nombre de mètres carrés de surface résidentielle par habitant (IWEPS, 2010). Cette évolution 
se manifeste typiquement par une tendance pour les ménages de quitter les centres villes et à 
sôinstaller en zones p®ri-urbaine ou rurale. La tendance ¨ lô®talement des zones urbaines 
résulte de la combinaison de plusieurs effets dont les causes sont variées (Halleux, 2001). 
Nous nôavons pas la pr®tention de pr®senter ici une liste exhaustive des causes de lô®talement 
urbain, mais plut¹t dôen pr®senter diff®rentes facettes afin de rendre compte de la vari®t® de 
ces causes. 

Premièrement, le prix du foncier en centre-ville et dans les communes urbaines peut être plus 
important que le prix du foncier dans les zones moins centrales.  

                                                

15 Notons toutefois que, sans négliger le r¹le redistributif de lôimp¹t, toutes les taxes ne sont pas vou®es ¨ °tre 
redistributives. La redistribution ne fait dôailleurs pas partie des r¹les ®conomiques de la taxation r®currente sur la 
propriété immobilière relevés au point 2.3 du présent rapport. 
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Deuxi¯mement, le d®veloppement de lôautomobile comme moyen de transport. Tant la 
démocratisation de lôacc¯s ¨ la voiture personnelle ou ç professionnelle » que le développe-
ment des infrastructures destinées à accueillir les voitures permettent à un nombre croissant de 
personnes dôeffectuer leurs trajets quotidiens en utilisant leur v®hicule personnel. Le rayon de 
ces d®placements sôen trouve augment®. Cette facilit® dôacc¯s ¨ un mode de d®placement 
personnel permet une localisation résidentielle au sein de zones distantes du lieu de travail ou 
des lieux de loisirs.  

Troisièmement, la taxation récurrente de lôimmobilier qui, dôune part, peut encourager plus ou 
moins la consommation dôespace (voir point 2.5.4.3). Et qui, dôautre part, en Wallonie (et plus 
généralement en Belgique) repose sur une base biaisée en faveur des zones péri-urbaines et 
rurales (Voir point 4.4).  

Quatrièmement, les préférences des consommateurs. Lôattirance du citoyen pour les biens 
immobiliers de type « maison 4 façade » gourmands en espace résidentiel trouve probablement 
sa source historique dans les incitants qui ont été mis en place par les pouvoirs publics en 
faveur de lôacquisition dôun bien immobilier. 

Cinqui¯mement, la d®gradation de lôenvironnement urbain. Pour expliquer ce ph®nom¯ne il 
convient de consid®rer un ensemble de forces en relation qui forment ce quôon pourrait appeler 
un cercle vicieux. La part relativement importante de ménages socio-économiquement 
défavorisés dans la population totale des villes par rapport à certaines zones moins centrales 
est un élément favorisant le départ de populations plus aisées vers ces localités. Les 
communes accueillant des populations plus aisées ont la possibilité de se financer via des taux 
dôadditionnels ¨ lôimp¹t des personnes physique et au pr®compte immobilier plus faible, 
puisquôils sôy appliquent sur une base plus importante. Alternativement, si lôon fait lôhypoth¯se 
que ces communes appliquent des taux dôadditionnels identiques ¨ ceux des centres-villes, 
elles seraient en mesure de prélever un revenu fiscal par habitant plus important et pourraient 
alors investir plus dans le d®veloppement de la localit®. Dans les deux cas, lôeffet r®sultant est 
une  attractivité accrue de ces communes. 
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Le contribuable, lorsquôil pose son choix de localisation r®sidentielle, compare les co¾ts et les 
b®n®fices quôil retire de cette localisation. Il omet de prendre en considération dans son calcul 
les co¾ts et b®n®fices quôil g®n¯re pour le reste de la soci®t® (Halleux, 2001). Or, ces coûts 
sont élevés et touchent plusieurs dimensions : sociale, économique et environnementale. 
Habituellement, habiter plus loin du centre-ville implique de plus longs trajets domicile-travail et 
domicile-loisir. Souvent réalisés en voiture, ces déplacements sont une source importante de 
consommation dô®nergie (Marique, Dujardin, 2013), de pollution et de consommation de temps 
due aux embouteillages. Un habitat plus dispersé est aussi une source de coûts pour la 
majorité des industries de réseau16 dont certaines fonctionnent en partie sur fonds publics. En 
effet, le service de ramassage des poubelles, lôentretien des voiries, la distribution de courrier, 
dôeau, et dô®lectricit®, sont des activit®s ®conomiques moins efficaces dans les zones ¨ lôhabitat 
g®ographiquement dispers®. Côest particuli¯rement le cas pour le secteur des transports 
publics dont la compétitivité est fortement liée à la densité de population (Camagni, Gibelli, & 
Rigamonti, 2002). La relation entre étalement urbain et santé a aussi été étudiée. Si certaines 
®tudes concluent ¨ un impact n®gatif de lô®talement urbain sur le niveau dôactivit® physique, 
dôob®sit® et de morbidit® (Ewing & Schmid, 2003), lôensemble de la litt®rature nôest pas 
unanime et quoiquôil en soit, les effets sont faibles en magnitude. Lô®talement urbain est aussi 
supposé avoir un impact négatif sur les interactions sociales, qui sont supposées désirées par 
les individus (Putnam, Bowling alone, 2007). Cependant, une étude de Brueckner et Largey 
(2007) fait ressortir lôeffet inverse. Enfin, lô®talement urbain a un effet n®gatif sur 
lôenvironnement puisquôil se caract®rise par une consommation accrue de terrains, paysages et 
habitats naturels (IWEPS, 2010).  

2.5.4.3 Taxation récurrente de la propriété immobilière et étalement urbain   

Brueckner & Kim (2003) et Song & Zenou (2006) ont étudié la façon dont la taxation de la 
propriété immobilière influence lô®talement urbain. La taxe sur la propri®t® dans sa forme la plus 
courante, côest ¨ dire qui porte sur la valeur du terrain et du/des b©timent(s), est suppos®e 
inciter les propriétaires à réduire le développement des bâtiments afin de réduire le montant 
annuel de taxe à payer. Une augmentation du taux de la taxe résulte alors en de plus petits 
bâtiments, à taille de terrain égale. Si la zone géographique considérée doit accueillir un 
nombre égal de ménages, plus de bâtiments doivent être construits, ce qui requiert plus de 
terrains, r®duisant la densit® de population et nourrissant ainsi lô®talement urbain. Mais ¨ cet 
effet les deux études en ajoutent un second : suite ¨ lôaugmentation de la taxe, le prix des 
logements augmente. Les ménages sont alors susceptibles de réduire la taille désirée de leur 
logement. Ces deux effets vont en sens inverse et ®tudier lôimpact dôune variation de la taxation 
r®currente de la propri®t® immobili¯re sur lô®talement urbain revient ¨ analyser quel effet des 
deux prévaut.  

2.5.5 Taxe idéale  

Au vu de la littérature sur le sujet, une taxe idéale sur la propriété immobilière aurait les 
caractéristiques suivantes. 

                                                

16 D®finition dôune industrie de r®seau, par le Bureau F®d®ral du Plan : un secteur ®conomique dont lôactivit® 
consiste en le transport de personnes, de biens ou dôinformations via un r®seau physique (poste, communications, 
electricité, gaz, eau, etc.) 
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2.5.5.1 Lôobjet de la taxe 

Taxer la propriété immobilière implique typiquement de taxer le terrain et ses améliorations17, 
soit ensemble, soit séparément. Dans certains cas, une seule de ces deux parties de la 
propriété est taxée (Plimmer & McCluskey, 2010). La taxe idéale porterait sur la valeur de la 
localisation du terrain uniquement. Cette valeur est constitu®e dôune somme dô®l®ments : 

¶ Les améliorations privées et les investissements à proximité 

o Ex : un centre commercial, une route privée, etc. 

¶ Les externalités environnementales 

o Ex : la qualit® de lôair, le taux de radiations, etc. 

¶ Les interventions locales 

o Ex : lôattractivité de la commune 

¶ Les interventions publiques dôinfrastructures urbaines 

o Ex : les infrastructures de transport, la distribution dô®lectricit®, les canalisations 
dô®vacuation, etc. 

¶ Les interventions publiques de régulation  

o Ex : le zonage 

La liste des éléments constitutifs de la valeur de localisation dôune propri®t® pourrait °tre 
différente tant les éléments à inclure ou exclure de la liste sont nombreux. Nous avons toutefois 
choisi dôutiliser la d®finition donn®e par dans un article qui vise notamment ¨ clairement définir 
différent termes fréquemment utilisés dans la discussion sur la taxation de la valeur de 
localisation des terrains (Milan, 2015). Lôapplication de la taxe immobili¯re sur une valeur 
déterminée par ces éléments aurait des avantages économiques et urbanistiques. 

Economiquement, une taxe id®ale aurait pour seul effet de transf®rer de lôargent du contri-
buable vers les pouvoirs publics. Cependant, la plupart des taxes ont des effets secondaires 
car elles causent un changement du prix du bien taxé, ce qui modifie les choix des agents 
®conomiques. La particularit® dôune taxe immobili¯re sur la valeur de localisation du terrain est 
que lôoffre globale de terrain est fixe. Une taxe lev®e sur les terrains serait alors supportée par 
les propriétaires de ces terrains. Le raisonnement justificatif de cette affirmation est que « la 
valeur des terrains est déterminée par la demande pour une quantité de terrains disponibles 
fixe. Les forces de march® fixent le prix des terrains ®gal ¨ ce quôil vaut aux yeux des acheteurs 
et cette disposition ¨ payer ne changera pas, quôune taxe soit impos®e ou non (Dye & England, 
2010).  

                                                

17 Les améliorations sont ici considérées comme toute modification apportée au terrain afin de le rendre plus 
convenable ¨ lôusage envisag®. En ce compris les bâtiments construits.  
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Si une telle taxe nôimpacte pas les prix, elle est parfois consid®r®e avoir un impact sur lôagenda 
de développement (par exemple, la construction dôun b©timent) du terrain. En effet, détenir une 
parcelle de terrain est alors synonyme de taxe à payer, peu importe que celui soit ou non 
développé. On pourrait alors être tenté de conclure que la taxe décourage les comportements 
spéculatifs et quôelle est donc un incitant à un développement précoce des terrains. Ce 
raisonnement est toutefois mis à mal par la théorie économique qui démontre que, à la 
condition que le terrain soit tax® sur base de sa valeur dans le cadre dôune utilisation optimale 
de celui-ci (« highest and best use value è), côest-à-dire une valeur ind®pendante de lôutilisation 
r®elle qui est faite du terrain, la taxe est neutre par rapport ¨ lôagenda de son développement 
du terrain (Dye & England, 2010). En effet, si la taxe est basée sur une valeur qui ne dépend 
pas de lôutilisation faite du terrain, elle g®n¯rera le m°me montant de taxe, peu importe quôil soit 
construit ou non. Par exemple, un propriétaire qui avait auparavant le choix entre deux projets 
pour son terrain (1-construire, 2-ne pas construire) et avait opt® pour lôun des deux, ferait 
aujourdôhui le m°me choix puisque la taxe augmente le cout des deux projets dôun m°me 
montant.  

Le caract¯re neutre de la taxation du terrain ne signifie pas quôil serait inutile de remplacer la 
taxe actuelle sur la propriété par une taxe sur le terrain uniquement (Slack, 2002). Un tel 
changement b®n®ficierait au march® du logement puisquôune taxe g®n®ratrice de distorsions 
serait alors remplac®e par une taxe qui ne lôest pas. Il y a d®j¨ trois décennies, Bruekner (1986) 
®non­ait quôun passage dôune taxe classique sur la propri®t® ¨ une taxe sur le terrain 
uniquement aurait pour conséquence de faire augmenter le ratio moyen [valeur du capital de la 
propriété / valeur du terrain]. Pour ce qui concerne lôimpact dôune telle modification sur les 
propriétaires, Bowman & Bell (2004) ont montré que les propriétaires de propriétés avec un 
faible ratio [valeur du terrain / valeur du building] tendent ¨ b®n®ficier dôune telle r®forme alors 
que les propriétaires de propriétés au ratio [valeur de terrain / valeur du building] élevé ont 
tendance à être désavantagés par le changement.  

2.5.5.2 Le sujet redevable de la taxe 

Le raisonnement qui sous-tend cette affirmation est mis en évidence en répondant à la 
question suivante : quelles conséquences aurait une augmentation de la valeur de localisation 
de dôune propri®t® pour les diff®rents statuts dôoccupation ? 

¶ Les locataires : ils sont potentiellement amenés à payer des loyers plus élevés.  

¶ Les propriétaires-non-résidents : ils voient potentiellement leurs revenus locatifs aug-
menter sans effectuer dôinvestissements nouveaux. 

¶ Les propriétaires-résidents : Ils peuvent vendre leur propriété et profiter de la plus-value 
ou continuer à y habiter et payer le même montant de remboursement de crédit hypo-
thécaire.  

La plus-value étant captée par les propriétaires, il parait logique de taxer les propriétaires de 
biens immobiliers (Blanca Fernandez, article à paraitre).  

2.5.5.3 Lôunit® dô®valuation de la taxe 

Classiquement, deux grandes cat®gories dôunit®s dô®valuation sont utilis®es : une valeur ou une 
surface. 



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

27 

La valeur est généralement utilisée par les pays développés, qui présentent souvent un marché 
immobilier tr¯s actif qui permet dôobtenir un nombre important dôinformations quant aux 
transactions immobili¯res et permet dô®valuer les biens ais®ment. La valeur utilisée peut être un 
prix, une estimation de la valeur totale du bien, une estimation de sa valeur locative ou encore, 
pour la valorisation des bâtiments, une estimation des coûts de construction du bien immobilier. 
Hormis la derni¯re option, les unit®s dô®valuation cit®es pr®sentent lôavantage de prendre en 
considération des caractéristiques qui ne sont pas intrinsèques au bien en question mais sont 
liées à son environnement. Ainsi, le quartier dans lequel se situe la propriété, les services 
disponibles à proximité, etc. influencent la valeur de la propriété. La prise en compte de ces 
caractéristiques est en accord avec la définition des éléments constitutifs de la valeur dôun 
terrain donnée au point 3.4.1. Les valeurs de capital ou de revenu locatif sont les plus 
désirables puisque ce sont celles qui rendent le mieux compte de la capacité contributive des 
propriétaires. 

2.5.5.4 La m®thode dô®valuation de la taxe 

Un nombre important de pays qui taxent les propriétés sur base de leur valeur utilisent une 
évaluation de masse (Computer Assisted Mass Appraisal ï CAMA).  

Dans ce cas, afin dôestimer la valeur des propri®t®s, les pouvoirs publics utilisent un mod¯le 
(une équation) qui met en relation deux catégories de données : dôune part la valeur estim®e 
dôun bien ou son prix de vente et dôautre part des caract®ristiques relatives ¨ lôoffre et la 
demande pour le bien immeuble en question, typiquement certaines caractéristiques de la 
propriété. Les donn®es n®cessaires ¨ la mise ne place dôun tel syst¯me sont nombreuses et 
appartiennent ¨ lôune ou lôautre de ces cat®gories. En Belgique, les donn®es relatives au prix 
de vente des biens sont difficilement accessibles, bien que déjà utilisées pour établir le montant 
des droits dôenregistrements dus. Les donn®es relatives ¨ lôoffre et la demande de biens 
immobiliers sont un probl¯me ®galement compliqu® ¨ r®soudre. Il est tout dôabord n®cessaire 
de d®terminer les variables que lôon souhaite mettre en relation avec la valeur du bien. Ensuite, 
une transmission efficace des données entre administrations ou entre secteur privé et public 
doit permettre de rassembler ces données.  

En pratique, on utilise des outils statistiques pour identifier lôeffet individuel de chacune des 
variables sur la valeur du bien, gr©ce ¨ lôanalyse de ces effets sur un ®chantillon (repr®sentatif 
du parc immobilier belge) de biens ayant fait lôobjet dôune transaction r®cente. Les relations 
entre les variables et la valeur du bien mises en ®vidence par lôanalyse de lô®chantillon peuvent 
alors ensuite °tre appliqu®es ¨ des biens qui nôont pas fait lôobjet dôune transaction r®cente 
mais dont on conna´t les caract®ristiques utilis®es en tant que variables dans lô®quation. Par 
exemple, on pourrait mettre en relation le prix de vente et les facteurs suivants : la surface utile 
du bien, le nombre de pi¯ces, la pr®sence ou non dôun garage, le caract¯re plus ou moins 
mitoyen de la construction, lôappartenance ¨ une certaine zone g®ographique, etc. Pour que les 
prédictions du modèle soient précises, il est nécessaire dôappliquer celui-ci à des sous-groupes 
de propriétés relativement homogènes. Souvent des sous-groupes basés sur un découpage 
g®ographique ainsi que sur lôutilisation qui est faite du bien (résidentiel, commercial et industriel 
ou agricole). Cet exercice est comme bien souvent soumis ¨ un dilemme qui veut que lôon 
sacrifie la pr®cision de lô®valuation ¨ la facilit® dôadministration ou inversement.  

Les points 2.5.5.5 et 2.5.5.6 présentent une plus longue discussion sur les modèles hédo-
niques et leur pertinence dans le cadre wallon. 
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2.5.5.5 Utilités des modèles hédoniques dans le cadre de la révision de la 
fiscalité immobilière  

Les mod¯les h®doniques, lorsquôils sont correctement d®velopp®s, peuvent servir à diverses 
utilisations. Par exemple, il est possible dô®tablir le montant des compensations financi¯res 
accordées aux personnes victimes de nouvelles nuisances ou encore de mettre en place un 
mécanisme de captation des plus-values. Dans la même logique, la taxation immobilière peut 
tirer un large avantage de lôutilisation de mod¯les h®doniques. Certains pays ont par ailleurs 
déjà adopté cette technique pour mettre en place leur mécanisme de taxation. Citons 
notamment le Danemark où des modèles statistiques mis à jour régulièrement permettent de 
conna´tre les valeurs taxables des biens immobiliers et dôajuster le montant des taxes en 
fonction des évolutions observées au cours du temps. Ce système, somme toute assez peu 
co¾teux, nôexiste, entre autres, que grâce à la bonne gestion des données recensées sur les 
transactions immobilières (Halleux, 2009). 

En France, quelques réflexions ont été récemment menées concernant la révision des 
mécanismes de taxation des valeurs foncières et immobilières. La méthode hédonique et ses 
perspectives sont mises en avant (Trannoy, 2011). 

2.5.5.6 Atouts et limites de lôapplication de lôapproche h®donique en Belgique 

La littérature semble montrer que mettre en place une modélisation régulière des valeurs 
vénales des biens immobiliers nôest pas irr®alisable en termes de co¾ts et de temps de 
réalisation. La structure même de la modélisation ï via les variables choisies ï pourrait 
permettre dôoffrir une base ¨ un syst¯me de fiscalit® immobili¯re plus juste que lôactuel puisquôil 
ne tiendrait pas uniquement compte de la valeur structurelle18 du bien, mais aussi des 
avantages et inconvénients liés à sa localisation et qui peuvent, plus ou moins fortement, 
influencer le prix du bien. Cependant, force est de constater que quelques préalables à la 
r®alisation et ¨ la maintenance ais®e dôun tel syst¯me ne sont pas rencontr®s en Belgique et, 
forcément, en Wallonie. 

Le premier dôentre eux concerne la qualit®, la quantit® et les facilit®s dôacc¯s aux donn®es de 
transactions immobilières. Les modèles hédoniques robustes se basent sur des échantillons de 
plusieurs centaines, voire milliers de biens correctement localis®s et accompagn®s dôune 
information compl¯te. En Belgique et en Wallonie, lôacc¯s aux donn®es ï quôelles soient 
maintenues par le Service Public Fédéral ou par les notaires ï est loin dô°tre facile. Le fait de 
ne pouvoir accéder facilement aux données nous empêche de savoir sous quelle forme elles 
sont maintenues, et donc dôenvisager une application concr¯te. De plus, le march® doit fournir 
suffisamment de biens mis en vente pour répondre à la double exigence de la taille de 
lô®chantillon et du laps de temps r®duit de la collecte. En effet, non seulement lô®chantillon doit 
atteindre plusieurs centaines ou milliers de biens, mais ces biens ne doivent pas être trop 
affectés par les modifications des valeurs foncières et immobilières au cours du temps, ce qui 
n®cessite que la dur®e de la collecte n®cessaire ¨ la construction dôun mod¯le ne d®passe par 
un an, au mieux quelques mois. 

Pour lôobtention dôinformations compl®mentaires, les sources cadastrales peuvent °tre utilis®es. 
Cependant, lôexp®rience a montr® que ces donn®es ®taient ®galement difficiles ¨ obtenir et que 
quelques doutes pouvaient °tre ®mis quant ¨ lôactualisation et à la complétude des informations 
pour chaque bien. En plus de ne pas °tre certain de la qualit®, lôacc¯s difficile aux donn®es 
risque de rendre très compliquée la réalisation et la maintenance de modèles hédoniques qui 
ne peuvent se concevoir sans une collaboration renforcée entre les différents partenaires que 
sont les détenteurs de données, les fournisseurs de ces données et les techniciens chargés de 
la construction et de la mise à jour des modèles. 

                                                

18 Nous entendons par ce terme des caractéristiques comme la surface habitable, le nombre de pièces, la taille du 
terrainé 
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La quantité de variables à intégrer dans le modèle doit également faire lôobjet dôun compromis. 
Dôune part, il faut essayer de prendre en consid®ration un grand nombre de variables 
susceptibles de tenir compte de toutes les facettes des déterminants exerçant un effet 
significatif sur le prix réel des terrains et des habitations. Dôautre part, la d®multiplication des 
variables rend dôautant plus ardue la construction et la compr®hension du mod¯le, mais 
augmente aussi le risque de multicolinéarité19 néfaste à la bonne estimation des coefficients de 
chaque variable du modèle. Le bon équilibre à trouver entre les deux et le choix des variables à 
intégrer dans les modèles ne peuvent se faire sans un travail de réflexion entre les acteurs de 
la fiscalité immobilière et les experts des marchés fonciers et immobiliers. Ce compromis doit 
®galement tenir compte des possibilit®s dôobtention des donn®es ou, tout simplement, de 
lôexistence m°me dôinformations utilisables directement ou ¨ m°me de g®n®rer, souvent gr©ce 
aux logiciels SIG, la donnée souhaitée. En Wallonie, ces conditions ne sont pas toujours 
remplies et, lorsquôelles le sont, la qualit® et la compl®tude des donn®es peut amener des 
complications pour une bonne modélisation. 

Certaines interrogations ®mergent des limites de la m®thodologie m°me de lôapproche 
hédonique. Si celle-ci sôest r®v®l®e robuste pour lôinfluence des variables structurelles ou 
dôaccessibilit®, cela est nettement moins le cas pour la plupart des d®terminants 
dôenvironnement. En effet, lôapproche h®donique est difficilement capable de tenir compte de 
r®alit®s ¨ lô®chelle micro qui peuvent consid®rablement modifier lôimpact dôune variable. Par 
exemple, la litt®rature enseigne que la proximit® dôune industrie peut engendrer une moins-
value. A supposer deux maisons toutes les deux situées à même distance (proche) de cette 
industrie, la situation sera tr¯s diff®rente selon le fait quôil existe ou non une barri¯re visuelle 
et/ou sonore (rang®e dôarbres, autre habitation, asp®rit® du reliefé) entre le bien et lôindustrie, 
cette barri¯re att®nuant lôimportance de la nuisance. Sauf r®alisation dôune enqu°te de terrain 
extrêmement coûteuse en termes de temps, de ressources humaines et donc financièrement 
lourde, ou bien existence de données fiables et extrêmement pointues, il ne semble pas 
possible de tenir compte de ces r®alit®s ¨ lô®chelle micro. 

Une autre contrainte ®merge de lôabsolue n®cessit® de d®velopper le mod¯le sur une zone 
géographiquement homogène, où chaque portion du territoire possède des caractéristiques qui 
sont proches de ses voisines et o½ lôensemble de ces portions sont placées sous la même 
logique dôorganisation spatiale. La Wallonie poss®dant des caract®ristiques territoriales tr¯s 
contrastées et des évolutions différentes pour chacun de ses territoires, il est impensable de 
développer un seul mod¯le sôexer­ant sur lôensemble du territoire de la r®gion. En plus 
dôignorer ces r®alit®s g®ographiques, une telle solution va ¨ lôencontre des principes dôune 
bonne modélisation statistique : développer un modèle sur un territoire présentant des réalités 
différentes aboutirait à des estimations de coefficients et de pouvoir explicatif pour chaque 
variable incohérents et non représentatifs de lôinfluence r®elle des d®terminants qui peut varier 
¨ travers lôespace. 

                                                

19 La multicolinéarité est engendrée par la présence, dans le modèle, de deux ou plusieurs variables indépendantes 
dont lôune ou plusieurs est/sont plus ou moins fortement expliqu®e(s) par une ou plusieurs autre(s) variable(s) 
indépendante(s). Les variables à caractère spatial sont très sujettes à ce problème et, dans la réalité, sont très 
souvent (faiblement) expliqu®es par dôautres variables. Diverses m®thodes statistiques permettent n®anmoins de 
repérer ces variables ou de d®terminer lôintensit® de la colin®arit® entre chaque variable et ainsi de garder les 
déterminants pour lesquels la colinéarité est jugée suffisamment faible pour ne pas poser de problèmes. La 
d®finition du seuil est du ressort de lôanalyste. 
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Se pose dès lors la question du découpage des marchés fonciers et immobiliers en aires 
pouvant être considérées comme suffisamment homogènes, chaque aire étant à la base du 
d®veloppement dôun mod¯le. La litt®rature semble stipuler que le bassin dôemploi semble °tre 
une solution acceptable pour la délimitation des marchés, la proximité du lieu de travail restant 
prépondérant dans le choix des localisations résidentielles. Ici encore, il est nécessaire de se 
mettre dôaccord sur la d®finition des bassins dôemplois. Cela est dôautant plus n®cessaire en 
Wallonie o½ chaque portion du territoire complexe quôest la r®gion est concern®e par une 
multitude de logiques et plac®e sous la gouverne de plusieurs p¹les dôemplois ¨ lôattraction et ¨ 
lôimportance fort diff®rentes. De plus, les bassins dôemplois ne sont pas des entités statistiques, 
leur ®tendue ®voluant avec le temps, certains disparaissant progressivement (Verviers,é), 
dôautres sô®tendant de plus en plus (Luxembourg). A chaque r®vision de la fiscalit® immobili¯re, 
il faudrait donc redévelopper chaque mod¯le en utilisant des zones dô®tudes diff®rentes. 

En plus de cette segmentation spatiale, il faudrait également procéder à une segmentation 
sectorielle, entre les différents types de biens. Pour le résidentiel, cela suppose au moins trois 
modèles différents pour chaque bassin, tenant compte des terrains à bâtir, des maisons 
unifamiliales et des appartements. En effet, lôensemble des d®terminants du prix des maisons 
nôest pas le m°me que celui du prix des appartements et des terrains ¨ b©tir, cet ensemble 
étant à chaque fois composé de variables différentes ou de variables similaires mais dont le 
pouvoir explicatif et les coefficients associés ne sont pas les mêmes. Une nouvelle fois, 
construire un modèle nonobstant ces caractéristiques aboutirait à une représentation faussée 
de la réalité. 

De plus, les communes localisées à la marge des bassins risquent de subir le jeu de 
modification des bassins dôemplois et, en cons®quence, le double jeu de modification de 
lôensemble des variables et de lôexplication des prix procur®e par ces derni¯res. En sautant dôun 
bassin dôemploi ¨ lôautre, les habitants dôune commune risquent ainsi de voir leur fiscalit® 
immobilière profondément modifiée. 

Enfin, pour que la modification dôun système fiscal soit bien accueillie, il doit non seulement être 
compris des experts et des techniciens, mais aussi de la population ciblée par ce système. Or, 
la complexit® de lôapproche h®donique pourrait repr®senter un frein ¨ la bonne acceptation de 
ce système, et être source de contestation de la part de citoyens qui pourraient sôestimer l®s®s 
par cette nouvelle pratique. 

En conclusion, bien que le d®veloppement de mod¯les h®doniques ¨ des fins dôestimation de 
lôimportance de la fiscalit® immobili¯re ¨ appliquer ¨ chaque bien puisse pr®senter des 
perspectives très int®ressantes, il existe ¨ lôheure actuelle un bon nombre de limites ¨ leur mise 
en place, quôelles soient li®es au cadre wallon ou non. 

 

2.5.5.7 Lôautorité responsable de la taxe 

(Alterman, 2011) Deux effets sôopposent ici : un effet centralisateur et un effet opposé, 
d®centralisateur. Dôun c¹t®, la n®cessit® dôune ®valuation aux critères uniformes sur lôensemble 
du territoire et de potentielles économies dô®chelle plaide pour une centralisation de la taxe. 
Suivant cette logique, côest le pouvoir fédéral qui idéalement devrait administrer et collecter la 
taxe et b®n®ficier de ses revenus. Dôun autre c¹t®, la n®cessit® dôun lien entre les d®cisions 
fiscales des pouvoirs locaux et les décisions relatives à leurs dépenses plaide pour une 
décentralisation de lôadministration et de la collecte de la taxe. Suivant cette autre logique, côest 
aux pouvoirs locaux que doivent profiter les fruits de la taxe, et ce afin que ces pouvoirs soient 
int®ress®s et impliqu®s dans lôadministration de la taxe. Dans lôhypoth¯se o½ cette derni¯re 
option est privilégiée (Bell, Bowman, et German, 2009) il est nécessaire pour le pouvoir central 
de dicter des lignes directrices pour sôassurer de lôhomog®n®it® de la taxe immobili¯re sur 
lôensemble du territoire.  
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2.5.6 Taxe idéaleé en pratique 

Cette taxe est un idéal théorique difficilement atteignable. Plusieurs barrières peuvent en 
emp°cher la mise en place. Lôinsuffisance de donn®es disponibles ou leur mauvaise qualit®, ou 
bien le système actuel de financement des pouvoirs locaux par les centimes additionnels, ou 
encore lôabsence dôun consensus politique sur la n®cessit® dôune r®forme de la fiscalit® 
immobili¯re. Pour ces raisons et dôautres, pr®sent®es ci-dessous, la taxe « idéale è nôest pas la 
mieux adaptée à situation de la région wallonne.  

2.5.6.1 Lôobjet de la taxe 

En pratique, faire abstraction des b©timents lors de lô®valuation de la propri®t® est d®licat. 
M°me dans lôhypoth¯se dôune ®valuation par m®thode statistique, il est n®cessaire dôanalyser 
un échantillon important de données relatives aux prix des terrains non-bâtis et de lier ces prix 
à différentes caractéristiques de ces mêmes terrains. Or, les ventes de terrains non-bâtis sont 
peu fréquentes dans les zones les plus urbanisées. Il est donc malaisé de construire un modèle 
visant à estimer le prix des terrains dans ces zones. Cette limitation constitue un obstacle à 
lôapplication dôune taxe sur les terrains puisque pour fonctionner correctement un mod¯le 
statistique doit être appliqué sur une zone homogène. 

Alternativement la taxe pourrait porter sur le bâtiment uniquement, sur le bâtiment et le terrain 
ensemble ou sur le b©timent et le terrain s®par®ment. Aucune de ces trois options nôest id®ale. 
Nous en abordons cependant les caractéristiques.  

Premièrement, taxer uniquement la valeur du bâtiment. Faire ce choix aurait des conséquences 
habituellement indésirées. En effet, la taxe fonctionnerait alors comme un incitent au sous-
développement des terrains puisque chaque amélioration apportée au bâtiment lui apporte une 
plus-value, côest-à-dire une augmentation de la base taxable et donc une augmentation du 
montant de la taxe à payer. Notons toutefois que sôil est fait le choix de taxer la surface des 
b©timents plut¹t que leur valeur, il est probable que lôeffet r®sultant soit une augmentation de la 
valeur des biens par mètre carré. 

Deuxièmement, taxer le terrain et le bâtiment ensembles. Côest lôobjet de taxation actuel en 
Belgique et celui qui correspond le mieux ¨ lôid®e quôon se fait de la propri®t® et ¨ la fa­on dont 
elle est d®tenue de nos jours. Bien que cette affirmation puisse sembler triviale, lôavais de 
chercheurs rejoint celui de Plimmer & McCluskey (2010): côest une caract®ristique importante 
dôun syst¯me de taxation car au mieux les contribuables comprennent le raisonnement qui 
sous-tend la taxe et son calcul, au mieux ils seront compliants avec les paiements. Une telle 
taxe repose malgré tout en partie sur le bâtiment et présente, bien que dans une moindre 
mesure, le caract¯re dôincitant vicieux dôune taxe sur le bâtiment uniquement.  

Troisièmement, le terrain et le bâtiment séparément. Il est possible de considérer les deux 
parties de la propriété comme distinctes et de leur appliquer des taux de taxation différents tout 
en gardant les revenus fiscaux constants (Dye & England, 2010). A la condition que la taxe 
porte plus lourdement sur le terrain que sur ses am®liorations, cette taxe a lôavantage de dôune 
taxe qui porterait uniquement sur le terrain tout en gardant une base relativement large.  

2.5.6.2 Le sujet redevable de la taxe 

Il ne semble pas ici se poser de problèmes particuliers puisque le redevable de la taxe 
récurrente sur la propriété immobilière en Wallonie est actuellement le propriétaire du bien 
immobilier.   
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2.5.6.3 Lôunit® dô®valuation de la taxe 

Une taxe sur la valeur de march® de la propri®t® (dans le cas dôune taxe id®ale, sur la valeur du 
terrain) a de meilleurs r®sultats en termes dô®quit® quôune taxe sur base de la surface du bien, 
puisquôelle prend en consid®rations davantage de dimensions quôuniquement la superficie du 
bien. 

Ce raisonnement repose cependant sur une hypothèse forte qui est celle de la réévaluation 
fréquente de la valeur des biens. Or, dans la majorité des pays qui taxent les propriétés sur 
base de leurs valeurs, ces dernières ne sont pas à jour20. Côest un probl¯me qui touche la 
Belgique aussi puisque la plupart des défaillances du revenu cadastral en tant que base de 
taxation proviennent de lôabsence de mise ¨ jour de la valeur des biens. Cette dimension 
impacte tellement lôefficience de la taxe que plusieurs concluent quôil est pr®f®rable dôappliquer 
une taxe sur base de la surface mais actualisée annuellement à une taxe sur base de la valeur 
du marché mais dont la dernière mise à jour date de plus de 5 ans (Cocconcelli et Medda 
2013 ; UN-Habitat 2013).  

La surface peut °tre utilis®e comme unit® pour le calcul de la taxe. Côest principalement le cas 
dans des pays au sein desquels le march® immobilier nôest pas assez d®velopp® pour 
permettre une évaluation sur base de la valeur des propriétés (UN-Habitat 2013). Néanmoins 
cette unit® de taxation poss¯de des atouts quôil convient de consid®rer. La r¯gle dô®valuation 
des biens est claire et implique une ®galit® de traitement des contribuables. Côest ®galement 
une taxe simple à administrer puisque les données relatives à la taille des biens sont 
relativement simples à obtenir et varient plus rarement que la valeur des propriétés, ce qui rend 
une telle base de donn®es actualisable facilement. Cette simplicit® dôadministration en fait un 
outil fiscal qui peut éventuellement être mis entre les mains des pouvoirs publics locaux. A long 
terme une telle taxe manque cependant dô®volutivit® puisquô¨ part lôextension de propri®t®s 
existantes ou le « création » de nouvelles propriétés, le montant total de taxe collecté ne peut 
varier que grâce à une augmentation du taux de taxation. 

2.5.6.4 La m®thode dô®valuation de la taxe 

Les limites de lôapplication des mod¯les h®doniques en Belgique sont évoquées au point 
2.5.5.6. 

Dôautres m®thodes dô®valuation pourraient °tre utilis®es. Par exemple, lô®valuation individuelle. 
Un agent, privé ou public, inspecte chacune des propri®t®s et lô®value en fonction des 
caractéristiques observées. Cette méthode est potentiellement très précise mais le revers de la 
médaille est le temps requis par les ®valuations et la difficult® de lôactualisation de la valeur des 
biens qui en résulte. 

                                                

20 A titre dôexemple, lôAllemagne se base sur des ®valuations r®alis®es en 1964, voire 1935 pour certains biens. Le 
Royaume-Uni sur des valeurs de 1991. LôEstonie sur des valeurs de 1996. 
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Une autre m®thode encore est dôapplication dans certains ®tats ou r®gions : lôauto-évaluation. 
Elle requiert du contribuable soit quôil ®value lui-même sa propri®t®, soit quôil transmette un 
certain nombre dôinformations qui permettront cette ®valuation par lôadministration. Côest une 
m®thode que lôon observe principalement dans les pays o½ lôunit® de mesure est la surface, car 
lô®valuation dôune une surface est une tâche qui requiert peu de compétences par rapport à 
lô®valuation de la valeur dôun bien immobilier et peut éventuellement être confiée au proprié-
taire. Cette m®thode dô®valuation est peu couteuse pour lôadministration et permet de collecter 
un nombre important dôinformations en peu de temps mais rend par contre possible un nombre 
cons®quent de mauvaises ®valuations. M°me en faisant lôhypoth¯se que le contribuable a 
lôintention de transmettre la valeur r®elle de sa propri®t®, il est probable que les informations 
transmises soient entach®es dôerreurs (Almy, 2014). Que lôon soit en pr®sence de tentatives de 
fraude ou dôerreurs de mesure pour lô®valuation du bien, ce syst¯me requiert de nombreux 
contrôles à posteriori afin de limiter le manque à gagner pour les pouvoirs publics.  On peut 
toutefois imaginer inciter le contribuable à déclarer la valeur réelle de son bien en utilisant la 
valeur d®clar®e comme base pour lôobtention dôune prime ou dôun bonus. A c¹t® de ces 
avantages et inconvénients, il est bon de consid®rer lô®volution dans le temps dôun mod¯le de 
taxation. Si on opte pour un modèle simple on risque de sous investir dans la collecte de 
donn®es et dô°tre dans le futur dans une situation qui permettrait difficilement de passer ¨ un 
modèle  « gourmand » en données. 

2.5.6.5 Lôautorit® responsable de la taxe 

Sur ce point la situation de la région wallonne est particulièrement complexe puisque le 
pr®compte immobilier est un imp¹t r®gional dont le taux sôapplique sur une base calcul®e par 
lôautorit® f®d®rale. A ce montant de base viennent sôajouter les additionnels communaux et 
provinciaux qui sont une source importante de revenus pour ces niveaux de pouvoir. 
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3. ROLES ET EFFETS TERRITORIAUX DE LA FISCALITE DU 

LOGEMENT EN BELGIQUE, FRANCE ET PAYS-BAS : APPROCHE 

COMPAREE 

Dans cette section, nous investiguons les rôles et effets territoriaux de la fiscalité relative au 
logement à travers l'étude de la situation au sein de trois pays : la Belgique21, la France et les 
Pays-Bas. Le but est autant de montrer la diversité des outils et de leurs effets que de 
souligner, dans certains cas, le poids que peuvent avoir les contextes politique, économique et 
territorial nationaux sur le développement de ces mêmes outils et effets. 

En termes m®thodologiques, cette section sôappuie sur une revue de la littérature existante sur 
le sujet pour les trois pays, ainsi que sur plusieurs entretiens réalisés auprès de chercheurs 
internationaux identifiés comme étant des personnes de référence sur ce thème. La revue de la 
littérature couvre des articles provenant de revues nationales et internationales, d'ouvrages 
scientifiques, de rapports, de notes et de propositions émis par des instituts de recherche, des 
organismes publics ou supranationaux.  

Le choix de se focaliser sur le cas de la France et des Pays-Bas relève de considérations à la 
fois scientifiques et pratiques. La proximité géographique et la connaissance de personnes 
ressources dans ces deux pays ont contribué à poser ce choix. Nous mentionnons aussi 
dôautres raisons qui nous ont confortés dans ce choix : 

- En ce qui concerne le choix de la France, nous remarquons que, malgré des différences 
importantes avec le système fiscal belge, on retrouve dans le secteur spécifique de la 
fiscalité du logement, et ses effets territoriaux, de nombreux points de convergence 
avec la Belgique. Par ailleurs, le système français est particulièrement riche au regard 
du nombre et la diversité des outils fiscaux conçus, notamment, à des fins de politique 
territoriale.  

- En ce qui concerne les Pays-Bas, ils possèdent des caractéristiques remarquables à 
plusieurs niveaux : lôorganisation du marché résidentiel, la centralisation historique des 
politiques dôam®nagement du territoire, le recours important à un marché du crédit di-
versifié et sophistiqué, un taux dôendettement exceptionnel de la population. La compa-
raison avec le cas français apporte de nombreux enseignements intéressants sur les 
possibilit®s et les risques en mati¯re dôeffets territoriaux découlants d'une politique fis-
cale. 

Cette section est organisée comme suit : 

- Nous procédons dôabord ¨ une ®num®ration et une classification des mesures et outils 
fiscaux relatif au logement dans les trois pays. La classification sôappuie sur les six ca-
tégories de taxation identifiées et présentées dans la partie précédente.  

- Nous présentons ensuite les effets territoriaux de la fiscalité dans chaque pays. Nous 
nous concentrons sur quatre types dôeffets territoriaux : les rôles et effets de certaines 
mesures sur le contr¹le ou le renforcement de lô®talement urbain, sur la couverture des 
coûts d'infrastructures, équipements et services nécessaires pour répondre aux de-
mandes dôune urbanisation croissante, sur lôencouragement ou lôentrave ¨ la mobilit® 
résidentielle, et sur la coh®sion et lô®quit® sociales entre les ménages, notamment en ce 
qui concerne les statuts résidentiels.  

                                                

21 Dans cette partie, nous considérons les trois régions : Wallonie, Flandre et Bruxelles-Capitale. Néanmoins, nous 
accordons une attention particulière au cas de la Wallonie, en prévision de la partie suivante "Approche 
spécifique".  
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3.1 CLASSIFICATION DES MESURES ET OUTILS FISCAUX DANS LES TROIS PAYS PAR 

TYPE DE TAXATION 

Dans un premier temps, nous avons réalisé un inventaire des principaux outils et mesures pour 
chacun des pays. Le tableau 55, reporté en annexe 1, reprend cet inventaire en identifiant, pour 
chaque mesure ou outil, ses caractéristiques pertinentes. Celles-ci incluent, notamment, le 
niveau territorial compétent (Etat central, régions, départements, communes), les biens 
immobiliers concernés, les temporalités de la taxe et ses modalités de calcul.  

Le tableau 3 reprend de façon synthétique des éléments du tableau 55. A travers celui-ci, nous 
soulignons pour chaque pays lô®tendue des mesures et outils dans chaque cat®gorie de 
taxation fiscale ainsi que la diversité des niveaux territoriaux concernés. 

Nous pouvons rapidement identifier deux principales lignes de divergence entre les trois pays :  

Concernant lô®tendue des mesures et outils, il apparaît clairement que la France et la Belgique, 
en comparaison aux Pays-Bas, ont recours à une grande diversité de mesures ou outils fiscaux 
portant sur le logement. La divergence est particulièrement visible pour ce qui est de la taxation 
des plus-values et des taxes dôam®nagement. Dans cette dernière catégorie, la France semble 
particulièrement prolifique alors que les Pays-Bas refrènent à utiliser la fiscalité comme levier 
de contr¹le et dôorientation de lôurbanisation ou de financement des infrastructures. Ceci peut 
être attribué à des conceptions différentes quant au rôle attendu des différents acteurs (Etat, 
communes, investisseurs, propriétairesé) dans le mod¯le de d®veloppement urbain et de 
gestion territoriale de chaque pays, ainsi qu'à des cadres et pratiques juridiques différents. 

En France, le recours à la législation comme principal levier de régulation pousse à la 
prolifération de lois fortement prescriptives et normatives (Renard & Mongin, 2008). A contrario, 
aux Pays-Bas, la longue tradition de planification concertée, lôimportant recours ¨ la contractua-
lisation privée-publique en urbanisme et la grande marge dôinterpr®tation laiss®e ¨ 
lôadministration locale dans la mise en place des lois (Roodbol-Mekkes et al., 2012) ï 
accompagn®e dôune forte responsabilisation juridique de lôex®cutif ï poussent vers dôautres 
voies que la fiscalité pour assurer le financement des infrastructures et le contrôle de 
lôurbanisation. 

Une autre divergence apparaît lorsqu'on s'intéresse aux acteurs publics compétents pour 
l'élaboration et la mise en oeuvre des outils et mesures fiscales. Dans le tableau 3, l'utilisation 
de couleurs permet d'identifier les acteurs concernés : le bleu pour lô£tat central, le rouge pour 
les régions, le magenta pour les provinces et le vert pour les communes (ou association de 
communes, nommé aussi "intercommunalité")22. Le noir est utilisé lorsque plusieurs niveaux 
sont impliqués.  

Ainsi, la Belgique se distingue par la multitude de niveaux concern®s. ê lôautre extr°me, on 
constate aux Pays-Bas une forte centralisation de la fiscalit® du logement aux mains de lô£tat 
central. Seule la taxe foncière municipale est une taxe locale. Dans le cas français on peut 
identifier une forte pr®sence de la commune (et de lôintercommunalit®) aux c¹t®s de lô£tat 
central. Les taxes dôam®nagement, caractéristiques du système français, sont très globalement 
aux mains des communes. On observe d'ailleurs en France, depuis plusieurs années, une forte 
volonté de doter les communes et les associations de communes de moyens de développer 
leurs projets territoriaux. La fiscalité est considérée ainsi aussi bien comme un levier de 
financement que de contrôle du territoire (Espaces naturels régionaux du Nord Pas-de-Calais, 
2014). Il nôest d'ailleurs pas anodin que le nouveau code dôurbanisme de 2012 comporte une 
section fiscalité. 

                                                

22 En ce qui concerne la Belgique, la très grande diversité des taxes mises en place à l'échellon communal et 
"l'absence" de coordination entre les communes nous empêchent de mentionner celles-ci de manière exhaustive 
dans le tableau 3. Nous ne mentionnons que quelques taxes jugées importantes, et qui concernent la Wallonie.  
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Tableau 4. Classification typologique des outils fiscaux en Belgique, France et Pays-Bas 

 

 

PAYS 

OUTILS FISCAUX 

Taxation sur les 

transactions 

immobilières 

 

Taxation sur la 

consommation 

immobilière 

 

Taxation sur les 

revenus immobiliers 

 

 

Taxation récurrente sur 

la propriété 

immobilière 

 

Taxation sur les plus-

values immobilières 

 

 

Taxation 

dôam®nagement 

 

 

Belgique 

¶ Droit dôenregistrement 
sur la vente dôimmeuble 

¶ Droit dôenregistrement 
sur la donation 

¶ Droit dôenregistrement 
sur le partage 

¶ Droits de succession 

¶ Droits dôenregistrement 
sur la constitution dôune 
hypothèque 

¶ TVA 

¶ TVA réduite 

 

¶ Taxation des revenus 
immobiliers ¨ lôimp¹t des 
personnes physiques 

¶ Exonération du revenu 
« fictif è de lôhabitation 
propre 

¶ Déduction ordinaire des 
int®r°ts dôemprunts 
hypothécaires 

¶ Réduction pour épargne à 
long terme 

¶ Déduction/réduction pour 
habitation propre et unique 

 

¶ Précompte immobilier 

¶ Taxe provinciale sur les 
secondes résidences 

¶ Taxe communale sur les 
secondes résidences 

 

¶ Taxation des plus-values 
¨ lôimp¹t des personnes 
physiques 

¶ Taxation des plus-values 
r®sultant dôun 
changement de 
planologie 

¶ Taxes indirectes sur les 
travaux de construction et 
de raccordement à la 
voierie, ¨ lô®gout et au 
r®seau dôeau 

¶ Taxe directe 
dôurbanisation 

¶ Taxe directe sur les 
parcelles non bâties 
comprises dans un 
lotissement non-périmé 

¶ Taxe directe sur les 
terrains non bâtis situés 
en zone dôhabitat 

¶ Taxe directe sur les 
immeubles inoccupés 

 

 

 



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

37 

 

France 

¶ Droits de mutation à titre 
onéreux  

¶ Droits de mutation à titre 
gratuit (succession et 
donation) 

¶ TVA 

¶ TVA réduite 

 

¶ Lôimp¹t sur les revenus 
fonciers 

¶ Lôimp¹t sur la location ou 
la sous-location dôun 
logement meublé 

¶ Exonération sur 
lôhabitation propre 

¶ R®ductions dôimp¹t pour 
investissement « Duflot » 

¶ R®duction dôimp¹t pour 
restauration réalisée dans 
un secteur sauvegardé ou 
ZPPAUP 

¶ R®duction dôimp¹ts pour 
logement destiné à 
location de meublée non-
professionnelle 

¶ Cr®dit dôimp¹t en faveur 
de la première accession à 
la propri®t® dôune 
résidence principale 

¶ Cr®dit dôimp¹t pour octroie 
de « prêts à Taux Zéro » 
(PTZ) 

¶ Cr®dit dôimp¹t pour 
dépenses en équipement 
en faveur des économies 
dô®nergie et de 
développement durable de 
lôhabitation principale 

¶ Cr®dit dôimp¹t en faveur 
de lôaide aux personnes 
(âgées ou handicapées) 
dans leur habitation 
principale 

¶ Cr®dit dôimp¹t pour primes 
dôassurance contre les 
impayés de loyer 

 
 
 

¶ Impôt de solidarité sur la 
fortune 

¶ Taxe dôhabitation 

¶ Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

¶ Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

 

¶ Taxe sur la plus-value 

¶ Taxe forfaitaire sur la 
cession de terrains 
devenus constructibles 

¶ Majoration de la base 
foncière imposable des 
terrains non construits en 
zone urbaine  

¶ Taxe annuelle sur les 
logements vacants  

¶ Taxe dôhabitation sur les 
logements vacants  

¶ Taxe dôam®nagement 

¶ Versement de sous 
densité 

¶ Projet urbain partenarial  

¶ Participation voierie 
réseaux  

¶ Participation pour 
lôassainissement collectif 
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Pays-Bas 

¶ Impôt sur le transfert 

¶ Impôt sur les donations et 
successions 

¶ TVA 

¶ TVA réduite 

 

¶ Imp¹t sur lôavantage li® ¨ 
lôhabitation propre 

¶ Imp¹t sur lôavantage de 
lôassurance sur le capital 
de lôhabitation propre 

¶ Impôt sur les avantages 
dôun compte dô®pargne ou 
droit dôinvestissement sur 
lôhabitation propre 

¶ Déduction des frais des 
revenus de lôhabitation 
propre 

¶ Déduction pour dette 
dôhabitation minimale ou 
inexistante 

¶ Déduction pour crédit 
hypothécaire pour 
habitation propre 

¶ Impôt sur le rendement 
des droits ayant trait 
directement ou 
indirectement aux affaires 
immobilières 

¶ Taxe foncière municipale 

¶ Prélèvement sur le 
propriétaire 

La taxation des plus values 
en tant que telle est illégale 
aux Pays-Bas.  

Il nôexiste pas aux Pays-
Bas un système de taxation 
qui vise un effet territorial 
déterminé ou à financer par 
les propriétaires et les 
investisseurs les nouvelles 
infrastructures et 
équipements dans les 
nouvelles zones 
urbanisées. Toutefois, des 
procédures contractuelles 
volontaires sont 
couramment utilisées par 
les communes pour 
récupérer les coûts de ces 
infrastructures.  
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3.2 PRESENTATION DE LA SITUATION DES TROIS PAYS 

Le tableau 4, ci-après, sert de base à la discussion sur la situation de chacun des trois pays. 
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Tableau 5. Classification typologique des outils fiscaux en Belgique, France et Pays-Bas, et mise en évidence leurs rôles et effets territoriaux 

 

PAYS 

OUTILS FISCAUX 

 ROLES ET 

EFFETS 

TERRITORIAUX 
Taxation sur les 

transactions 

immobilières 

Taxation sur la 

consommation 

immobilière 

Taxation sur les 

revenus 

immobiliers 

Taxation récurrente 

sur la propriété 

immobilière 

Taxation sur les 

plus-values 

immobilières 

Taxation 

dôam®nagement 

 

 

Bel-

gique 

¶ Droit 
dôenregistrement sur 
la vente dôimmeuble 

 

¶ TVA 

¶ TVA réduite 

 

¶ Exonération du revenu 
« fictif è de lôhabitation 
propre  

¶ Déduction/réduction 
pour habitation propre 
et unique 

¶ Réduction d'impôt 
pour rénovation dans 
une zone d'action 
positive des grandes 
villes 

¶ Précompte 
immobilier 

 

 
¶ Taxe directe sur les 

parcelles non bâties 
comprises dans un 
lotissement non-
périmé 

¶ Taxe directe sur les 
terrains non bâtis 
situés en zone 
dôhabitat 

¶ Taxe directe sur les 
immeubles inoccupés 

Lô®talement urbain 

    
¶ Taxation des plus-

values r®sultant dôun 
changement de 
planologie  

¶ Taxe directe 
dôurbanisation 

¶ Taxes indirectes sur 
les travaux de 
construction et de 
raccordement à la 
voierie, ¨ lô®gout et au 
r®seau dôeau 

Le financement des 

infrastructures 

¶ Droit 
dôenregistrement sur 
la vente dôimmeuble 

 
¶ Exonération du revenu 

« fictif è de lôhabitation 
propre  

¶ Déduction/réduction 
pour habitation propre 
et unique 

   

La mobilité 

résidentielle 
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¶ Droit 
dôenregistrement sur 
la vente dôimmeuble 

 
¶ Exonération du revenu 

« fictif è de lôhabitation 
propre  

¶ Déduction ordinaire 
des intérêts 
dôemprunts 
hypothécaires 

¶ Réduction pour 
épargne à long terme 

¶ Déduction/réduction 
pour habitation propre 
et unique 

¶ Réduction d'impôt 
pour rénovation d'une 
habitation donnée en 
location à loyer 
modéré 

¶ Précompte 
immobilier 

 

 
¶ Taxe directe sur les 

parcelles non bâties 
comprises dans un 
lotissement non-
périmé 

¶ Taxe directe sur les 
terrains non bâtis 
situés en zone 
dôhabitat La coh®sion et lô®quit® 

sociales 

 

France 

¶ Droits de mutation à 
titre onéreux  

 

¶ TVA 

¶ TVA réduite 

 

¶ Réduction dôimp¹t 
pour restauration 
réalisée dans un 
secteur sauvegardé 
ou ZPPAUP 

¶ Cr®dit dôimp¹t en 
faveur de la première 
accession à la 
propri®t® dôune 
résidence principale 

¶ Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

¶ Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

 

 
¶ Majoration de la base 

foncière imposable 
des terrains non 
construits en zone 
urbaine  

¶ Taxe annuelle sur les 
logements vacants  

¶ Taxe dôhabitation sur 
les logements vacants  

¶ Versement de sous 
densité 

Lô®talement urbain 

    
¶ Taxe forfaitaire sur la 

cession de terrains 
devenus construc-
tibles 

¶ Taxe dôam®nagement 

¶ Projet urbain 
partenarial  

¶ Participation voierie 
réseaux  

¶ Participation pour 
lôassainissement 
collectif 

Le financement des 

infrastructures 

 
¶ TVA 

¶ Lôimp¹t sur les 
revenus fonciers 

 

   

La mobilité 

résidentielle 
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¶ TVA réduite ¶ Exonération sur 

lôhabitation propre 

¶ R®ductions dôimp¹t 
pour investissement 
« Duflot » 

¶ Cr®dit dôimp¹t en 
faveur de la première 
accession à la 
propri®t® dôune 
résidence principale 

¶ Cr®dit dôimp¹t pour 
octroie de « prêts à 
Taux Zéro » (PTZ) 

¶ Cr®dit dôimp¹t pour 
primes dôassurance 
contre les impayés de 
loyer 

¶ R®duction dôimp¹ts 
pour logement destiné 
à location de meublée 
non-professionnelle 

  
¶ Majoration de la base 

foncière imposable 
des terrains non 
construits en zone 
urbaine  

¶ Taxe annuelle sur les 
logements vacants  

¶ Taxe dôhabitation sur 
les logements vacants  

 La cohésion et 

lô®quit® sociales 

 

Pays-

Bas 

¶ Impôt sur le transfert ¶ TVA 

¶ TVA réduite 
¶ Déduction pour crédit 

hypothécaire pour 
habitation propre 

¶ Taxe foncière 
municipale 

 

  

Lô®talement urbain 

    

 

 

 

 

  

Le financement des 

infrastructures 
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¶ Impôt sur le transfert 
¶ TVA ¶ Déduction pour crédit 

hypothécaire pour 
habitation propre 

¶ Imp¹t sur lôavantage 
de lôassurance sur le 
capital de lôhabitation 
propre 

¶ Impôt sur les 
avantages dôun 
compte dô®pargne ou 
droit dôinvestissement 
sur lôhabitation propre 

 

 

 

 

 

 

  

La mobilité 

résidentielle 

¶ Impôt sur le transfert 

 

 
¶ Imp¹t sur lôavantage 
li® ¨ lôhabitation propre 

¶ Imp¹t sur lôavantage 
de lôassurance sur le 
capital de lôhabitation 
propre 

¶ Impôt sur les 
avantages dôun 
compte dô®pargne ou 
droit dôinvestissement 
sur lôhabitation propre 

¶ Déduction des frais 
des revenus de 
lôhabitation propre 

¶ Déduction pour dette 
dôhabitation minimale 
ou inexistante 

¶ Déduction pour crédit 
hypothécaire pour 
habitation propre 

¶ Prélèvement sur le 
propriétaire 

  

La coh®sion et lô®quit® 

sociales 
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3.2.1 Belgique1 

La Belgique connait depuis plusieurs années la co-existence de différents dynamiques sociales 
qui modifient profondément la demande en logement et l'organisation territoriale : une 
croissance démographique soutenue en lien avec une migration, notamment intra-européenne, 
importante, une diminution substantielle de la taille des ménages, due à une modification 
profonde de la structure de ceux-ci et qui s'accompagne mécaniquement d'une augmentation 
de leur nombre, un vieillissement de la population, et une péri-urbanisation marquée associée à 
un étalement urbain important (même si un phénomène de retour vers la ville semble 
néanmoins s'amorcer). 

Ces phénomènes induisent diverses conséquences en matière de logement, envers lesquelles 
les pouvoirs publics tentent de se positionner. Face à la demande croissante, l'offre est 
progressivement mise sous tension dans les différents segments du marché du logement : 
acquisitif, locatif privé et locatif social. Cette tension est d'ores et déjà marquée dans ce dernier 
segment, particulièrement réduit en Belgique, et pour lequel l'offre actuelle est tout simplement 
insuffisante. De plus, à cause d'une incapacité croissante des ménages à accéder à la 
propriété due à une déconnection importante entre leurs revenus et des prix de l'immobilier, le 
segment locatif privé devrait être de plus en plus sollicité dans les années à venir.  

Le modèle de production de logement, en place depuis de nombreuses années, mais 
aujourd'hui en déclin, et grandement basé sur l'auto-promotion et la propriété, a conduit à une 
extension-dispersion de l'habitat dans des zones non-urbaines, qui induit des coûts d'équipe-
ment difficilement soutenables (Halleux, 2001). Schématiquement, les centres urbains voient se 
concentrer des ménages socio-économiquement fragiles ou en difficultés, tandis que les 
familles et populations plus aisées les quittent pour s'installer dans les périphéries. Cette 
situation mène à une diminution de la mixité sociale, à une transformation de l'habitat et à des 
difficultés de financement des centres urbains, ce qui conséquemment engendre la création 
d'un cercle vicieux de dégradation de ceux-ci. 

Le système actuel de la fiscalité du logement est peu lié aux enjeux en matière de logement, et 
son principal rôle, à l'exception de quelques mesures spécifiques, est le financement général 
des politiques publiques. Il est régulièrement qualifié de "très complexe" à cause de 
l'enchevêtrement de différents impôts appliqués par différents niveaux de pouvoir (Etat fédéral, 
Régions, Provinces et Communes). Il se caractérise notamment par une forte taxation sur les 
transactions immobilières, et une taxation modérée sur la propriété, les plus-values et le revenu 
immobilier (Bourgeois & Traversa, 2013). 

3.2.1.1 Etalement urbain 

Un certain nombre d'outils encouragent volontairement les logiques de densification ou 
d'utilisation optimale du stock bâti existant.  

Tout d'abord, l'abattement important sur la base imposable aux droits d'enregistrement sur la 
vente, introduit en Région de Bruxelles-Capitale, est prévu à des fins de contrer l'exode urbain 
des ménages plus favorisés et d'attirer ces ménages vers la zone urbaine. 

Ensuite, l'abattement sur la base imposable aux droits d'enregistrement sur la vente pour 
"rénovation et mise en location", introduit en Flandre, ainsi que la réduction de TVA appliquée 
aux travaux de rénovation, transformation, entretien, réhabilitation, en vigueur dans tout le 
pays, encouragent les actions de rénovation urbaines (ipso facto, car la mesure n'est pas 
spatiallement ciblée) et une meilleure utilisation du parc existant. 

                                                

1 Pour un développement plus détaillé sur le contexte du logement en Belgique, et plus particulièrement en 
Wallonie, nous renvoyons vers la partie 4 "Approche spécifique". 
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Par ailleurs, la réduction d'impôt pour les dépenses de rénovation d'habitations situées dans 
une zone d'action positive des grandes villes est une mesure spatialement ciblée et, comme 
son nom l'indique, réservée aux centres urbains. Elle suit la même logique que les deux 
mesures précédentes.  

Enfin, diverses taxes locales visent une meilleure mobilisation des ressources foncières et 
immobilières existantes : notamment certaines taxes sur les parcelles non-bâties comprises 
dans un lotissement non-périmé, sur les terrains non-bâtis situés en zone d'habitat, et sur les 
immeubles inoccupés. 

D'autres outils ont des effets non-souhaités ou non-anticipés sur l'étalement urbain. 

En Wallonie, la détermination du taux de taxation (12,5% ou 6%) aux droits d'enregistrement 
est basée sur la valeur locative du bien en 1975 (dit "revenu cadastral", nous y reviendrons), ce 
qui peut inciter les acheteurs à se détourner des zones urbaines avec un marché soutenu en 
1975 pour s'installer dans des zones périphériques ou rurales avec un marché faible ou 
quasiment inexistant à l'époque. La base du précompte immobilier est également la valeur 
locative de l'immeuble en 1975, avec des conséquences identiques à celles exposées ci-avant.  

En matière de TVA, la taxation est basée sur le prix d'achat ou de construction, ce qui peut 
conduire les acheteurs ou les promoteurs à se tourner vers des terrains constructibles dans 
des zones éloignées des zones urbaines, car ceux-ci sont moins chers.  

L'exonération du "revenu fictif" de l'habitation propre du contribuable, ainsi que la possibilité de 
déduire en partie les remboursements d'emprunts hypothécaires (déduction/réduction pour 
habitation propre) sont des mesures d'encouragement à l'accession à la propriété. Dès lors que 
cette accession est plus facile à réaliser en périphérie que dans les centres urbains, cette 
mesure peut indirectement encourager à l'étalement.  

3.2.1.2 Financement des infrastructures 

Assez peu d'outils fiscaux2 sont prévus à des fins de financement direct des interventions 
publiques en lien avec l'urbanisation. La majeure partie des quelques outils existants se situe à 
l'échelon local, et les communes possèdent toute liberté quant au choix de les mettre en place 
ou non. Mentionnons notamment :  

¶ Les taxes indirectes sur les travaux de construction et de raccordement à la voirie, à 
l'égout et au réseau d'eau, dues par les propriétaires-riverains et dont le taux doit être 
fixé en fonction des dépenses réellement exposées par la commune. 

¶ La taxe d'urbanisation, annuelle et calculée forfaitairement en fonction de nombre de 
mètres de façade. 

Seule exception, la taxation régionale des plus-values résultant d'un changement de planologie, 
en vigueur en Flandre et envisagée en Wallonie, s'impose lorsqu'il y a un changement 
d'affectation d'une zone au départ non-destinée à l'urbanisation, et permet ainsi de dégager 
des moyens pour le financement des infrastructures découlant de l'urbanisation. 

3.2.1.3 Mobilité résidentielle 

On relèvera, au sujet de la mobilité résidentielle, l'effet de frein très important qu'impliquent les 
droits d'enregistrement sur la vente (mais néanmoins payés par l'acheteur) d'un immeuble, 
particulièrement importants en Belgique. Néanmoins, la reportabilité de ces droits, introduite 
uniquement en Flandre, permet d'atténuer les effets négatifs. 

                                                

2 Nous mentionnons également l'existence des "charges d'urbanisme", mais qui ne constituent pas un outil d'ordre 
fiscal, et ne sont pas spécifiques au logement.  
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Par ailleurs, l'imposition des loyers perçus (il s'agit cependant généralement d'une taxation 
forfaitaire basée sur le revenu cadastral) couplée à la non-déductibilité des loyers payés induit 
une certaine incohérence dans le système et contribue également à freiner la mobilité 
résidentielle.  

3.2.1.4 Cohésion et équité sociales 

On distingue différents outils qui exercent une influence souhaitée en matière de cohésion et 
d'équité sociales.  

On notera premièrement l'introduction d'une certaine équité sociale quant à l'accession à la 
propriété à travers certains abattements (en Flandre et à Bruxelles) et réductions (en Wallonie) 
sur les droits d'enregistrement. 

On remarquera ensuite l'incitation à l'investissement dans le segment locatif, à l'accroissement 
et à l'amélioration de celui-ci, via l'abattement pour rénovation et mise en location, sur les droits 
d'enregistrement, en Flandre, ainsi que la déduction ordinaire des intérêts d'emprunts 
hypothécaires et la réduction pour épargne à long-terme. Pour rappel, le secteur locatif joue un 
rôle social important en Belgique en compensant en partie la faiblesse de l'offre locative 
publique. La réduction d'impôt pour rénovation d'une habitation donnée en location à loyer 
modéré suit la même logique que les précédentes mesures, mais se concentre, comme son 
nom l'indique, sur la location à loyer modéré, c'est-à-dire la location pouvant directement 
compenser la faiblesse du secteur locatif public.  

La lutte contre la rétention de terrains urbanisables et l'encouragement à la production de 
logements en général peut être mis en place à l'échelon local, à travers certaines taxes comme 
la taxe sur les parcelles non-bâties comprises dans un lotissement non-périmé, ou la taxe 
directe sur les terrains non-bâtis situés en zone d'habitat. 

L'encouragement de la propriété-occupation est également assez marqué. 

L'exonération du revenu fictif de l'habitation propre est une mesure qui favorise le statut de 
"propriétaire" par rapport à celui de "locataire". Tandis que les locataires ne sont pas autorisés 
à déduire leur loyer, les propriétaires ne sont pas taxé sur le revenu fictif que leur procure leur 
habitation. 

La déduction/réduction pour habitation propre suit la même logique. En octroyant aux 
propriétaires la possibilité de déduire partiellement les remboursements de leur crédit 
hypothécaire, les pouvoirs publics diminuent le coût de la propriété relativement à celui de la 
location. De plus : 

¶ La majoration de l'avantage pendant les 10 premières années du crédit tient compte de 
la plus faible capacité financière des jeunes ménages.  

¶ La transformation récente de la déduction en réduction (pour les nouveaux contrats) 
permet de mieux tenir compte de la capacité contributive du ménage. En effet, lorsqu'il 
était octroyé sous la forme d'une déduction, l'avantage était donné au taux marginal, 
plus élevé chez les ménages avec une capacité contributive plus importante. La réduc-
tion permet d'empêcher cet effet, l'avantage étant donné à un taux déterminé par le lé-
gislateur et identique pour tous les ménages (45%).  

Néanmois, le fait que le mécanisme soit lié à un crédit hypothécaire ne lui enlève pas 
complètement son caractère "anti-redistributif". De plus, son efficacité est très controversée 
mais, en l'absence d'études complètes, la question reste ouverte.  

Parmi les effets non-souhaités en matière d'équité et de cohésion, on remarquera particulière-
ment l'importante entrave introduite par le revenu cadastral. En effet, l'utilisation comme base 
de taxation du revenu locatif de 1975 (dit "revenu cadastral") conduit à de fortes iniquités entre 
propriétaires :  
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Premièrement, il n'est pas tenu compte des évolutions locales, comme une éventuelle 
rénovation ou, au contraire, une dégradation du quartier où est situé l'habitation. Un immeuble 
situé dans un quartier peu attractif en 1975 mais aujourd'hui convoité (c'est le cas des zones 
péri-urbaines, par exemple), aura une base de taxation modérée. Un immeuble situé en 1975 
dans un quartier bourgeois mais dont la situation s'est dégradée (c'est le cas de certains 
quartiers des centres urbains) aura une base de taxation élevée. Les nouveaux immeubles se 
voient aussi attribuer un revenu cadastral établi en fonction des conditions de marché en 1975. 
Ces circonstances conduisent à une iniquité entre les propriétaires, à l'échelle des quartiers et 
aux échelles spatiales supérieures.  

Deuxièmement, les éléments de confort apparus après 1975 ne sont pas pris en considération 
lors de l'établissement du revenu cadastral d'immeubles nouveaux, transformés ou rénovés. 
Deux habitations identiques situées dans un même quartier, mais qui se différencient par leur 
niveau d'équipement moderne, auront un même revenu cadastral. L'iniquité peut donc se 
manifester également au sein d'un même quartier.  

3.2.2 France 

Avec environ 57% de propriétaires-habitants en 2009 (Caldera Sanchez & Andrews, 2011), la 
France est parmi les pays de lôOCDE qui sont le moins marqués par le phénomène du « tous 
propriétaires ». Le segment locatif est, quant à lui, dominé de peu par le secteur privé, par 
rapport au parc public. Il est ¨ noter quô¨ la diff®rence de beaucoup dôautres pays, apr¯s la 
crise de 2008, la demande et la production de logements ont continué à progresser de manière 
stable en France, menant même à une hausse continue des prix de lôimmobilier ¨ partir de 
2010. Ceci sôexplique notamment par deux phénomènes contribuant à accroître la demande de 
logement : une croissance démographique marquée et des changements dans la structure des 
ménages. La politique de lô£tat en faveur du développement de lôoffre a aussi contribu® ¨ cette 
situation (Trannoy, 2014). La fiscalit® est un des principaux leviers mobilis®s par lô£tat central 
dans ce sens.  

La France connait également un phénomène d'étalement urbain, particulièrement marqué 
durant les dernières années. Ainsi on peut remarquer que sur la période 1999-2006, le 
développement périurbain a connu une croissance annuelle moyenne au niveau national de 
1,3%, contre seulement 0,5% pour les pôles urbains (Laugier, 2012). Environ 65% de la 
production annuelle de logements est réalisée sous la forme de maisons individuelles en 
lotissement (35%) ou dôinitiative autonome (30%). Ces dernières sont généralement construites 
dans des zones périphériques des centres urbains et sont consommatrices à elles seules de 
70% des nouvelles surfaces urbanisées. Elles sont, en moyenne, 14 fois moins denses que 
lôhabitat collectif. Pour contrer lô®talement urbain, la France a mis en oeuvre une politique 
volontariste, caractérisée par un grand nombre de mesures et de lois qui résultent de multiples 
réformes concernant les outils de planification et dôurbanisme, les subsides à des fins de 
développement durable et de densification et, plus récemment, la fiscalité (Laugier, 2012).  

La dynamique dô®talement urbain a évidemment des implications importantes en termes de 
co¾ts de production dôinfrastructures et dô®quipements. Il est ¨ noter que la part du logement 
dans lô®talement urbain ne représente que la moitié des surfaces urbanisées, le reste 
provenant pour une très grande partie des équipements commerciaux et publics desservant cet 
étalement urbain résidentiel (Laugier, 2012; Mingou, 2011).  

Parmi les trois pays présentés dans cette section, la France présente la plus haute mobilité 
résidentielle, avec 17% de la population changeant de logement tout les deux ans (Caldera 
Sanchez & Andrews, 2011). Dans un contexte économique difficile, la question de la mobilité 
résidentielle représente toujours un souci pour les acteurs publics qui cherchent à la faciliter 
(Beffy, 2012; Ellickson, 2012; Bosvieux & Coloos, 2011). 
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Les questions de mixité sociale et dô®quit® entre personnes présentant des profils socio-
économiques différents sont également particulièrement présentes dans les politiques 
territoriales françaises. En parallèle à des politiques favorables au renouvellement urbain, on 
constate l'introduction de mesures visant à contrer des tendances de gentrification et à assurer 
une certaine mixité sociale, à différentes échelles spatiales. Le logement social reste un des 
piliers de cette approche, et la fixation de taux minimaux de logements sociaux à assurer dans 
chaque commune traduit cet objectif. Cependant, la résistance de nombreux élus locaux, 
associée à une demande importante, maintiennent lôoffre en logements sociaux sous le niveau 
nécessaire. Encourager l'accroissement du marché locatif privé et faciliter lôaccession des 
moins aisés à ce marché constitue ainsi un autre levier recherché par les autorités publiques. 
De nombreuses mesures fiscales permettent dôaller dans ce sens.   

Il faut encore noter quôen France, comme en Belgique, la base de taxation reste, pour l'impôt 
foncier, la valeur locative cadastrale. Celle-ci, établie dans les années 70, est attaquée par de 
nombreux observateurs (Renard, 2003, 2012; Comby, 2008, 2012a, 2012b). Ceux-ci la 
considère comme obsolète et ne reflétant que très marginalement les valeurs de marché. De 
fait, elle est plutôt représentative d'une valeur se rapportant à la fonction agricole de la terre 
quô¨ sa valeur sur le march® immobilier urbain.   

3.2.2.1 Étalement urbain 

Progressivement, la fiscalité est devenue un important outil mobilisé par les acteurs publics 
pour contrer lô®talement urbain.  

On peut dôabord identifier un certain nombre de mesures qui sont spécifiquement conçues pour 
encourager la densification ï ou du moins encourager ¨ lôexploitation maximale du stock b©ti 
existant. Ces outils sont : la r®duction dôimp¹t pour restauration réalisée dans un secteur 
sauvegardé ou une Zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysagé 
(ZPPAUP), la TVA réduite, les taxes sur les logements vacants, la majoration de la base 
foncière imposable des terrains non construits en zone urbaine, et le versement pour sous-
densité. 

Les trois premières taxes visent, entre autres objectifs, une exploitation maximale du stock bâti 
existant. La r®duction dôimp¹t pour restauration dans un secteur sauvegard® ou une ZPPAUP 
peut donner droit à des réductions de 22 à 30% des dépenses visées pour travaux sur une 
propriété immobilière dans cette zone. Dans une logique similaire, la TVA réduite à 7% 
sôapplique aux travaux de r®novation dans une zone conventionn®e par lôagence nationale de 
rénovation urbaine. Deux taxes existent en France pour les logements vacants. La première 
(TALV) est due ¨ lô£tat central et vise les logements occupés moins de 90 jours par an dans les 
agglomérations de plus de 50.000 habitants. La deuxième (THLV) est aux mains des (autres) 
communes, qui restent souveraines dans le choix de la mettre en oeuvre ou non. 

La majoration de la base imposable à l'impôt foncier des terrains non construits en zone 
urbaine est appliquée au niveau communal par les communes qui le décident. Elle consiste en 
une majoration de la valeur locative cadastrale. Elle est simple ¨ mettre en îuvre. Toutefois, 
son impact r®el sur le contr¹le de lôurbanisation reste en g®n®ral assez faible, les autorit®s 
communales ayant tendance à la maintenir dans des faibles marges (Espaces naturels 
régionaux du Nord et Pas-de-Calais, 2014). 

Le versement pour sous-densité, entré en vigueur en 2012, est sans doute lôoutil fiscal le plus 
représentatif de la volont® fran­aise de contr¹ler lôurbanisation en utilisant la fiscalité. Il s'agit 
d'une taxe communale qui vise les terrains constructibles dans les zones classées urbanisées 
ou ¨ urbaniser dans les documents dôurbanisme. Elle est pay®e par le b®n®ficiaire du permis de 
construire qui choisit dôexploiter moins quôun seuil de densit®, définit par la commune, et 
compris entre 50% et 75% de la densité maximale déterminée dans les documents 
dôurbanisme.  
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L'objectif de ce versement est situ® ¨ lôoppos® de celui du Plafond légal de densité (PLD), 
introduit par Giscard dôEstaing en 1975 pour diminuer la sur-densification des villes françaises. 
Il est toutefois fort critiqué pour son effet boomerang potentiel : les bénéficiaires du permis 
paient pour avoir plus dôaise sur leur terrain et les municipalit®s sôen contentent car elles 
perçoivent des recettes. Pire, le propriétaire pourrait également faire le choix de ne pas bâtir du 
tout, afin de ne pas payer. D'après certains auteurs, il s'agit dès lors d'une taxe aléatoire qui, si 
elle procure des recettes, nôest pas continue et semble indiquer une faillite de la politique de 
densification (Comby, 2012a; Espaces naturels régionaux du Nord et Pas-de-Calais, 2014; 
Avner et al., 2013).  

Par rapport à ces outils fiscaux aux effets recherchés et voulus par les autorités publiques pour 
contrer lô®talement urbain, on peut identifier certaines mesures fiscales qui exercent sur 
l'étalement urbain des effets non voulus ï ou du moins non anticipés dans leurs objectifs.  

Côest le cas de taxes qui augmentent sensiblement les co¾ts de la propri®t® du logement, 
poussant une partie des personnes désireuses d'y accéder à acquérir des terrains ou des 
logements plus loin dans la périphérie. Côest le cas de la taxe de mutation, de la TVA et de la 
taxe foncière sur le bâti.  

La taxe de mutation est lô®quivalente du droit dôenregistrement en Belgique. Plusieurs niveaux 
territoriaux bénéficient de cette taxe (l'État, le département et la commune). Dès lors, elle peut 
varier dôun lieu ¨ lôautre, de 4% à 7%. Si, en théorie, cette variation peut engendrer des 
logiques territoriales où certaines communes auraient plus dôattrait que dôautres, cet effet reste 
en réalité assez faible vu la faible marge de manîuvre laissée à la commune. Toutefois, 
lôimportance de la composante départementale, elle peut mener, dans certaines régions 
fortement urbanisées, à des conséquences sensibles si les départements font usage de taux 
fortement différenciés. 

Hormis son coût qui peut conduire certains ménages à acquérir plus loin dans la périphérie, la 
TVA normale de 19,6% peut également constituer un encouragement à la construction de son 
propre logement, avec les conséquences présentées plus haut.  

En ce qui concerne les taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, le fait qu'il 
s'agisse de taxes locales, variant dôune commune ¨ lôautre, peut conduire à la mise en oeuvre 
de logiques purement locales, dans lesquelles certaines communes cherchant à attirer des 
habitants, notamment en périphérie, seront enclines à baisser leurs taux, avec des consé-
quences territoriales en termes dô®talement urbain.  

Par ailleurs, certaines taxes constituent une entrave à la densification. Côest notamment le cas 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties, que nous venons d'évoquer. Dans les quartiers 
centraux "difficiles" ou qui connaissent un marché peu dynamique des agglomérations, cette 
taxe peut influencer certains propriétaires à choisir de ne pas développer le foncier en leur 
possession. Par ailleurs, comme le mentionnent certains auteurs, même si cette taxe peut, en 
théorie, servir des stratégies de développement urbain ou territorial local, ce potentiel est 
rarement exploité dans ce sens en France (Mingou, 2011). 

La taxe sur la propriété non bâtie peut être assimilée à une property tax, au sens de la 
littérature, très étendue sur le sujet. Lôambivalence de l'effet d'une telle taxe est largement 
reconnue. De nombreuses études démontrent que ce type de taxe contribue à l'augmentation 
du prix des terrains avec pour conséquence, comme dans le cas d'autres taxes développées ci-
avant, de pousser les ménages à acquérir plus loin dans la périphérie. Néanmoins, certaines 
études affirment le contraire, et montrent une influence positive sur la propension des 
acquéreurs à densifier, notamment en multipliant les logements sur le même terrain (Brueckner 
& Kim, 2003). Dans le cas des Etats-Unis, des auteurs soutiennent que plus cette taxe est 
élevée, plus la densité est élevée (Song & Zenou, 2006). A notre connaissance, aucune étude 
équivalente n'existe pour la France. 
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Enfin, certaines taxes ont un effet particulièrement indirect sur lô®talement urbain, bien quôavec 
des conséquences notables. Côest notamment le cas de lôarsenal de taxes encourageant ¨ la 
propriété (voir tableau 1). Le lien entre accès à la propriété et étalement urbain est avéré. Ceci 
est dôautant plus fort dans le cas de nombreuses agglom®rations fran­aises o½ lôacc¯s ¨ la 
propriété pour les personnes disposant de faibles ressources signifie, très souvent, l'acquisition 
de logements dans les périphéries les plus éloignées des centres urbains. 

3.2.2.2 Financement des infrastructures 

Faire financer les interventions publiques en infrastructures et équipements nécessaires à 
lôurbanisation directement par les acteurs de cette urbanisation, c'est-à-dire les investisseurs et 
les ménages concernés, est une idée qui a fait son chemin en France, et qui est traduite dans 
nombre dôoutils fiscaux spécifiquement conçus à cet effet.  

Comme le montre le tableau 3, en France, deux types de taxes répondent à cette logique. 

D'une part, nous identifions un certain nombre de taxes qui visent spécifiquement cet objectif. 
Ces outils, d'une très grande variété, constituent la catégorie dite 'taxation dôam®nagement'. 
Trois sous-catégories peuvent être établies.  

La première sous-catégorie comprend les "participations". Il s'agit de contributions des riverains 
dôun r®seau (voirie, assainissement collectifé) au financement nécessaire à la mise en place 
de celui-ci. A la différence de la Belgique, la loi prescrivant ces contributions est très détaillée 
quant au calcul et au périmètre des bénéficiaires concernés (par exemple, pour la participation 
pour construction de voirie, la loi définie un périmètre de 80m de chaque côté de la voirie, et la 
contribution du propri®taire dôune parcelle est fonction de la surface de celle-ci située dans ce 
périmètre). 

La seconde sous-catégorie ne comprend que la "taxe dôam®nagement". Cette taxe vise 
principalement, via sa part communale, ¨ faire participer les demandeurs dôun permis 
dôurbanisme aux co¾ts estimés des équipements et infrastructures. La taxe étant récente 
(2012), il nôexiste pas encore d'étude pour évaluer sa rentabilité. Toutefois, la recette de la taxe 
apparait d'ores et déjà insuffisante pour compenser les coûts d'équipements. La possibilité 
introduite par un récent amendement de définir des taux différents en fonction de secteurs et 
dôobjectifs dôam®nagement pourrait s'avérer utile pour la réalisation ou le renforcement de 
certains aménagements spécifiques. Le calcul de la taxe, basé sur des valeurs forfaitaires très 
éloignées des coûts réels des équipements (comme cô®tait le cas avec le Programme 
dôam®nagement dôensemble quôelle vient remplacer), conduit les communes à faire appel à 
dôautres outils basés sur la participation des aménageurs (Comby, 2012a, 2012b ; Espaces 
naturels régionaux du Nord et Pas-de-Calais, 2014). 

La troisième sous-catégorie est composée uniquement du projet urbain partenarial (PUP), une 
procédure de financement contractuelle de gré à gré. La définition du périmètre et du montage 
du PUP répond à un certain nombre de critères, dont notamment le lien direct entre opération 
dôam®nagement et ®quipement ¨ financer, la proportionnalit® de la contribution de lôam®nageur 
à la part de son opération dans la demande en équipement, et le non-cumul avec dôautres 
taxes de participation, évoquées ci-avant. Le PUP peut °tre mise en place ¨ lôinitiative dôun 
groupe dôam®nageurs, dôune collectivit® ou du pr®fet. Côest principalement une proc®dure de 
financement, qui nôa pas vocation ¨ orienter le d®veloppement urbain. Son principal apport est 
de compl®menter la taxe dôam®nagement, dont les recettes sont bien souvent trop faibles pour 
permettre des investissements publics conséquents en équipements. La loi ALUR apporte des 
amendements substantiels permettant aux communes de définir des périmètres dans lesquels 
les op®rations dôam®nagement et de construction priv®es devront participer, dans le cadre de 
conventions, au financement dô®quipements publics r®alis®s ou ¨ r®aliser, dès lors qu'elles 
impliquent l'usage de ces équipements. 
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D'autres taxes peuvent contribuer à la logique de financement des infrastructures, bien qu'il ne 
s'agisse pas de leur objectif principal. Côest le cas de la taxe forfaitaire sur la cession de 
terrains devenus constructibles. Cette taxe municipale, considérée comme efficace, est au 
minimum égale à 6% de la plus-value générée suite à une décision publique dôam®nagement. 
La mise en oeuvre de cette taxe subit toutefois, dans certains cas, une résistance politique 
locale. Etant donné que le texte de la loi nôimpose pas explicitement lôutilisation de son produit 
pour des investissements en équipements dans les nouvelles zones rendues constructibles, 
certaines communes peuvent également voir dans cette taxe une source de financement 
général, voire un encouragement à la création de zones à construire.     

Il faut finalement noter que si ces taxes visent ¨ r®pondre aux cons®quences de lô®talement 
urbain en termes de finances publiques, elles ne contribuent pas directement à son contrôle et 
orientation. De fait, lôurbanisation en France se fait en grande majorité dans une logique de 
lotissements priv®s ou dôinitiative autonome ç dans les champs » selon les opportunités du 
marché foncier. Auparavant, il existait en France des montages qui servaient plus directement 
cet objectif, en alliant outils dôurbanisme et de financement (côest notamment le cas des Zones 
dôaction concert®e (ZAC) et de Programmes dôam®nagement dôensemble). Lôamendement 
r®cent sur la taxe dôam®nagement permettant de la différencier selon les zones pourrait peut-
être aller dans ce sens (Espaces naturels régionaux du Nord et Pas-de-Calais, 2014).  

3.2.2.3 Mobilité résidentielle 

On peut identifier deux outils fiscaux qui pèsent sur la mobilité résidentielle: les coûts fiscaux de 
transaction, et ce que nous appelerons "les coûts fiscaux continus sur lôhabitation dôorigine". 

On inclut dans les coûts fiscaux de transaction les coûts occasionnés par les différentes taxes 
portant sur la transaction, c'est-à-dire sur l'action d'acquérir une nouvelle résidence. Plus elles 
sont élevées, plus les ménages sont dissuadés de déménager et d'acheter une nouvelle 
résidence. En France, le coût de la taxe de mutation, qui varie de 4 à 7% de la valeur vénale du 
bien acheté, nôest pas forc®ment tr¯s ®lev® en comparaison à d'autres pays européens, 
notamment la Belgique. Reste que le principal atout de la fiscalité française en matière de 
mobilité résidentielle est la reportabilité de cette taxe de mutation. En pratique, une personne 
ayant pay® une taxe de mutation sur un premier bien dôhabitation (à usage propre) peut imputer 
ce montant sur le montant à payer pour l'achat d'une nouvelle habitation (à usage propre), ce 
qui minimise fortement l'impact négatif de cette taxation sur la mobilité résidentielle.   

Les "coûts fiscaux continus sur la propri®t® dôorigine" auront également comme conséquence 
de dissuader le ménage de changer de résidence. Un de ces "coûts fiscaux continus" est 
lôimp¹t sur les revenus provenant de la location de lôhabitation dôorigine. De fait, si une 
personne décide de déménager vers une nouvelle habitation, par exemple pour se rapprocher 
de son travail ou de services spécifiques (comme dans le cas de personnes du troisième âge), 
tout en conservant son habitation initiale et en louant celle-ci, cet impôt représenterait un coût 
"irrécupérable". Côest du moins lôargumentaire avanc® par le Centre dôanalyse strat®gique 
(2010), rattaché au premier ministre, qui défend une déduction des loyers payés par les 
locataires-bailleurs des loyers reçus, pour favoriser la mobilité résidentielle.   

3.2.2.4 Cohésion et équité sociales 

En France, la th®matique sociale a toujours ®t® au cîur de la r®flexion territoriale. Lôacteur 
public y a ainsi historiquement multiplié les leviers pour pousser une plus grande cohésion 
spatiale, en favorisant la mixité sociale et une plus grande équité entre les ménages (sur la 
base des caractéristiques socio-économiques et, parfois, du statut d'occupation du logement). 
Dans la fiscalité du logement, on constate une profusion dôoutils servant cet objectif. Toutefois, 
on observe des effets et des conséquences diverses, et parfois non-escomptées a priori, sur 
ces dimensions sociales, de certains outils fiscaux. 
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L'encouragement de la mixité sociale est un objectif affiché de nombreuses politiques 
territoriales. En termes de fiscalité de logement, deux taxes sont conçues pour avoir des effets 
allant dans ce sens.  

Côest d'abord le cas de la TVA réduite pour r®novation dôanciennes habitations. À la différence 
des cas belge et n®erlandais, cette taxe sôapplique uniquement aux habitations qui se trouvent 
dans un p®rim¯tre de r®novation urbaine, mais aussi et surtout ¨ la condition que lôusage 
résidentiel (propriété-occupation ou location) vise des personnes dont les ressources ne 
dépassent pas un plafond identifi® par lôadministration fiscale.  

Le "dispositif Duflot" pour investissement locatif (qui permet une déduction d'une partie de 
l'investissement) est une autre mesure qui va dans ce sens. Lôencouragement à l'investisse-
ment locatif par la voie fiscale existe depuis les années 90, et joue un rôle structurant dans le 
développement du marché immobilier. De nombreux dispositifs visant le développement de 
l'offre de logements locatifs, et portant le nom de ministres de gouvernements de droite et de 
gauche, se sont succédés, avec des amendements donnant progressivement une place de 
choix à la fiscalité. Lôinvestissement dans le segment locatif privé couvre depuis les années 90 
une part considérable de la production de nouveaux logements, pouvant atteindre pour 
certaines années plus de 50% de la production. L'optique dominante est que lô£tat subsidie une 
part des co¾ts du logement sôil est destin® ult®rieurement ¨ la location. Les diff®rents dispositifs 
qui se sont succ®d®s nôont pourtant pas forcément toujours eu un objectif de cohésion sociale 
(Pollard, 2010).  

Le "dispositif Duflot", voté en 2014, apporte une série de nouveautés : il n'est d'application que 
dans certaines zones dites "tendues", que si la location vise des personnes aux ressources 
limitées, et il ne couvre qu'une partie des logements d'un projet immobilier (afin d'encourager la 
mixité).  

Une forte tension politique entoure ces dispositifs. Ils représentent un enjeu important pour 
lôindustrie du b©timent, ainsi pour les gouvernements qui cherchent à répondre à une demande 
croissante. Ces dispositifs ont d'ailleurs été systématiquement soit reniés, soit transformés lors 
de chaque changement de gouvernement ou de ministre. Récemment, le "dispositif Duflot" a 
été remis en cause par le gouvernement Valls II, alors même quôil nôest entr® en vigueur que 
depuis quelques mois.  

La promotion de logements locatifs plus abordables est aussi un objectif important des 
politiques du logement en France. Certaines taxes servent cet objectif, et selon deux axes : 
encourager les propriétaires ¨ sôengager dans des pratiques de location accessibles et 
durables, et augmenter lôoffre de logements disponibles sur le segment locatif privé.  

Dans le premier axe, on retrouve notamment des mesures en matière de taxation des revenus 
immobiliers. Côest le cas notamment des dispositifs dôinvestissement locatif. Mais côest aussi le 
cas dôautres mesures comme le cr®dit dôimp¹t pour primes dôassurance contre les impay®s de 
loyer, ou encore la r®duction dôimp¹t pour immeuble destiné à la location de logements 
meublés.  

Dans le second axe, on retrouve notamment les deux taxes sur les logements vacants cités 
plus haut. En poussant le propriétaire à valoriser son bien, on le pousse aussi à considérer sa 
mise en location. 

L'encouragement à lôacc¯s ¨ la propri®t® pour les moins aisés sôinscrit dans le cadre plus large 
de soutien à lôacc¯s ¨ la propri®t® en France. Cette politique a notamment ®t® soutenue par les 
gouvernements successifs des dernières décennies. Une mesure représentative de ce soutien, 
au niveau fiscal, était le cr®dit dôimp¹t pour premi¯re accession ¨ la propri®t®. Celui-ci 
permettait la déduction de 20% à 40% des cinq premières annuités de remboursement du 
crédit hypothécaire. Toutefois, il engendrait un effet dôaubaine important pour les personnes les 
plus aisées, en conséquence de quoi il a été annulé en 2011.  
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En tentant de cibler ces aides sur les populations les moins aisées, les pouvoirs publics ont mis 
en place le "Prêt taux Zéro" (PTZ). Cette mesure, non-fiscale, a été soutenue par une mesure 
fiscale visant à compenser l'absence de perception d'intérêt pour les établissements de crédit 
qui octroient ce type de produit. La "valeur" du PTZ est ®gale ¨ lô®cart entre la somme 
actualisée des mensualités dues au titre de prêt ne portant pas intérêt et la somme actualisée 
des montants perçus au titre dôun pr°t de m°me montant et durée de remboursement consenti 
¨ des conditions normales de taux ¨ la date dô®mission de lôoffre de pr°t ne portant pas int®r°t. 

3.2.3 Pays-Bas 

Bien quôayant un taux de propri®taires assez similaire à la France, les Pays-Bas présentent une 
structure du marché du logement très différente. Le marché locatif se divise entre un segment 
locatif réglementé et un segment locatif libre. Mettre un bien en location sur le marché 
réglementé donne droit à dôimportants subsides publics. Dans les faits, ce segment est dominé 
à plus de 90% par des associations qui, progressivement, sont parvenues à détenir un stock 
considérable de logements sociaux. Le marché réglementé couvre à lui seul 33% du stock 
résidentiel aux Pays-Bas, ne laissant au marché libre que 7% (Boelhouwer, 2007).  

Historiquement, les Pays-Bas sont un des pays européens où le taux de propriétaires est parmi 
les plus faibles. Néanmoins, depuis les années 90 et suite au soutien toujours plus important 
accordé par les gouvernements successifs ¨ lôacc¯s ¨ la propri®t®, on assiste à des 
changements importants dans la structure du marché (Van Ewijk et al., 2007). Le développe-
ment massif dôoutils financiers facilitant l'accès à la propriété à de plus en plus de ménages a 
contribué aussi à ces changements. Toutefois, ceux-ci se sont déroulés en parallèle avec une 
hausse consid®rable des prix de lôimmobilier, particulièrement importante dans les années 2000 
avant de subir une dure chute avoisinant les 30% lors de la crise financière de 2008. Dans 
cette ®volution, nombre dôobservateurs pointent du doigt certaines mesures fiscales qui ont 
favoris® lôendettement des m®nages et aliment® la hausse des prix (Ras et al., 2011; Priemus, 
2014). 

Sur le plan territorial, vu la topographie même du pays, les Pays-Bas font face à nombre de 
défis (Roodbol-Mekkes et al., 2012; Korthals-Altes, 2009). Le principal est que la moitié du 
territoire se trouve sous le niveau de lôeau. Côest surtout lôouest du pays qui est concerné. Or, il 
repr®sente lôaire de concentration de la population comme des principales activit®s ®cono-
miques. Ceci implique trois choses. Premi¯rement, la r®partition de lôusage des sols et leur 
consommation minimale ont une importance stratégique. Deuxièmement, il est capital de 
contr¹ler les flux dôeau et de les g®rer de fa­on optimale au risque dôimportantes inondations. 
Troisi¯mement, les terrains gagn®s sur lôeau doivent °tre trait®s avec des co¾ts et des 
temporalités substantielles avant de pouvoir être utilisés. Il est aussi à noter que le secteur 
agricole hollandais, malgré la taille relativement réduite du pays, est un des plus productifs et 
performants du monde. Ainsi, on se trouve dans une situation où le sol a une haute valeur 
économique et où la compétition est forte pour son usage. La doctrine urbanistique hollandaise 
a r®ussi pendant de longues ann®es ¨ assurer un usage optimal de lôespace. C'est notamment 
ce qui ressort de l'observation du cas de la Randstad, qui regroupe les quatre plus grandes 
villes du pays et lôespace agricole le plus strat®gique. Cette doctrine sôappuie sur une 
importante planification centralisée, portée de façon assez consensuelle au niveau politique. 
Toutefois, depuis les années 90, on commence à observer des brèches dans cette doctrine, 
notamment suite au boom immobilier et à une forme d'étalement urbain qui en est la 
conséquence (Roodbol-Mekkes et al., 2012).  



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

54 

La mobilité résidentielle aux Pays-Bas est dans la moyenne des pays de lôOCDE (Caldera 
Sanchez & Andrews, 2011). Avec environ 11% de la population qui change de résidence tous 
les deux ans, le taux de mobilité résidentielle est proche de celui de la Belgique mais loin 
derrière celui de la France. La question de la mobilit® r®sidentielle prend de lôimportance aux 
Pays-Bas, notamment depuis la crise de 2008, o½ lôarr°t presque total du march® de la 
construction et les dettes résidentielles conséquentes des ménages ont pesé lourdement sur 
cette mobilité (Nederstigt, 2010; Hoj, 2011; Priemus, 2013).  

En termes de cohésion et dô®quit® sociales, le d®bat qui concerne le logement est, aux Pays-
Bas, de nature fort différente par rapport aux deux autres pays étudiés. La structure même du 
marché du logement pèse et oriente ce débat. Lôexistence dôun important stock de logements 
sociaux diversifiés et de qualité a toujours représenté la réponse aux questions sociales en 
mati¯re de logement. Or, la hausse des prix de lôimmobilier et, conséquemment, la difficulté 
considérable à accéder à la propriété, associée à la difficult® dôacc®der à un parc social saturé, 
laissent un nombre important de ménages, notamment parmi les plus jeunes, dans une 
situation difficile. Le marché libre de location avec son stock réduit ne peut suffire à la demande 
(Boelhouwer, 2007).  

Il faut encore noter une spécificité du cas hollandais par rapport aux deux autres pays. Dans les 
années 90, les Pays-Bas ont profondément réformé leur système fiscal. Une des nouveautés 
fût lôintroduction dôune nouvelle méthode pour le calcul de la base. Le Waadering onroerende 
zaken (WOZ) est la nouvelle base. La valeur WOZ est déterminée au départ dôestimations, 
comme pour les îuvres dôart, faite par un professionnel (agent immobilier agr®®) pour le 
compte des communes. Cet agent doit avoir suivi une formation spécifique auprès dôun des 
deux instituts reconnus par lô£tat hollandais comme pouvant d®livrer des certificats en la 
matière. La WOZ sert de base pour un certain nombre dôimp¹ts et de taxes. Elle est r®ajust®e 
annuellement. 

3.2.3.1 Étalement urbain 

De façon simplifiée, on retrouve aux Pays-Bas le même schéma que dans la situation française 
concernant lôeffet sur l'étalement urbain des mesures fiscales liées au logement. Toutefois, il 
faut noter que ces mesures sont moins nombreuses et diversifiées et de moindre impact. Ceci 
est notamment dû au fait quôaux Pays-Bas, la question de lô®talement urbain est consid®r®e 
comme une question nationale de première importance (dans un contexte de forte maîtrise 
planologique). Ainsi, même avec les changements récents dans la doctrine urbanistique, qui 
tendent à moins de dirigisme et plus de contractualisation public-privé dans le développement 
de lôurbanisation, cette question garde son importance et de nombreux outils urbanistiques vont 
dans ce sens.  

On ne trouve aux Pays-Bas quôune seule taxe qui soit ï partiellement ï conçue pour avoir un 
effet sur lô®talement urbain, ou plus pr®cis®ment sur la densification. Seule la TVA réduite de 
6% pour travaux de r®novation dôhabitation ancienne va dans ce sens. Elle contribue ainsi ¨ 
une meilleure exploitation du stock bâti existant. 

Côest plut¹t du c¹t® des effets non intentionnels sur lô®talement urbain quôon peut r®pertorier 
plusieurs taxes.  

Dans ce sens, on retrouve les taxes qui augmentent le co¾t dôacquisition dôune nouvelle 
habitation, poussant lôacqu®reur ¨ acheter plus loin dans la périphérie en vue de bénéficier de 
prix plus avantageux. Deux taxes ont cet impact : la taxe de transfert et la TVA. 

La taxe de transfert, qui appartient à la catégorie "taxation sur les transactions immobilières", 
est lô®quivalent du droit dôenregistrement en Belgique. Son taux ®tait de 6% sur la valeur de la 
transaction. En 2012 elle a été réduite provisoirement à 2% pour faire face à la crise et, depuis, 
ce taux a été entériné comme permanent. Il est à noter que si le propriétaire change dans les 
six mois, la taxe nôest due que sur la diff®rence de prix. Aujourd'hui, au vu du faible taux, cette 
taxe nôa plus quôun effet réduit en termes dô®talement urbain. 



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

55 

La TVA ¨ 21% est due par lôacqu®reur dôune habitation mise sur le marché par un entrepreneur 
immobilier inscrit à la TVA. De fait, on pourrait considérer que, comme en France, cela 
favoriserait la construction autonome de maison individuelle sur un terrain aux dépens de la 
construction collective promue par un professionnel de la construction. Toutefois, le prix assez 
important des terrains et les coûts élevés du traitement de celui-ci avant construction 
représentent une certaine dissuasion. 

La taxe foncière municipale, en tant que taxation récurrente sur la propriété immobilière 
apparentée à une "property tax", aurait un effet ambivalent sur lô®talement urbain. Elle est due 
par le propri®taire ou lôexploitant dôun bien. Le taux est d®termin® par les autorit®s municipales 
et varie habituellement entre 0,01% et 0,03% du WOZ. Il y a une différenciation entre propriété 
résidentielle ou non. Dans le premier cas de figure, seul le propriétaire paie cette taxe, alors 
que dans le second lôexploitant/locataire paie aussi une taxe (mais ¨ un taux diff®rent). La 
valeur élevée de la taxe et sa variation du simple au triple entre différentes communes a 
certainement, en plus des effets en termes dô®talement/densification, une incidence territoriale 
sur l'attractivité des communes auprès des ménages. 

Finalement, les mesures fiscales qui contribuent à encourager lôaccession à la propriété ont un 
effet indirect sur lô®talement urbain.  

La principale mesure en ce sens est sans doute la déduction pour crédit hypothécaire contracté 
pour l'acquisition d'une habitation propre. Elle profite au propriétaire-occupant. Lôid®e est que 
du fait que le propriétaire-occupant se paie à lui-même un loyer fictif ï comme en Belgique et à 
la différence de la France ï il est sensé pouvoir déduire les frais attenant à cette habitation. 
Toutefois, comme expliqué plus haut, elle a fortement contribué à la bulle immobilière des 
années 2000, qui a explosé en 2008 provoquant une chute importante des prix. Avant la crise, 
cette déduction a représenté un des moteurs alimentant le marché de la construction dans le 
pays et, dès lors, indirectement, lô®talement urbain.  

3.2.3.2 Financement des infrastructures 

Contrairement à la France et la Belgique, aux Pays-Bas, la récupération de la plus-value est 
considérée comme illégale et il nôexiste pas de mesure fiscale obligeant les acteurs de 
lôurbanisation, investisseurs et m®nages, ¨ participer aux co¾ts des infrastructures, ®quipe-
ments et services en lien avec cette urbanisation (Needham, 2000; van der Krabben & 
Needham, 2008; Alterman, 2012).  

Historiquement, aux Pays-Bas, lôacteur public avait recours à la pratique de constitution 
dôimportants stocks fonciers qui permettent d'initier de larges opérations de développement 
urbain. Toutefois, la montée des prix immobiliers et les crises des finances publiques ont mis 
ce modèle en difficulté. Conséquemment, on constate le développement de mécanismes 
contractuels qui permettent aux municipalit®s dôimposer une participation des investisseurs 
dans le financement des équipements publics au sein de certaines zones. Cela se fait dans une 
logique dôentente volontaire. Dans ce m®canisme, les autorités municipales détentrices de 
lôattribution du permis de construire ont un levier important de pression. Lôajustement urbain est 
un autre mécanisme urbanistique qui permet autant de financer les interventions publiques que 
de récupérer des plus-values dans un certain secteur (van der Krabben & Needham, 2008).   

3.2.3.3 Mobilité résidentielle 

Il nôexiste pas de mesures fiscales favorisant la mobilit® r®sidentielle aux Pays-Bas. Côest du 
côté des effets non intentionnels quôon peut identifier des mesures fiscales avec des 
conséquences sur la mobilité résidentielle. 
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Du côté des coûts des transactions, la taxe de transfert et la TVA sont les seules taxes qui 
pèsent sur la transaction (Van Ommeren & Van Leuvensteijn, 2002). Toutefois, la valeur 
réduite de la taxe de transfert (6% initialement, puis 2% actuellement), comparée à la situation 
extr°me belge, relativise consid®rablement lôeffet que peut avoir cette taxe sur les transactions. 
Néanmoins, dans un rapport du Bureau du Plan de 2010, les auteurs défendent une abolition 
de cette taxe son remplacement par une taxe nationale sur la propriété immobilière. Les 
législateurs ont choisit seulement de diminuer sa valeur en 2012 à 2%. La TVA à 21% reste, 
quant à elle, une taxe assez élevée qui, dans un pays où les professionnels de la construction 
assurent une part importante de la production de nouveaux logements, pèse fortement en fin 
de compte sur lôacqu®reur.   

En ce qui concerne les co¾ts continus sur lôhabitation dôorigine, côest surtout le poids du crédit 
hypothécaire et les mesures encourageant lôacc¯s ¨ la propri®t® qui ont des effets importants 
sur la mobilité résidentielle (Van Leuvensteijn & Koning, 2004). Outre une plus grande aversion 
pour la mobilité résidentielle de la part des propriétaires, les mécanismes de financement du 
logement aux Pays-Bas, auxquels ces mesures fiscales participent, rendent la mobilité 
résidentielle plus difficile. La prolongation des durées des crédits et la propension à ne payer 
que les intérêts, ainsi que la configuration actuelle du marché immobilier, où on a observé dans 
les derni¯res ann®es une chute des prix immobiliers allant jusquô¨ 30%, ne permettent pas aux 
propriétaires de se défaire de leurs biens pour déménager. 

3.2.3.4 Cohésion et équité sociales 

À la différence de la France et de la Belgique, il nôexiste pas aux Pays-Bas de mesure fiscale 
spécifique pour soutenir la cohésion et l'équité sociales. De fait, on se trouve, dans le cas des 
Pays-Bas, face à une structure fortement différente quant à lôorganisation du march® et à ce 
qui est attendu, au plan social, des différents segments de ce marché (propriété, locatif 
réglementé et locatif libre). 

Toutefois, cette structuration du marché, qui a permis longtemps dôassurer lôacc¯s ¨ un 
logement de qualité et abordable à de très larges pans de la population, est aujourdôhui sous 
pression suite à une taxe introduite récemment. Pour combler les déficits budgétaires 
nationaux, la coalition gouvernementale de conservateurs et sociaux-démocrates a décidé 
dôent®riner une mesure propos®e par un groupe de travail sur la fiscalit® qui pr®conisait la 
r®duction voire lôannulation de la taxe de transfert et lôinstauration dôune taxe sur la propri®t® 
conséquente au niveau national. Cette taxe est considérée comme plus juste, avec moins 
dôeffets pervers sur le march®, et capable de ramener dôimportantes recettes pour lô£tat. Mais 
cette mesure fut progressivement modifiée pour devenir le "prélèvement sur le propriétaire" 
(landlord levy), une taxe qui ne vise dans la pratique que les structures de logement social. Ces 
associations, propri®taires de lô®norme stock de logements sociaux aux Pays-Bas, possèdent 
dôimportantes ressources et ont suscit® lôire et lôindignation dans le d®bat public des dix 
dernières années, notamment suite à la médiatisation des salaires de certains de leurs 
directeurs et à la d®b©cle dôaffaires, éloignées de leur "core-business", dans lesquelles 
certaines de ces associations se sont aventurées (Boelhouwer, 2007; Boelhouwer & Priemus, 
2014).  
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A travers cette taxe, lôobjectif du gouvernement est de récolter des recettes, mais aussi de 
pousser ces associations à mettre sur le marché acquisitif ou locatif libre une partie importante 
de leur stock. Ainsi, en parallèle à cette mesure, on leur accorde le droit de demander des 
loyers plus proches de ceux pratiqués sur le marché libre. On les invite aussi à une révision 
régulière de la situation de leurs locataires afin que le logement social ne cible que ceux qui en 
ont le plus besoin. Toutefois, certains chercheurs mettent en garde quant aux conséquences 
de cette mesure qui pourrait mettre ces associations dans une position très difficile, ne leur 
permettant plus dôentretenir leur stock existant ni de d®velopper lôoffre. Ceci aurait des 
cons®quences graves sur le march® locatif, surtout que le march® non r®glement® nôest pas en 
mesure dôabsorber la demande et lôacc¯s ¨ la propri®t® reste hors de port®e de nombreux 
ménages (Priemus, 2014; Boelhouwer & Priemus, 2014). 

Concernant lôacc¯s ¨ la propriété, dans les dernières décennies, les gouvernements successifs 
ont pratiqué une politique forte de soutien, traduite à travers de nombreuses mesures fiscales, 
associées à une offre de crédit de plus en plus complexe (assurances et épargne sur le capital 
de lôhabitation propre, paiement dôannuit® seulement sur lôint®r°t et non sur le capital, etc.). 
Cette situation a amen® les m®nages cherchant ¨ optimiser leur cr®dit ¨ sôendetter sur le long 
terme en ne payant que les intérêts tout en profitant des produits financiers pour constituer 
avec le temps une réserve quôils utilisent pour ensuite rembourser le capital.  

La spéculation sur un marché en hausse a d'abord permis de soutenir cette dynamique. 
Toutefois, la crise de 2008 et la chute des prix a des conséquences importantes sur les 
finances des ménages (Ras et al., 2011). Les cons®quences financi¯res touchent aussi lô£tat 
qui subsidie cet avantage, avec une demande croissante dans les années 2000. Elles touchent 
même les banques, dont de nombreuses se sont retrouvées dans une situation difficile suite à 
la crise (Priemus, 2013). Il faut remarquer que les déductions, étant fonction de la valeur du 
crédit, profitent en termes absolus plus aux ménages aisés qui prennent des crédits 
hypothécaires plus importants.  

Pour contrer les effets pervers des déductions pour crédit hypothécaire, une loi de 2012 limite 
la d®duction pour les nouveaux contrats ¨ ceux o½ la valeur de lôemprunt est amortie 
intégralement dans la p®riode de lôemprunt. La m°me loi plafonne le ratio « loan-to-value » à 
100% de la valeur du bien. En 2013, les exonérations d'imp¹ts sur lôavantage de lôassurance 
sur le capital de lôhabitation propre et sur les avantages dôun compte dô®pargne ou droit 
dôinvestissement sur lôhabitation propre ont été supprimées. En 2014, lô£tat d®cide de r®duire le 
tarif de déduction maximum dans la plus haute tranche de revenu du barème progressif. 
Toutefois pour de nombreux observateurs, ceci reste insuffisant pour faire face aux défis que 
ces mesures ont créés, notamment en termes de conséquences sur les finances publiques et 
sur le budget des ménages.  
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4. LE CAS DE LA WALLONIE : APPROCHE SPECIFIQUE 

4.1 CONTEXTE, DEFIS ET ENJEUX EN MATIERE DE LOGEMENT POUR LES POUVOIRS 

PUBLICS 

Les relations entre les marchés immobiliers et la dynamique démographique d'une région sont 
importantes. D'après Albrecht & Van Hoofstat (2011), le mouvement démographique naturel 
n'entraine pas en soi de problème de logement, tandis que la migration, tout comme d'autres 
facteurs tels que la modification de la structure des ménages et le vieillissement de la 
population, peuvent conduire à une augmentation relativement rapide de la demande.  

La Belgique connaissait, en 2011, un taux de migration annuel net d'environ 4,5 migrants pour 
mille habitants, ce qui est nettement supérieur aux Pays-Bas, à l'Allemagne et à la France, 
mais pas au Grand-Duché de Luxembourg (OCDE, 2011). D'après les données du Service 
Public Fédéral Economie (SPF Economie), environ 80% de cette migration internationale se 
concentre dans environ 10% des communes, notamment les communes de la Région de 
Bruxelles-Capitale, Anvers, Gand, Liège et Charleroi. 

En Wallonie, en 2011, 53% des migrants internationaux se sont établis dans les 10 plus 
importantes communes urbaines du territoire (Halleux & Strée, 2012). Ces migrants créent une 
demande relativement importante en matière de logement, de services et d'approvisionnement 
en eau, électricité, etc. Celle-ci n'est pas uniforme et dépend très fortement de leur niveau de 
formation (Albrecht & Van Hoofstat, 2011). En effet, ce facteur est déterminant car il permet 
aux migrants d'être économiquement actifs et ainsi de disposer de fonds suffisants pour 
accéder par eux-mêmes aux marchés du logement privés (locatif et acquisitif). Ces mêmes 
auteurs estiment qu'environ 85% des migrants arrivant en Belgique sont à même d'accéder, 
sans aide publique, à ces marchés, et crée donc une demande supplémentaire. D'après ces 
mêmes estimations, les 15% restant présenteraient quant à eux un niveau de qualification trop 
bas, assorti généralement d'un manque de fonds propres, qui ne leur permet pas de s'insérer 
sur le marché du travail et d'accéder sans aide à un logement. Ces migrants se retrouvent dès 
lors, selon les situations, dans des logements de "basse catégorie" ou totalement dépendants 
d'initiatives publiques, et constituent ainsi une partie de la demande en logements sociaux. 

Ces dernières observations viennent s'ajouter à celles de Fontaine (2005) lorsqu'il note que la 
multiplication des causes et des manifestations des difficultés sociales s'accroit depuis une 
vingtaine d'années, ce qui conduit à une augmentation du nombre "d'exclus" sociaux. On 
assiste par conséquent à des phénomènes tels que l'incapacité du parc locatif public à 
accueillir l'ensemble des ménages précarisés, une marginalisation des quartier à forte part de 
logements sociaux, et une rupture entre l'offre et la demande de logements sociaux et des 
difficultés d'accession à la propriété. 

L'afflux de nouveaux arrivants s'accompagne systématiquement d'une sortie de résidents des 
centres urbains vers d'autres communes, périphériques dans la plupart des cas. Albrecht et 
Van Hoofstat (2011) ont déterminé qu'une entrée de 100 migrants conduit, en moyenne, à une 
sortie de 70 résidents. On peut dès lors considérer que les migrations externes que connais-
sent principalement les centres urbains ont également des effets sur la demande de logements 
dans d'autres communes.  
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La croissance démographique en Wallonie s'explique dès lors aussi par la migration interne, 
principalement en provenance de la Région de Bruxelles-Capitale. Bruxelles, vu son caractère 
institutionnel, attire une population étrangère et connait simultanément un phénomène de 
désurbanisation qui se manifeste par le fait que certains résidents quittent la métropole. Ainsi, 
d'après les données du SPF Economie, le solde des migrants entre la Wallonie et Bruxelles 
était, en 2011, d'environ 6.000 personnes en faveur de la Wallonie. D'après l'IWEPS (2012), le 
solde migratoire annuel entre la Flandre et la Wallonie oscille, quant à lui, depuis plusieurs 
années entre 1.000 et 2.500 personnes, toujours en faveur de la Wallonie.  

La relation entre l'augmentation de la population et la demande de logement n'est cependant 
pas linéaire. En réalité, c'est l'augmentation du nombre de ménages3 qui détermine la demande 
en logements. En effet, la création d'un ménage sur le territoire de la Wallonie engendre 
mécaniquement un besoin pour une unité de logement supplémentaire (Halleux & Strée, 2012). 
Le SPF Economie estimait, en 2010, le nombre de ménages en Wallonie à 1.508.483, contre 
seulement 1.377.182 en 2000, soit une croissance de 9,5% sur l'ensemble de la période, bien 
supérieure à celle de la population. Le Bureau fédéral du Plan (2008) prévoit quant à lui la 
création ou l'arrivée de 200.000 nouveaux ménages d'ici à 2026, et de 500.000 d'ici à 2040. 
Cette croissance du nombre de ménages est amplifiée par une diminution continue, sur les 20 
dernières années, de la taille de ceux-ci. Entre 1991 et 2008, la taille moyenne du ménage 
wallon est passée de 2,49 individus à 2,30, soit une diminution de 7,6%. Différents facteurs 
peuvent expliquer cette diminution de taille : un nombre plus grand d'adultes vivant seuls (avec 
ou sans enfants), l'apparition de nouvelles formes de vie commune, la baisse du nombre 
d'enfant moyen par ménage, ainsi que le vieillissement de la population (Albrecht & Van 
Hoofstat, 2011).  

Cette croissance rapide du nombre de ménages est évidemment un des paramètres les plus 
importants en ce qui concerne la hausse de la demande en logements. Le vieillissement de la 
population soutient lui aussi la demande en logements. Comme l'expliquent Halleux & Strée 
(2012), cet effet s'exprime à deux niveaux. Premièrement, la population âgée est demandeuse 
de logements adaptés. Deuxièmement, cette population âgée en croissance à tendance à 
immobiliser un nombre important de logements de type "familial", souvent bien trop grand pour 
elle, ce qui revient à limiter l'offre disponible sur le marché. 

Les pouvoirs publics devront dès lors s'assurer que l'offre soit suffisante dans les différents 
segments qui composent le marché du logement : les marchés acquisitif et locatif privés, ainsi 
que le marché locatif public. Ce dernier segment est d'ailleurs particulièrement problématique. 
D'après Bottieau (2011), environ 30.000 ménages seraient déjà en attente d'un logement 
social. Le parc locatif social, qui compte quelques 100.000 logements4 (soit 8% des logements 
en Wallonie), parait insuffisant. Le Gouvernement wallon, dans sa circulaire du 3 mai 2007, a 
pourtant fixé un seuil théorique minimal de 10 % de logements publics par commune. Les 
ménages excédentaires sont donc forcés de se tourner vers les tranches les plus basses en 
termes de prix, mais aussi de qualité, du marché privé.  

                                                

3 Le ménage est constitué, soit par une personne vivant habituellement seule, soit par deux ou plusieurs 
personnes qui, unies ou non par des liens de parenté, occupent habituellement un même logement et y 
vivent en commun. 

4 Ces chiffres ne tiennent pas compte des logements mis en gestion auprès des agences immobilières 
sociales (environ 3000 logements). 
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Par ailleurs, l'accès à un logement, qu'il se fasse par le biais du marché privé ou par celui du 
logement social, n'est pas pour autant synonyme de satisfaction complète des besoins en la 
matière, notamment en termes de capacité. Pour que la demande croissante en logements 
puisse rencontrer une offre suffisante, les pouvoirs publics devront corriger une situation où 
coexistent des besoins insatisfaits et des logements sous-occupés5. Le marché locatif privé 
devra également faire l'objet d'une attention accrue : face à une déconnection croissante des 
prix de l'immobilier par rapport aux revenus des habitants6, on pourrait assister, dans les 
années à venir, à une baisse du nombre de ménages capables d'accéder à la propriété, suivie 
d'un accroissement important de la demande sur ce segment.  

De plus, les évolutions démographiques et leur influence sur la demande nécessitent de 
produire des logements moins chers et plus modulables. En Wallonie, bien que la production 
d'appartements connaisse un regain d'intérêt depuis plusieurs années déjà7, le parc de 
logements existant reste peu adapté aux évolutions évoquées. D'après Bottieau (2011) et 
Léonard & Meuris (2011), les logements actuels sont trop grands et trop anciens (40% du parc 
date d'avant 1945), et 1 sur 5 est insalubre. Le renouvellement du parc, estimé à 2 à 3% par an 
(Léonard & Meuris, 2011), ne suffit pas à corriger cette situation. 

Dans un objectif de cohésion sociale, les pouvoirs publics devront être attentifs à éviter la 
concentration dans certaines zones des précarités socio-économiques, notamment consécu-
tives à la modification de la structure des ménages, qui conduit à leur fragilisation. On pense 
principalement aux centres et faubourgs urbains qui ont tendance à voir se concentrer une 
population qui présente des difficultés socio-économiques, et qui ne participe dès lors pas à 
leur financement. Cette situation contribue à une diminution de la mixité sociale, et à la création 
de quartiers qualifiés de "pauvres" qui s'inscrivent, par manque d'investissements privés, dans 
un cercle vicieux de dégradation.  

Aussi, la production de nouveaux logements devrait être menée de manière à éviter un 
accroissement de la périurbanisation. La faible disponibilité de zones encore urbanisables au 
sein des villes implique la n®cessit® dôamplifier les politiques de densification et de reconstruc-
tion de la ville sur elle-même. L'extension de l'habitat en dehors des zones urbaines conduit à 
une dispersion de celui-ci, à une augmentation de coûts de déplacement et dô®quipements, et 
se fait au détriment des superficies agricoles (Halleux, 2001).  

                                                

5 300.000 personnes vivaient, en 2001, dans un logement sur-occupé au regard des normes du logement 
social tandis que les logements de deux, trois ou quatre chambres et plus sont sous-occupés 
respectivement dans 65%, 75% et 90% des cas, au regard des mêmes normes (Harou & Marissal, 
2011). 

6 Voir http://www.economist.com/node/21551486 

7 Le parc actuel reste néanmoins composé à près de 29% de villas 4 façades (Léonard & Meuris, 2011). 



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

61 

4.2 CADRE ET ENJEUX JURIDIQUES DE LA FISCALITE DU LOGEMENT ET 

COMPARAISONS INTER-REGIONALES8 9 

En Belgique, la fiscalit® immobili¯re est caract®ris®e par la combinaison dôimp¹ts dits : directs, 
parce quôils frappent une situation durable par nature ou permanente, présentant une certaine 
stabilité10 (par exemple, lôimp¹t sur les revenus) et des imp¹ts indirects, qui frappent une 
situation ou une op®ration qui nôest que passag¯re, ponctuelle (acte ou fait déterminé) et qui 
doit se r®it®rer pour que lôon puisse le pr®lever une nouvelle fois11 (par exemple, la TVA et les 
droits dôenregistrement et de succession). Ces imp¹ts sont ®tablis et mis en îuvre par 
différents niveaux de pouvoir (lôautorit® f®d®rale, les R®gions, les provinces et les communes).  

La fiscalit® directe appr®hende lôimmeuble ¨ travers :  

- la taxation de lôimmeuble en tant que source de revenus (imp¹t des personnes phy-
siques et précompte immobilier) ; 

- la taxation des plus-values sur immeubles (bâtis et non-bâtis). Cette taxation inter-
vient dans deux hypothèses : 

o lorsquôun bref d®lai s®pare lôacquisition du bien de son ali®nation ; 

o lorsque la plus-value présente un caractère spéculatif. 

La fiscalité indirecte appréhende lôimmeuble ¨ travers :  

- les droits dôenregistrement (sur les ventes dôimmeubles, sur les partages 
dôimmeubles, sur les donations dôimmeubles, sur les baux) ; 

- la taxe sur la valeur ajoutée (ci-après : « TVA ») : 

o lorsque la construction est faite sous régime TVA ; 

o lorsque la cession est faite sous régime TVA ; 

o lorsquôil est fait application des taux r®duits de TVA, applicables ¨ la r®nova-
tion ; 

- les droits de succession ; 

- les taxations de plus-values qui d®coulent dôun changement planologique. 

                                                

8 A jour au 25 août 2014. 

9 Les sources bibliographiques sont mentionnées en bas de page, selon les principes de référencement juridique, 
énoncés in Guide des citations, références et abréviations juridiques, 5e éd., Waterloo, Kluwer, 2010, 187 p. 

10 M. BOURGEOIS, cours de droit fiscal, ULg, 2013-2014, slide 58. 

11 Ibid. ; Cass., 2 mai 1967, Pas., 1967, I, p. 1028 ; Cass., 24 octobre 1967, Pas., 1968, I, p. 170 ; Cass., 10 janvier 
1978, Pas., 1978, I, p. 106. 
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4.2.1 Le cadre institutionnel12 

4.2.1.1 Le financement des entités fédérées 

Le financement des entit®s f®d®r®es est assur®, dôune part, par un syst¯me de dotations et, 
dôautre part, par un syst¯me dôautonomie fiscale. Le syst¯me de financement est d¯s lors 
qualifié de mixte.    

Le titre IV de la loi spéciale13 de financement (ci-après : « LSF »14) a mis en place un 
mécanisme particulièrement sophistiqué de transfert aux Régions et aux communautés de 
parts attribuées de certains impôts fédéraux : lôimp¹t des personnes physiques et la TVA.  

A c¹t® des dotations attribu®es par lôautorit® f®d®rale, le financement des R®gions ï et 
théoriquement des communautés ï est encore assur® par la reconnaissance dôune autonomie 
fiscale. 

En pratique, les communaut®s ne peuvent toutefois mettre en îuvre lôautonomie fiscale propre 
quôelles tirent directement de la Constitution. Le principe suivant lequel la R®gion de Bruxelles-
capitale ne connaît pas de sous-nationalité les empêche de déterminer des catégories de 
contribuables (francophones et néerlandophones) « or, pareille cat®gorisation sôav®rerait 
n®cessaire si lôon voulait identifier pr®cis®ment les destinataires du droit fiscal propre de 
chacune des deux grandes Communautés »15. 

Lôautonomie fiscale est tant¹t qualifi®e de propre (ou pure), tant¹t de d®rivée.  

Lôautonomie fiscale propre permet ¨ lôentit® f®d®r®e qui en b®n®ficie de cr®er de toutes pi¯ces 
ses propres imp¹ts ou taxes et dôen r®gler tout le r®gime juridique (®l®ments essentiels et 
accessoires), en ce compris la proc®dure dô®tablissement et de contrôle, ainsi que 
lôorganisation du contentieux administratif, mais ¨ lôexclusion du contentieux judiciaire16.  

                                                

12 Sur la question, on consultera notamment : M. BOURGOIS, Fin de législature : le point sur lôautonomie fiscale des 
communautés et des régions, C&FP, 2003, p.209 et s. ; M. BOURGOIS, Les prérogatives normatives des régions 
¨ lô®gard des imp¹ts ç régionaux » (articles 3 et 4 de la loi de financement) : le régime légal et la jurisprudence de 
la Cour dôarbitrage, J.D.F., 2000, p.5 ; M. BOURGEOIS, G. VAN DER STICHELE et M. VERDONCK, Le 
refinancement des communautés et lôextension de lôautonomie fiscale des r®gions : aspects juridiques et 
économiques, A.P.T., 2002, p.235 et s. ; M. BOURGEOIS, « La fédéralisation de la Belgique a-t-elle altéré l'esprit 
et l'®quilibre de la r®forme fiscale de 1962 ? », J.T., 2012, p. 313 ; M. BOURGEOIS, La régionalisation de lôimp¹t 
des personnes physiques, R.F.R.L., 2013/2, p. 105 et s. ; M. BOURGEOIS et I. RICHELLE, Marché public de 
services relatif ¨ une mission dô®tude descriptive et prospective de la fiscalit® immobili¯re en R®gion wallonne, 
2014, http://hdl.handle.net/2268/171181. 

13 Dôune mani¯re tr¯s sch®matique, lôordonnancement juridique belge est constitu® dôun empilement de normes qui 
nôont pas la m°me valeur. Une norme hi®rarchiquement inf®rieure doit respecter une norme hi®rarchiquement 
sup®rieure sous peine dô°tre annul®e. Au sommet de cette hi®rarchie se trouvent les textes europ®ens, viennent 
ensuite la Constitution, puis les lois. Lorsque lôon parle de loi, on ®voque notamment les lois ç spéciales » - côest-
à-dire prises en conformit® avec la majorit® sp®ciale pr®vue ¨ lôarticle 4 de la Constitution, pour les mati¯res 
spécifiquement déterminées - les lois (ordinaires) mais aussi les décrets (et les ordonnances). Ces normes ont la 
même valeur hiérarchique mais encadrent des mati¯res diff®rentes. Viennent ensuite les r¯glements dôex®cutions, 
quôil sôagisse dôarr°t®s royaux ou de gouvernement, puis les arr°t®s minist®riels. Enfin, viennent r¯glements des 
autorit®s d®centralis®es de lô£tat : les communes et les provinces. 

14 Loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des Communautés et des Régions, M.B., 17 janvier 1989 
(les articles 175 à 177 de la Constitution imposent que le système de financement des communautés et des 
R®gions soit r®gl® par lôinterm®diaire dôune loi spéciale).  

15 M. BOURGEOIS, « La r®gionalisation de lôimp¹t des personnes physiques », R.F.R.L., 2013/2, p. 106. 

16 M. BOURGEOIS et E. TRAVERSA, « Rapport scientifique des Professeurs Marc Bourgeois et Edoardo Traversa ï 
Partie ófiscalit®ô », Horizon 2022 : Rapport scientifique (version finale), 21 février 2013, Wallonie, p. 22.  
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Les taxes r®gionales issues de lôexercice de cette forme dôautonomie sont ®tablies, contr¹l®es, 
per­ues et recouvr®es par lôadministration r®gionale compétente (DGO7 ou autre, en fonction 
du type de taxe en cause17). 

Grâce à leur autonomie fiscale dérivée, les entités fédérées perçoivent ï en tout ou partie ï les 
recettes dôun certain nombre dôimp¹ts qui ®taient initialement de la comp®tence du pouvoir 
central. Elles disposent ®galement de comp®tences normatives ¨ lô®gard de cette cat®gorie 
dôimp¹t que la loi sp®ciale de financement qualifie dô « impôts régionaux » ainsi que, de 
mani¯re plus limit®e, ¨ lô®gard de lôimp¹t de personnes physiques. 

4.2.1.2 Lôautonomie fiscale propre ou pure des régions : les « taxes régionales » 

La reconnaissance dôune autonomie fiscale propre aux R®gions et ï théoriquement ï aux 
communaut®s proc¯de directement de la Constitution. Lôarticle 170, Ä 2 de la Constitution 
indique :  

 « Aucun impôt au profit de la communauté ou de la région ne peut être établi que par un 
d®cret ou une r¯gle vis®e ¨ lôarticle 134.  

La loi d®termine, relativement aux impositions vis®es ¨ lôalin®a 1er, les exceptions dont la 
nécessité est démontrée ».  

Bien avant le processus de f®d®ralisation de notre pays, lôarticle 170 de la Constitution 
requ®rait que ce soit dôune norme bien particuli¯re que naissent les imp¹ts : la loi. Reportant 
sur les communautés et les Régions cette condition dite de « légalité de lôimp¹t è, lôarticle 170, 
§ 2, alinéa 1er impose que les imp¹ts adoptent la forme dôun d®cret (ou dôune ordonnance) vot® 
par lôassembl®e d®mocratiquement ®lue de ces entit®s f®d®r®es18.  

On qualifie les impôts adoptés par les parlements des Régions sur base de leur autonomie 
fiscale propre de : « taxes régionales ».  

La R®gion wallonne a mis en îuvre son autonomie fiscale propre en adoptant notamment les 
taxes suivantes : la Redevance et Contribution sur les prises dôeau, la Taxe sur le d®versement 
des eaux usées industrielles et domestiques, la Taxe sur les déchets, la Taxe sur les sites 
dôactivit® ®conomique d®saffect®s, la Taxe sur les automates.  

Le second alin®a de lôarticle 170 permet au l®gislateur f®d®ral de limiter lôautonomie fiscale 
propre des entit®s f®d®r®es par lôadoption dôune loi vot®e ¨ la majorit® ordinaire. Il sôagit du 
principe de primauté de la loi fiscale sur le décret fiscal19. Côest ainsi que le l®gislateur peut, si 
la nécessité en est démontrée :  

1. Excepter certaines matières fiscales de la fiscalité propre des communautés et 
des Régions 

2. Pr®voir que cette fiscalit® ne sôapplique pas ¨ certaines cat®gories de contri-
buables20 

Lôarticle 11 de la LSF constitue une illustration de la mise en îuvre, par le l®gislateur f®d®ral, 
de son pouvoir de limiter lôautonomie fiscale. Il sôagit de la cons®cration du principe non bis in 
idem, lequel exclut la possibilit® dô®tablir des imp¹ts concurrents. Côest en se basant sur ce 
mécanisme que la Cour constitutionnelle a jugé que les communautés et les Régions ne 
pouvaient pas pr®lever des imp¹ts sur des mati¯res qui font lôobjet dôun imp¹t national21.  

                                                

17 Ibid. 

18 Expression de lôadage ç no taxation without representation ».  
19 C. arb., n° 66/01, B.4 ; C. const., n° 119/07, B.4.1 ; C. const., n° 50/11, B.57 ; C. const., n° 111/12, B.11. 

20 Ex. Les intercommunales, La Poste, etc.  

21 C.A., n°47/88 du 25 février 1988.  
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Ajoutons, enfin, que lôintroduction dôune taxe r®gionale a des cons®quences sur lôimp¹t des 
soci®t®s. En effet, si lôarticle 198 du Code des Imp¹ts sur les Revenus (ci-après : « CIR 92 ») 
permet de déduire les impôts régionaux, les taxes régionales ne bénéficient pas de la même 
faveur.  

4.2.1.3 Lôautonomie fiscale d®riv®e : les ç impôts régionaux » et les compétences 
des r®gions en mati¯re dôimp¹t des personnes physiques 

Lôautonomie fiscale d®riv®e porte sur des imp¹ts qui ont initialement ®t® cr®®s par le pouvoir 
fédéral. En plus de bénéficier du produit de ces impôts, les Régions sont désormais 
exclusivement compétentes pour régler la base imposable, le taux et les exonérations des 
imp¹ts r®gionaux. Seule demeure encore dans le giron de lôautorit® f®d®rale la comp®tence de 
modifier la mati¯re imposable de ces imp¹ts par lôinterm®diaire dôune loi sp®ciale.  

Nous ®voquions plus haut le principe de l®galit® de lôimp¹t, qui exige que les éléments 
essentiels de celui-ci soient fixés par la loi. Les matières et bases imposables, le taux et les 
exonérations sont justement ces éléments essentiels22. 

a) Les impôts régionaux 

Lôarticle 3 de la LSF ®nonce la liste des imp¹ts r®gionaux ¨ lô®gard desquels les R®gions 
peuvent exercer leur autonomie fiscale dérivée. Nous ne citons que les impôts régionaux 
intéressants la fiscalité immobilière :  

 - Les droits de succession et de mutation par décès (article 3, 4° LSF) ; 

 - Le précompte immobilier (article 3, 5° LSF) ; 

 - Les principaux droits dôenregistrement (article 3, 6Á ¨ 8Á LSF). 

Formulons quelques remarques au sujet des droits dôenregistrement et du pr®compte 
immobilier. 

Au sujet des droits dôenregistrement, on note que le droit dôapport en soci®t® (¨ lôexception des 
apports dôune habitation par une personne physique ¨ une soci®t® belge) ainsi que le droit 
dôenregistrement sur les baux nôont pas ®t® r®gionalis®s.  

Lôabsence de r®gionalisation des droits dôenregistrement sur les baux est étrange car la sixième 
réforme de l'État transfert aux Régions la compétence matérielle civile relative aux baux. 
Lôimpact financier du transfert est cependant fort mod®r® ®tant donn® que le droit 
dôenregistrement pour un bail de logement est de z®ro pourcent23. Lôanomalie a tout de m°me 
été signalée par M. Bourgeois, lors des travaux préparatoires relatifs à la modification de la 
LSF24 25.  

                                                

22 Pour une définition des notions de base imposables, taux et  exonérations : C.A., 9 décembre 1998, n°128/98 ; 
nuance de la r®serve de comp®tence f®d®rale (¨ lô®gard de la matière imposable) : C.A., 26 avril 2006, n°58/2006. 

23 Art. 83 et 161, 12° du C.Enr. 

24 M. BOURGEOIS, « Politique fiscale du logement et sixième réforme de l'État : un défi majeur pour la Région 
wallonne », in « La réforme de l'État et le transfert des compétences ï Impact sur la politique du logement en 
Wallonie », Les échos du logement, mai 2014, p. 4. 

25 Côest dans le secteur économique que l'impact de cette disparité entre compétence fiscale et compétence 
matérielle sur le bail est perceptible, par le fait qu'est assimilée à un bail, pour la matière des droits d'enregistre-
ments, la constitution d'une superficie ou d'une emphytéose (opérations réalisées principalement dans un but 
fiscal, en raison du taux très avantageux des droits d'enregistrement sur les baux par rapport à ceux sur la vente). 
Ibid. ; voy. aussi : l'article 12 de la loi-programme du 28 juin 2013, M.B., 1er juillet 2013 qui fait passer de 0,2% à 
2% les droits d'enregistrement sur les superficies et emphytéoses. Pour le surplus, voy. infra. 
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En ce qui concerne le précompte immobilier, il sôagit dôun imp¹t qui prend pour base le revenu 
cadastral. Cette base imposable est depuis longtemps critiquée dans la mesure où son 
®valuation est fonction de lô®tat du march® immobilier en 1975. Dans la mesure o½ les R®gions 
sont compétentes pour déterminer les règles relatives à la base imposable des impôts 
régionaux, elles pourraient décider de substituer au revenu cadastral une autre base. 

Lôarticle 5, Ä 3 de la LSF est quant ¨ lui relatif au ç service » des impôts régionaux. Le service 
des imp¹ts comprend la proc®dure dô®tablissement de lôimp¹t, sa perception, son recouvrement 
ainsi que le contentieux administratif y afférent26.  

La LSF pr®voit que lôautorit® f®d®rale assure gratuitement, et selon ses propres proc®dures, le 
service des impôts régionaux tout en permettant aux Régions de reprendre à leur compte le 
service de ces impôts dans le respect des articles 5, § 3, 3bis et 4 de la LSF27. Afin de pouvoir 
®tablir ses propres proc®dures, la R®gion devra d®cider de reprendre le service de lôimp¹t 
préalablement28. La reprise nôengendre pas forc®ment un co¾t suppl®mentaire pour la Région, 
qui peut se voir gratifier dôune dotation sp®cifique si celle-ci décide de conserver le personnel 
du service anciennement fédéral29. 

Remarquons que les R®gions, en reprenant le service, deviennent successeurs de lô£tat belge 
dans les procédures en cours30.  

Différents services ont déjà été repris :  

- en Flandre, pour la perception propre du précompte immobilier, des taxes de circulation 
et de mise en circulation, ainsi que lôEurovignette31 ;  

- en Wallonie : pour la perception propre de la redevance radio et télévision, ainsi que des 
taxes sur les jeux et paris et sur les appareils automatiques de divertissement. Depuis le 
1er janvier 2014, la Wallonie a également repris le service des taxes de circulation et de 
mise en circulation, ainsi que l'Eurovignette32. 

b) Comp®tences des R®gions en mati¯re dôimp¹t des personnes physiques 

Lôimp¹t des personnes physique engrange la part la plus importante des ressources de lô£tat. 
Son r¹le budg®taire dans le cadre de la sixi¯me r®forme de lô£tat impose que lui soit consacré 
un chapitre particulier dans la partie relative au cadre institutionnel. 

- Description du r®gime ant®rieur ¨ la 6¯me r®forme de lôEtat 

Lôautonomie fiscale des R®gions ¨ lô®gard de lôimp¹t des personnes physiques ®tait r®gl®e par 
les articles 6 à 9bis de la LSF. Nous nous limitons à en évoquer les grandes lignes :  

                                                

26 M. BOURGEOIS et E. TRAVERSA, « Rapport scientifique des Professeurs Marc Bourgeois et Edoardo Traversa ï 
Partie ófiscalit®ô », Horizon 2022 : Rapport scientifique (version finale), 21 février 2013, Wallonie, pp. 450-552. 

27 J.-C. LAES parle dôune r®gionalisation « à la carte è, o½ chaque R®gion est libre de reprendre le service quôelle 
souhaite. « Reprise par une R®gion du service dôun imp¹t r®gional. Cons®quences en mati¯re de proc®dure 
fiscale », R.F.R.L., 2013, n° 4, p. 288 

28 Ibid. 

29 J. ASTAES, « Impôt non per­us au profit de lô£tat » in A. TIBERGHIEN, Manuel de droit fiscal, dern. éd. 2014, 
Waterloo, Kluwer, pp. 1728-1732 ; Arrêté royal du 25 juillet 1989 déterminant les modalités de transfert de 
membres du personnel des ministères fédéraux aux Gouvernements des Communautés et des Régions et au 
Collège réuni de la Commission communautaire commune, M.B., 28 juillet 1989. 

30 C. const., n° 87/2013, du 13 juin 2013, B.6. 

31 Les règles de procédures applicables aux impôts flamands sont analysées in J.-C. LAES, op. cit., pp. 291-294. 

32 M. BOURGEOIS, op. cit., les échos du logement, mai 2014, p. 4. 
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Il convient dôabord de relever que les R®gions disposent de quatre cat®gories de pr®rogatives à 
lô®gard de lôIPP (article 6, Ä 2 LSF)33 ; elles sont ainsi autorisées à :  

- percevoir des centimes additionnels qui sont applicables à toutes personnes sou-
mises ¨ lôIPP c'est-à-dire ¨ lôensemble des contribuables de la R®gion concernée ;  

- accorder des r®ductions dôimp¹t applicables ¨ toutes personnes soumises ¨ lôimp¹t 
des personnes physiques, donc à tous les contribuables de la Région ;  

- mettre en îuvre des augmentations fiscales g®n®rales li®es aux comp®tences ma-
térielles des Régions ; 

- mettre en îuvre des r®ductions fiscales g®n®rales li®es aux comp®tences maté-
rielles des Régions. 

Les deux premières pr®rogatives permettent aux R®gions dôaugmenter ou de diminuer le 
montant total de lôimposition de lôensemble de ses r®sidents tandis que les deux derni¯res 
pr®rogatives lui permettent dôinciter ou de dissuader par la voie fiscale lôadoption de tel ou tel 
comportement.  

Lôautonomie fiscale est par ailleurs renforc®e par la possibilit® de diff®rencier par tranche de 
lôimp¹t les centimes additionnels ou les r®ductions dôimp¹t applicables ¨ lôensemble des 
contribuables.  

Il faut ensuite relever que le législateur sp®cial a entendu limiter lôautonomie fiscale par quatre 
moyens :  

- par lôinterdiction dôintroduire des r®ductions fiscales qui d®passeraient le montant de 
lôIPP allou® ¨ titre de dotation ¨ la R®gion concern®e ;  

- en enserrant lôautonomie fiscale ¨ lôintérieur de marges de progression : le total, en 
euros, des augmentations et/ou des r®ductions dôimp¹t ne pourra pas d®passer 
6,75% de lôensemble des recettes de lôIPP per­ues sur le territoire de la r®gion con-
cernée ; 

- en interdisant aux Régions de réduire la progressivit® de lôimp¹t des personnes phy-
siques ;  

- en imposant aux R®gions dôexercer leurs comp®tences ¨ lôexclusion de toute con-
currence fiscale déloyale. 

- Description du r®gime d®coulant de la 6¯me r®forme de lôEtat  

La 6ème réforme de l'État engendre un grand bouleversement dans les finances de lô£tat. La 
LSF, telle que modifi®e en 2014, pr®voit deux volets relatifs ¨ lôIPP : le premier concerne les 
centimes additionnels à l'IPP, le second touche aux dépenses fiscales34, désormais compé-
tence exclusive des Régions dans plusieurs de leurs occurrences. 

                                                

33 M. BOURGEOIS, La r®gionalisation de lôimp¹t des personnes physiques, R.F.R.L., 2013/2, p. 108. 

34 Par dépense fiscale, il y a lieu d'entendre : une moindre recette d®coulant dôencouragements fiscaux provenant 
dôune d®rogation au syst¯me g®n®ral dôun imp¹t d®termin® en faveur de certains contribuables ou de certaines 
activit®s ®conomiques, sociales, culturellesé et qui pourrait °tre remplac®e par une subvention directe » : Conseil 
supérieur des Finances, « Avis sur les d®ductions ¨ lôimp¹t des personnes physiques, 2002. L'article 47 de la loi 
du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la comptabilité de l'État fédéral, M.B., 3 juillet 2003, indique 
qu'elle comprend « tous les abattements, réductions, exceptions au régime général d'imposition dont bénéficient 
des contribuables ou des activités d'ordre économique, social ou culturel pendant l'année budgétaire. » 
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Quant au premier volet, la LSF introduit le concept d' « impôt État réduit », sur la base duquel 
est calculé le centime additionnel régional35. Il est établi conformément au prescrit de l'article 
5/2 de la LSF et correspond à l'IPP actuel diminué de 25,99% de sa valeur pour les exercices 
d'impositions 2015 ¨ 2017. Cette diminution de lôimp¹t f®d®ral correspond approximativement ¨ 
la diminution des dotations attribuées aux Régions. Celles-ci pourront désormais établir un 
additionnel « élargi » sur tranche d'impôt36. Cela permet dôaccro´tre consid®rablement la marge 
de manîuvre des R®gions, tout en n'appauvrissant pas l'Autorit® f®d®rale. 

Quant au second volet, une liste de dépenses fiscales est établie afin de déterminer la 
compétence exclusive des Régions en la matière. Celle-ci comprend, au niveau de la taxation 
immobilière : 

   1° les dépenses en vue d'acquérir ou de conserver l'habitation propre37; 

    2° les dépenses de sécurisation des habitations contre le vol ou l'incendie; 

    3° les dépenses pour l'entretien et la restauration de monuments et sites classés; 

   4° les dépenses payées pour des prestations dans le cadre des agences locales pour l'emploi 
et pour des prestations payées avec des titres-services autres que des titres-services sociaux; 

   5° les dépenses faites en vue d'économiser l'énergie dans une habitation à l'exclusion des 
intérêts qui se rapportent à des contrats de prêt visés à l'article 2 de la loi de relance 
économique du 27 mars 2009; 

   6° les dépenses de rénovation d'habitations situées dans une zone d'action positive des 
grandes villes; 

   7° les dépenses de rénovation d'habitations données en location à un loyer modéré38. 

Afin de protéger la compétence attribuée aux Régions39, il est interdit à l'Autorité fédérale de 
maintenir des avantages fiscaux calculés sur l'ensemble des revenus nets40. 

Selon une interprétation basée sur la lettre du texte de loi, partiellement contredite par certains 
propos tenus lors des travaux préparatoires41, les dépenses fiscales qui ne seraient pas listées 
mais qui toucheraient aux compétences matérielles des Régions pourraient être faites à la fois 
(l'on parle alors de compétences parallèles42) par les entités fédérées et l'Autorité fédérale, 
sous r®serve de lôapplication du principe de proportionnalité et du respect de la loyauté 
fédérale43. 

                                                

35Art. 5/1, 1° de la LSF. 

36 Art. 5/4 de la LSF. Pour une étude plus ample du phénomène des transferts financiers relatifs à ce sujet, voy. B. 
BAYENET et G. PAGANO, « Le financement des entités fédérées dans l'accord de réformes institutionnelles du 11 
octobre 2011, C.H. CRISP, 2013, pp. 41-46. 

37 Au sujet de cette notion, voy. infra, ainsi que M. BOURGEOIS, op. cit., Les échos du logement, mai 2014, pp. 5-6. 
Voir aussi 81quater LSF et commentaire bourgeois, même page, infra. 

38 Art. 5/5, §4 de la LSF. 

39 M. BOURGEOIS, op. cit., Les échos du logement, mai 2014, p. 5. 

40 Art. 5/1, §5 de la LSF. Sauf une exception relative aux rentes alimentaires. 

41 Cette controverse est résumée in Section de législation du Conseil d'État, avis n° 53.901/AG donné le 27 août 
2013, sur le projet de modification de la loi spéciale de financement (Doc. parl., Chambre, S.O. 2012 Ȥ 2013, n°52 
Ȥ 2974/002, p. 13). 

42 M. BOURGEOIS, op. cit., Les échos du logement, mai 2014, p. 5. 

43 Voy. infra. 
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Afin de pouvoir effectuer les dépenses fiscales susvisées, un transfert financier de l'ordre de 40 
% desdites dépenses est attribué aux Régions selon un critère d'autonomie fiscale. Les 60 % 
restant font l'objet d'une dotation spécifique et sont liés à la clé IPP fédéral44. 

4.2.1.4 La fiscalité locale 

En vertu du principe de lôautonomie locale45, les communes sont habilitées à créer leurs 
propres impôts sur leur territoire46. Cela signifie quôelles peuvent, tant quôelles le jugent 
n®cessaire, d®finir tous les ®l®ments essentiels des imp¹ts quôelles vont lever47. 

Fond® sur la notion constitutionnelle dôint®r°t communal, les imp¹ts ®tablis par les communes 
ne peuvent dépasser deux limites générales liées à ce principe : elles ne peuvent établir des 
impôts dans le seul but de dissuader ou encourager un comportement et elles ne peuvent 
r®gler par lôimp¹t une mati¯re dont lôun des l®gislateurs sôest d®j¨ empar®48. 

La liberté confiée aux communes se heurte ®galement ¨ lôobligation pour elles de respecter les 
normes sup®rieures, quôelles soient r®glementaires, l®gales ou constitutionnelles. Il en va tout 
particuli¯rement du principe constitutionnel dô®galit® et de non-discrimination49. Le non-respect 
de ces dispositions peut entra´ner le Conseil dô£tat ¨ annuler la taxe, les Cours et tribunaux ¨ 
lô®carter des d®bats en vertu de lôarticle 159 de la Constitution. Les communes sont, en outre, 
soumises à une autorité de tutelle régionale50. 

Une série de limitations ¨ la lôautonomie des communes dans lô®tablissement de leurs imp¹ts 
ont été posées par la loi. La plus connue concerne les limites en matière de double imposition 
et de prélèvement de centimes additionnels51. 

4.2.2 La fiscalité indirecte 

La fiscalité indirecte « frappe une situation ou une op®ration qui nôest que passag¯re, 
ponctuelle (acte ou fait d®termin®) et qui doit se r®it®rer pour que lôon le puisse le pr®lever une 
nouvelle fois »52. 

Cette partie commence par lôexamen des principes qui r®gissent les droits dôenregistrement. 
Nous examinons ensuite en d®tails les droits relatifs ¨ la vente dôimmeuble, avant de consacrer 
plus brièvement une partie relative aux donations et aux partages. Un mot sera également dit 
sur les taxes indirectes sur les travaux de construction et de raccordement ¨ la voirie, ¨ lô®gout 
et au r®seau dôeau. 

                                                

44 M. BOURGEOIS, Les échos du logement, mai 2014, p. 6 ; B. BAYENET et G. PAGANO, op. cit., C.H. CRISP, 
2013, p. 41. La clé IPP fédéral « correspond aux recettes d'IPP dont est réduite la partie transformée en 
autonomie fiscale régionale. [Elle] permet d'éviter que les ressources d'une région soient affectées par les choix de 
politique fiscale des autres régions », B. BAYENET et G. PAGANO, ibid., p. 49. 

45 Ce principe est consacré par la Constitution, en ses articles 41, 162 et 170. 

46 B. LOMBAERT, « Lôautonomie locale des communes : entre lô£tat, la R®gion et lôUnion europ®enne », Rev. dr. 
com., 2006/1, p. 3 

47 Ibid., pp. 4-5. 

48 Voy., à ce sujet : ibid., pp. 6-7. 

49 R. ANDERSEN et E. WILLEMART, « Les taxes communales et le principe constitutionnel dô®galit®. Jurisprudence 
2000-2005 », Rev. dr. com., 2006/1, pp. 20-30. 

50 Pour plus dôinformations, voy. TIBERGHIEN, Manuel de droit fiscal, 2013, pp. 1661-1667. 

51Pour plus dôinformations, voy. Ibid., p. 1649-1659. 

52 M. BOURGEOIS, cours de droit fiscal, ULg, 2013-2014, slide 58 ; Cass., 2 mai 1967, Pas., 1967, I, p. 1028 ; 
Cass., 24 octobre 1967, Pas., 1968, I, p. 170 ; Cass., 10 janvier 1978, Pas., 1978, I, p. 106. 
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4.2.2.1 Les droits dôenregistrement 

a) Principes généraux 

On peut d®finir les droits dôenregistrement comme ç un pr®l¯vement fiscal dont lôobjet a 
principalement trait à la circulation juridique (conventionnelle) des biens entre vifs »53.  

Les trois principales op®rations juridiques soumises aux droits dôenregistrement sont : la vente, 
la donation et le partage. 

Les Régions sont actuellement compétentes pour régler la base imposable, le taux et les 
exon®rations des principaux droits dôenregistrement. Lôarticle 3 de la LSF range parmi les 
imp¹ts r®gionaux, les droits dôenregistrement suivants :  

- les droits dôenregistrement sur les transmissions ¨ titre on®reux de biens immeubles 
situés en Belgique, ¨ lôexclusion des transmissions r®sultant dôun apport dans une 
soci®t®, sauf dans la mesure o½ il sôagit dôun apport, fait par une personne physique, 
dans une soci®t® belge, dôune habitation; 

- les droits dôenregistrement sur : 

o La constitution dôhypoth¯que sur un bien immeuble situé en Belgique ; 

o Les partages partiels ou totaux de biens immeubles situés en Belgique, les 
cessions à titre onéreux, entre copropriétaires, de parties indivises de tels 
biens et les conventions prévues aux articles 745quater et 745quinquies du 
Code civil, m°me sôil nôy a pas indivision ; 

- Les droits dôenregistrement sur les donations entre vifs de biens meubles ou im-
meubles. 

Remarquons dès à présent que sauf le régime de la reportabilité des droits d'enregistrement en 
Flandre54, et le régime de la revente à court terme55, les droits d'enregistrement constituent un 
impôt définitif56. Lôimp¹t, une fois pay®, ne peut °tre r®cup®r®. 

b) La vente dôimmeubles  

La vente dôun immeuble situ® en Belgique entra´ne, en principe, la perception de droits 
dôenregistrement, lesquels sô®l¯vent en r¯gle ¨ 12,5 % de la valeur conventionnelle. La base 
imposable ne peut toutefois être inférieure à la valeur vénale des immeubles transmis (art. 46 
Code des droits dôenregistrement (ci-après : « C.Enr. »)). 

Dans les lignes qui suivent nous traitons des taux et de la base imposable. Une troisième partie 
est consacrée à la reportabilité des droits en Flandre. 

- Les taux 

Principe  

En principe, pour calculer les droits dôenregistrement sur la vente, il faut appliquer un taux 
proportionnel ¨ la valeur conventionnelle de lôimmeuble transmis57 ; ce taux est de 12,5 % en 
Région wallonne (art. 44 C.Enr.)58. 

                                                

53 M. BOURGEOIS, Syllabus du cours de droit dôenregistrement 2012-2013 (Ulg), p. 18.  

54 Voy. infra. 

55 Art. 212 C.Enr. : Il s'agit de 3/5 en Wallonie et en Flandre, 36 % à Bruxelles. 

56 Comparer, à ce sujet, avec le système de la TVA. 

57 En ce qui concerne les ventes, le droit est liquidé sur le montant du prix et des charges stipulées (article 45 
C.Enr.). 
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Régimes spéciaux : taux réduits 

Des r®gimes de faveur existent permettant de b®n®ficier dôun taux de 5 ou de 6 %, voire, dans 
certains cas de 0 %.  

 (1) Réduction pour les bénéficiaires de la prime accordée par la Région  

Dans lôhypoth¯se o½ une personne morale de droit public59 vend une habitation à une autre 
personne physique b®n®ficiaire de la prime ¨ lôacquisition accord®e par la Région wallonne60, le 
droit dôenregistrement est r®duit ¨ 0 % (art. 52 C.Enr).   

 (2) Réduction pour habitation modeste 

Lôacqu®reur dôune maison dôhabitation modeste ou dôun terrain destin® ¨ ®riger une telle 
habitation peut b®n®ficier dôun taux de droit dôenregistrement r®duit ¨ 5 ou ¨ 6 % selon que la 
vente sôaccompagne ou non dôun pr°t hypoth®caire social61.  

Plusieurs conditions doivent être remplies pour pouvoir bénéficier de ce régime de faveur62 dont 
la plus emblématique est certainement celle tenant au revenu cadastral. Le revenu cadastral de 
lôhabitation, cumul® avec celui des autres biens dont lôacqu®reur ou son conjoint sont 
propriétaires (pleine propriété ou nue-propri®t®), ne peut pas d®passer 745 ú, ou 845 ú (si 
lôacqu®reur ou son conjoint ont 3 ou 4 enfants ¨ charge), ou 945 ú (sôils ont 5 ou 6 enfants ¨ 
charge), ou 1.045 ú (sôils ont 7 et plus enfants à charge).  

Cette prise en compte du revenu cadastral de l'immeuble pour déterminer si celui-ci peut ou 
non être qualifié d'habitation modeste souffre de la critique relative au principe général d'égalité 
et de non-discrimination63. 

Pour le surplus, les conditions pour pouvoir bénéficier du régime de faveur peuvent être 
synthétisées comme suit64 : 

Tableau 6. Taux réduit pour la vente d'habitation modeste en Région wallonne 

Disposition 53 C.Enr.wal. 

Objectif Faciliter lôacc¯s ¨ la propri®t® dôune habitation principale  

Mesure Depuis lôadoption du budget 2014, le taux r®duit à 6 % ne 

                                                                                                                                                       

58 Comp. en Région flamande : 10% ; en Région de Bruxelles-capitale : 12,5%. 

59 Lôexclusion de cette mesure de faveur en cas de vente par une personne morale de droit priv®e, nôest pas, selon 
la Cour constitutionnelle discriminatoire (Voy. C. const., 19 décembre 2007, n°155/2007 ; note de R. DOUNY, « La 
Cour constitutionnelle au service de lôint®r°t g®n®ral ï commentaire de lôarr°t nÁ155/2007 », R.G.E.N., 2008, 
n°25.905, pp.117-120.  

60 Voyez lôarticle 2, Ä1er de lôarr°t® du Gouvernement wallon du 21 janvier 1999 lequel vise la ç prime aux personnes 
physiques qui achètent pour leur compte un logement construit ou à construire appartenant à une personne de 
droit public ». 

61 Art. 53 C.Enr. ; par prêt hypothécaire social, on entend : « un crédit hypothécaire [accordé] conformément à 
lôarr°t® du Gouvernement wallon du 20 d®cembre 2007 portant r¯glement des pr°ts hypoth®caires de la Société 
wallonne du Cr®dit social et des Guichets du Cr®dit social, ou ¨ lôoctroi dôun pr°t hypoth®caire par le Fonds du 
Logement des Familles nombreuses de Wallonie conform®ment ¨ lôarr°t® du Gouvernement wallon du 25 f®vrier 
1999 concernant les pr°ts hypoth®caires et lôaide locative du Fonds du Logement des Familles nombreuses de 
Wallonie ».  

62 Pour un expos® synth®tique de lôensemble de ces conditions, voyez le tableau infra. 

63 G. XHIGNESSE, « Rénover ou réformer la fiscalité du logement en Wallonie », R.G.F., 2014/5, pp. 7-8 ; S. 
RIXHON, « Le revenu cadastral est-il (encore) conforme au principe dô®galit® et de non-discrimination ? », 
R.F.R.L., 2014, à paraître. 

64 Ibid., p.28. 



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

71 

sôapplique plus quô¨ concurrence de 160.000 ú (lôimmeuble 
situé dans une zone de pression immobilière65) ou de 
150.000 ú (lôimmeuble situ® en dehors dôune telle zone). Le 
solde éventuel de la base de perception est soumis au droit 
de 12,5% (art. 53 ter C.Enr.wal.)66. 

Type dôacqu®reur Personne physique 

Type de convention Ventes ou opérations qualifiées comme telles pour la 
perception du droit dôenregistrement (®change, cession de 
parts indivises vis®e par lôarticle 113, op®rations vis®es par 
les articles 129 et 130) 

Type de bien Immeuble permettant lôhabitation au moment de 
lôacquisition dont le revenu cadastral nôexc¯de pas 745 ú 
(éventuellement majoré pour charge de famille) 

Type de droit Pleine ou nue-propri®t®. La vente dôun usufruit ne peut 
b®n®ficier du tarif r®duit sauf si lôacquisition de lôusufruit vise 
¨ donner ¨ lôacqu®reur la pleine propri®t® de lôimmeuble (les 
patrimoines des conjoints et des cohabitants légaux sont 
consid®r®s comme nôen formant quôun seul)  

Acquisition de la totalité du 
bien ? 

Totalit® sauf si lôacquisition dôune part indivise vise à donner 
¨ lôacqu®reur la pleine propri®t® de lôimmeuble. La totalit® 
de lôimmeuble peut °tre  acquise par plusieurs personnes 
en indivision (Art. 54 C.Enr.wal). 

Exclusions pour patrimoine 
déjà possédé 

Lôacqu®reur, son conjoint ou cohabitant légal ne doit pas 
posséder de droits réels sur un autre immeuble affecté en 
tout ou en partie  ¨ lôhabitation. 

Lôacqu®reur, son conjoint ou cohabitant l®gal ne doit pas 
poss®der la totalit® ou une part indivise dôun droit r®el sur 
un ou plusieurs immeubles dont le revenu cadastral atteint, 
avec celui de lôimmeuble acquis, un montant supérieur  à 
745ú (®ventuellement major® pour charge de famille)  

Ne sont pas pris en compte : les immeubles possédés en  
nue-propriété et recueillis dans la succession dôun 
ascendant, les immeubles ne pouvant être occupés en 
raison dôobstacles légaux, les immeubles destinés à être 
revendus selon les modalit®s fix®es par lôarticle 54 
C.Enr.wal.  

Aliénation a posteriori de Lôexclusion ne joue pas si le droit r®el sur lôimmeuble 

                                                

65 Pour 2014, il sôagit de Arlon, Assesse, Aubel, Beauvechain, Braine-lôAlleud, Braine-le-Château, Chastre, 
Chaumont-Gistoux, Court-Saint-Etienne, Donceel, Eghezée, Erezée, Gembloux, Genappe,Grez-Doiceau, 
Hélécine, Incourt, Ittre, Jalhay, Jodoigne, La Hulpe, Lasne, Mont-Saint-Guibert, Namur, Nivelles, Orp-Jauche, 
Ottignies-Louvain-la-Neuve, Perwez, Pofondville, Ramillies, Rixensart, Sainte-Ode, Silly, Thimister-Clermont, 
Villers-la-Ville, Walhain, Waterloo et Wavre. 

66 Cette disposition a fait l'objet d'une modification par l'insertion d'un cavalier budgétaire dans le budget wallon 
2014. Par l'article 16 du décret du 11 décembre 2013 contenant le budget des recettes de la Région wallonne pour 
l'ann®e budg®taire 2014, les sommes de 200.000 ú et de 191.000 ú sont respectivement port®es ¨ 160.000 ú et 
150.000 ú, index®es ¨ partir de 2015. Cette manière de procéder est regrettable. Outre le manque de visibilité 
d'une telle mesure, il faut remarquer que, présenté ainsi dans le budget, la norme n'a d'effet que pendant l'année 
de celui-ci. Il faudra donc être attentif à son éventuelle reconduction dans les années à venir. Cette technique a 
été jugée « pas adéquate » par la Cour des comptes : « Projets de d®crets contenant les budgets pour lôann®e 
2014 de la Région wallonne », Dr. 3.703.786. 
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lôimmeuble empêchant la 
réduction 

emp°chant lôoctroi de la r®duction est destiné à être cédé, à 
condition que la cession fasse lôobjet dôun acte authentique 
au plus tard dans lôann®e de lôacte authentique dôacquisition 
de lôimmeuble nouvellement acquis ou dans lôann®e de la 
premi¯re occupation de lôimmeuble construit sur le terrain 
nouvellement acquis. En cas dôabsence de revente dans ce 
d®lai, le droit compl®mentaire augment® dôun accroisse-
ment sera exigible. 

Condition de maintien Inscription effective de lôacqu®reur ou de son conjoint dans 
le registre de la population ou dans le registre des 
®trangers ¨ lôadresse du bien acquis dans les 3 ans, 
maintenue durant une durée ininterrompue dôau moins 3 
ans.  

Sanction du non-respect de cette condition : paiement du 
droit complémentaire + accroissement égal à ce montant 

Cumul avec dôautres 
avantages 

/ 

Economie dôimp¹t Le droit du sur un prix dôacquisition de 100.000 ú sô®l¯ve ¨ 
6000 ú. Lô®conomie dôimp¹t est dans ce cas de 6500 ú 
(100.000 x 12,5% = 12.500) 

- La base imposable 

Le montant de lôimposition est d®termin® ¨ la suite du calcul suivant :    
 taux dôimposition x base imposable.  

Valeur conventionnelle et valeur vénale  

Le taux de base de 12,5% ou les taux spéciaux vus supra sôappliquent, en principe, sur le prix 
de vente d®clar® dans lôacte major® des charges et diminué des avantages accordés à 
l'acquéreur67 

Toutefois, lorsque lôadministration constate, que le prix de vente effectif est inf®rieur ¨ la valeur 
v®nale de lôimmeuble, elle est fond®e ¨ percevoir un droit compl®mentaire ®quivalant aux droits 
dôenregistrement calculés sur la différence entre la valeur vénale et le prix de vente (art. 46 
C.Enr.).  

La valeur v®nale sôentend de la valeur marchande ou de vente, celle que lôon obtiendrait, dans 
des conditions normales de publicit®, ensuite dôun concours suffisant dôamateurs, donc dans 
une mise en vente idéale68. 

Un double rôle est attribué à cette notion de valeur vénale :  

- il sôagit, dôune part, dôune sorte de disposition anti-abus permettant ¨ lôadministration 
de réagir contre les dissimulations de prix ; 

- elle constitue, dôautre part, une application du principe de lô®galit® des contribuables 
devant lôimp¹t ; ainsi, « lors dôun transfert de droits ®gaux, il est tout ¨ fait logique et 
®quitable que lôimp¹t soit au moins ®tabli sur la m°me valeur ®conomique »69.   

                                                

67 Sur ces notions, voy. A. CULOT (coord.), Droits d'enregistrement et TVA applicables aux ventes d'immeubles, 2e 
éd., Bruxelles, Larcier, 2014, pp. 238-276. 

68 E. GENIN et A. GENIN, Commentaire du Code des droits dôenregistrement, nÁ1892 ; En ce qui concerne la 
transmission dôun droit r®el dôusufruit ou de nue-propriété, les articles 47, 48, 49 et 40 C.Enr. contiennent des 
r¯gles sp®cifiques pour lô®valuation de leur valeur v®nale.   
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La déclaration spontan®e par lôacqu®reur dôune valeur ç pro fisco è en cas de constatation dôun 
®cart entre la valeur v®nale et le prix stipul® lui permet dô®viter la taxation compl®mentaire. 

La valeur vénale se détermine par comparaison avec les prix obtenus, ¨ lô®poque consid®r®e, 
pour des biens comparables, lors de ventes publiques ou de gré à gré, effectuées dans des 
conditions normales de concurrence70. Il doit être tenu compte de tous les éléments objectifs 
exer­ant, ou susceptibles dôexercer, une influence sur la valeur marchande du bien, tels que 
lô®tat du bien, son importance, sa situation, les prescriptions en mati¯re dôurbanisme, lô®volution 
du march® immobilier, etc. Il faut m°me tenir compte, pour autant quôelle d®coule de faits 
concrets, des chances actuelles de voir la valeur du bien augmenter ¨ lôavenir71.  

Conform®ment ¨ lôarticle 185 C.Enr., lôadministration peut ®tablir la valeur v®nale par toute voie 
de droit (¨ lôexclusion du serment). Le receveur fait alors parvenir un avis au contribuable 
lôinformant que la valeur conventionnelle de lôimmeuble quôil a acquis est a priori, inférieure à la 
valeur v®nale et quôil y a lieu de sôacquitter de droits compl®mentaires.  

Sôagissant dôune question de fait, la d®termination de la valeur v®nale peut faire lôobjet dôun 
accord entre le contribuable et lôadministration. A d®faut dôaccord, le receveur de 
lôenregistrement est seul habilit® ¨ d®clencher lôexpertise de contr¹le en vue dô®tablir 
lôinsuffisance du prix72. Lô®valuation des biens est alors r®alis®e par un ou trois experts 
d®sign®s sur accord de lôadministration et du contribuable ou ¨ d®faut par le juge de paix. 

La procédure73 organisée par le Code prévoit un certain nombre de mesures propres à garantir 
les droits des parties.  

 Le receveur de lôenregistrement notifie aux experts la mission qui leur est confiée.  

Aussit¹t apr¯s r®ception de cette notification, les experts adressent, tant au receveur quô¨ la 
partie, une lettre par laquelle ils les pr®viennent du jour et de lôheure auxquels ils proc®deront 
aux visites des lieux jugées utiles et où ils les entendront dans leurs dires et observations.  

Tout document communiqu® aux experts par lôune des parties doit en m°me temps °tre 
envoyée, en copie, par elle à la partie adverse, sous pli recommandé » (article 195 C.Enr.). 

Depuis 2004, tant le receveur que le contribuable peuvent introduire une action devant le 
tribunal de premi¯re instance afin de contester les r®sultats de lôexpertise. 

Régimes spéciaux : les abattements 

Pour réduire la facture fiscale de certains contribuables, les législateurs flamands et bruxellois 
ont, en sus des taux r®duits, pr®vus la possibilit® dôobtenir certains abattements de bases 
imposables. Actuellement, le l®gislateur wallon nôa pas suivi ce mouvement.  

(1) Abattements en Région flamande 

Le législateur régional flamand a complété son arsenal législatif par deux abattements dont le 
régime juridique est repris dans les tableaux74 ci-dessous :  

                                                                                                                                                       

69 F. WERDEFROY, Droits dôenregistrement 2010-2011, p. 913 ; Cette dernière justification ï initialement portée par 
lôadministration ï a été entérinée par la Cour de cassation (voy. Cass. 17 décembre 1987, R.G.E.N., 1988, 
n°23.559, p.123). 

70 M. BOURGEOIS, Syllabus du cours de droit dôenregistrement 2012-2013 (Ulg), p. 181 ; A. CULOT 2014, op. cit., 
p. 280. Il s'agit des données proposées dans la réponse du Ministre des Finances, les 2 et 23 février 1982, Rec. 
Gén. 1982, n° 22745, p. 233 et n° 22746, p. 235. 

71 Ibid. 

72 Sur lôexpertise de contr¹le, lire A. CULOT, Lôessentiel sur lôexpertise de contr¹le (C.enr., art. 189 ¨ 200 ; C.succ., 
art. 111 à 122), RGEN, n°26.047. 

73 Décrite aux articles 189 à 200 C.Enr. 

74 M. BOURGEOIS et I. RICHELLE, « March®s publicsé », 2013, p. 34-35. 
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Tableau 7. Abattements ordinaire et complémentaire flamand 

Disposition 46 bis C.Enr.fl. 

Objectif de la mesure Faciliter lôacc¯s ¨ la propri®t® dôun logement principal 

Mesure Abattement de 15.000 ú ®ventuellement major® de 
10.000 ou 20.000 ú 

Type dôacqu®reur Personne physique  

Type de convention Acquisition « pure » : vente ou qualifiée comme telle 
pour la perception du droit  

Sont exclus : lôapport en soci®t®, la cession de parts 
indivises vis®e ¨ lôarticle 113, op®rations vis®es par les 
articles 129 et 130 (attribution dôun immeuble par une 
personne morale a un associe), sauf lorsque le code les 
qualifie comme une vente 

Type de bien Immeuble affect® ou destin® ¨ lôhabitation (y compris les 
terrains à bâtir sur lequel une habitation sera construite) 
situé en Région flamande. 

Type de droit acquis Pleine propriété  

Acquisition de  la totalité du 
bien ? 

Totalité  

Exclusions pour patrimoine déjà 
possédé  

Les acquéreurs ne peuvent posséder, seuls ou 
ensemble, la totalit® en pleine propri®t® dôun autre 
immeuble destin® en tout ou en partie ¨ lôhabitation 

Exigence additionnelle pour lôabattement compl®men-
taire : une hypothèque doit être constituée sur le bien 
acquis, et ce, en vue du financement de lôachat 

Aliénation a posteriori de 
lôimmeuble emp°chant 
lôabattement 

Il nôexiste pas de m®canisme de restitution en cas de 
revente a posteriori de lôimmeuble emp°chant 
lôabattement (mais possibilit® dôopter pour la reportabili-
té) 

Condition de maintien  Les acquéreurs doivent établir leur résidence principale 
¨ lôendroit du bien acquis dans les deux ans sôil sôagit 
dôune habitation, dans les cinq sôil sôagit dôun terrain ¨ 
bâtir. 

Cumul avec dôautres avantages Le bénéfice des abattements ne peut être combiné avec 
le b®n®fice de lôavantage de reportabilité. Il peut par 
contre etre combiné avec le bénéfice des réductions de 
taux. 

Economie dôimp¹t Abattement ordinaire : avec un taux de base fixe à 10%, 
cela peut repr®senter une ®conomie dôimp¹t de 1.500 ú 

Abattement complémentaire : dans tous les cas, 
lô®conomie fiscale pour le contribuable correspondra à 
1.000 ú (10% x 10.000 ú, 5% x 20.000 ú, 1,5% x 
66.666,67 ú) 
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Tableau 8. Abattements rénovation flamand 

Disposition 46 ter C.enr.Fl. 

Objectif de la mesure Faire rentrer ¨ nouveau lôimmeuble dans le circuit du 
logement privatif 

Mesure Abattement de 30.000 ú 

Type dôacqu®reur Personne physique ou morale 

Type de convention Vente ou qualifiée comme telle pour la perception du 
droit  

Sont exclus : lôapport en société, la cession de parts 
indivises vis®e ¨ lôarticle 113, op®rations vis®es par les 
articles 129 et 130 (attribution dôun immeuble par une 
personne morale a un associe), sauf lorsque le code les 
qualifie comme une vente 

Type de bien Immeuble affect® ou destin® ¨ lôhabitation, inscrit dans 
un registre des immeubles abandonnés depuis max. 4 
ans (¨ lôexclusion des terrains ¨ b©tir) 

Lôaffectation dôorigine est sans importance. 

Type de droit Pleine propriété  

Acquisition de la totalité ? Totalité ou part indivise (mais dans ce cas : réduction de 
lôabattement en proportion) 

Exclusions pour patrimoine déjà 
possédé  

Aucune r¯gle dôexclusion. Lôacqu®reur peut d®j¨ 
poss®der dôautres immeubles affect®s ¨ lôhabitation. 

Condition de maintien Lôacqu®reur doit r®nover le bien acquis afin quôil puisse 
°tre affect® ¨ la r®sidence principale dôune personne 
physique (qui ne doit pas nécessairement être 
lôacqu®reur). 

Cumul avec dôautres avantages Cumul avec les autres abattements (ordinaire et 
complémentaire) possible 

Economie dôimp¹t Au tarif ordinaire, lôavantage fiscal sô®l¯ve ¨ 3000 ú, au 
tarif pour les habitations modestes (5%), 1500 ú ; au tarif 
des marchands de biens (4%), 1200 ú ; et au tarif de 
lôarticle 52 (1,5%), 450 ú 
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(2) Abattements en Région de Bruxelles-capitale 

En vue de favoriser lôacquisition dôune r®sidence principale sur le territoire de la R®gion, le 
l®gislateur bruxellois a introduit dans le Code des droits dôenregistrement lôabattement 
suivant75 : 

Tableau 9. Abattements Bruxelles-Capitale 

Disposition 46 bis C.enr.brx. 

Objectif de la mesure Contrer lôexode urbain des revenus moyens et attirer 
les ménages à Bruxelles 

Mesure Abattement de 60.000 ou 75.000ú 

Type dôacqu®reur Personne physique 

Type de convention Vente ou qualifiée comme telle pour la perception du 
droit  

Sont exclus : lôapport en soci®t®, la cession de parts 
indivises vis®e ¨ lôarticle 113, op®rations vis®es par 
les articles 129 et 130 (attribution dôun immeuble par 
une personne morale a un associe), sauf lorsque le 
code les qualifie comme une vente 

Type de bien Immeuble affecté ou destiné en tout ou en partie à 
lôhabitation situ® en R®gion de Bruxelles - Capitale (à 
lôexclusion des terrains ¨ b©tir ï cette exclusion ne 
sôapplique pas pour lôacquisition dôun appartement en 
construction ou sur plan dont seule la valeur du 
terrain est soumise aux droits dôenregistrements) 

Type de droit Pleine propriété  

Acquisition de la totalité du bien ? Totalité ou part indivise (mais dans ce cas : réduction 
de lôabattement en proportion) 

Exclusions pour patrimoine déjà 
possédé  

Les acquéreurs ne peuvent posséder, seuls ou 
ensemble, la totalit® en pleine propri®t® dôun autre 
immeuble destin® en tout ou en partie ¨ lôhabitation. 

Aliénation a posteriori de 
lôimmeuble emp°chant 
lôabattement 

M®canisme de restitution si lôhabitation poss®d®e est 
revendue dans un délai de deux ans. 

Condition de maintien  Lôacqu®reur doit y ®tablir sa résidence principale dans 
un délai de deux ans et maintenir celle-ci sur le 
territoire régional bruxellois. 

Cumul avec dôautres avantages / 

Economie dôimp¹t Au taux de 12.5%, lôabattement peut se traduire par 
une ®conomie dôimp¹t maximale de 7.500 ú 
(abattement de 60.000ú) ou de 9.375 ú (abattement 
de 75.000 ú) 

 

                                                

75 M. BOURGEOIS et I. RICHELLE, « March®s publicsé », op. cit., 2013, p. 35. 
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- Le point sur la « reportabilité è des droits dôenregistrement (R®gion flamande) 

Le législateur flamand76 a mis en place un mécanisme original77 permettant au contribuable qui 
sôest d®j¨ acquitté du droit de vente, soit :  

- de lôimputer sur le nouvel imp¹t d¾ ¨ lôoccasion dôune acquisition postérieure ; 

- de se le voir restituer (plafond de 12.500 ú) si lôacquisition dôune nouvelle habitation 
est antérieure à la vente de la première.  

Le bénéfice de la reportabilit® est octroy® en cas dôacquisition pure par une personne physique 
dôun bien immobilier affect® ou destin® ¨ lôhabitation, afin dôy ®tablir son domicile principal78.  

On peut identifier trois objectifs officiels au mécanisme ici commenté79 :  

- lôaugmentation de la mobilit® li®e au travail, la diminution proportionnelle de 
lôimportance des navettes et des embouteillages au b®n®fice de lôenvironnement et 
de la santé publique; 

- la promotion de la r®novation dôimmeubles dôhabitation; 

- la modération des loyers d¯s lors quô¨ une diminution des droits dôenregistrement 
devrait correspondre une augmentation du rendement locatif. 

Pour comprendre lôessence du syst¯me, il faut distinguer trois ®l®ments80 :  

¶ Une première habitation a été acquise sur le territoire de la Région flamande par 
une personne physique, en vue de lô®tablissement de sa r®sidence principale. Il 
peut aussi sôagir de lôacquisition dôun terrain ¨ b©tir sur lequel une habitation a dû 
être érigée. Un droit de mutation a été payé par le contribuable, acheteur, à cette 
occasion (Achat 1) ;  

¶ Cette premi¯re r®sidence principale fait ensuite lôobjet dôune vente (ç pure ») ou 
dôun partage (en cas de partage, la personne physique doit avoir c®d® tous ses 
droits) (Vente 1) ;  

¶ Dans un délai déterminé, qui suit ou qui précède cette vente (Vente 1) de la rési-
dence principale que le contribuable avait en Flandre, le même contribuable ac-
quiert un nouvel immeuble, destin® ou affect® ¨ lôhabitation (il peut aussi sôagir 
dôun terrain ¨ b©tir sur lequel une habitation doit °tre ®rig®e) et envisage dôy ®ta-
blir sa résidence principale (toujours en Flandre). Conformément aux règles or-
dinaires, un droit de mutation est dû sur cette nouvelle acquisition (Achat 2).  

                                                

76 Voyez les art.61/3 à 61/5 C.Enr. Flamand ; art.212bis et 212ter C.Enr. Flamand ; la Circulaire n°3-5 du 17 janvier 
2002, R.G.E.N., 2002, n°25.280 ; Circulation n°16 du 7 octobre 2002 ; Circulaire n°3 du 20 février 2003 ; Circulaire 
n°3 du 5 avril 2005.  

77 On note toutefois quôen r®gion wallonne, lôarticle 212 C.Enr. permet ®galement une certaine forme de restitution 
de droits dôenregistrement. En effet, en cas de revente dôun immeuble ayant subi le droit de vente, celui-ci est 
restitué à concurrence des trois cinquièmes si la revente est constatée par un acte authentique passé dans les 
deux ans de la date de lôacte authentique dôacquisition. 

78 Art. 61/3 C.Enr. Flamand ; on note quôun m°me contribuable ne peut pas b®n®ficier ¨ la fois du m®canisme de la 
reportabilité et des abattements pr®vus ¨ lôarticle 46bis du C.Enr. Flamand : il doit opter pour lôun ou lôautre r®gime 
(article 46bis, al.3 C.Enr. Flamand). 

79 Ces objectifs sont rappel®s par le gouvernement belge dans lôarr°t C-250/08 de la CJUE du 1er décembre 2011 
(voy. supra). 

80 Les paragraphes qui suivent (jusquô¨ la fin du point C) sont repris de : M. BOURGEOIS, Syllabus du cours de droit 
dôenregistrement 2012-2013 (Ulg), p. 225-226. 
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La reportabilité consiste à permettre à ce contribuable de tenir compte, dans une certaine 
mesure (12.500 ú au maximum), de sa ç part légale è dans les droits dôenregistrement vers®s ¨ 
lôoccasion de lôachat de sa premi¯re r®sidence principale (Achat 1) lors du calcul de sa ç part 
légale » dans les droits dus (ou à supporter) en raison de lôacquisition de sa nouvelle r®sidence 
principale (Achat 2).  

Cette prise en compte peut sôeffectuer sous deux formes :  

- par imputation : Si la vente de la premi¯re habitation pr®c¯de lôacquisition de la 
nouvelle, la reportabilité se concrétise en un crédit dôimp¹t permettant une impu-
tation limit®e (plafond de 12.500 ú) des droits ant®rieurement vers®s sur les 
droits nouvellement dus (achat 1 ï vente 1 ï achat 2- (art. 61/3 à 61/5 C.Enr.fl.) ; 
du point de vue des d®lais ¨ respecter, il faut que lôç achat 2 » ait obtenu date 
certaine dans les deux ans de la date de lôenregistrement du document ayant 
donn® lieu ¨ lô®tablissement du droit proportionnel sur la ç vente 1 » ; encore 
faut-il, en outre, que le contribuable ait établi sa résidence principale dans 
lôhabitation nouvellement acquise dans les 2 ans (5 ans sôil sôagit dôun terrain ¨ 
bâtir) de la date (ou, le cas échéant, la date-limite) de lôenregistrement de lôacte 
dôacquisition de lôç achat 2 è. Lôimputation ne peut donner lieu ¨ restitution ; 

- par restitution : Si la vente de la première habitation a lieu postérieurement à 
lôacquisition de la nouvelle, un m®canisme de restitution est mis en place (pla-
fond de 12.500 ú), afin de donner corps a posteriori à la reportabilité (achat 1 ï 
achat 2 ï vente 1) (art. 212bis C.Enr.fl.). La « vente 1 » doit avoir obtenu date 
certaine end®ans les 2 ans (5 ans si terrain ¨ b©tir) ¨ dater de lôacte authentique 
de lôç achat 2 è. La r®sidence principale doit °tre ®tablie dans lôç achat 2 » en-
déans les 2 ans (5 ans si terrain à bâtir) de la date (-limite) dôenregistrement de 
lôacte dôç achat 2 ». La restitution ne peut en aucun cas dépasser le montant de 
la part légale de la personne physique dans les droits perçus sur la nouvelle ac-
quisition.  

De nombreuses conditions de forme, pour lesquelles nous renvoyons au libellé des articles, 
doivent °tre respect®es en vue dôobtenir le b®n®fice de cet avantage fiscal. 

Notons que des exceptions à la reportabilité existent : ainsi, sont exclus du régime les droits 
complémentaires dus sur une acquisition pour quelque raison que ce soit. Sont aussi exclus les 
droits pay®s pour lôacquisition dôun immeuble qui nôest pas situ® en R®gion flamande. La 
mesure nôest pas davantage conciliable avec le r®gime dôabattement organis® ¨ lôarticle 46bis 
de la version flamande du Code.  

Le domaine dôapplication du nouvel avantage fiscal ®tant limit® aux op®rations dôachat-vente 
dôimmeubles situ®s en Flandre, la question de la conformit® aux libert®s de circulations 
garanties par le droit européen risquait de se poser.  

Ainsi, dans le cadre dôune proc®dure en manquement, introduite ¨ lôencontre de la Belgique, la 
Commission européenne soutenait que la législation flamande relative à la reportabilité des 
droits comporte une discrimination ¨ lôencontre des citoyens des Etats membres qui souhaitent 
exercer leur droit de changer de r®sidence, leur droit de libert® dô®tablissement et leur droit de 
transf®rer des capitaux au sein de lôUnion europ®enne. Le r®gime en cause violerait le droit 
europ®en du fait que les droits dôenregistrement pouvant être « reportés » sont uniquement les 
droits pay®s ¨ lôoccasion de lôacquisition initiale dôune r®sidence principe situ®e en R®gion 
flamande.  

Ce faisant, les citoyens qui, venant dôun Etat membre autre que la Belgique, sôinstallent en 
Flandre et sôy portent acqu®reurs dôune nouvelle r®sidence principale, ne peuvent pas obtenir la 
d®ductibilit® des droits dôenregistrement pay®s ¨ lôoccasion de lôachat de leur logement 
pr®c®dent dans leur Etat membre dôorigine (affaire nÁ C-250/08).  
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Par un arrêt du 1er décembre 2011, la Cour de Justice répond que la mesure constitue une 
restriction à la libre circulation des capitaux (n°45) mais qui est justifiée, et donc admise, pour 
des raisons imp®rieuses dôint®r°t g®n®ral (nÁ68), en lôoccurrence la n®cessit® de garantir la 
cohérence du régime fiscal flamand (n°77). La Région flamande ne perçoit en effet aucun droit 
¨ lôoccasion dôun premier achat effectu® en dehors de son territoire (et, partant, de sa 
compétence).  

Notons encore, pour le surplus, quôune r®serve de droits non imputés ou non restitués (par 
exemple, parce que le plafond de 12.500 euros est atteint) peut être constituée en vue 
dôop®rations ult®rieures : art. 61/3, al.4 et art. 212bis, al.4 C.Enr.fl.  

Un « filet de sécurité » est prévu : il permet un rattrapage, dans un délai de six mois, au cas où 
lôacqu®reur aurait omis de solliciter le b®n®fice de la reportabilit® (article 212ter, al. 2 et 3, 
C.Enr.fl.). 

c) La donation dôimmeubles 

- Exposé du régime de faveur 

En Région wallonne81, la transmission par donation dôun immeuble dôhabitation, aux conditions 
de lôarticle 131ter C.Enr., b®n®ficie dôun r®gime fiscal de faveur. Pour autant quôelle intervienne 
en ligne directe, entre ®poux ou entre cohabitants l®gaux, la donation dôun immeuble 
dôhabitation est soumise au tarif progressif préférentiel suivant :  

Tableau 10. Tarif progressif préférentiel pour la donation d'un immeuble d'habitation 

de (en euros) à inclus (en 
euros) 

a (en 
pourcent) 

b (droits cumuls 
afférents aux 

tranches 
inférieures) 

0,01 25.000 1% - 

25.000,01 50.000 2% 250ú 

50.000,01 175.000 5% 750ú 

175.000,01 250.000 12% 7.000ú 

250.000,01 500.000 24% 16.000ú 

au-delà de 500.000 30% 76.000ú 

 

Lôarticle 131ter, § 3 C.Enr. accorde également à chaque donataire :  

- un abattement de 12.500 ú sur la premi¯re tranche de son ®molument ; 

- un abattement compl®mentaire de 12.500 ú lorsque lô®molument brut nôexc¯de pas 
125.000 ú. 

La base imposable du droit de donation est constitu®e de lô®molument brut de chaque 
donataire.   

Lôoctroi du tarif pr®f®rentiel est subordonn® aux conditions suivantes82 :  

                                                

81 La région de Bruxelles-capitale dispose ®galement dôun r®gime de faveur contrairement ¨ la R®gion flamande. 

82 Sur le sujet, voy. M. BOURGEOIS et R. DOUNY, La donation de lôhabitation familiale ¨ Bruxelles et en Wallonie in 
Manuel de planification patrimoniale, Livre 7, Larcier, 2010, p. 202 et s.  
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1Á la donation de lôensemble des droits d®tenus en pleine propri®t® sur lôimmeuble ; la donation 
peut ne porter que sur une partie dôimmeuble pour autant quôelle op¯re un transfert de 
lôensemble des droits y aff®rent ; 

2Á lôimmeuble dôhabitation qui fait lôobjet de la donation doit °tre situ® sur le territoire de la 
Région wallonne ; 

3Á il nôest pas requis que lôimmeuble soit compl¯tement affect® ¨ lôhabitation, une affectation 
partielle suffit pour pouvoir bénéficier du taux réduit pour le tout ; 

4Á Le donateur doit avoir fix® sa r®sidence principale dans lôimmeuble durant les cinq ans 
précédant la donation83 (sauf force majeure ou motif impérieux de nature médicale, familiale, 
professionnelle ou sociale) ; 

5Á lôon remarque quô « aucune restriction nôest formul®e quant aux biens immobiliers dont 
pourrait dôores et d®j¨ °tre d®tenteur le donataire au jour de la donation. Il sôagit dôune 
divergence importante entre régime wallon et bruxellois »84. Il nôest pas plus requis que le 
donataire établisse sa r®sidence principale dans lôhabitation donn®e ; 

6Á Le(s) donataire(s) doivent demander lôapplication du r®gime ; son octroi nôest pas 
automatique. 

- Une question spéciale : lôacquisition scind®e 

Dans un contexte familial, lôachat scind® est une op®ration par laquelle le(s) futur(s) de cujus 
(les parents) acqui¯rent lôusufruit dôun immeuble tandis que son le(s) futur(s) h®ritiers se 
porte(nt) acquéreurs de la nue-propriété.  

Par une fiction l®gale, lôarticle 9 du Code des droits de succession pr®sume quôun tel bien est 
censé se retrouver en pleine propriété dans le patrimoine du défunt sauf pour les héritiers à 
d®montrer que lôacquisition ne d®guise pas une lib®ralit®.  

En pratique, lôacquisition de la nue-propriété par les héritiers est fréquemment précédée dôune 
donation de lôusufruitier leur permettant dôen payer le prix au vendeur. Jusquô¨ lôintroduction de 
la notion dôabus fiscal, lôadministration se satisfaisait de la d®monstration par les enfants (nu-
propri®taires) de lôant®riorit® de la donation par rapport ¨ lôacquisition.  

Dans un premier temps, lôadministration a consid®r® que les op®rations dôachat scind® 
pr®c®d®es dôune donation ®taient passibles de la nouvelle mesure anti-abus85 avant de les 
retirer de sa « liste noire » quelques mois plus tard86.  

Lôadministration nôen a pas pour autant abandonn® ses vell®it®s taxatrices consid®rant 
d®sormais quôune ç donation pr®alable, effectu®e par lôacqu®reur de lôusufruit au futur 
acquéreur de la nue-propriété, des fonds nécessaires pour financer sa part dans lôacquisition, 
ne sera plus accept®e comme preuve contraire pour lôapplication de lôarticle 9 C.Succ. »87.  

On le voit, si lôadministration renonce ¨ attaquer les op®rations en question sous lôangle de 
lôabus fiscal (article 18, Ä 2 du Code des droits dôenregistrement auquel renvoie lôarticle 106 du 
Code des droits de succession), côest pour les appr®hender sous lôangle de la contre preuve 
requise par lôarticle 9 du Code des droits de succession.  

                                                

83 Voy. la pr®somption du Ä 2 de lôarticle 131ter aux termes duquel : « pour lôapplication de cette disposition, la 
preuve du fait que le donateur avait sa r®sidence principale dans lôimmeuble consid®r® r®sultera, sauf preuve 
contraire, dôun extrait du registre de la population ou du registre des ®trangers ».  

84 M. BOURGEOIS et R. DOUNY, op. cit., p. 203. 

85 Circ. n°8/2012 du 19 juillet 2012. 

86 Circ. n°5/2013 du 10 avril 2013. 

87 Déc. EE/98.937 ; Rep. RJ, S9/06-07. 
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d) Le partage dôimmeubles 

Le partage est une « opération (susceptible dô°tre d®cid®e unilat®ralement, mais qui doit °tre 
adress®e ¨ lôensemble des consorts) [qui a pour effet que] le bien indivis se morcelle, et les 
parts accèdent à une identité propre. Dit autrement, des droits privatifs naissent sur des 
fractions concr¯tes dôun bien ainsi mat®riellement segment® »88. 

Lôarticle 109 du C.Enr. porte les droits dôenregistrement ¨ 1 % pour le partage dôimmeubles.  

Cette disposition pousse des ®poux mari®s sous le r®gime de la s®paration de biens, lorsquôils 
souhaitent divorcer, ¨ changer leur r®gime matrimonial afin de cr®er une communaut® et dôy 
adjoindre une clause dôapport visant lôimmeuble. Ils peuvent ensuite b®n®ficier du taux (tr¯s) 
avantageux du partage89. 

Il est possible que cette opération tombe sous le coup de la nouvelle disposition anti-abus, qui 
permet de rendre inopposable ¨ lôadministration certaines op®rations effectu®es dans un but 
fiscal, si le contribuable ne peut apporter la preuve dôun motif concret autre que fiscal90.  

Afin dôassurer la s®curit® juridique, il serait ®galement possible au l®gislateur r®gional dôadopter 
une disposition excluant ce type dôop®ration du champ de lôarticle 109 du C.Enr. 

4.2.2.2 Lôimmeuble acquis par succession 

Aux termes de lôarticle 3, 4Á de la LSF, les droits de succession dôhabitants du Royaume et les 
droits de mutation par décès de non-habitants du Royaume sont des impôts régionaux. Les 
Régions sont compétentes pour en modifier le taux et les exonérations.  

Parmi les mesures de faveurs adoptées par les Régions, la Région wallonne a prévu un tarif 
distinct pour la transmission de lôhabitation pourvu quôelle sôop¯re en ligne directe, entre ®poux 
ou entre cohabitants légaux.  

Ainsi, lorsque la succession du défunt comprend au moins une part en pleine propriété dans 
lôimmeuble o½ le d®funt a eu sa résidence principale depuis cinq ans au moins à la date de son 
d®c¯s et que cet immeuble, destin® en tout ou en partie ¨ lôhabitation est recueillie par un 
héritier, un légataire ou un donataire en ligne directe, ou par le conjoint ou cohabitant légale du 
défunt, le droit de succession applicable à la valeur nette de sa part dans cette habitation est 
fix® dôapr¯s le tarif indiqu® dans le tableau suivant :  

Tableau 11. Droits de succession sur l'habitation familale 

de (en euros) à inclus (en 
euros) 

a (en 
pourcent) 

b (droits cumuls 
afférents aux tranches 

inférieures) 

0,01 25.000 1% - 

25.000,01 50.000 2% 250ú 

50.000,01 175.000 5% 750ú 

175.000,01 250.000 12% 7.000ú 

250.000,01 500.000 24% 16.000ú 

au-delà de 500.000 30% 76.000ú 

                                                

88 N. BERNARD, Précis de droit des biens, Limal, Anthemis, 2013, p. 280-281. 

89 J.-P. BOURS et N. PIROTTE, « Les conséquences fiscales du mariage », in Divorce ï commentaire pratique, 
2010, p. 120. 

90 V.-A. DE BRAUWERE, « Planification patrimoniale et abus fiscal 1/ 2 », in Les dialogues de la fiscalité, anno 
2013, Bruxelles, Larcier, 2013, p. 218. 
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4.2.2.3 La TVA 

La présente section expose brièvement le régime général de la TVA. Elle poursuit sur une 
analyse de la vente d'immeubles soumise à la TVA et termine par une étude relative à la TVA 
sur la rénovation immobilière. 

a) Le régime de la TVA 

Selon la définition donnée par E. RIVERA et A. SOLDAI, la Taxe sur la valeur ajoutée est « une 
taxe indirecte et unique à la consommation, proportionnelle au prix des biens et des services, et 
acquittée par paiements fractionnés à chaque stade de la consommation »91. 

Nous allons, dans les lignes qui suivent, aborder les notions essentielles à la compréhension 
de la suite de lô®tude. Il sôagit de lôassujetti, de lôop®ration imposable ¨ la TVA, du redevable de 
la TVA, de la déduction de la TVA et enfin, des taux applicables à la TVA. 

- Lôassujetti ¨ la TVA 

La notion dôassujetti ¨ la TVA est d®finie par le code et compte cinq ®l®ments essentiels 
(soulignés, ci-dessous), ainsi que trois éléments non essentiels (en italique, ci-dessous)92. 

Il sôagit de quiconque, qui effectue, dans lôexercice dôune activité économique, dôune mani¯re 
habituelle et indépendante, ¨ titre principal ou ¨ titre dôappoint, avec ou sans esprit de lucre, 
des livraisons de biens ou des prestations de services visées par le Code de la TVA, quel que 
soit le lieu o½ sôexerce lôactivit® ®conomique93. 

Le d®but de lôassujettissement se produit lorsque des actes non ®quivoques r®pondant aux 5 
conditions énoncées ci-dessus sont posés, et prend fin lorsque les activités en questions sont 
définitivement  terminées94. 

La qualit® dôassujetti impose ¨ ce dernier toute une s®rie dôobligations telles que : 

- d®poser une d®claration relative ¨ lôactivit® ®conomique ; 

- établir des factures ; 

- tenir une comptabilité probante ; 

- déposer chaque année un listing des clients assujettis ; 

- remettre un relevé des activités intracommuautaires ; 

- déposer sa déclaration TVA périodique dans les délais ; 

- payer le solde TVA ¨ lôadministration95. 

- Les opérations imposables à la TVA 

Les opérations imposables sont la livraison de bien ou la prestation de service exercées dans le 
cadre de lôactivit® professionnelle de lôassujetti.  

                                                

91 E. RIVERA et A. SOLDAI, Manuel TVA, Louvain-la-Neuve, Anthemis, 2009, p.13. 

92 Ibid., p. 18. 

93 Art. 4 du C.T.V.A. 

94 E. RIVERA et A. SOLDAI, op. cit., pp. 24-25. 

95 Ibid., p. 67. 
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Par livraison de bien, il faut entendre « le transfert du pouvoir de disposer dôun bien comme un 
propriétaire è et par bien, les biens corporels ainsi que lô®lectricit®, le gaz, la chaleur et le froid 
ainsi que les droits réels démembrés96. Quant ¨ la prestation de service, il sôagit de toute 
opération ne constituant pas une livraison de biens97.  

Il faut encore mentionner pour mémoire les acquisitions intracommunautaires, les importations 
et les opérations assimilées.98 

Si lôop®ration est localis®e en Belgique et quôil nôexiste pas de cause dôexemption99, il faut 
identifier le redevable de la TVA. Il sôagit, en principe, de ç la personne qui effectue lôop®ration 
imposable, à savoir le fournisseur du bien ou le prestataire du service »100. Côest celui vers qui 
lôadministration se tourne pour r®clamer le paiement de sa taxe.  

Ce nôest pas n®cessairement ce dernier qui doit supporter le poids ®conomique que constitue 
lôimp¹t, puisque la TVA est, dans la majorit® des cas, support®e ®conomiquement par le 
consommateur final101. Le redevable ne doit supporter cette charge que sôil ne dispose pas du 
droit ¨ d®duction, parce quôil serait, par exemple, un assujetti exempt®102. 

- Le droit à déduction de la TVA 

Le droit ¨ d®duction est, quant ¨ lui, r®serv® ¨ lôassujetti r®pondant ¨ certaines conditions 
®nonc®es par lôarticle 45 du C.T.V.A. Il sôagit de la ç clé de voûte » du système de la TVA103, 
qui permet ¨ lôassujetti de r®cup®rer la TVA vers®e selon les modalit®s ®nonc®es par lôarr°t® 
royal n° 3 du 10 décembre 1969 relatif aux déductions pour application de la taxe sur la valeur 
ajoutée104. 

- Les taux applicables de TVA 

Nous devons enfin aborder la question des taux applicables de TVA. Lôarticle 37 du C.T.V.A. 
porte quôil revient au Roi de les d®terminer mais ï principe de légalité oblige ï le § 2 du même 
article indique que les Chambres devront confirmer ces taux immédiatement. 

Selon lôarticle 1er de lôarr°t® royal nÁ 20 du 20 juillet 1970, fixant les taux de la taxe sur la valeur 
ajoutée et déterminant la représentation des biens et des services selon ces taux, le taux 
« normal » de TVA est de 21 %. Ce taux est applicable par d®faut, sans quôune liste 
dôop®rations vis®es ne soit n®cessaire105. Dôautres taux sont applicables par d®rogation106. Ils 
sont soit de 6 %, soit de 12 %, pour les op®rations ®num®r®es limitativement dans lôarr°t® 
royal. Parmi ces opérations, figurent notamment les travaux immobiliers affectés à des 
logements privés107 et le logement dans le cadre de la politique sociale108. 

                                                

96 Ibid., p. 26. 

97 Ibid., p. 28 et art. 18 C.T.V.A. 

98 Ibid. pp. 30-37. 

99 Sur ces notions, non indispensables ¨ la suite de lôexpos®, nous renvoyons vers Ibid., pp. 38-50. 

100 Ibid., p. 50. 

101 Ibid., p. 167. 

102 Ibid., pp. 167-168. 

103 Ibid., p. 171. 

104 M.B., 12 décembre 1969. 

105 E. RIVERA et A. SOLDAI, op. cit., pp. 24-25. 

106 Art. 1er, al. 2. 

107 Tableau A, biens et services soumis au taux de 6 %, point XXXVIII, annex® ¨ lôarr°t® royal nÁ 20, pr®cit®. 

108 Tableau B, biens et services soumis au taux de 12 %, point X, annex® ¨ lôarr°t® royal nÁ 20, pr®cit®. 
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b) La vente d'immeuble soumise à la TVA 

Il a été analysé dans les pages précédentes que la vente d'immeuble est en principe soumise à 
la perception de droits d'enregistrement et exemptée de TVA109. Cela nôest pas toujours vrai110. 

Sauf le cas d'un assujetti dont l'activité économique consiste justement dans l'achat-
construction/vente d'immeubles neufs ï opération toujours soumise à TVA ï l'assujettissement 
à la TVA dans cette matière n'est pas la règle111. Elle se fait sur option, sur base volontaire du 
vendeur112, et vise, depuis le 1er janvier 2011, le b©timent et le terrain y attenant sôil y a unit® de 
propriétaire113. 

Il faut que le « bâtiment »114 soit : 

- neuf, c'est à dire que la cession intervient au plus tard le 31 décembre de la deu-
xième année qui suit celle de la première occupation115 ; 

- ou ancien mais transformé, si bien que l'on puisse le considérer comme neuf116. 

Il faut encore que le vendeur puisse revendiquer la qualité d'assujetti à la TVA. Dans cette 
perspective, deux situations nous intéressent :  

- celle des personnes non-assujetties en temps normal mais qui, pour lôactivit® sp®ci-
fique de la vente d'un immeuble donné peuvent revendiquer cette qualité117 ; 

- celle de la personne habituellement assujetties, mais dans un but autre que la vente 
d'immeubles. 

La situation de la personne exerçant la profession de promoteur immobilier, toujours assujettie, 
ne retient pas notre attention dans cette étude. 

La volonté d'effectuer la vente sous le régime TVA doit être exprimée tant devant l'autorité 
administrative que devant le cocontractant118.  

La procédure de paiement et de récupération est décrite dans l'Arrêté royal n° 14 du 3 juin 
1970. 

                                                

109 Art. 44, § 3 du C.T.V.A. 

110 En faisant usage dôune méthodologie que nous ne suivons pas complètement, V. SEPULCHRE et N. VAN 
RILLAER relèvent que malgré le taux de TVA de 21%, contre 12,5% pour les droits d'enregistrement, la vente 
soumise à la TVA est, la plupart du temps, économiquement favorable également à l'acheteur qui ne bénéficierait 
pas du droit à la déduction : « La fiscalité indirecte applicable aux bâtiments et aux terrains : l'état de la question 
au 1er janvier 2011 », Rec. gén. enr. not. 2010, n° 26.236. 

111 V. SEPULCHRE, « Les marchands de biens immobiliers, les droits d'enregistrement et la T.V.A. », Rec. gén. enr. 
not., 2013/5, p. 181 ; Art. 8 C.T.V.A. ; A.R. n° 14 du 3 juin 1970 ; A.M., n° 2 du 4 mars 1993 ; circ. n° 76/70, 5/93 et 
19/93. 

112 V. SEPULCHRE, op. cit., p. 182. 

113 Des explications complémentaires à ce sujet sont fournies dans la décision administrative du 28 octobre 2012, 
Rec. Gén., 2011, n° 26258, p. 82. 

114 Au sens de lôart. 1er, 9° du C.T.V.A. 

115 A. CULOT 2014, op. cit., p. 604. 

116Ibid., pp. 604-607. Il faut identifier trois cas : la modification radicale, la modification non-radicale (qui sera 
difficilement acceptée par l'Administration) et la modification importante couplée à la valeur des travaux (plus ou 
moins 60 % de la valeur vénale). 

117 L'article 8 du C.TVA, prévoyant l'assujettissement occasionnel pour la vente d'un immeuble par un non-assujetti 
pourrait ne pas être conforme au droit: européen, si l'on en croit l'analyse doctrinale qui est faite d'un arrêt du 15 
septembre 2011 (aff. C-180/10 et C-181/11) : A. CULOT 2014, op. cit., pp. 612-613. 

118 A. CULOT 2014, op. cit., pp. 613-614. 
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Lorsque l'opération de vente immobilière est soumise à la TVA, elle n'est frappée des droits 
d'enregistrement qu'¨ concurrence du droit fixe g®n®ral de 50 ú (art. 159, 8Á du C.Enr.). 

c) Les taux réduits pour la réalisation de travaux immobiliers 

La prestation de services : « travail immobilier », est définie par le Code de la TVA comme suit : 

« tout travail de construction, de transformation, dôach¯vement, dôam®nagement, de 
réparation, dôentretien, de nettoyage et de d®molition de tout ou partie dôun immeuble 
par nature, ainsi que toute op®ration comportant ¨ la fois la fourniture dôun bien meuble 
et son placement dans un immeuble en manière telle que ce bien meuble deviennent 
immeuble par nature »119. 

Lorsquôil y a perception dôune TVA sur des travaux immobiliers, la base imposable de ceux-ci 
doit au moins être leur valeur « normale », calculée sur les prix normalement pratiqués dans le 
secteur de la construction120. 

En principe, le taux de TVA est de 21 %, mais comme préalablement indiqué121, certains 
travaux b®n®ficient dôun taux avantageux. Nous abordons, dans les lignes qui suivent, les 
exemples de travaux soumis ¨ un taux r®duit de TVA. Par contraste, lorsque lôon ne se trouve 
pas dans ces cat®gories, le taux de 21 % sôapplique. Ainsi, la plus embl®matiques des 
situations est ¨ ce sujet celle de la construction dôun immeuble neuf, soumis ¨ une TVA de 21 
% pour le paiement du mat®riel et de la main dôîuvre122. 

Nous disions que dans certaines situations, un taux de 6 % ou 12 % peut °tre dôapplication. 

Le but de la mesure, adopt®e initialement par lôarr°t® du 1er aout 1986 et amplifiée par une 
législation temporaire devenue définitive depuis la loi-programme du 4 juillet 2011, est de 
stimuler lôemploi dans le secteur de la construction et de r®duire le travail au noir afin 
dôaugmenter les recettes de lô£tat123.  

Le b®n®ficiaire dôun taux r®duit doit r®pondre aux conditions pos®es par lôannexe de lôarr°t® 
royal n° 20. Par exemple, pour les réparations et rénovations de logements privés (point 
XXXVIII du tableau A de lôannexe)124, le taux r®duit nôest accord® que si les travaux r®pondent ¨ 
5 conditions cumulatives : 

- lôobjet des travaux doit °tre la transformation, la r®novation, la r®habilitation, 
lôam®lioration, la r®paration ou lôentretien, ¨ lôexclusion du nettoyage, de tout ou par-
tie de lôhabitation ; 

- le logement doit être affecté après travaux à des fins privées ; 

- les opérations doivent avoir été effectuées sur un bâtiment dont la première occupa-
tion date dôil y a au moins 5 ans ; 

- les opérations doivent être fournies et facturées à un utilisateur final ; 

- la facture doit constater des ®l®ments propres ¨ lôapplication du taux r®duit125. 

                                                

119 Art. 19, § 2, 2e al. C.T.V.A. 

120 E. RIVERA et A. SOLDAI, op. cit., p. 449. 

121 Voy. supra. 

122 Pendant les ann®es 2009 et 2010, lôapplication dôune mesure anti-crise avait fait en sorte de ramener le taux à 6 
% (artuels articles 1quater et 1quiquies de lôarr°t® royal nÁ 20 du 20 juillet 1970. 

123 T. LAMPARELLI, « La TVA et les taux réduits dans le secteur de la construction », Waterloo, Kluwer, 2012, pp. 3-
4. 

124 Ibid., p. 7. 

125 Sur ces notions, voy. Ibid. pp. 8-29. 
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Nous avons indiqué que la première occupation devait remonter à au moins 5 ans. Toutefois, 
ne sont visés par le taux réduit, entre la 5e et la 15e année de première occupation, que les 
co¾ts de main dôîuvre, ¨ lôexclusion de la fourniture de certains mat®riaux, ¨ savoir : 

- la fourniture dôune chaudi¯re collective dans un immeuble ¨ appartement ;  

- la fourniture dô®l®ments constitutifs dôun syst¯me dôascenseurs, ce qui ne comprend 
pas par exemple un mono-lift dôescalier126 ; 

Pour ces travaux-l¨, il faut ventiler la facture entre 6 % de TVA pour la main dôîuvre et 21 % 
pour les pièces. 

Apr¯s la quinzi¯me ann®e dôoccupation, ces deux ®l®ments sont également visés par le taux 
réduit127. 

Le paragraphe 3 de la rubrique XXXVIII (et XXXI pour les deux exceptions mentionnées ci-
dessus) pr®cisent ce quôil faut consid®rer comme des op®rations immobili¯res susceptibles de 
bénéficier du taux réduit. 

La loi fiscale propose une liste exhaustive de travaux. Cette liste ®vite lôins®curit® juridique des 
distinctions de droit civil, comme peuvent lô°tre la réparation et lôamélioration128. 

Dôune mani¯re g®n®rale, sont vis®s les travaux qui ont trait à la transformation, ¨ lôach¯vement, 
¨ lôam®nagement, ¨ la r®paration et ¨ lôentretien dôimmeuble par nature mais également toute 
op®ration comportant la fourniture et le placement dôun bien meuble devenant immeuble par 
nature, au sens civil de ce terme129. 

Sont assimilés à des travaux immobiliers et donc soumis au taux réduit : 

- lôinstallation dôun chauffage central ; 

- la fourniture, placement, entretien de poêles, radiateur ; 

- la livraison et placement dôune citerne ; 

- la prestation de service relative à la citerne ; 

- le contrôle des réservoirs de gasoil de chauffage ; 

- les frais de raccordement au réseau de distribution de gaz ; 

- la fourniture et placement de panneaux photovoltaïques ; 

- la fourniture et placement dô®oliennes ; 

- la fourniture et placement de turbines hydrauliques ; 

- lôinstallation de climatisation ou de conditionnement dôair 

- lôinstallation de sanitaire et de tous appareils fixes pour les usages sanitaires ou hy-
gi®niques branch®s sur une conduite dôeau ou dô®gout ; 

- lôinstallation ®lectrique de b©timent, ¨ lôexclusion des appareils dô®clairage et des 
lampes ; 

- lôinstallation de sonnerie ®lectrique, de d®tection dôincendie et de protection contre le 
vol et lôinstallation de t®l®phonie int®rieure ; 

- lôinstallation de rangement, ®viersé ®quipant cuisine ou salle de bain ; 

                                                

126 Déc. n° E.T. 97.269 du 3 mars 2000. 

127 T. LAMPARELLI, op. cit., pp. 4-6 et 8. 

128 Ibid., p.29. 

129 Ibid., p. 30. 
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- les volets, parisiennes et stores plac®s ¨ lôext®rieur du b©timent ; 

- les revêtements de murs et sols. 

4.2.2.4 Taxation des plus-values r®sultant dôun changement de planologie 

La rédaction du CoDT ¨ la fin de lôancienne l®gislature r®gionale a permis de mettre en place 
un régime de taxation des plus-values r®alis®es par changement dôaffectation urbanistique130. Il 
sôagirait de la nouveaut® la plus embl®matique du CoDT131. 

Le syst¯me nôest toutefois pas encore en place, puisque les arr°t®s dôex®cutions n®cessaires 
nôont pas été adoptés132. Nous nous permettons donc de rester sommaire ¨ lôheure dô®crire ces 
lignes. 

La Flandre a adopt® d¯s 2009 un tel r®gime de taxation mais nôa mis en vigueur celui-ci quôen 
2011133. Il a rapport® 1.640.140,86 ú en 2011 et 3.581.612,61 ú en 2012. Il sôagit de chiffres 
bruts, sur lesquels il faut déduire les coûts de perception de la taxe, et tenir compte du fait que 
lôann®e 2012 a ®t® marqu®e par un encaissement unique et conjoncturel de 2 millions 
dôeuros134. 

a) Condition de mise en îuvre de la taxe (Article D.VI.49 du CoDT) : 

La taxe peut sôimposer lorsquôil y a changement dôaffectation dôune zone au d®part non 
destin®e ¨ lôurbanisation. Cela peut d®couler de la r®vision ou de lô®laboration dôun plan de 
secteur ainsi que de lôentr®e en vigueur dôun sch®ma de d®veloppement communal ayant pour 
effet de mettre en îuvre un p®rim¯tre U et produisant une cessation des effets du plan de 
secteur135. En raison de ce qui semble être une coquille présente dans le Code, il nôest pas 
certain que le changement dôaffectation d®coulant de lôentr®e en vigueur dôun sch®ma 
dôurbanisation ayant pour effet de mettre en îuvre un p®rim¯tre dôenjeu r®gional et produisant 
une cessation dôeffets du plan de secteur soit visé136. 

b) Le fait générateur de la taxe (Art. D.VI.53 du CoDT) 

Le fait g®n®rateur nôa lieu quôau moment o½ il y a r®alisation dôun avantage pour le propri®taire, 
soit ¨ la date de passation de lôacte authentique de transfert du bien ¨ titre on®reux, soit dans 
les 6 mois de lôobtention en dernier ressort du permis dôurbanisme ou dôurbanisation d®finitif qui 
nôaurait pu °tre obtenu sans la modification de planologie. 

Deux remarques sur cette dernière condition : en cas dôoctroi du permis par phase, la taxe nait 
au prorata de la surface concernée137, par permis d®finitif, il semble quôil faut entendre le 
permis qui nôest plus susceptible de recours au Conseil dô£tat138.  

                                                

130 Art. D.VI.49 à D.59. 

131 L. DONNAY, « Opérationnel et politique foncière : esquisse de commentaire », in Le code wallon du 
développement territorial (Dir. M. DELNOY), Bruxelles, Larcier 2014, 493 p., p. 341. 

132 Ibid., p. 344. 

133 Art. 2.6.4 à 2.6.19 du Vlaamse Codex Ruimtelijke Ordening. 

134 L. DONNAY, op. cit., pp. 341-342. 

135 M. PÂQUES et C. VERCHEVAL, « Opérationnel et politique foncière ï Présentation des nouveautés », in Le 
code wallon du développement territorial (Dir. M. DELNOY), Bruxelles, Larcier 2014, 493 p., p. 324. 

136 Dôapr¯s M. P©ques et C. Vercheval, cette op®ration ne devrait pas °tre vis®e en principe, mais pourrait lô°tre en 
raison de la contradiction entre les textes des articles D.VI.49, 50 et 53, ibid., p. 324. 

137 Ibid., p. 325. 

138 Doc. parl. w., sess. 2013-2014, n° 942/327quinquies, p. 733. 
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Cette remarque émane du Ministre et ne correspond pas à la définition usuellement donnée par 
la doctrine ¨ la notion dôacte d®finitif, qui fait plut¹t r®f®rence ¨ lôacte ex®cutoire qui nôest plus 
susceptible de recours administratif organisé139. 

c) Autres remarques 

Lô®tablissement, la perception et le recouvrement de la taxe (Articles D.VI.54 et 55 du CoDT) 
doivent encore °tre pr®cis®es par lôadoption de normes r®glementaires140. Le redevable de la 
taxe (Articles D.VI.54 et 55) est le (nu-)propri®taire du bien au moment de lôentr®e en vigueur 
du changement dôaffectation141. Le calcul du bénéfice (Article D.VI.50 du CoDT) devra être fixé 
par le gouvernement, au cas par cas, au mètre carré et après avis du receveur de 
lôenregistrement. 

 Le CoDT instaure une présomption de bénéfice équivalant à 80 % du montant proposé par le 
receveur142. Deux tranches dôimposition sont prévues : 15 % sur le b®n®fice pr®sum®, de 0,01 ú 
¨ 50.000 ú et 30 % sur le reste (Article D.VI.51 du CoDT)143.  

Un recours est organisé par le texte mais ses modalités doivent être arrêtées par le gouverne-
ment (Article D.VI.56 du CoDT)144. Le bénéfice de la taxe est affecté à un fond budgétaire 
spécifique (Article D.VI.57 du CoDT)145.  

Terminons par remarquer que L. DONNAY se demande si les nombreuses délégations au 
gouvernement mentionnées ci-dessus permettent de rencontrer les conditions de la légalité de 
lôimp¹t devant la Cour constitutionnelle146. Il semble par contre admis que cette taxe ne pose 
pas de probl¯me au regard de lôarticle 11 de la LSF, relatif au principe non bis in idem, alors 
m°me quôelle concerne une mati¯re imposable relativement proche de celle dôautres imp¹ts147. 

4.2.2.5 Les taxes indirectes sur les travaux de construction et de raccordement à 
la voirie, ¨ lô®gout et au r®seau dôeau 

Comme tout impôt local, la taxe sur le travail de construction et de raccordement à la voirie est 
®tablie par lôinstitution compétente de la commune. 

En fonction de la commune dans laquelle le contribuable se trouve, il sera donc soumis tantôt à 
lôabsence dôune telle taxation, tant¹t ¨ lôune de ses variantes sp®cifiques. 

Lôid®e de cette taxe ç de remboursement » est que « l'autorité locale récupère par la voie 
fiscale auprès de ceux qui en bénéficient, tout ou partie des dépenses faites par elle pour la 
création, l'amélioration ou l'équipement des voiries ». « Ces travaux profitent directement aux 
propriétés, ils y apportent une plus-value, c'est pourquoi il est juste de prélever une taxe ».  

« Dans son arrêt 173/2005 du 30 novembre 2005, la Cour d'Arbitrage considère que les taxes 
rémunératoires sont perçues afin de compenser une dépense d'intérêt général (elle bénéficie 
également à la collectivité dans son ensemble).  

                                                

139 L. DONNAY, op. cit., pp. 344-345. 

140 M. PÂQUES et C. VERCHEVAL, op. cit., p. 325. 

141 Ibid., p. 325. 

142 Ibid., p. 326. 

143 Ibid., p. 326. 

144 Ibid., pp. 326-327. 

145 Ibid., p. 327. 

146 L. DONNAY, op. cit., p. 344. 

147 Ibid., pp. 342-343, et C. const., n° 86/2000 du 5 juillet 2000, B.11.11., pour une taxe flamande du même acabit. 
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Le propre d'une taxe rémunératoire est qu'elle soit imposée, en vue du financement des frais 
dans l'optique desquels elle est établie, à ceux dont l'autorité taxatrice considère qu'ils peuvent 
tirer le plus grand avantage de ces frais, peu importe si les redevables font ou non usage du 
service financé au moyen de cette taxe. Les redevables n'ont d'ailleurs pas moyen d'échapper 
à la taxe prévue »148. 

4.2.3 La fiscalité directe 

La fiscalité directe frappe une situation durable par nature ou permanente, présentant une 
certaine stabilité 

Dans la pr®sente partie est principalement examin® lôimp¹t des personnes physiques et le 
précompte immobilier. Nous évoquons également brièvement certaines taxes locales. 

4.2.3.1 La notion de revenu cadastral149 

Le revenu cadastral (ci-après : « RC ») est défini à l'article 471, § 2 CIR 92 comme le revenu 
moyen normal net150 d'une année (qui peut être obtenu pour un bien immobilier). Il sert de base 
au calcul du précompte immobilier et à la taxation de certains revenus immobiliers à l'impôt des 
personnes physiques (ci-après : « IPP ») (les revenus de l'habitation propre, sous réserve des 
dispositions de l'article 12, § 3 f92151, ainsi que les revenus des biens loués à des personnes 
physiques et affectés de manière exclusive au logement). Il fait également office de valeur de 
référence en ce qui concerne, notamment, le régime de faveur introduit par les dispositions 
reprises aux articles 53 à 61 du code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe et 
qui concerne la vente, entre autres immeubles, d'habitations modestes152.  

Le revenu cadastral est un revenu forfaitaire qui est fixé par parcelle cadastrale et déterminé 
par l'Administration Générale de la Documentation Patrimoniale ("administration du cadastre") 
(Art. 472, §1 CIR 92), une administration dépendant du pouvoir fédéral, selon les dispositions 
de l'article 477 CIR 92. Cet article précise notamment qu'en ce qui concerne "les parcelles 
bâties, le revenu cadastral est fixé sur la base des valeurs locatives normales nettes à l'époque 
de référence définie à l'article 486 [1er janvier 1975]. A défaut de pouvoir être établi sur cette 
base ou lorsqu'il doit être fixé ou révisé en dehors d'une péréquation générale, le revenu 
cadastral peut aussi être établi par comparaison à des parcelles bâties similaires dont le revenu 
cadastral est devenu définitif"153. 

                                                

148 Circulaire du 23 juillet 2013 relative à l'élaboration des budgets des communes et des C.P.A.S. de la Région 
wallonne à l'exception des communes et des C.P.A.S. relevant des communes de la Communauté germanophone 
pour l'année 2014. 

149 Les informations relatives à cette partie proviennent majoritairement de G. XHIGNESSE, « Impôt immobilier et 
panneaux photovoltaïques : réflexions sur la détermination du revenu cadastral d'une habitation », R.F.R.L., 2013, 
pp. 223-227. 

150 Par revenu net, on entend le revenu brut diminué de 40% pour frais d'entretien et de réparations. Par revenu 
brut, on entend le montant total du loyer et des avantages locatifs (Art. 477, § 2 CIR 92). 

151 Ces dispositions précisent notamment que "sans préjudice de la perception du précompte immobilier, est 
exonéré le revenu cadastral de l'habitation que le contribuable occupe et dont il est propriétaire, possesseur, 
emphytéote, superficiaire ou usufruitier. Lorsque le contribuable occupe plus d'une habitation, l'exonération n'est 
accordée que pour une seule habitation à son choix". 

152 Ces dispositions précisent notamment que "le droit fixé par l'article 44 [12,50 p.c. pour les ventes, échanges et 
toutes conventions translatives à titre onéreux de propriété ou d'usufruit de biens immeubles] est réduit [...] à 6% 
pour les ventes de la propriété à une personne physique : [...] 2° d'habitations dont le revenu cadastral, bâti et non 
bâti, n'excède pas le maximum fixé à l'article 53bis [745 EUR] à concurrence de la base imposable utilisée pour la 
liquidation des droits [...]". 

153 L'article 478 CIR 92 ajoute également que "quand, pour une parcelle bâtie, il ne se trouve aucune parcelle de 
référence adéquate, le revenu cadastral est calculé en appliquant le taux de 5,3% à la valeur vénale normale de la 
parcelle à l'époque de référence définie à l'article 486". 



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

90 

Comme le rappelle le Ministre Didier Reynders, en réponse à une question (n° 1598 du 15 
octobre 2001) du Sénateur M. Steverlynck, « tel que mentionné à l'article 472, § 1er CIR 92, le 
Cadastre détermine le revenu cadastral au moyen d'une estimation ».  

Gabele et de Lame expliquent quant à eux que le revenu cadastral d'un immeuble bâti ordinaire 
est le résultat de l'opération suivante : RC = Surface Utile154 x Valeur locative nette par m2 et 
par an155. La surface utile étant une donnée exacte et concrètement mesurable, l'estimation se 
situe dès lors au niveau de la valeur locative par m2. Selon l'article 4 de l'arrêté royal du 10 
octobre 1979156, "la valeur locative moyenne normale nette d'une parcelle bâtie est établie 
compte tenu des données du plan cadastral et de la fiche d'expertise ou du tableau descriptif 
du bien en cause, ainsi que des loyers afférents à l'ensemble des parcelles de références 
retenues pour ce genre de biens". Comme l'explique cet article, la valeur locative équivaut à un 
"barème" déterminé sur la base des valeurs locatives d'un ensemble de parcelles de référence 
au 1er janvier 1975. Ce barème est choisi pour l'immeuble et adapté aux caractéristiques 
particulières de celui-ci sur la base d'une série de critères établis sur la fiche d'expertise du 
bien157 :  

- type de construction (maison, appartement, villa...); 

- situation; 

- âge de la construction; 

- éléments de confort (salle de bain, chauffage central, climatisation...); 

- qualité des matériaux; 

- autres éléments laissés à l'appréciation de l'expert. 

                                                

154 La surface utile est une surface "plancher". Cette surface plancher est pondérée par une série de critères, 
notamment l'habitabilité et la hauteur sous plafond des pièces composant les différents niveaux (Gabele, 2010). 

155 F. GABELE et J. DE LAME, « Détermination des revenus cadastraux : logement / commerces / industries », 
R.G.F., 2011, p. 6 et s. 

156 Arrêté royal du 10 octobre 1979 pris en exécution du Code des impôts sur les revenus en matière de fiscalité 
immobilière. 

157 R. MOENS et P. HERMAN, « Revenu cadastral, base du précompte immobilier », présentation à date 
indéterminée. 
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Tel qu'il est fait mention à l'article 487, § 1er CIR 92, une péréquation générale des revenus 
cadastraux est prévue tous les 10 ans. Néanmoins, en pratique, plus aucune péréquation 
générale des revenus cadastraux n'a eu lieu depuis celle réalisée entre 1975 et 1980 avec effet 
au 1er janvier 1980, et les revenus cadastraux sont simplement indexés annuellement depuis 
1991158 sur la base de l'indice des prix à la consommation159. Ce manque de volonté politique 
quant ¨ la mise en îuvre d'une p®r®quation cadastrale s'explique notamment par le "risque 
politique" que comporte cette opération (la population en a une perception très négative), ainsi 
que par l'intérêt budgétaire trop faible pour le pouvoir fédéral (les recettes issues du précompte 
immobilier étant régionales dans leur intégralité depuis l'application de la loi du 16 janvier 1989 
relative au financement des Communautés et des Régions). 

Quoiqu'il en soit, l'absence de péréquation pose évidemment un certain nombre de problèmes 
en matière de détermination par l'administration des revenus cadastraux des immeubles 
nouvellement bâtis, modifiés ou rénovés. L'article 494, § 1er 2° précise en effet « qu'en dehors 
des péréquations générales, l'administration du cadastre procède à la réévaluation des revenus 
cadastraux des immeubles de toute nature agrandis, reconstruits ou notablement modifiés ». 
L'alinéa 2 du même article précise ensuite que « sont considérées comme modifications 
notables, celles qui sont susceptibles d'entraîner une augmentation ou une diminution du 
revenu cadastral [...] à concurrence de [50 EUR] ou plus ou, tout au moins, à concurrence de 
15% du revenu existant è. Pour (r®)®valuer, lôadministration doit se replacer dans la situation de 
1975 ! 

Il n'est, évidemment, pas tenu compte des évolutions du marché immobilier local dans le 
revenu cadastral : un beau quartier en 1975 peut avoir été laissé à l'abandon ; un quartier 
délabré à l'époque peut aujourd'hui s'être embourgeoisé ! 

                                                

158 L'article 45 de la loi du 19 juillet 1979 (modifiant le Code des impôts sur les revenus et le Code des droits 
d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe) prévoyait l'application, à partir du 1er janvier 1986, de nouveaux 
revenus cadastraux issus d'une péréquation qui aurait dû, en toute logique, être mise en oeuvre avant cette date. 
Cette date d'application a ensuite été postposée au 1er janvier 1991 par l'article 37 de la loi du 27 décembre 1984 
(portant des dispositions fiscales), puis au 1er janvier 1992 par la loi du 22 décembre 1989 (portant des 
dispositions fiscales). L'article 30 de la loi du 28 décembre 1990 (portant des dispositions fiscales et non fiscales) 
a ensuite fixé l'époque de référence pour l'exécution de la prochaine péréquation cadastrale au 1er janvier 1994, 
tandis que l'article 29 de cette même loi a introduit l'indexation des revenus cadastraux (dès 1991). 

159 L'article 518 CIR 92 précise en effet que "pour l'application des articles 7 à 11, 16 [...], 222, 2°, [234, alinéa 1er, 
1°], [255, §1er et §3], et 277 [...], le revenu cadastral s'entend du revenu cadastral adapté à l'indice des prix à la 
consommation du Royaume". L'indice des prix à la consommation, tel que défini par le SPF Economie, mesure 
lô®volution des prix dôun panier de biens et services acquis par les m®nages et repr®sentatifs de leurs habitudes de 
consommation.  

(Suite) Signalons au passage que les loyers (tout comme certains salaires, pensions et allocations sociales), quant 
à eux, sont indexés depuis 1994 sur la base de l'indice santé (Arrêté Royal du 24 décembre 1993), c'est-à-dire 
l'indice des prix à la consommation dont on retire certains produits sujets à des fluctuations (globalement 
haussières) de prix importantes (à savoir les produits du tabac, les boissons alcoolisées et les carburants). Les 
propriétaires, occupants ou bailleurs, voient dès lors l'indexation de certains revenus et/ou des loyers être établie 
sur base d'un indice inférieur à celui qui est utilisé pour les impôts immobiliers. Voir notamment à ce sujet la 
proposition de loi introduite le 24 mai 2000 par O. de Clippele et visant à modifier l'article 518 CIR 92 en ce qui 
concerne l'indexation des revenus cadastraux. 
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Le revenu cadastral étant calculé sur base des revenus locatifs d'époque, il sera donc plus 
élevé dans un quartier aujourd'hui modeste, et plus faible dans un beau quartier, si la situation 
en 1975 était inversée160. Ainsi également, les éléments de confort qui n'existaient pas en 
1975, comme des panneaux photovoltaïques, ne seront pas pris en compte pour déterminer la 
valeur du revenu cadastral161. Cette conclusion ressort de lô®tude men®e par G. XHIGNESSE et 
qui constate quôun ®l®ment de confort nouveau nôest pris en compte, afin de modifier le RC que 
sôil est possible dôestimer de mani¯re simple cet impact sur la base de lôanalyse des valeurs 
locatives des parcelles de références au 1er janvier 1975. Cela est confirmé par la liste des 
investissements non-susceptibles dôentra´ner une r®vision du RC que la circulaire interpr®tant 
lôarticle 494 du CIR 92 fournit162, et dans laquelle lôinstallation de panneaux photovoltaµques est 
présente163. G. XHIGNESSE remarque que les panneaux sont le seul ®l®ment list® qui nôest, 
dès la première installation et pas simplement lors de son remplacement ou de sa réparation, 
pas susceptible de faire varier le revenu cadastral164. Il conclut que côest sans doute parce quôil 
sôagit dôun ®l®ment quôil nô®tait pas possible dô®valuer le 1er janvier 1975, de sorte que son 
installation ne peut faire varier le RC165.  

Face ¨ ce qui pr®c¯de, il est imp®ratif dôexaminer si le revenu cadastral est compatible avec le 
principe dô®galit® et de non-discrimination sanctionné par la Cour constitutionnelle166.  

Selon une jurisprudence constante de la Cour, le principe prévoit que : « [l]es règles 
constitutionnelles de l'égalité et de la non-discrimination n'excluent pas qu'une différence de 
traitement soit établie entre des catégories de personnes, pour autant qu'elle repose sur un 
critère objectif et qu'elle soit raisonnablement justifiée. Les mêmes règles s'opposent, par 
ailleurs, à ce que soient traitées de manière identique, sans qu'apparaisse une justification 
raisonnable, des catégories de personnes se trouvant dans des situations qui, au regard de la 
mesure considérée, sont essentiellement différentes. 

Lôexistence dôune telle justification doit sôappr®cier en tenant compte du but et des effets de la 
mesure critiquée ainsi que de la nature des principes en cause ; le principe dô®galit® est viol® 
lorsquôil est ®tabli quôil nôexiste pas de rapport raisonnable de proportionnalit® entre les moyens 
employés et le but visé »167. 

                                                

160 G. XHIGNESSE, « Rénover ou réformer la fiscalité du logement en Wallonie », R.G.F., 2014/5, pp. 7-8. 

161 Ibid., p. 8 ; G. XHIGNESSE, op. cit., pp. 323-327. 

162 Circ. N° 3/2010 du 22 février 2010. 

163 G. XHIGNESSE, op. cit., p. 325. 

164 Ibid., pp. 325-326. 

165 Ibid., p. 327. 

166 Les informations qui suivent sont majoritairement tirées de S. RIXHON, « Le revenu cadastral est-il (encore) 
conforme au principe dô®galit® et de non-discrimination ? », R.F.R.L., 2014, à paraître. 

167 Ce principe est consacré par deux arrêts : C. const, n° 23/89 du 13 octobre 1989, B.1.3. , Rev. rég. dr., 1989, pp. 
611-622 et note X. DELGRANGE, çQuand la Cour constitutionnelle sôinspire de la Cour de Strasbourgè. C. const., 
n° 16/92 du 12 mars 1992, B.3.3. La jurisprudence a été inlassablement répétée depuis lors. Par une révision de la 
Constitution du 7 mai 2007, la Cour dôarbitrage est devenue la Cour constitutionnelle, M.B., 8 mai 2007. Une série 
de lois du 21 février 2010 adaptent les diverses législations en conséquence, M.B., 26 f®vrier 2010. Dans lôarticle, 
nous utilisons uniquement la dénomination « Cour constitutionnelle è, y compris lorsque lôarr°t date dôavant le 8 mai 
2007. 
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Il faut commencer par identifier des catégories comparables. La Cour constitutionnelle se 
montre assez souple lorsquôil sôagit dôen identifier168. En effet, la plupart du temps, elle 
nôanalyse pas des situations abstraites et isol®es, mais plut¹t concr¯tes et li®es lôune ¨ lôautre, 
de sorte quôune bonne argumentation juridique peut entrainer la comparabilité de situations 
dans le cas pr®cis examin® devant le Cour alors que lôon pourrait a priori, sôinterroger sur la 
nature comparable de deux situations données169. 

Existe-t-il ensuite une justification raisonnable au traitement : 

- inégal de catégories de personnes placées dans des situations essentiellement iden-
tiques, ou ; 

- égal de catégorie de personnes placée dans des situations essentiellement différentes.  

Enfin, le caractère raisonnable de la justification doit tenir compte du but et des effets de la 
mesure, ainsi que du rapport de proportionnalité qui existe entre les moyens employés par la 
norme et le but visé par elle170. 

La Cour constitutionnelle évoque à ce sujet une jurisprudence dite : des « catégories 
approximatives »171. Celle-ci a pour effet de temp®rer la rigueur du principe dô®galit® et de non-
discrimination en permettant au l®gislateur de nôaborder la situation r®elle 
quôapproximativement lorsquôil ®labore sa loi fiscale. Pour la haute juridiction, cette m®thode 
nôest ç pas déraisonnable en soi ». La sélection des catégories approximatives relève du choix 
politique et ne peut être sanctionnée que si le législateur commet une « erreur manifeste » ou 
sôil prend une d®cision ç clairement déraisonnable »172.  

Côest par cette jurisprudence que la Cour a déjà confirmé la compatibilité du revenu cadastral 
avec le principe constitutionnel dô®galit® et de non-discrimination173. 

Étaient critiquées devant la Cour constitutionnelle, non pas le revenu cadastral lui-même, mais 
des l®gislations employant ce revenu comme ®l®ment constitutif dôun imp¹t nouveau. 

Dans son arrêt de 1993, la Cour constitutionnelle admet, dans la droite ligne des écrits de 
procédure du requérant, que le revenu cadastral est trop peu élevé par rapport aux revenus 
immobiliers réels. Elle reconnaît également que des disparités entre les différentes régions du 
pays peuvent exister, mais conclu que : « l'évolution divergente des valeurs locatives dans les 
différentes parties du pays, qui s'est produite depuis la dernière péréquation générale des 
revenus cadastraux, ne peut être considérée comme ayant donné lieu à des situations 
totalement différentes qui entraîneraient, pour le législateur, l'obligation d'élaborer plusieurs 
coefficients de revalorisation »174. 

                                                

168 V. FLOHIMONT, « Comparaison et comparabilité dans la jurisprudence de la Cour constitutionnelle : rigueur ou 
jeu de hasard ?, R.B.D.C., 2009, pp. 229-231. 

169 Ibid., pp. 220-224. 

170 Pour une analyse détaillée du raisonnement utilisé par la Cour, voy. : V. SEPULCHRE, « Les droits de lôhomme 
et les droits fondamentaux dans le droit fiscal belge :les évolutions des dernières années », R.G.C.F., 2009, p. 
543. 

171 C. const., n° 20/91 du 4 juillet 1991, B.10 ; C. const., n° 44/94 du 1er juin 1994, B.3.7 ; C. const., n° 181/2005 du 
7 décembre 2005, B.2 ; C. const., n° 145/2009 du 17 septembre 2009, B.6. 

172 C. const., n° 145/2009 du 17 septembre 2009, B.8. 

173 C. const., n° 80/1993 du 9 novembre 1993, B.3.2. Jurisprudence confirmée par C. const., n° 44/2008 du 4 mars 
2008, B.13 et B.14. 

174 C. const., n° 80/1993, B.3.3. 
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Cette solution nous semble pleinement conforme à la jurisprudence des catégories approxima-
tives. Le requ®rant souligne quôil existe des disparit®s entre le revenu cadastral et le revenu 
immobilier réel des immeubles, et que cette disparité est plus forte dans lôune ou lôautre R®gion, 
mais il ne souligne pas suffisamment les autres problèmes, que nous avons précédemment 
énoncés, à savoir : la disparité entre amélioration par une technologie nouvelle et amélioration 
par une technologie ancienne et entre biens situ®s en zone aujourdôhui prosp¯re et ancienne-
ment paupérisée de manière inversée par rapport à 1975. Cela fait donc conclure à la Cour que 
le revenu cadastral est basé sur une catégorisation approximative non manifestement 
déraisonnable. 

Lôarr°t de 2008 demande plus de circonspection. Il traite de la question de la disparité entre 
revenus cadastraux faibles de biens immobiliers situ®s dans des quartiers aujourdôhui 
florissants et vice versa. Il ne traite par contre pas de la question de lô®valuation dô®l®ments de 
conforts dont lôestimation ®tait impossible en 1975. Cela nôa finalement pas dôimportance 
puisque la Cour indique, au terme de son dernier considérant, que cette différence de 
traitement ne d®coule pas de lôutilisation par la disposition en cause du revenu cadastral 
comme ®l®ment de lôimp¹t, mais de lôabsence de p®r®quation g®n®rale. En somme, lôarr°t porte 
que si discrimination il y a, elle se trouve dans lôinertie de lôadministration et non dans la 
législation sur le revenu cadastral ou dans des dispositions utilisant celui-ci comme élément 
constitutif175. 

Autant dire que la conclusion de la Cour nous laisse perplexe. Elle revient à accepter que le 
revenu cadastral est compatible avec le principe dô®galit® et de non-discrimination en vertu de 
la jurisprudence des cat®gories approximatives. Puis ¨ consid®rer que lôutilisation de ce revenu 
cadastral comme base pour lô®tablissement dôun autre imp¹t est conforme ¨ la Constitution 
parce que ce nôest pas le revenu per se qui pose probl¯me, mais lôabsence de sa péréquation 
générale. La construction en étages ainsi élaborée permet à la loi qui prend pour base le 
revenu cadastral dô®chapper ¨ un contr¹le de constitutionnalit®. Le fait que la loi nouvelle est 
adopt®e ¨ une ®poque o½ le revenu cadastral nôa plus ®té actualisé depuis des décennies 
semble sans importance. La conclusion reste la m°me, selon nous, tant que lô®valuation de ce 
revenu, m°me si elle se r®v¯le compl¯tement arbitraire, est confi®e ¨ lôadministration. 

La solution donn®e dans lôarr°t de 2008 pourrait-elle se reproduire aujourdôhui ? Cette question 
a pris r®cemment un jour nouveau avec lôarr°t de la Cour constitutionnelle du 14 juin 2012, 
rendu en matière de travail de nuit176.  

La loi en cause prévoit une interdiction générale du travail de nuit assortie dôexceptions fix®es 
dans une liste. Lôarticle 37 de la loi porte quant ¨ lui que ç [l]e Roi peut, s'il y a lieu et dans les 
conditions qu'Il d®termine, autoriser le travail de nuit dans certaines branches d'activit® [é]177 ». 
En lôesp¯ce, le Roi nôa pas agi afin de mettre à jour la liste des activités.  

Face ¨ lôomission royale, la Cour constitutionnelle indique que ç [l]e l®gislateur a [é] renonc® ¨ 
actualiser lui-m°me, alors quôil en avait lôopportunit®, la liste des exceptions ¨ la prohibition du 
travail dominical, si bien que le Conseil des ministres est, en toute hypothèse, mal fondé à se 
pr®valoir de la d®su®tude suppos®e des activit®s vis®es ¨ lôarticle 66, 22Á, de la loi en cause 
pour justifier la différence de traitement critiquée178 ». 

                                                

175 C. const., n° 44/2008, B.14. 

176 Loi du 16 mars 1971 sur le travail, M.B., 30 mars 1971. 

177 Côest nous qui soulignons. 

178 C. const, n° 78/2012 du 14 juin 2012, B.6.2. 
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Peut-on consid®rer que la solution donn®e par la Cour pour le travail de nuit puisse sôappliquer 
mutatis mutandis au revenu cadastral, de sorte quôen d®l®gant ¨ lôadministration le soin 
dôeffectuer une nouvelle p®r®quation, le l®gislateur aurait manqu® ¨ son obligation ? Cela 
contrarierait lôenseignement d®gag® par lôarr°t de 2008179, puisque lôabsence de p®r®quation 
g®n®rale ne serait plus reproch®e ¨ lôadministration, mais au l®gislateur, qui a choisi un 
système impliquant une mise à jour difficile de son système.  

La solution est séduisante. En effet, le législateur adopte un système nécessitant une 
adaptation fréquente alors même que celle-ci est onéreuse et politiquement difficile à mettre en 
îuvre. Il a pleinement conscience de ce probl¯me, puisque le Parlement a été informé de 
longue date de lôinad®quation du revenu cadastral avec ce quôil est cens® incarner180. Il a lui-
m°me d®cid® de reporter la date dôune p®r®quation g®n®rale181. Il nôa attach® aucunes 
cons®quences ¨ lôabstention de lôadministration. Il a, enfin, d®cid® dôutiliser la notion de RC 
dans une loi nouvelle alors quôil savait pertinemment que celle-ci était dépassée depuis plus de 
trente ans. 

Pourtant, les situations nous semblent trop différentes pour entrainer la comparaison. 
Premièrement, nous sommes face ¨, dôune part, une l®gislation p®nale et, dôautre part, une 
législation fiscale. Deuxièmement, la tâche confiée au Roi dans la loi sur le travail, à savoir, 
adapter la liste sur le travail de nuit, est bien plus ais®e que lôex®cution dôune p®r®quation 
g®n®rale. Troisi¯mement, le l®gislateur confie au Roi une comp®tence dont lôexercice est 
discr®tionnaire dans le cas de lôadaptation de la liste alors que le texte de lôarticle 487 du CIR 
92 enjoint lôadministration ¨ proc®der ¨ une p®r®quation tous les dix ans, et ne délègue que 
lôex®cution de cette t©che ¨ lôautorit®182. 

Il nous semble donc quôutiliser la solution d®gag®e dans lôarr°t sur le travail de nuit nôest pas 
envisageable pour le revenu cadastral. Sauf évolution de la jurisprudence183, il ne nous semble 
pas permis de consid®rer que lôutilisation du revenu cadastral afin de percevoir un imp¹t puisse 
être sanctionnée par la Cour constitutionnelle.  

                                                

179 Voy. supra. 

180 Question n° 287 de M. M. Moock du 14 février 1996 (F.), Q/R/, Chambre, 1996, B.26, p. 2934. 

181 Art. 30 de la loi du 28 décembre 1990, relative à diverses dispositions fiscales et non fiscales, M.B., 29 décembre 
1990. 

182 Nous avons indiqué ailleurs que quand la loi utilise le verbe « pouvoir è, comme en lôesp¯ce, dans lôarticle 37 de 
la loi sur le travail : « [l]e Roi peut, s'il y a lieu et dans les conditions qu'Il détermine, autoriser le travail de nuit dans 
certaines branches d'activit® [é] è, le l®gislateur a entendu confier un pouvoir discr®tionnaire ¨ lôautorit®. La 
conclusion est toute différente lorsque le texte de loi impose des obligations particulières, sans forcément les 
d®finir totalement ou y attacher une sanction, puisque lôautorit® nôa ici aucun pouvoir discr®tionnaire. Le juge peut 
alors sanctionner les mauvais choix comme violation de la loi dans la seconde situation, quand il ne peut que tout 
au plus censurer des erreurs manifestes dans la première : S. RIXHON, « Le fait en cassation administrative - 
Établissement, appréciation, qualification et politique jurisprudentielle du Conseil d'État », Rev.Dr.ULg, à paraître. 

183 Lôun des cas les plus c®l¯bres est celui de la distinction entre ouvriers et employ®s. Dôabord, la Cour a jug® 
quô®tablir de telles diff®rences ne serait pas conforme ¨ la Constitution aujourdôhui, mais quô¨ lô®poque de 
lôadoption de la norme, les crit¯res étaient différents, ce qui entraine un rejet du recours. Vingt ans plus tard, la 
Cour rend un nouvel arrêt dans lequel elle déclare que la distinction est devenue non conforme à la Constitution, 
et quôil appartient au l®gislateur de corriger sa l®gislation : C. const., n° 56/93 du 8 juillet 1993, B.6.2.1. ; C. const., 
n° 125/2011 du 7 juillet 2011, B.4.3. 
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Le revenu cadastral vient toutefois dô°tre sanctionn® par la Cour de justice de lôUnion 
européenne pour contravention aux libertés de circulation184. Dans son arrêt C-489/13 du 11 
septembre 2014, la Cour a décidé sur question préjudicielle que la taxation des revenus 
étrangers sur base des revenus réels alors que les revenus immobiliers belges sont taxés sur 
une base tr¯s inf®rieure nô®tait pas compatible avec lôarticle 63 du TFUE. Il reste cependant ¨ 
tirer des enseignements clairs de cet arrêt qui ne condamne pas, à notre sens, le principe du 
revenu cadastral. 

4.2.3.2 La taxation des revenus immobiliers ¨ lôimp¹t des personnes physiques 

L'impôt des personnes physiques porte notamment sur les revenus de biens immobiliers185. 
Ces derniers comprennent : 

¶ le montant du revenu cadastral indexé186 lorsqu'il s'agit d'un bâtiment qui n'est pas 
donnés en location et constitue l'habitation du contribuable. Il est à noter qu'en vertu de 
l'article 12, § 3 du CIR 92, l'habitation est de toute façon exonérée d'impôts187 ; 

¶ le montant du revenu cadastral indexé, qui est majoré de 40 % lorsqu'il s'agit d'établir 
les revenus de biens immobiliers de bâtiments mis en location ; 

¶ le montant des loyers et avantages locatifs (réels), diminués des frais d'entretien et de 
réparation188, sans pouvoir être inférieure au revenu cadastral indexé et majoré lorsque 
cette location est affectée à des fins professionnelles. La même solution est retenue si 
l'immeuble est situé à l'étranger189. 

a) Principes 

Afin de calculer lôIPP, il est n®cessaire, tr¯s sch®matiquement, dô®tablir le montant des revenus 
immobiliers et dôy appliquer les d®ductions dôimp¹t. Il faut ensuite faire de même avec les 
revenus professionnels, mobiliers et divers. Sôapplique alors un taux progressif par tranche de 
revenus afin de d®terminer lôimp¹t d¾. Enfin, il faut d®duire les pr®comptes lorsque cela est 
possible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montant de lôimp¹t progressif par tranches en 2014 (art. 130 CIR 92) 

                                                

184 La commission avait d®j¨ adress® un avis motiv® au gouvernement en fin dôann®e 2013 afin quôil adapte sa 
législation : Ch. De CAEVEL, « LôEurope presse la Belgique de taxer les propriétaires sur les loyers perçus », 
Lô®cho, 22 novembre 2013. 

185 Art. 7 CIR 92. 

186 Pour 2013/2014, l'indexation est de 1,6349. Voy. supra quant à cette notion.  

187 Voy. infra, la partie relative au bonus logement. 

188 Art. 13 CIR 92. 

189 Ce système a été critiqué par la Commission européenne dans un avis motivé du 22 mars 2012 : 
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-12-282_fr.htm, consulté le 5 juillet 2014. 

http://europa.eu/rapid/press-release_IP-12-282_fr.htm
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b) Le bonus logement 

Par bonus logement, nous entendons les avantages fiscaux, quelle que soit la forme juridique 
qu'ils adoptent et qui entraînent une diminution de l'impôt des personnes physiques qui aurait 
normalement frappé les revenus en liens avec les immeubles dont dispose le contribuable. 

Pour aborder la matière, il importe de séparer l'immeuble d'habitation des autres immeubles 
dont dispose le contribuable190. Il est encore nécessaire de séparer notre analyse en trois 
temps, à savoir :  

temps 1 ï le régime en vigueur entre le 1er janvier 1993 et le 31 décembre 2004 ;  

temps 2 ï le régime en vigueur à partir du 1er janvier 2005 ;  

temps 3 ï le régime qui découlera de la 6e Réforme de l'État. 

Il faut encore signaler qu'entre chaque r®gime sôintercale des dispositions transitoires, ce qui 
signifie que le régime de 1992 se retrouve encore couramment utilisé aujourd'hui. Cela 
explique qu'il fait partie intégrante de notre analyse. 

- Premier temps, de 1993 à 2004 

Ce régime a été abrogé par la Loi-programme du 27 décembre 2004. Le texte introduit 
cependant un article 526 dans le CIR 92, destiné à maintenir le régime abrogé en vigueur dans 
certaines situations. Ainsi, si l'emprunt a été contracté avant le 1er janvier 2005 ou s'il a été 
contracté après mais qu'il vise à refinancer un emprunt ancien, alors le régime fiscal restera 
celui antérieur à la loi-programme. 

Il a été évalué que ce régime disparaîtra définitivement aux environs de 2020-2024, sauf 
souscription dôemprunt complémentaire, alors que son coût diminuerait progressivement par 
rapport à l'application du (des) nouveau(x) régime(s)191. 

Il comprend une déduction192 pour habitation (a), deux déductions sur les intérêts (b, c), deux 
réductions193 sur le capital (d, e) et deux réductions d'impôt sur l'assurance solde restant dû (f, 
g). 

 

¶ La déduction pour habitation (art. 16 anc. CIR 92)194. 

Le contribuable qui occupe son habitation est imposé sur le revenu cadastral de celle-ci. Il y a 
lieu cependant d'appliquer une déduction de 3000 ú index®s et major®s de 250 ú pour le 
conjoint et de 250 ú par personne ¨ charge, ou qui le furent, dans ladite habitation.  

S'il reste un solde de revenu cadastral après cette opération et que les revenus du contribuable 
ne d®passent pas 23.500 ú, il faut encore diminuer de moitié celui-ci. 

                                                

190 Ch. VALENDUC, « Les incitations fiscales en faveur du logement », Les échos du logement, n° 2, 2008, p. 4. 

191 G. XHIGNESSE, « Observation sur l'évolution du coût du Bonus Logement pour la Wallonie », 
http://hdl.handle.net/2268/169217, 2014, consulté le 6 août 2014. 

192 La déduction d'impôt vise à réduire la base imposable sur laquelle il est prélevé un impôt. Il sôagit dô ç un montant 
déductible du revenu total dans le calcul du revenu imposable, par exemple la déduction pour amortissement », 
http://www.becompta.be/dictionnaire/deduction-fiscale. 

193 La réduction d'impôt touche directement l'impôt, et non plus la base imposable. Elle « est obtenue pour les 
d®penses faites, notamment, en mati¯re dô®pargne pension, titres services et ®conomies dô®nergie. Cela signifie 
qu'un montant donné est déduit des impôts dont vous êtes redevable », 
http://www.becompta.be/dictionnaire/reduction-dimpot.  

194 Les développements relatifs à cette partie sont issus de M. DE WOLF, J. THILMANY et J. MALHERBE, Impôt 
des personnes physiques, Précis de la Faculté de droit de l'UCL, Bruxelles, Larcier, 2013, pp. 60-63. 

http://hdl.handle.net/2268/169217
http://www.becompta.be/dictionnaire/deduction-fiscale
http://www.becompta.be/dictionnaire/reduction-dimpot
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En outre, une imputation du précompte immobilier, à concurrence de 12,5 % de celui-ci est 
également pratiquée. 

¶ Déduction ordinaire des intérêts (art. 14 anc. CIR 92) 

Cette déduction s'applique sur les seuls revenus immobiliers du contribuable. Elle vise les 
intérêts de dettes de crédits, hypothécaires ou non, que celles-ci soient contractées spécifi-
quement en vue d'acquérir ou de conserver un bien immobilier195. Enfin, elle ne peut donner 
lieu à un impôt négatif, déductible les années ultérieures. 

¶ Déduction complémentaire des intérêts (art. 116 anc. CIR 92) 

Cette déduction s'applique sur l'ensemble des revenus nets du contribuable.  

Il faut remarquer que : 

- les intérêts, s'ils sont déjà visés par la déduction ordinaire (b), ne peuvent rentrer dans 
le calcul de celle-ci ; 

- l'emprunt doit viser la seule propriété du contribuable au 31 décembre de la période 
imposable concernée ; 

- l'emprunt doit être hypothécaire et être affecté à l'achat ou à la rénovation de l'habita-
tion ; 

- l'emprunt doit être souscrit pour une durée d'au moins 10 ans. 

Il y a deux limites à cette déduction :  

- seule est prise en compte la première tranche d'emprunt fixée forfaitairement, in-
dex®e, et augmenter selon le nombre dôenfants ¨ charge au 1er janvier de lôannée 
suivant lôann®e de la conclusion de lôemprunt. Ainsi, le montant sô®l¯ve en 1992 ¨ 
24 789,35 ú sans enfants ¨ charge et ¨  32 226,16 avec 4 enfants. Lôaffectation de 
lôemprunt (construction ou achat ï rénovation) a aussi son importance196 ; 

- seules les douze premi¯res p®riodes imposables ¨ partir de lôann®e o½ le RC est 
repris à la déclaration fiscale ou lôann®e pendant laquelle les travaux de r®novation 
ont été terminés sont utiles, et calculées dégressivement (de 80 % les 5 premières 
années à 10 % pour la 12e)197. 

 

¶ Réduction pour épargne à long terme sur capital (art. 145/1, 3°, 145/5 et 145/6 anc. CIR 
92) 

Il sôagit dôune mesure ¨ prendre en consid®ration avec dôautres r®ductions, le tout formant le 
« panier », comprenant :  

- les cotisations personnelles dans le cadre dôune assurance-groupe ou épargne pen-
sion ; 

- la prime personnelle dans un contrat dôassurance-vie individuelle ; 

                                                

195 Cela comprend également les emprunts visant à refinancer lesdits crédits : Circ. n° Ci.RH.331/450.989 du 7 juillet 
1994, Bull. Contr., 1994, n° 741, p. 1781. Les frais accessoires, tels les frais de notaire, sont par contre exclus : 
Circ. n° Ci.RH.26/582.830 (AFER 17/2008) du 16 mai 2008, fisconet.be. 

196 X. THIÉBAUT, Fiscalité immobilière, cours du master complémentaire en droit fiscal, ULg, 2012-2013, cours du 
24 janvier 2013 ; M. BOURGEOIS et I. RICHELLE, March® public é », op. cit., 2013, 
http://hdl.handle.net/2268/171181, p. 127 

197 P. HEYMANS, « La fiscalité du crédit hypothécaire au logement consenti aux personnes physiques », Revue 
pratique de lôimmobilier, 2009, pp. 299-300 ; ibid., p. 127. 

http://hdl.handle.net/2268/171181
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- les sommes vers®es par un contribuable, affect®es ¨ lôamortissement ou ¨ la re-
constitution dôun emprunt hypoth®caire ; 

- les sommes vers®es par le contribuable pour lôacquisition dôactions de lôemployeur ; 

- les payements effectu®s par le contribuable pour lô®pargne-pension198. 

o l'emprunt doit avoir été contracté par le contribuable  en vue d'acquérir, transformer ou 
construire une habitation priv®e, mais il ne doit pas forc®ment sôagir de la premi¯re habi-
tation de celui-ci ; 

o l'emprunt doit être hypothécaire et souscrit pour au moins 10 ans. 

Cet avantage est limité par un « panier de réductions è li® ¨ lô®tendue des revenus du 
contribuable mais en tout cas plafonn® ¨ 1500 ú index®s et :  

- valable pour les remboursements et les primes, quôelles donnent droit aux r®ductions 
pour épargne à long terme ou épargne logement ; 

- valable seulement sur la premi¯re tranche dôemprunt de 49 578,70 ú index®s (art. 
145/6 al. 2 anc. CIR 92) (à compter par habitation)199. 

La réduction est calculée à un taux moyen spécial200, ce qui évite de le calculer sur le taux 
marginal d'impôt qui aurait favorisé les revenus les plus aisés. 

Les conjoints peuvent se répartir l'avantage fiscal selon certaines modalités. 

Cet avantage fiscal n'a pas disparu après l'adoption de la loi-programme du 27 décembre 2004. 

¶ Réduction majorée pour épargne-logement sur capital (art. 145/17 à 145/20 anc. CIR 
92) 

Elle est accordée aux mêmes conditions que la réduction pour épargne à long terme mais 
l'emprunt doit avoir été contracté pour la seule habitation du contribuable. 

Deux limites identiques ¨ celles de lô®pargne ¨ long terme sont ¨ signaler. Ainsi, l'article 145/20 
porte que les cotisations et sommes visées à l'article 145/17, 1° et 2°, ainsi que celles visées 
aux articles 145/1, 2° et 3° ne peuvent ensemble excéder les pourcentages et limites visés à 
l'article 145/6, alinéa 1er. L'article 145/19 prévoit les mêmes limites. 

La réduction pour épargne logement se calcule au taux marginal, selon l'article 145/18 anc. CIR 
92 

                                                

198 M. DE WOLF et a., op. cit., p. 333. 

199 X. THIÉBAUT, op. cit. 

200 Il sôagit dôun ç taux ne prenant pas en consid®ration des montants exempts dôimp¹t comme ceux pour enfants ¨ 
charge. Ainsi, les contribuables avec enfants ne sont pas lésés par rapport à ceux sans enfants ». P. HEYMANS, 
op. cit., p. 301. 
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¶ Réduction sur épargne à long terme sur prime d'assurance solde restant dû (art. 145/1, 
2°, art. 145/4 CIR 92) 

Les conditions que doivent remplir le contrat sont les suivantes :  

- l'assurance doit viser exclusivement la seule tête du contribuable ; 

- qui doit avoir souscrit le contrat avant 65 ans ; 

- pour minimum 10 ans s'il prévoit également des avantages en cas de survie ; 

- soit au profit de la personne qui acquiert l'immeuble au décès de l'assuré 
(moyennant conditions complémentaires) ; 

- soit au profit du conjoint ou des parents jusqu'au 2° degré. 

Il faut encore prendre en compte le « panier », mentionné plus haut. 

Calculée au taux moyen spécial201, elles restent applicables après la loi-programme de 2004. 

¶ Réduction majorée pour épargne-logement sur prime d'assurance solde restant dû (art. 
145/17 à 145/20 anc. CIR 92) 

Il doit avoir été convenu que le capital de l'assurance sert exclusivement pour la reconstitution 
ou la garantie d'un emprunt hypothécaire en vue de construire, rénover ou acquérir la seule 
habitation du contribuable. 

Le reste des règles énoncées aux points précédents s'appliquent mutatis mutandis. 

- Deuxième temps : les régimes de la loi-programme du 27 décembre 2004  

Le régime applicable à partir de 2005 est construit dans un but de simplification par rapport au 
régime antérieur. Il introduit une déduction pour habitation propre et unique (DHPU) (a) qui 
constitue l'avantage principal. Cette derni¯re est accompagn®e dôautres mesures, dont 
quelques survivances de lôancien syst¯me et surtout lôexon®ration des revenus de lôhabitation 
propre ¨ lôIPP (b) 

¶ DHPU (art. 104, 9°, 115 et 116 CIR 92) 

La déduction est opérée sur l'ensemble des revenus nets. Elle comprend les intérêts et le 
capital d'emprunts hypothécaires spécifiquement conclu en vue d'acquérir ou conserver 
l'habitation unique prévue à l'article 12, § 3 (occupée par le contribuable, sauf entrave 
légalement reconnue), ainsi que les cotisations d'assurance-vie y afférentes202.  

Le montant de la d®duction est de 1500 ú index®s203 par contribuable et par période imposable, 
major® de 500 ú index®s204 pendant les 10 premi¯res ann®es du cr®dit et de 50 ú index®s si le 
contribuable a trois enfants à charge, au moins. 

                                                

201 A partir de lôexercice dôimposition 2013, ce taux est remplac® par un taux uniforme de 30 %, M. DE WOLF, op. 
cit., p. 333. Voy. infra. 

202 Pour un complément d'informations relatives aux spécificités éventuelles des diverses notions utilisées, voy. p. 
ex. P. HEYMANS, « De woonbonus of de nieuwe hypothecaire woonfiscaliteit "enige & eigen woning », Vastgoed 
info, pp. 2011 ; B. MARISCAL, « Dépenses déductibles ï DHPU, évolutions récentes », Lettre d'Info Actualités 
Fiscales n° 16, Kluwer, 2011, https://www.deloitte.com/assets/Dcom-
Belgium/Local%20Content/Articles/EN/Services/ Tax/Tax%20Columns/DHPU.pdf, consulté le 7 août 2014 ; P. 
HEYMANS, « La fiscalité du crédit hypothécaire au logement consenti aux personnes physiques », Revue pratique 
de lôimmobilier, 2009, pp. 277-312. 

203 2280 euros en 2014. 

204 760 euros en 2014. 

https://www.deloitte.com/assets/Dcom-Belgium/Local%20Content/Articles/EN/Services/Tax/Tax%20Columns/DHPU.pdf
https://www.deloitte.com/assets/Dcom-Belgium/Local%20Content/Articles/EN/Services/Tax/Tax%20Columns/DHPU.pdf
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Enfin, remarquons quôassez curieusement, chacun des partenaires (mariés ou cohabitants 
légaux) peut déduire le montant de base entièrement. Cela a pour effet de créer une situation 
nettement plus favorable pour des conjoints ou cohabitants que pour les personnes isolées, 
puisque sur le même emprunt, la déduction peut passer du simple au double205. 

¶ Autres avantages 

Lôhabitation propre 

Selon l'article 12 du CIR 92, les revenus de l'habitation dont le contribuable est propriétaire et 
qu'il occupe personnellement sont exonérés de l'IPP. Ce m®canisme est dôune grande 
importance puisquôil vise lôhabitation propre (et pas forc®ment unique) du contribuable. Il se 
retrouve dans dôautres l®gislations europ®ennes, comme en France, par exemple. 

Le précompte immobilier est par contre dû définitivement et ne peut plus être imputé, même 
partiellement206. 

Les autres avantages 

Suite à la réforme, la déduction complémentaire des intérêts et la réduction majorée pour 
épargne-logement ont été supprimées.  

La déduction ordinaire des intérêts et la réduction d'impôt pour épargne à long terme ont été 
adaptées afin d'éviter la comptabilisation d'un double avantage fiscal. 

Ainsi, la déduction ordinaire des intérêts ne peut plus viser les dettes prévues à l'article 104, 9°, 
comme indique l'article 14, alinéa 1er, 1°, c'est-à-dire celles visées par le DHPU. 

Ainsi, la réduction pour épargne à long terme ï remboursement en capital ne peut plus viser 
l'habitation prévue à l'article 12, § 3 CIR 92. La même règle est posée, mutatis mutandis pour la 
réduction pour épargne ou assurance-vie. 

L'article 145/6 du CIR 92 vient fixer un nouveau « panier », comme sous l'empire de la loi 
précédente, mais en l'adaptant à la disparition de la réduction pour épargne-logement. 

¶ Commentaire synthétique de ce système par rapport à celui de 1992207 

Pour P. HEYMANS, bien que l'objectif de la réforme de 2004 soit de proposer une simplification 
à impact budgétaire nul, le nouveau système est en général plus onéreux que l'ancien pour le 
budget de l'État. 

Le nouveau système est globalement plus simple que l'ancien, par son système de DHPU qui 
regroupe les trois déductions principales de l'ancien système. 

Pour lôauteur, il est plus social que le pr®c®dent syst¯me car il est possible de d®duire le 
montant maximum sans forcément disposer de revenus importants, car celui-ci nôest plus li® au 
niveau de revenus208. 

Comme déjà évoqué, il est globalement plus favorable au contribuable que l'ancien système209.  

                                                

205 M. BOURGEOIS et I. RICHELLE, March® publicé, op. cit., 2013, http://hdl.handle.net/2268/171181, p. 140. 

206 Voy. Infra. 

207 Les considérations qui suivent sont reprises chez P. HEYMANS, « La fiscalité du crédit hypothécaire au logement 
consenti aux personnes physiques è, Revue pratique de lôimmobilier, 2009, p. 312. 

208 Cette assertion m®rite dô°tre ®tudi®e dôune mani¯re plus globale. Si la mesure est plus sociale que la pr®c®dente, 
un certain progr¯s reste malgr® tout ¨ accomplir si lôon en croit lôanalyse du Vlaamse Woonraad, ®tudi®e infra. 

209 Cette assertion se v®rifie au moins au niveau global, si lôon en croit la perspective de lôaugmentation des 
dépenses liées à la DHPU dans les années à venir. Le constat est également dressé par Ch. VALENDUC, op. cit., 
p. 5. 

http://hdl.handle.net/2268/171181
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Enfin, pour lôauteur, le maintien ¨ titre transitoire de l'ancien syst¯me complexifie exag®r®ment 
la construction juridique alors que l'objectif était la simplification. 

- Temps 3 ï la Réforme de l'État. 

Avec la 6e réforme de l'État, les Régions se voient dotées de nouvelles compétences, dont celle 
de régler le régime relatif aux dépenses fiscales, si elles sont liées aux compétences 
matérielles régionales. 

Si le Bonus logement demeure dans le futur, il devrait donc être coulé dans une norme 
régionale. 

La DHPU vient dô°tre convertie en RHPU par une loi f®d®rale210, afin de respecter les normes 
de continuité législatives proposées par la LSF211. Cette RHPU fédérale est toutefois supportée 
financi¯rement par la R®gion d¯s lôexercice dôimposition 2015212. 

¶ Le Bonus logement en question, perspectives politiques 

Le Conseil Flamand du logement (VWR) a mis en cause l'intérêt d'accorder un Bonus 
logement213. Celui-ci profiterait essentiellement aux contribuables disposant des revenus les 
plus élevés, ainsi, en Flandre : 40% des aides financières de l'État au logement bénéficiaient à 
20 % des revenus les plus élevés et 10 % aux 20 % les plus bas. Lôeffet est un peu att®nu® 
cependant par l'investissement dans les logements sociaux214. Il ne favoriserait pas l'accès à la 
propriété et augmenterait les prix de l'immobilier en Belgique, de l'ordre de 7 à 8 %215. 

Pourtant, le monde politique est r®ticent ¨ lôid®e de supprimer le Bonus logement. En Flandre, 
lôaccord de gouvernement indique que la Flandre souhaite continuer ¨ soutenir lôacc¯s au 
logement, tout en ayant ®gard ¨ lôimpact de la mesure sur le prix de lôimmobilier et les finances 
publiques. Donc, sôil y a maintien du bonus pour les contrats pass®s, il y aura r®duction pour les 
nouveaux216.  

En Wallonie, la déclaration de politique régionale souhaite « maintenir lôavantage fiscal accord® 
aux prêts hypothécaires déjà conclus; [il prévoit toutefois que] les montants éligibles pour le 
bonus logement sont stabilis®s; [mais quô]il ne sera plus possible dôallonger la dur®e de 
lôavantage fiscal au-delà de la durée initiale du prêt »217. 

                                                

210 Nouveaux articles 145/37 et s. du CIR 92, insérés par la loi du 8 mai 2014 modifiant le Code des impôts sur les 
revenus 1992 ¨ la suite de lôintroduction de la taxe additionnelle r®gionale sur lôimp¹t des personnes physiques 
visée au titre III/1 de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des Communautés et des Régions, 
modifiant les r¯gles en mati¯re dôimp¹t des non-résidents et modifiant la loi du 6 janvier 2014 relative à la Sixième 
R®forme de lôEtat concernant les mati¯res vis®es ¨ lôarticle 78 de la Constitution, M.B., 28 mai 2014. 

211 Voy. infra. 

212 M. BOURGEOIS et I. RICHELLE, March® public é, op. cit., 2014, p. 206 et pp. 208-209. 

213 Vlaamse Woonraad (2012). Adivies over de regionalisering van de woonbonus. 
Http://www.rwo.be/home/vlaamseWoonraad/adviezen/201212, consulté le 9 août 2014. Les mêmes critiques sont 
reprises in N. BERNARD, La dé-fédéralisation du bail d'habitation : quel(s) levier(s) pour les Régions, Bruxelles, 
Larcier, 2014, pp. 313-316. L'intérêt du woonbonus actuel est toutefois appuyé par l'étude menée par le cabinet 
Deloitte, cité in L'Echo, 24 avril 2014, page 3. 

214 P. DE DECKER, « Le transfert du bonus logement : une opportunité afin de mener une politique de logement 
plus efficace, les échos du logement, p. 8 ; P. DE DECKER, « Afbouw woonbonus: nu of nooit », Sampol, 2014, p. 
66 ; confirmation politique : Question parlementaire n° 5-8067 du 11 février 2013. 

215 Ibid., p. 8 ; ibid., p. 66. 

216 Regeerakkoord Vlaamse regering 2014-2019, p. 91. 

217 Déclaration de Politique Régionale 2014-2019 : Oser, innover, rassembler, p. 61. 
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Le gouvernement flamand vient dôannoncer quôen vue de r®aliser des économies, le bonus 
logement voit son plafond réduit pour les nouveaux contrats218. Le montant de la réduction 
dôimp¹t applicable pour ces nouveaux contrats est ramen® de 3040 ú ¨ 2280 ú pour les dix 
premières années. Ensuite, le montant revient à 1520 ú (sur lequel il faudra pratiquer 
lôindexation en temps utile). Pour ces nouveaux contrats, lôavantage fiscal se calcule d®sormais 
à taux fixe de 40 % et non plus au taux marginal. Enfin, le même bien immeuble ne peut plus 
engendrer quôun maximum de deux bonus logement219. 

Le bien-fond® du maintien dôune telle mesure au regard de son (in)efficacit® quant ¨ 
lôacquisition dôune propri®t® et son iniquit® riches-pauvres, dénoncée plus haut posent question. 
Ajoutons quôil semble que le maintien en ®tat des dispositions du bonus logement soit 
difficilement tenable dôun point de vue budg®taire220. 

« Le co¾t des avantages fiscaux pour lôhabitation propre est estim®, sur base de la r®glementa-
tion actuellement en vigueur, ¨ 2,556 milliards dôeuros pour lôexercice d'imposition 2015. Ce 
montant est ®galement pr®vu dans les moyens ¨ transf®rer : 40 % via lôautonomie fiscale et 60 
% via une dotation fiscale. En outre, la proposition de loi spéciale prévoit que le coût définitif de 
ces avantages sera recalculé en 2017 sur base des enr¹lements d®finitifs pour lôexercice 
d'imposition 2015. Les moyens provisoirement transf®r®s jusquô¨ ce moment seront alors 
rajusté automatiquement en plus ou en moins »221. 

Toutefois, si le montant des avantages, à politique inchangée, est transféré aux Régions, le 
régime devrait atteindre une vitesse de croisière dans une dizaine d'années, date à laquelle il 
coûtera deux fois plus cher aux pouvoirs publics qu'aujourd'hui222. Par vitesse de croisière, 
nous entendons ce moment où les premiers crédits sur 20 ans, bénéficiant de la DHPU, 
arriveront à terme et où les nouveaux crédits ne feront que compenser ceux qui se terminent223. 
Cela signifie que les Régions devront financer ce surcoût sur fond propre, tout en devant 
s'astreindre à des économies budgétaires d'une manière générale224. 

Très récemment, M. Defeyt Président du Conseil supérieur du logement a plaidé pour une 
suppression du bonus logement, qu'il estime coûter 700 millions d'euros à la Wallonie et 
favoriser les plus riches revenus225. 

¶ L'analyse de la nouvelle compétence 

La Réforme de l'État rend les Régions compétentes pour le bonus logement. Dans quel cadre 
pourront-elles agir dans l'avenir ? Premièrement, nous nous arrêtons sur la loi spéciale relative 
au financement des Communautés et des Régions, du 16 janvier 1989, telle que modifiée le 31 
janvier 2014 (ci-après : LSF). Ensuite, nous examinons quelle partie exactement du bonus 
logement est transférée aux Régions, et laquelle reste fédérale. Enfin, nous terminons par 
analyser la situation des contrats d'emprunt en cours. 

 

                                                

218http://netto.tijd.be/geld_en_gezin/belastingen/Vlaanderen_snoeit_fors_in_nieuwe_woonbonus.9526680-
1624.art?ckc=1, consulté le 18 août 2014. 

219 J. SOETAERT, « Le bonus logement en région flamande », S.F., n° 155, 2014, pp. 7-8. 

220 De cet avis également : M. BOURGEOIS et I. RICHELLE, March® public é, op. cit., pp. 239-249. 

221 Question parlementaire n° 5-5963 du 23 mars 2012. 

222 Ce chiffre est avancé par le VWR mais mis en doute par le ministre : question parlementaire, n° 5-9976 du 2 
octobre 2013. 

223 G. XHIGNESSE, « Observations sur lô®volution du co¾t du Bonus Logement pour la Wallonie », E-print/Working 
paper, 2014, p. 10. 

224 Fixé actuellement à 10% d'économie par an : http://www.lalibre.be/actu/politique-belge/il-faudra-trouver-10-d-
economies-par-an-sur-le-budget-de-la-region-wallonne-53ad6d62357059db44c66f70, consulté le 9 août 2014. 

225 Supprimons le bonus-logement et donnons 500 euros aux ménages, L'écho, 11 avril 2014, pp. 6-7. 

http://netto.tijd.be/geld_en_gezin/belastingen/Vlaanderen_snoeit_fors_in_nieuwe_woonbonus.9526680-1624.art?ckc=1
http://netto.tijd.be/geld_en_gezin/belastingen/Vlaanderen_snoeit_fors_in_nieuwe_woonbonus.9526680-1624.art?ckc=1
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Transfert de compétences 

Lôarticle 6, Ä 1er, IV de la Loi spéciale de réformes institutionnelles confie la compétence 
matérielle du logement aux Régions, sans réserve. Le terme « logement » doit être interprété 
très largement226. 

L'article 5/1 de la LSF porte : « Sur la base de la localisation de l'impôt des personnes 
physiques, les régions peuvent : 

1° établir des centimes additionnels sur une partie de l'impôt des personnes physiques. La 
partie de l'impôt des personnes physiques sur laquelle les centimes additionnels sont établis, 
est l'impôt Etat réduit227; 

2° accorder des diminutions d'impôt228 et appliquer des réductions229 et des augmenta-

tions230 d'impôt sur les centimes additionnels visés au 1°, sans qu'il en résulte une 
diminution ou une augmentation de la base imposable. 

  Le total des centimes additionnels et des diminutions, réductions et augmentations d'impôt, le 
cas échéant après application de l'article 5/3, § 1er, 2°, constitue la taxe additionnelle régionale 
sur l'impôt des personnes physiques, ci-après "l'impôt des personnes physiques régional". 

   En outre, les régions peuvent accorder des crédits d'impôts231232. [é] è 

Lôarticle 5/5 ajoute : [...] 

   § 4. Seules les régions sont compétentes pour les réductions d'impôt et les crédits d'impôt 
relatifs aux dépenses suivantes : 

  1° les dépenses en vue d'acquérir ou de conserver l'habitation propre; 

  [...] 
  Pour l'application de l'alinéa 1er, 1°, l'habitation propre est l'habitation que le contribuable, en 
tant que propriétaire, possesseur, emphytéote, superficiaire ou usufruitier, pendant la période 
imposable : 

   1° soit occupe personnellement; 

[...] » 

Quant ¨ lôarticle 5/6, il indique : « § 1er. Les régions exercent leurs compétences en matière de 
centimes additionnels, de diminutions, réductions ou augmentations d'impôt et de crédits 
d'impôt sans réduire la progressivité de l'impôt des personnes physiques. Le principe de 
progressivité se comprend comme suit : à mesure que l'impôt de base visé à l'article 5/2, § 2, 
2°, augmente, le rapport entre le montant des centimes additionnels et augmentations d'impôt 
et celui de l'impôt de base, ne peut diminuer et le rapport entre le montant des diminutions, 
réductions et crédits d'impôt et celui de l'impôt de base ne peut augmenter. 

[é] » 

Ajoutons encore que l'article 5/1 porte également :   « Ä 5. [é] 

                                                

226 F. DELPEREE, Le droit constitutionnel de la Belgique, Bruxelles, Bruylant, 2000, p. 835. 

227 Voy. Supra., partie institutionnelle. 

228 Il s'agit de diminutions forfaitaires applicables à toutes les personnes soumises à l'impôt des personnes 
physiques dans la région concernée (Art. 5/5, § 1er LSF).  

229 Elles sont liées aux compétences matérielles des régions et proportionnelles ou forfaitaires (Art. 5/5, § 2 al. 1 
LSF).  

230 Elles sont liées aux compétences matérielles des régions et proportionnelles (Art. 5/5, § 2 al. 2).  

231 Ils sont liés aux compétences matérielles des régions et proportionnels ou forfaitaires (Art. 5/5, § 3).  

232 C'est nous qui soulignons. 

http://www.law.kuleuven.be/rechtgenoot/lookup_in_aleph.php?id=2467


 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

105 

   De l'ensemble des revenus nets, seules les rentes alimentaires peuvent être déduites dans 
les limites et aux conditions déterminées par le Code des impôts sur les revenus 1992. 
   Sans préjudice de l'article 5/5, Ä 4, l'autorit® f®d®rale peut mettre en îuvre des r®ductions 
d'impôt sans aucune restriction. » 

Il ressort de ces diverses dispositions que : 

- lôimp¹t des personnes physiques reste un imp¹t f®d®ral dont lôAutorit® f®d®rale peut 
arrêter les divers ®l®ments essentiels sans que les R®gions ne puissent lôen empê-
cher ; 

- lôAutorit® f®d®rale ne peut toutefois pas ®tablir de d®duction dôimp¹t sur lôensemble 
des revenus, sauf en matière de rentes alimentaires. Cela ne signifie pas que 
lôAutorit® fédérale ne puisse pas établir de déduction sur autre chose que les reve-
nus globalisés, comme par exemple, les seuls revenus immobiliers ; 

- les R®gions peuvent ®tablir des centimes additionnels sur cet imp¹t f®d®ral. Dôune 
façon générale et sauf une très petite exception, elles ne peuvent réduire la progres-
sivit® de lôimp¹t mais elles peuvent, par contre, lôaugmenter librement ; 

- les R®gions peuvent accorder des diminutions dôimp¹t forfaitaires sur ces centimes 
additionnels ; 

- elles peuvent aussi accorder des r®ductions, augmentations et cr®dits dôimp¹t lors-
que la mati¯re sur laquelle porte lôimp¹t est li®e ¨ leur comp®tence mat®rielle ; 

- en mati¯re de cr®dit et de r®duction dôimp¹t, si la comp®tence mat®rielle est list®e ¨ 
lôarticle 5/5, Ä 4, les R®gions sont non seulement compétentes, mais en plus, cette 
compétence est exclusive ; 

- par contre, lorsque la réduction touche à une matière qui n'appartient pas aux Ré-
gions (mais qui peut très bien appartenir aux Communautés !), l'Autorité fédérale est 
seule compétente ; 

- enfin, lorsque la réduction relève de la compétence des Régions sans être listée, 
tant les Régions que l'Autorité fédérale sont compétentes. L'on parle alors de com-
pétence parallèle233. 

En vertu de la liste de lôarticle 5/5, Ä 4, de la LSF, la R®gion wallonne est seule compétente 
pour les réductions d'impôts qui touchent à l'habitation propre - mais non forcément unique - du 
contribuable. Lôarticle 5/5, Ä 4, alin®a 2 de la LSF donne la d®finition de ce quôest lôhabitation 
propre.  

                                                

233 Supra. 
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Hors de ce champ, par exemple, pour accorder une r®duction pour lôhabitation unique mais non 
occupée personnellement par le contribuable (ou ne rencontrant pas les autres caractéristiques 
alternatives de lôhabitation propre), lôautorit® f®d®rale reste comp®tente, en parall¯le de la 
R®gion, pour accorder une r®duction dôimp¹t234. 

La R®gion wallonne va donc pouvoir scinder le r®gime de la DHPU afin de nôen garder que le 
volet « habitation propre »235. 

Dans cette matière, la Région obtient la main libre236 pour appliquer ses taux, pour permettre 
dô®ventuels cr®dits dôimp¹ts, pour pr®voir une ®pargne-logement sp®cifiqueé237. 

Une série de modifications possibles du CIR 92 ont été évoquées par M. BOURGEOIS dans la 
conférence du 26 février 2014 susmentionnée238. 

Lôadage non bis in idem, le principe de proportionnalité et le respect de la loyauté fédérale 

Afin de déterminer si une autorité est compétente pour adopter une norme fiscale, il faut avoir 
égard aux règles écrites que nous avons mentionnés au point précédent. Il ne faut par contre 
pas perdre de vue trois principes qui dépassent le cadre étroit des règles que nous venons 
dô®noncer. Il sôagit de  1) non bis in idem, 2) la proportionnalit® et enfin, 3) la loyaut® f®d®rale 

1) Le droit international p®nal interdit de condamner quelquôun plusieurs fois pour les mêmes 
faits239. Il nôexiste par contre pas de r¯gle fiscale g®n®rale qui interdirait de frapper deux fois 
dôun imp¹t une m°me mati¯re imposable240. 

Cependant, la LSF prévoit, en son article 1er ter alinéa 1er 2°, que l'exercice des compétences 
fiscales des Régions se fait sans double imposition. 

M. Bourgeois voit dans cette interdiction une limitation pragmatique des compétences des 
R®gions et de lôAutorit® f®d®rale, qui doit sôinterpr®ter ¨ la lumi¯re des autres dispositions de la 
LSF, en vue dôassurer la cohérence du système fiscal. Le principe ne peut pas être utilisé afin 
de paralyser toute adoption dôun nouvel imp¹t ou modification dôun imp¹t existant parce quôil 
serait trop proche de la mati¯re imposable dôun autre imp¹t. 

                                                

234 Doc. parl., Chambre, 2013-2014, n° 53-2974/001, p. 27 ; Côest ce constat qui ressort en effet du texte de la loi. 
Dans son avis sur le texte, la section de l®gislation du Conseil dô£tat rel¯ve tout de m°me quôil peut exister une 
contradiction possible entre cette lecture de la loi et une autre, issue des travaux pr®paratoires, qui sôattacherait ¨ 
lier la compétence fiscale et la compétence matérielle des entit®s f®d®r®es et de lôautorit® f®d®rale, de mani¯re 
plus forte encore. Selon cette interpr®tation, lôAutorit® f®d®rale ne pourrait exercer sa comp®tence dô®tablir des 
r®ductions dôimp¹t ï seulement limit®e par la liste ferm®e de lôarticle 5 Ä 4 dôaprès la lettre de la loi ï que si ces 
r®ductions sont li®es ¨ une comp®tence mat®rielle. Le Conseil dô£tat rappelle quôen tout ®tat de cause, lôautorit® 
f®d®rale ne pourrait faire usage de sa comp®tence que si elle ne rend pas exag®r®ment difficile lôexercice des 
comp®tences mat®rielles des autres entit®s, selon la jurisprudence de la Cour constitutionnelle. Le Conseil dô£tat 
ajoute enfin quô¨ suivre le commentaire des travaux pr®paratoires mentionn®s plus haut, il nôest pas s¾r que la 
Région puisse appliquer des r®ductions dôimp¹ts sur la mati¯re des secondes habitations, ressortant pourtant 
clairement de sa compétence générale sur le logement : L.C.E., n° 53.901/AG du 27 août 2013, Doc. parl., 
Chambre, S.O. 2012 Ȥ 2013, n°52 Ȥ 2974/002, p. 13. 

235 M. BOURGEOIS, « L'impôt des personnes physiques régionalisé : quelles conséquences en pratique ? », 
conférence donnée de 26 février 2014, HEC-ULg, slides 101-102. 

236 Sous réserve de ce qui est indiqué au point suivant. 

237 M. BOURGEOIS, « L'impôt des personnes physiques é », op. cit., slide 103. 

238 Ibid., slides 100-112. 

239 P. ex. : Art. 4 de la Convention europ®enne des droits de lôhomme. 

240 B. PEETERS et N. PLETS, « Fiscale aspecten van de zesde staatshervorming. Nieuwe perspectieven voor de 
Gewesten eens de gordiaanse bevoegdheidsknoop is ontwaard », A.F.T., 2014/4, p. 29. 
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Ainsi, la LSF fixe, en ses articles 3 et 4, la matière imposable du précompte immobilier. En 
vertu de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle241, cette matière imposable est constituée 
des revenus qui proviennent de biens immobiliers. Il faut une loi spéciale pour modifier celle-ci. 
Par contre, une loi ordinaire peut modifier la mati¯re imposable de lôIPP, ®galement les 
revenus. Pour M. BOURGEOIS, il faut considérer que la modification de la matière imposable ï
revenus - de lôIPP par une loi ordinaire nôempi¯te pas sur la matière imposable ïrevenus - du 
précompte professionnel, fixée par loi spéciale242. Si les deux concepts désignaient la même 
r®alit® avant les r®formes de lô£tat, ce nôest plus le cas aujourdôhui, selon M. BOURGEOIS. 
Cette interprétation nous semble parfaitement cohérente avec la répartition des compétences 
dans lô£tat f®d®ral. Le revenu immobilier qui fait office de mati¯re imposable pour le calcul de la 
base du précompte immobilier a été fixé par une loi spéciale. Il ne doit pouvoir être modifié que 
par loi spéciale mais ce fait ne doit pas paralyser la compétence du législateur fédéral qui 
souhaite modifier la mati¯re imposable de lôIPP par une loi ordinaire.  

Toute loi ordinaire qui viserait le revenu dans la mati¯re de lôIPP ne devrait pas avoir dôeffet sur 
la matière imposable du précompte immobilier, même si, antérieurement, les deux concepts se 
recoupaient. Ce nôest cependant pas ce quôa d®cid® la Cour constitutionnelle dans son arr°t du 
19 juin 2014, puisquôelle consid¯re quôune loi ordinaire qui modifie la matière imposable de 
lôIPP peut modifier par ricochet la mati¯re imposable du pr®compte immobilier et que donc, une 
telle loi est inconstitutionnelle.  

Il y a donc une certaine confusion dans la jurisprudence relative à la question de savoir ce 
quôest un « même impôt ». 

Une seconde occurrence de lôôadage non bis in idem retient notre attention : peut-il être lu à 
lôenvers et signifier quôoutre lôinterdiction de pratiquer une double imposition, il est ®galement 
impossible de pratiquer une double dépense fiscale ? Par le jeu des dépenses fiscales, il serait 
imaginable quôune autorit® empi¯te sur la comp®tence dôune autre autorit® et contrarie la 
politique menée par celle-ci. A lôheure actuelle, une interpr®tation ¨ lôenvers de lôadage non bis 
in idem ne semble cependant pas reconnue. Le comportement dénoncé plus haut peut 
toutefois être combattu par les deux autres mécanismes que nous allons aborder. 

2) Le principe de proportionnalité est reconnu de longue date par la Cour constitutionnelle 
comme un « élément de la compétence »243. En matière fiscale, ce principe trouve aussi à 
sôappliquer. Ainsi ç le législateur peut également viser à encourager ou au contraire à 
décourager certains comportements. La circonstance que, ce faisant, il contribuerait à la 
réalisation dôun objectif relevant de la comp®tence dôun autre l®gislateur ne saurait avoir pour 
conséquence que la mesure fiscale concernée serait contraire aux règles répartitrices de 
comp®tences entre lôautorit® f®d®rale, les communaut®s et les r®gions. Il en irait autrement si le 
l®gislateur f®d®ral, par lôadoption de la disposition fiscale concern®e, rendait impossible ou 
exag®r®ment difficile lôexercice, par les autres l®gislateurs, des comp®tences qui leur 
reviennent244»245. 

                                                

241 Voy. supra. 

242 M. BOURGEOIS, « La « matière imposable » des impôts régionaux selon la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle : commentaire critique des arrêts n° 58/2006 du 26 avril 2006 et n° 93/2014 du 19 juin 2014 », à 
paraître, n° 23-35. 

243 C. arb., n° 58/95, B.8.5 ; C. const., n° 50/11, B.10.1. 

244 Côest nous qui soulignons. 

245 Not. C. const, n° 83/2013 du 13 juin 2013, B.3.3 et B.3.6. 
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Comme lôindique lôavis de la section de l®gislation du Conseil dô£tat246, accorder des réductions 
ou cr®dits dôimp¹ts, voire toute forme de d®pense fiscale, tout comme modifier des ®l®ments 
essentiels de lôimp¹t, doit toujours °tre regard® ¨ la lumi¯re de ce principe. Cela signifie que 
même si une autorité est exclusivement compétente pour appliquer une dépense fiscale ou 
établir un impôt, elle doit veiller à ce que, par les effets que sa mesure produit, elle nôempi¯te 
pas de mani¯re disproportionn®e sur la comp®tence mat®rielle dôune autre autorit® quôelle-
m°me. Concr¯tement, lôautorit® d®sireuse de l®gif®rer doit donc soigneusement ®tudier lôeffet 
que sa mesure risque de produire afin quôa posteriori, celle-ci ne soit pas annulée par la Cour 
constitutionnelle. Il est toutefois impossible de déterminer ¨ lôavance et de mani¯re parfaite-
ment claire et certaine quôune mesure nôest pas disproportionn®e. 

3) La loyauté fédérale a fait son entrée dans la Constitution au début des années 1990247. Elle 
signifie que les différentes entités de la structure f®d®rale du pays ont lôobligation de ne pas 
perturber lô®quilibre de la construction f®d®rale dans son ensemble, lorsquôelles exercent leurs 
comp®tences; il signifie davantage que lôexercice de comp®tences : il indique dans quel esprit 
cela doit se faire248. 

Vu que la violation du principe conduit ¨ un conflit dôint®r°t et non ¨ un conflit de comp®tences, 
un contr¹le politique doit sôop®rer et la Cour constitutionnelle est en principe incomp®tente, 
puisquôelle ne peut censurer que des conflits de comp®tences249. Pourtant, elle a accepté de 
conna´tre du moyen pris en violation dôune norme de r®f®rence combin®e avec la loyaut® 
fédérale, dans le cadre de son contrôle classique des conflits de compétences250. 

La sixi¯me r®forme de lô£tat a consacr® la capacit® de la Cour à connaître du moyen pris en 
violation de la loyaut® f®d®rale, au m°me titre quôelle conna´t des conflits de comp®tences et de 
la violation de certaines libertés fondamentales251. 

Le nouvel article 1er ter de la LSF pr®voit que les comp®tences fiscales sôexercent dans le 
respect de la loyaut® f®d®rale telle que mentionn®e dans la Constitution. Il sôagit donc du m°me 
principe que celui de la Constitution, lui-m°me compl®t® par lôajout dôun paragraphe 4 ¨ lôarticle 
143 : la proc®dure en conflit dôint®r°t nôest « pas applicables aux lois, arrêtés, règlements, 
actes et décisions de l'Etat fédéral relatifs à la base imposable, aux tarifs d'imposition, aux 
exonérations ou à tout autre élément intervenant dans le calcul de l'impôt des personnes 
physiques. » 

Quôest-ce à dire ? Pour la mati¯re fiscale, le contr¹le politique du conflit dôint®r°t ne pourra pas 
°tre utilis® en vertu du paragraphe 4 de lôarticle 143 de la Constitution. Par contre, un contr¹le 
juridictionnel sera parfaitement possible afin de vérifier que les législateurs ont respecté la 
loyauté fédérale. Cette conclusion découle du fait que si le Constituant a réduit le contrôle 
(politique) de la loyaut® f®d®rale pour la seule mati¯re de lôIPP, le l®gislateur sp®cial a confirm® 
la jurisprudence de la Cour constitutionnelle qui ouvrait la porte au contrôle juridictionnel.  

                                                

246 Section de législation du Conseil d'État, avis n° 53.901/AG donné le 27 août 2013, sur le projet de modification 
de la loi spéciale de financement (Doc. parl., Chambre, S.O. 2012 Ȥ 2013, n°52 Ȥ 2974/002, pp. 12-13). 

247 Art. 143 de la Constitution coordonnée. 

248 Doc. parl., Sénat, S.E. 1991-1992, n° 100-29/2. 

249 B. PEETERS et N. PLETS, op. cit., p. 16. 

250 C.A., n° 119/04, B.3 ; C. const., n° 131/09, B.3.2 ; C. const., n° 60/11, B.20.6.3.3-B.20.6.4 ; C. const., n° 7/12, 
B.11. 

251 Art. 1er 3° et 26, § 1er 4° de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle. 
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Il faut noter, toutefois, que la loyaut® f®d®rale contr¹l®e devant la haute juridiction nôest plus, 
selon notre interprétation des textes nouveaux, un élément de compétence mais bel et bien une 
notion qui ouvre la voie ¨ un v®ritable contr¹le des conflits dôint®r°ts politique devant la Cour. 
Cette conclusion nôest pas alt®r®e par un passage des travaux pr®paratoires qui semblent 
considérer que la loi ne fait que ratifier la jurisprudence antérieure252. Le temps dira jusquôo½ la 
Cour constitutionnelle d®cide dô®tendre son contr¹le de la loyaut® f®d®rale, du simple contr¹le 
de proportionnalit® revisit® au contr¹le dôopportunit®. Certains voient en tout cas d®j¨ 
appara´tre le spectre dôun ç gouvernement des juges »253. 

Régime transitoire 

Afin dôassurer la continuit® avec lôancienne l®gislation, la LSF pr®voit une s®rie de dispositions 
transitoires et dôadaptation. 

L'article 5/6, § 3 de la LSF prévoit qu'en principe, « [p]our les contrats conclus avant le 1er 
janvier 2015 et relatifs aux dépenses visées à l'article 5/5, § 4, alinéa 1er, 1°, les régions 
peuvent continuer à appliquer une réduction d'impôt qui s'écarte de la règle de progressivité 
visée au § 1er. Cette dérogation reste valable jusqu'à ce que la région décide elle-même de 
modifier le taux de la réduction d'impôt à appliquer. » 

L'article 81quater de la LSF prévoit deux règles destinées d'une part à permettre la liaison entre 
l'ancienne législation et l'(absence) de nouvelles règles régionales, et d'autre part, à limiter la 
liberté des Régions quant à leur pouvoir d'imposition en la matière. 

L'article 81quater de la LSF dispose que « [p]our l'exercice d'imposition 2015 et les suivants, 
les règles suivantes sont applicables jusqu'à ce que les régions auront établi leurs propres 
règles en matière d[']augmentation, diminution, réduction ou crédit d'impôt régional : 

[...] 
   2° les réductions et crédits d'impôt régionaux relatifs aux dépenses visées à l'article 5/5, § 4, 
sont les réductions et crédits tels qu'ils sont repris dans la législation fiscale au 30 juin 2014; 
[...] 
   Chaque région met le système fiscal relatif aux dépenses visées à l'article 5/5, § 4, alinéa 1er, 
1°, qui sont liées à des contrats conclus à partir du 1er janvier 2015, en conformité avec le 
principe de progressivité visé à l'article 5/6, § 1er. Les réductions d'impôt existantes qui ne 
satisfont pas aux règles visées à l'article 5/6, § 1er et § 3, et qui ne sont pas mises en 
conformité avec ces règles par une région avant le 1er janvier 2015, sont à cette date 
converties dans la région concernée en une réduction d'impôt au taux de 45 %. » 

En l'absence d'un nouveau texte régional, c'est l'ancienne législation qui continue à s'appliquer 
après le 1er janvier 2015 grâce au « dispositif de sécurité » de la LSF. Ce dispositif doit 
combler l'éventuel vide juridique qui résulterait de l'absence de décision des entités fédérées. 
Dans le cas o½ elles nôauraient pas l®gif®r® ¨ temps, une r®duction au taux uniforme de 45 p.c. 
est applicable à partir du 1er janvier 2015254.  

Si les Régions font le choix de modifier la législation relative au bonus logement, elles devront 
veiller à respecter le principe de progressivité de l'impôt, mais seulement pour les contrats 
conclus après le premier janvier 2015. Les contrats antérieurs pourront toujours déroger à ce 
principe255. 

                                                
252 Doc. parl., Sénat, 2012-13, 25 juillet 2013, n° 5-2232/1, p. 183. 

253 Doc. parl., Sénat, 2012-13, 25 juillet 2013, n° 5-2232/5, p. 215. 

254 Quest. parl., Mieke Vogels (Groen) du 2 octobre 2013 au ministre des Finances, chargé de la Fonction publique. 

255 Ibid. 
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Il nous faut nous arrêter un instant sur les contrats de prêt conclus avant le premier janvier 
2015. Ceux-ci peuvent provenir du régime de 1992 ou de celui de 2004, analysés plus haut. Ils 
subiront dôoffice certains am®nagements dus aux dispositions transitoires ®voqu®es dans les 
lignes qui pr®c¯dent. Ils pourront ®galement b®n®ficier dôun traitement de faveur, puisquôils ne 
doivent pas sôinscrire dans la progressivit® de lôimp¹t. 

Pour autant, le législateur régional est-il juridiquement tenu de respecter le principe dôun 
avantage fiscal accordé préalablement par le fédéral en vertu du principe Pacta sunt 
servanda ? Côest ce que lôon pourrait penser suite ¨ certaines d®clarations politiques256. Il 
semble politiquement avis® de pr®voir une transition afin dô®viter aux contribuables dô°tre pris 
de cours par une suppression inopin®e du bonus logement et quôune retomb®e sur le prix de 
lôimmobilier soit perceptible. Pour autant, nous ne pensons pas quôune telle entrave lie le 
l®gislateur r®gional dôun point de vue juridique. Ce constat ressort dôune analyse rigoureuse des 
principes régissant la non-r®troactivit® de la loi fiscale et lôapplication imm®diate de celle-ci257. 

Le principe de non-rétroactivit® de la loi trouve sa source dans lôarticle 2 du Code civil. 
Sôagissant dôune loi g®n®rale, cette disposition peut tr¯s bien °tre ®cart®e par une autre loi, 
sp®cifique, en vertu du principe dôinterpr®tation : Lex specialis derogat legi generali. La 
jurisprudence est plus nuanc®e. Le Conseil dô£tat y reconnait un principe g®n®ral de droit 
applicable également aux actes du pouvoir exécutif, mais tolère que dans certaines circons-
tances, comme lorsquôune norme l®gislative le pr®voit, lôeffet r®troactif de lôarr°t® soit permis258. 
La Cour constitutionnelle, quant à elle, reconnait un principe général de sécurité juridique à 
valeur constitutionnelle sôopposant ¨ la r®troactivit® des lois, sauf exceptions259. 

En mati¯re dôimp¹t direct, pour ®valuer si une l®gislation est rétroactive, il faut tenir compte 
selon les jurisprudences aujourdôhui align®es de la Cour constitutionnelle et de la Cour de 
cassation, des diverses dates charni¯res qui ®maillent la mati¯re. Ainsi, jusquôau 31 d®cembre 
de la période imposable (année X), le législateur peut modifier la législation fiscale en vigueur 
pour cette derni¯re, sans que la loi quôil prend soit consid®r®e comme r®troactive260. Ce nôest 
que sôil modifie la loi apr¯s la fin de lôann®e X quôil adopte une l®gislation r®troactive, 
susceptible de violer le principe général de sécurité juridique261. En vertu de ce principe, si le 
l®gislateur wallon d®cide de supprimer le bonus logement pour lôexercice dôimposition 2015, il 
devra prendre un décret allant dans ce sens au plus tard le 31 décembre 2014262. 

Le principe dôapplication imm®diate de la loi nouvelle implique que les effets produits par une 
norme sôappliquent imm®diatement aux situations en cours263. 

                                                

256 Cette idée est rapportée ï et critiquée ï par P. DE DECKER, « Afbouw woonbonusé », op. cit., pp. 68-69. 

257 Sur ces notions, voy. M. BOURGEOIS et I. RICHELLE, March® public é, op. cit., 2014, p. 213 et s. 

258 C.E., 19 décembre 2013, Rijnkens et consorts, n° 225.923, A.P.T., et note de B. LAGASSE et S. RIXHON, « 
Annulation dôun r®gime transitoire et droits acquis : lôadministration peut-elle refaire le travail ? », à paraître. 

259 M. BOURGEOIS et I. RICHELLE, March® public é, op. cit., 2014, pp. 214-215. 

260 Cela signifie que le contribuable peut tr¯s bien croire, pendant toute la p®riode imposable, que lôexercice 
dôimposition relatif ¨ cette ann®e (PI X ; EI X+1) sera régler par une législation Y et adapter son comportement en 
cons®quence. Le 31 d®cembre de lôannée X, le législateur peut très bien modifier la loi fiscale et la faire porter au 
1er janvier de lôann®e X, sans que cette l®gislation (Yô) ne soit consid®r®e comme r®troactive. 

261 M. BOURGEOIS et I. RICHELLE, March® public é, op. cit., 2014, pp. 215-221. 

262 Ibid., p. 223. 

263 Ibid., p. 223-224. 
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Il ressort de lôapplication de ces principes que la modification ou la suppression des normes 
relatives au bonus logement par le l®gislateur r®gional est possible pour lôavenir (non-
rétroactivité), en ce compris pour les contrats passés avant 2015 (application immédiate). 
Certes, cela modifie lô®quilibre contractuel qui a pr®valu ¨ la conclusion dôemprunts hypothé-
caires, mais le pouvoir public peut prendre des mesures qui se répercutent sur les conventions 
des particuliers et modifient lô®quilibre contractuel. 

Le législateur régional devrait-il avoir égard à une autre limite que la non-rétroactivité des 
normes ou convient-il de temp®rer le principe dôapplication imm®diate pour une autre raison 
que des opportunités politiques ? En dôautres termes, sôil y a volont® politique de modifier la 
législation de manière telle que cela modifierait les contrats en cours, y-a-t-il pour le législateur 
une contrainte juridique de prévoir un régime transitoire ? La jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle indique que le législateur doit veiller à ce que le régime transitoire ou son 
absence nôentra´ne pas une différence de traitement insusceptible de justification raisonnable 
ou quôil ne soit pas port® une atteinte excessive au principe de la confiance l®gitime264. Tel est 
le cas lorsquôil est port® atteinte aux attentes l®gitimes dôune cat®gorie de justiciables sans 
quôun motif imp®rieux dôint®r°t g®n®ral puisse justifier lôabsence dôun r®gime transitoire. Or, en 
lôesp¯ce, un motif budg®taire peut °tre avanc® ainsi quôun motif dô®galit® de traitement : il nôy a 
pas de raison de traiter différemment les anciens et les nouveaux emprunteurs, enfin, si la 
solution politique était la limitation drastique du bonus logement, voire sa suppression, une 
autre motivation fond®e sur lô®galit® de traitement pourrait °tre avanc®e : il nôy a pas de raison 
que les premiers arriv®s sur le march® de lôimmobilier soient grandement avantag®s par rapport 
aux nouveaux entrants.  

Une autre donn®e ¨ prendre en compte dans lôanalyse de la jurisprudence constitutionnelle est 
le transfert de la compétence aux Régions265. Les entités fédérées ont le droit de mener leurs 
politiques, sans que lôon puisse leur reprocher la disparit® de leurs l®gislations. Cela renforce, ¨ 
notre sens, la liberté que la Région peut avoir de modifier la législation passée. Le principe est 
donc celui de la libert® dôaction du l®gislateur r®gional, pour la r®glementation des contrats ¨ 
venir, mais également pour les contrats passés266. 

Une fois cette donnée juridique établie, il nous semble intéressant de relever, avec M. 
BOURGEOIS et I. RICHELLE quôune adaptation de la législation par phases, sur quelques 
ann®es, peut permettre dô¹ter tout doute quant ¨ la compatibilit® du nouveau syst¯me au 
regard de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle267. Il nous semble intéressant, à titre 
exemplatif, de consulter lôavis du VWR ¨ propos de lôadaptation en douceur du bonus-
logement, en ayant ¨ lôesprit que cette proposition a ®t® formul®e dans un contexte flamand, li® 
aux prévisions budgétaires et aux possibilités politiques du nord du pays. 

Le VWR propose les mesures suivantes268 : 

Pour les contrats existants 

- Une r®duction progressive de lôavantage fiscal sur 10 ¨ 15 ans ¨ partir de 2014 ; 

                                                

264 C. const, n° 121/2009 du 16 juillet 2009, B.6.2 et B.6.3 ; C. const n° 4/2011 du 13 janvier 2011, B.11.3 ; C. const, 
n° 123/2013 du 26 septembre 2013, B.3. 

265 C. const, n° 25/91 du 10 octobre1991, B.4 ; C. const., n° 37/92 du 7 mai 1992, B.3 ; C. const, n° 127/2007 du 4 
octobre 2007, B.3.2 et B.4 ; C. const., n° 151/2007 du 12 décembre 2007, B.13.3 ; C. const., n° 63/2011 du 5 mai 
2011, B.3.4. 

266 Dans le sens ®galement de lôabsence de principe dôobligation juridique dôétablir un régime transitoire : M. 
BOURGEOIS et I. RICHELLE, March® public é, op. cit., 2014, not. p. 234. 

267 Ibid. pp. 234-235. 

268 Vlaamse Woonraad (2012), op. cit., Http://www.rwo.be/home/vlaamseWoonraad/adviezen/201212, consulté le 18 
août 2014, traduction r®alis®e dans le cadre de la journ®e dô®tude de janvier 2013. 
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- Une mesure transitoire pour les 20 % de bénéficiaires qui ont les revenus les plus faibles : ils 
conserveront pendant maximum 20 ans (suivant la date de contraction de lôemprunt) lôavantage 
actuel de 45 %. 

- Une mesure transitoire pour les contrats conclus en 2012 et 2013. Ces derniers continueront 
pendant 3 ans de b®n®ficier de l'avantage maximal (45 %) avant de faire lôobjet dôune 
réduction. 

Pour les nouveaux contrats 

- R®duction progressive de lôavantage fiscal sur 10 ¨ 15 ans ¨ partir de 2014 ; 

- Pas dôavantage fiscal pour les m®nages ¨ haut revenu ; 

- Formes alternatives dôaide ¨ la propri®t® pour les groupes ¨ plus faibles revenus. 

c) Autres r®ductions de lôimp¹t des personnes physiques 

Le code des impôts sur les revenus prévoit une série de dispositions instaurant des réductions 
dôimp¹ts sur lôIPP. 

Bien que consacrées dans des dispositions fédérales, nous rappelons que les Régions peuvent 
adopter des dispositions similaires tant quôelles peuvent se rapporter ¨ leurs comp®tences 
matérielles en vertu des compétences parallèles que leur confère la 6e R®forme de lô£tat269. 

Parmi ces réductions, nous en retenons deux qui sont plus spécifiquement liées aux politiques 
du logement : la r®duction pour les d®penses de r®novation dôhabitations donn®es en location ¨ 
un loyer mod®r® et la r®duction dôimp¹t pour les d®penses de r®novation dôhabitations situ®es 
dans une zone dôaction positive des grandes villes 

- La r®duction pour les d®penses de r®novation dôhabitations donn®es en location ¨ un loyer 
modéré 

Pr®vue par lôarticle 145/30 du CIR 92, cette r®duction concerne les habitations mises en 
location par lôinterm®diaire dôagences immobili¯res sociales. 

Plusieurs conditions sont nécessaires pour pouvoir bénéficier de la réduction : 

- lôhabitation doit avoir au moins 15 ans ; 

- le co¾t total des travaux doit atteindre le seuil de 7.500 ú index®s270 ; 

- il doit sôagir dôun certain type de travaux, arr°t®s par le Roi et confirmés par le Par-
lement. Par lôarr°t® royal du 25 f®vrier 2007, il a ®t® d®cid® de consid®rer que ces 
travaux étaient ceux également visés par les taux réduits de T.V.A.271. 

Cette r®duction peut sô®taler sur 9 ans, avec un plafond maximum de 750 ú indexés272. 

- La r®duction dôimp¹t pour les d®penses de r®novation dôhabitations situ®es dans une zone 
dôaction positive des grandes villes 

Lôarticle 145/25 du CIR 92 pr®voit une r®duction dôimp¹ts pour la r®alisation de d®penses en 
vue dôam®liorer la qualit® de vie dans un habitat spécifique. 

Elle ne peut °tre accord®e quôaux conditions suivantes :  

                                                

269 Voy. supra. 

270 11.290 ú en 2013. 

271 B. MARICHAL, « D®penses de r®novation dôhabitations donn®es en location ¨ un loyer mod®r® : référence à la 
législation TVA », Immobilier n° 8, 2007. 

272 1.130 ú en 2013. 
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- il doit sôagir de la seule habitation du contribuable au moment des travaux. Cette 
sp®cificit® a pour effet quô¨ notre sens, la r®duction ressort du pouvoir exclusif de la 
R®gion en vertu de lôarticle 5/5, Ä 4, 1Á de la L.S.F., de sorte que lôAutorit® f®d®rale 
peut plus ni modifier le texte ni en r®gir lôex®cution ; 

- lôhabitation doit °tre occup®e depuis au moins 15 ans ; 

- la loi pr®voit encore dôautres conditions sp®cifiques. 

Il faut remarquer quôil sôagit l¨ dôune timide application dôune imposition diff®r®e en fonction 
dôune localisation sous régionale. 

4.2.3.3 Le précompte immobilier 

a) Un pr®compte est un acompte sur lôimp¹t 

Par définition, un « précompte » est un acompte sur lôimp¹t final ¨ payer. Le m®canisme du 
pr®compte a ®t® mis en place par le l®gislateur afin, dôune part, dôassurer le payement effectif 
de lôimp¹t et, dôautre part, dôanticiper la perception de certaines recettes fiscales.  

En tant quôacompte, le pr®compte doit en principe °tre imput® sur lôimp¹t final. Un exc®dent de 
précompte doit être remboursé.  

Le précompte immobilier a été instauré dans le cadre de la réforme fiscale de 1962 par laquelle 
les impôts cédulaires sont remplacés par un impôt unique sur le revenu global273. Les impôts 
c®dulaires avaient toutefois ceci dôint®ressant quôils permettaient la perception de lôimp¹t au fur 
et à mesure de la formation des revenus274 et côest dans cette mesure que, sôinspirant des 
anciens impôts cédulaires, le législateur a créé la notion des précomptes conçus comme un 
mode de perception anticip® de lôimp¹t.  

A lôorigine, lôimputation du pr®compte immobilier ®tait d®j¨ partielle puisquôelle ®tait limit®e ¨ un 
montant maximum de 20% du revenu cadastral sans que lôimputation ne puisse aller au-delà de 
la partie de lôimp¹t se rapportant proportionnellement aux revenus nets des propri®t®s 
foncières275.  La loi de réforme du 7 décembre 1988276 supprime cette dernière limite laissant 
subsister une imputation du précompte immobilier à concurrence de 12,5 % du revenu 
cadastral277. Lôimputation nôest cependant accord®e que pour autant que le revenu cadastral ou 
une partie de celui-ci soit compris dans le revenu imposable. En pratique, lorsque le revenu 
cadastral était diminué par la déduction dôint®r°ts, lôimputation se faisait ¨ concurrence du solde 
positif restant compris dans la base imposable.  

Lôimputation du pr®compte immobilier a ®t® supprim®e par la loi du 27 d®cembre 2004, ¨ dater 
de lôexercice dôimposition 2006. Elle subsiste cependant à titre transitoire pour le revenu 
cadastral de la maison dôhabitation pour laquelle un emprunt a ®t® conclu avant le 1er janvier 
2005278. 

                                                

273 P. COPPENS et A. BAILLEUX, Lôimp¹t des personnes physiques, Larcier, 1992, p.25. 

274 Doc. parl., n°366, du 20 septembre 1962, Rapport fait au nom de la Commission des Finances par MM. VAN 
HOUTTE et LOUIS DESMET, p.238. 

275 G. VAN FRAYENHOVEN, Le réforme des impôts sur le revenu, 1963, p.269-270. 

276 Loi du 7 décembre 1988 portant r®forme de lôimp¹t sur les revenus et modification des taxes assimil®es au 
timbre. 

277 Voy. C. LINARD de GUERTECHIN, La nouvelle réforme des impôts sur le revenu, commentaire de la loi du 7 
d®cembre 1988 portant r®forme de lôimp¹t sur les revenus et modification des taxes assimilées au timbre, E. Story-
Scientia, 1989, p.33 et s. 

278 Art. 526, §1er, al. 2 CIR 92. 
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b) Evolution : le pr®compte immobilier est aujourdôhui un imp¹t d®finitif 

Depuis la loi du 27 décembre 2004279, le précompte immobilier est devenu un impôt définitif : il 
nôest plus imputable. Le pr®compte est per­u par voie de r¹le. 

Pour les immeubles affectés à des fins professionnelles, et dans la mesure de cette affectation, 
le précompte immobilier constitue une charge professionnelle déductible.  

Les provinces et les communes sont autorisées à percevoir des centimes additionnels au 
précompte immobilier. 

Le pr®compte immobilier fait aujourdôhui lôobjet dôun chapitre particulier dans le nouveau 
Vlaamse Codex Fiscaliteit280. 

c) Redevable du précompte immobilier 

Le précompte immobilier est dû par le propriétaire, possesseur, emphytéote, superficiaire ou 
usufruitier des biens imposables281.  

La situation du propri®taire doit sôappr®cier au 1er janvier de lôann®e pour laquelle le précompte 
immobilier est établi282. 

En cas de changement de propri®taire en cours dôann®e, lôancien propri®taire ou le cas ®ch®ant 
ses h®ritiers sont responsables du paiement du pr®compte immobilier ¨ moins quôils ne 
fournissent la preuve du changement de titulaire des biens imposables et quôils fassent 
conna´tre lôidentit® et lôadresse compl¯tes du nouveau propri®taire (Article 395 et 396 CIR 
92)283. 

Lôarticle 395 du CIR 92 vise ici lôhypoth¯se o½ le bien a chang® de propri®taire avant le 1er 
janvier de lôexercice dôimposition mais o½ cette mutation nôa pas encore ®t® mentionn®e dans 
les registres cadastraux au moment où le précompte est enrôlé. 

Ces textes d®terminent lôobligation ¨ lôimp¹t quôil faut distinguer de la contribution ¨ lôimp¹t. En 
général, en cas de changement de propri®taire, lôacte notari® stipule une r®partition de lôimp¹t 
entre lôancien et le nouveau propri®taire. Une r®partition prorata temporis entre le nouveau et 
lôancien propri®taire. Cette clause nôest pas opposable au fisc. 

d) Base imposable au précompte immobilier 

- Principe  

La base imposable au précompte immobilier est le revenu cadastral, actuellement, revenu 
cadastral index® sur base de lôindice des prix ¨ la consommation.  

Aucun précompte ne peut être établi relativement à des immeubles sis ¨ lô®tranger.  

Le législateur a prévu des exonérations et des réductions du précompte immobilier. Ces 
exon®rations et r®ductions sont aujourdôhui de la comp®tence des R®gions. 

                                                

279 M.B. du 31 décembre 2004.  

280 Art. 2.1.1.0.1 à 2.1.7.0.1. 

281 Art. 251 CIR 92. 

282 En cas de droit de superficie, le précompte immobilier est dû par le superficiaire quant aux constructions quôil a 
fait édifier et par le tréfoncier quant au terrain, Liège, 7 juin 1988, J.D.F., 1989, p.280. 

283 Cass., 14 mai 2002, F.J.F., 2002, p.527 ; J.L.M.B., 2002, p.1659 ; Pas., 2002, I, p.725. 
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- Exonérations au précompte immobilier 

Le tableau suivant synthétise les différentes exonérations actuellement appliquées par les 
Régions.  

Tableau 12. Exonérations au Précompte immobilier 

Exonération 
Wallonie 

Bruxelles - 

Capitale 
Flandre 

art. 12, § 1er CIR 92    

exercice public d'un culte X X X 

assistance morale laïque  à l'enseignement X X X 

hôpitaux, cliniques, dispensaires X X X 

maisons de repos X X X 

homes de vacances enfants/pensionnés X X X 

îuvres analogues de bienfaisance X X X 

résidences-services X   

accueil enfants moins de 3 ans X   

accueil/hébergement handicapés X   

structures pour personnes âgées (par 
admin publique ou personnes sans but de 
lucre) 

  X 

art. 231 §1er, 1° immeubles Etats étrangers X X X 

domaines nationaux improductifs et affectés 
à service public 

X X X 

nouveaux investissements en matériel et 
outillage 

X  X 

Natura 2000 X   

certains bois   X 

certains biens transformés en logement   
X (3 ans/sur 
demande) 

biens au RC majoré pour certains travaux 
de rénovation ou reconstruction 

  

X (5 ans/sur 
demande/ pour 
partie majorée 

du RC) 

certains biens protégés comme monuments   X 

 

- Réductions du précompte immobilier en Région wallonne  

Le législateur wallon a prévu une série de cas dans lesquels le contribuable pourra demander 
une r®duction du pr®compte immobilier. Il sôagit essentiellement de :  

- La réduction pour « habitation modeste » 
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- La réduction pour grand invalide guerre (mémoire) 

- La réduction pour personne(s) à charge 

- La réduction pour chef de famille 

- La réduction pour inoccupation ou improductivité 

Une nouvelle réduction de précompte pour maison passive a été instaurée par le législateur 
régional en décembre 2009284.  

Ces réductions ne peuvent porter que sur une seule habitation285.  

¶ Réduction pour habitation modeste 

La réduction pour habitation modeste est de 25 % du précompte immobilier, additionnels 
compris ; elle sôapplique ¨ lôhabitation unique du contribuable au 1er janvier de lôexercice 
dôimposition, et pour autant que le revenu cadastral total non index® de lôensemble des biens 
immobiliers poss®d®s en Belgique nôexc¯de pas 745 ú286.  

Une règle spécifique permet de v®rifier si lôhabitation concern®e constitue bien lôhabitation 
unique du contribuable287.  

La r®duction peut atteindre 50 % du pr®compte immobilier lorsquôil sôagit dôune maison 
dôhabitation construite ou achet®e ¨ lô®tat neuf sans avoir b®n®fici® dôune prime à la construc-
tion ou ¨ lôachat288. Cette réduction est appliquée pour une période de cinq ans prenant cours la 
première année pour laquelle le précompte est dû.  

¶ Réduction pour personne(s) à charge 

Le précompte immobilier peut encore être réduit en raison de la situation familiale. Cette 
réduction bénéficie : 

- au chef de famille ayant des enfants ou des personnes handicapées à charge ; 

- pour lôhabitation quôil occupe en tant que propri®taire ou locataire et ; 

- pour autant quôil ait, au 1er janvier de lôexercice dôimposition concerne, deux enfants 
en vie dont lôun est encore ¨ sa charge, ou une personne handicap®e ¨ sa charge, 
ou que son conjoint ou cohabitant légal soit handicapé.  

La r®duction est de 125 ú par enfant ¨ charge non handicap® et de 250 ú pour chaque 
personne handicapée à charge, y compris le conjoint ou le cohabitant légal.  

On ajoute que, la réduction du précompte immobilier doit être répercutée sur le locataire, dès 
lors que côest en consid®ration de la situation familiale de ce dernier que la r®duction a ®t® 
accord®e au propri®taire de lôimmeuble. Lôarticle 259 du CIR 92 pr®voit en effet que les 
r®ductions pr®vues ¨ lôarticle 257, 2Á ¨ 3Ábis sont déductibles du loyer, nonobstant toute 
convention contraire.  

¶ Réduction pour inoccupation et improductivité 

                                                

284 Art. 1er du Décret du 10 d®cembre 2009 dô®quit® fiscale et dôefficacit® environnementale pour le parc automobile 
et les maisons passives, M.B., 23 décembre 2009. 

285 Art. 258 CIR 92 RW. 

286 Art. 257, al. 1er, 1Á CIR 92 tel que modifi® par lôart. 2 du d®cret dô®quit® fiscale du 10 décembre 2009. 

287 Art. 257, al. 1er , 1°, al. 2 nv. CIR 92. 

288 Art. 257, 1°, al. 2 CIR 92 RW. 
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Lôarticle 15 du CIR 92, pr®voyant une r®duction proportionnelle du revenu cadastral pour 
improductivité ou perte de jouissance, entrainait logiquement une réduction similaire du 
précompte immobilier, la base imposable se rétrécissant. La matière du précompte immobilier 
ayant ®t® confi®e aux R®gions, le syst¯me sôest complexifi®. 

La Flandre a décidé de lutter contre la « taudisation è volontaire dôimmeubles en supprimant, 
dans un premier temps avant de faire machine arrière, la réduction du précompte immobilier289. 

Le l®gislateur wallon a ®galement d®cid® de nôaccorder le b®n®fice dôune diminution de 
pr®compte immobilier quô¨ des conditions plus strictes que la r®duction du RC au niveau 
fédéral.  

La Cour constitutionnelle vient récemment de répondre négativement à une question 
préjudicielle mettant en cause le régime. La Cour indique que : « [l]e critère de la durée de 
lôinoccupation du bien immobilier est pertinent au regard du but de la mesure, qui vise aussi 
bien lô®quit® fiscale que la lutte contre lôinoccupation et la taudisation, de mani¯re ¨ encourager 
lôacc¯s ¨ un logement d®cent, et la lutte contre le maintien en lô®tat de sites dôactivit®s 
économiques désaffectés, comme cela ressort des travaux pr®paratoires du d®cret [é]. Le fait 
que le législateur décrétal ait rendu la mesure applicable à tous les immeubles bâtis, en ce 
compris les bâtiments industriels et commerciaux, est conforme à l'objectif poursuivi. La limite 
de douze mois est en rapport avec le souci du l®gislateur d®cr®tal dôinciter le propri®taire ¨ 
ex®cuter dans les d®lais des travaux dôentretien ou de r®paration ou ¨ rechercher un locataire 
ou un acheteur »290. 

En cas dôinoccupation et dôimproductivit® dôun immeuble bâti, la réduction du précompte 
immobilier est accordée aux conditions suivantes :  

- il faut que lôimmeuble improductif ou inoccup® soit b©ti ; 

- il faut que lôimmeuble soit non meubl®291 ; 

- il faut que lôimmeuble soit rest® inoccup® et improductif pendant au moins 180 jours 
dans le courant de lôann®e ; 

- il faut que lôimproductivit® soit involontaire 

On rel¯ve quôil existe une abondante jurisprudence sur le caract¯re involontaire de 
lôimproductivit®. Le contribuable doit rapporter la preuve du caract¯re inoccupé et de 
lôimproductivit® involontaire292.  

                                                

289 M. DE WOLF et a., op. cit., p. 73. 

290 C. const., n° 90/2013, du 13 juin 2013. 

291 Toutefois, il a été jugé qu'un immeuble peut être considéré comme non meublé même s'il s'y trouve quelques 
meubles, à condition que ce soit une quantité restreinte d'objets sans valeur. Tel est notamment le cas d'un 
immeuble ou a été remisé un divan-lit, quelques boîtes en carton contenant divers effets d'habillements, un petit 
meuble réchaud, un vieux poële et une machine à coudre (Bruxelles, 27.6.1958, Dethier, Adelaide, veuve Petri, 
Jos.), in Com.I.R. 257/80. 

292 Pour des informations complémentaires, voy. Com.I.R., 257/87 et s. 



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

118 

Dans leur note dôobservation sous un arr°t de la Cour dôarbitrage, les Van BRUSTEM ont 
r®sum® la situation de la jurisprudence sur le caract¯re involontaire de lôinoccupation. Lôint®r°t 
des distinctions opérées justifient que nous en mentionnons de larges extraits : « ne peut 
bénéficier de la réduction du précompte immobilier le propriétaire qui entend se réserver, sous 
quelque forme que ce soit, la libre et entière disposition de son bien293, la jurisprudence a fort 
rapidement consid®r® que ne peut b®n®ficier de la remise le propri®taire qui nô®tablit pas que 
côest par suite dôune circonstance tout ¨ fait ind®pendante de sa volont® quôil nôa pu trouver 
locataire dôun immeuble habituellement donn® en location294. Il sôensuit ®galement que le fait de 
ne pas mettre en location un bien pour assurer une n®gociation optimale de la vente nôest pas 
un cas dôimproductivit® involontaire295 car en mettant un immeuble en vente et en sôabstenant 
de lôoffrir en location, le propri®taire use sans doute dôun droit strict, mais renonce ¨ ses risques 
¨ la productivit® de lôimmeuble pendant le temps de la vente296. Il incombe au redevable 
dô®tablir quôil a tent® de rendre son immeuble productif297 »298. 

« La jurisprudence r®v¯le que lôimproductivité, qui est la conséquence de travaux effectués 
dans un immeuble habitable299, ou productif au regard de sa destination300, ne constitue pas 
pour son propriétaire une circonstance indépendante de sa volonté301. On rel¯vera quôil 
appartient au propriétaire de prouver que les ®tages ou parties dô®tages inoccup®s lôont ®t® en 
raison dôun ®tat ¨ ce point d®plorable de lôimmeuble que celui-ci ne répond plus aux besoins 
des locataires potentiels302. Cela ®tant, la r®alisation de travaux de transformation dôun 
immeuble inoccupé en vue de mieux le rentabiliser, constitue une démarche qui, malgré son 
caract¯re volontaire, nôemp°che pas, le cas ®ch®ant, le propri®taire de b®n®ficier de la remise 
du pr®compte immobilier, pour autant quôil apporte la preuve des circonstances exceptionnelles 
qui ont supprimé la capacité productive de son immeuble303 »304. 

                                                

293 Cass., 3 octobre 1939, Pas., 1939, I, 399. 

294 Cass., 16 décembre 1946, Pas., 1946, I, 473. 

295 Cass., 1er décembre 1964, Bull., 423, p.1680; Liège, 30 avril 1973, Revue fiscale, 1974, p. 64; Mons, 3 mai 
1978, J.D.F, 1979, p.170; Mons, 20 mars 1992, F.J.F., 1992, p. 405; Civ. Gand, 22 octobre 2003, R.G. 03/1231/A. 

296 Liège, 6 novembre 1962; Gand, 10 décembre 1963, Com.IR, n° 257/89. 

297 Mons, 6 février 2004, R.G. 1996/FI/135. 

298 C.A. n° 155/2003, du 26 novembre 2003, J.L.M.B., 2005, obs. É. Et M. VAN BRUSTEM, « Aux confins de l'esprit 
de la loi et du réalisme économique : les circonstances indépendantes de la volonté du propriétaire en matière de 
réduction du précompte immobilier », p. 113. 

299 Civ. Namur, 6 novembre 2002, F.J.F., 2003, p. 481-485. 

300 Civ. Anvers, 31 janvier 2003, www.fiscalnetfr.be. 

301 Bruxelles, 6 novembre 1969, Bull. contr., 1971, p.66; Bruxelles, 8 mai 1973, Journal pratique de droit fiscal, 1973, 
p. 357. 

302 Civ. Bruxelles, 27 février 2004, rôle 2001-5415/A. 

303 Anvers, 21 mai 2002, F.J.F., 2002, p. 672; voy. aussi Anvers, 18 décembre 1995, F.J.F., 1996, p. 154. 

304 É. et M. VAN BRUSTEM, op. cit., p. 115. 
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« Quel que soit lô®tat de salubrit® du bien, les tribunaux sanctionnent lôabsence de diligence du 
propriétaire pour réaliser les travaux305 tout en restant vigilants à la situation réelle dans 
laquelle se trouve le propriétaire306. Côest ainsi que pour la cour dôappel de Li¯ge, la remise du 
précompte immobilier pour improductivité ne peut être refusée en raison de la longue durée 
des travaux effectu®s dans lôimmeuble, d¯s lors que ces travaux sont indépendants de la 
volonté du propriétaire et ne se limitent pas à des aménagements extérieurs ni à des travaux 
normaux de remise en état lorsque la durée trouve son explication dans la survenance 
dôinondations et dôun cambriolage avec d®gradations, ainsi que trois deuils307. A la lecture de 
cette dernière décision, on est en droit de se demander ce que le directeur régional aurait 
considéré comme circonstances indépendantes de la volonté du redevable. On approuvera dès 
lors la décision du tribunal de premi¯re instance de Gand consid®rant que lôimproductivit® due ¨ 
des travaux dôassainissement impos®s par lôautorit® tellement complexes quôil prennent plus de 
douze mois constituent bien des circonstances indépendantes de la volonté du contribuable et 
ce, ind®pendamment du fait quôau moment de lôachat le contribuable savait quôil fallait 
assainir308 »309. 

« Acqu®rir des immeubles afin de les transformer, quôil y ait d®molition ou non, laisse 
apparaître une jurisprudence plus divisée au regard de la condition des «circonstances 
indépendantes». A la lecture du commentaire administratif qui se réfère à deux arrêts de la 
cour dôappel de Bruxelles, il appara´t que la remise est applicable dans le cas dôun immeuble 
inhabitable acquis en vue de sa démolition et dans le cas dôun immeuble acquis dans un ®tat 
inhabitable et v®tuste que le propri®taire nôa pas acquis dans un but de sp®culation immobi-
lière310 »311. 

Récemment, la Cour de cassation a rejeté le recours interjeté contre la décision de la Cour 
dôappel qui refusait de suivre lôadministration fiscale lorsque cette derni¯re avait refus® de 
reconna´tre le caract¯re involontaire de lôimproductivit® dôun immeuble dôune soci®t® qui 
cherchait à le louer312. 

Le propriétaire devra même affronter une présomption pour apporter cette preuve, puisque la 
mise en location et en vente simultan®e nô®tablit pas lôimproductivit® involontaire313.  

Cette présomption peut toutefois être retournée par le contribuable qui amènerait des éléments 
de faits convaincants314. Ainsi, la présomption a été retournée dans le cas de : 

- la mise en location dôune villa luxueuse sôav¯rerant difficile ¨ vendre comme le sou-
ligne une agence immobilière (élément de fait non contesté)315 ; 

                                                

305 Civ. Mons, 22 janvier 2002, cette revue, 2002, p. 981. 

306 Mons, 18 janvier 2002, F.J.F., 2002, p. 600 ; Civ. Liège, 5 décembre 2002, www.fiscalnetfr.be. 

307 Liège, 26 avril 2002, F.J.F., 2004, p. 141. 

308 Civ. Gand, 10 juin 2004, R.G. 01/2508/A. 

309 É. et M. VAN BRUSTEM, op. cit., p. 116. 

310 Com.IR, n°257/93. 

311 É. et M. VAN BRUSTEM, op. cit., p. 116. 

312 Cass, 15 mars 2003, cité in P. DORTHU, « Remise du revenu cadastral ou du précompte immobilier pour 
improductivité du bâtiment : petit rappel des principes », B.S.J., 500/2013, p. 13. 

313 Art. 257, 4°, al. 3 du C.I.R.(W). 

314 Bruxelles, 3 novembre 2011, J.D.F., 2012, et note J-P. NEMERY de BELLEVAUX, p. 63. 

315 Ibid., pp. 63-64 : Liège, 24 novembre 1999, Le Fiscologue, n° 739, 4 février 2000, p. 8. 
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- lô®volution des conditions dôexploitation technique et ®conomique dôun garage con-
sacr® ¨ une marque automobile prestigieuse par rapport ¨ un b©timent v®tuste dôune 
entreprise situ®e en pleine campagne (lôimportateur avait impos® au garagiste un 
transfert de ses activit®s au centre de Li¯ge, avec pour cons®quence lôimproductivit® 
de lôimmeuble d®laiss®)316 ; 

- un contribuable qui a ®t® contraint dôobtenir en justice la r®solution dôun bail pour 
cause de d®g©ts locatifs. La mise en vente ult®rieure de ce bien ne peut lôemp°cher 
de b®n®ficier dôune remise du pr®compte immobilier d¯s lors quôun rapport 
dôexpertise judiciaire confirme lô®tat dôinhabilit® et lôexigence dôex®cution de travaux 
importants dont le coût ne pouvait être supporté raisonnablement par ce contri-
buable propriétaire317 ; 

A contrario, nôa pas ®t® jug® ¨ m°me de renverser la présomption : 

- le propri®taire qui met un immeuble commercial uniquement en vente en sôabstenant 
de le donner en location pour éviter que le bail éventuellement consenti ne lui per-
mette pas dôobtenir un çjuste prixè318.  

Si le contribuable satisfait aux conditions de lôarticle 257 4Á du CIR 92, il est fond® ¨ demander 
une réduction du précompte immobilier. Cette réduction est totale ou partielle compte tenu de 
la dur®e et de lôimportance de lôinoccupation, de lôinactivit® ou de lôimproductivit® du bien.   

¶ Nouvelles modalités de calcul du précompte pour les maisons passives 

Le taux du précompte est réduit pour les maisons passives, si certaines conditions sont 
r®unies. Le taux ¨ consid®rer varie en fonction de lôann®e dôimposition par rapport ¨ lôann®e o½ 
la qualité de maison passive a été constatée ; le système progressif mis en place conduit à une 
augmentation du précompte au fil du temps. Concrètement, un avantage fiscal est accordé 
pour quatre périodes imposables.  

Les taux à prendre en considération sont les suivants :  

- premier exercice dôimposition suivant lôann®e du constat dôhabitat passif :  
 1,25% * 0,20 ;  

- deuxi¯me exercice dôimposition suivant lôann®e du constat dôhabitat passif :  
 1,25% * 0,40 ; 

- troisi¯me exercice dôimposition suivant lôann®e du constat dôhabitat passif :  
 1,25% * 0,60 ; 

- quatri¯me exercice dôimposition suivant lôann®e du constat dôhabitat passif :  
 1,25% * 0,80. 

Pour les années suivantes, le taux de base (actuellement 1,25%) est appliqué.  

On sait que certaines habitations bénéficient dôun taux r®duit ¨ 0,8%. Lôarticle 255, Ä 3, alin®a 2 
nouveau du CIR 92 pr®cise que lôapplication dôun de ces taux r®duits pour maisons passives ne 
« fait pas obstacle ¨ lôapplication ®ventuelle dôun taux inf®rieur qui serait applicable ¨ 
lôhabitation en vertu du §1er ». Cette formulation nous paraît confuse et il nôest pas clair si un 
taux r®duit vis® ¨ lôarticle 255 alin®a 1er peut être substitué au taux de 1,25 % dans les formules 
ci-dessus.  

Pour obtenir ce précompte immobilier spécial, certaines conditions doivent être remplies :  

                                                

316 Ibid., p. 64 : Tr. civ. Liège, 20 avril 2006, inédit, R.G. 03/1008/A, Fiscalnet, 5 octobre 2006. 

317 Ibid., p. 64 : Mons, 21 septembre 2001, Le Fiscologue, 12 octobre 2001. 

318 Ibid., p. 64 : Mons 20 mars 1992, FJF, 92/204; Anvers 24 juin 2003, inédit, R.G. 1998/FR/381. 
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- lôimmeuble vis® est doit °tre une ç maison » ; 

- et doit faire lôobjet dôune r®novation en vue dô°tre transform® en ç maison passive » ;  

- cette transformation doit ouvrir le droit ¨ la r®duction dôimp¹t pour maison passive (voy. 
ci-après) ;  

- lôimmeuble doit °tre occup® pour la premi¯re fois en tant que maison passive au plus 
tard le 31 décembre 2012 ;  

- lôimmeuble doit constituer lôhabitation unique du contribuable au sens de lôarticle 257, 
alinéa 1er, 1° CIR 92, au premier janvier de lôexercice dôimposition ;  

- lôimmeuble doit °tre occup® personnellement ¨ cette m°me date.  

Ainsi, les nouvelles constructions ne b®n®ficient pas de la mesure, puisquôelles ne font pas 
lôobjet de r®novation en vue dôune transformation en maison passive.  

La mesure ne concerne que la transformation en maison passive. Elle ne sôapplique pas 
lorsque le bien est transformé en maison « basse énergie » ; on peut supposer quôelle 
sôappliquera ®galement ï dans la mesure o½ côest techniquement possible ï au cas de la 
transformation en une maison zéro énergie.   

Les conditions dôobtention de la r®duction dôimp¹t ¨ lôimp¹t des personnes physiques doivent 
être remplies : cela vise notamment le niveau dôefficacit® ®nerg®tique, mais ®galement 
lôexigence dôobtenir un certificat reconnaissant le caract¯re passif de lôhabitation.  

Il est clair que lôimmeuble concern® doit °tre un immeuble dôhabitation. Le d®cret utilise le terme 
« maison » alors que le code des impôts sur les revenus se réfère aux « habitations » ; le terme 
« maison » nous paraît plus restrictif et ne pas englober par exemple les appartements.  

Alors que la r®duction dôimp¹t peut sôappliquer ¨ toutes les habitations d®tenues par le 
contribuable, la présente réduction de précompte ne vaut que pour une seule maison par 
contribuable, elle doit constituer son habitation unique, et il doit lôoccuper personnellement.  

La mesure est temporaire, puisque lôoccupation en tant que maison passive doit se faire au 
plus tard le 31 décembre 2012 ; si lôoccupation intervient après cette date, le précompte spécial 
r®duit ne pourra sôappliquer. Notons que côest lôoccupation qui sert de crit¯re, ici, et non la date 
dôobtention du certificat constatant le caract¯re passif du bien.  

Enfin, il faut préciser que les travaux de transformation en maison passive ne sont pas 
considérés comme des travaux importants qui doivent donner lieu à une adaptation de revenu 
cadastral. Par conséquent, le précompte immobilier sera calculé sur un revenu cadastral en 
principe inchangé.  

¶ Réduction pour grand invalide de guerre et pour personne handicapée 

Il est accord® une r®duction du pr®compte immobilier aff®rent ¨ lôhabitation occup®e soit par un 
grand invalide de la guerre admis au b®n®fice de la loi du 13 mai 1929 ou de lôarticle 13 des lois 
coordonnées sur les pensions de réparation, soit par une personne handicapée319. 

Pour prendre en considération la réduction, il faut que la maison soit occupée au 1er janvier de 
lôexercice dôimposition par le grand invalide de  guerre ou par la personne handicapée.  

Lôimmeuble doit °tre une habitation pour b®n®ficier de la r®duction. Si lôint®ress® occupe 
simultanément plusieurs habitations, il doit désigner une seule habitation, à son choix320. 

                                                

319 Art. 257, 2° et 135, al.1, CIR 92. 

320 Art. 258, al.2 CIR 92. 
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La r®duction nôest pas accord®e pour la partie de lôhabitation qui est affect®e ¨ lôexercice dôune 
activit® professionnelle quand la quotit® du revenu qui sôy rapporte d®passe le quart du revenu 
cadastral de lôhabitation enti¯re321.  

En région wallonne, cette réduction est égale à un montant de 250 euros pour un grand invalide 
et de 125 euros pour une personne handicapée, multiplié par la fraction [100/(100 + total des 
centimes additionnels au pr®compte immobilier ®tablis par la commune, par lôagglom®ration et 
par la province o½ est situ®e lôhabitation occup®e par le grand invalide ou par la personne 
handicapée)322. 

e) Taux dôimposition 

Le taux appliqué sur la base imposable afin de déterminer le précompte immobilier varie en 
fonction de la R®gion dans laquelle est situ® lôimmeuble. 

Il est de 1.25 % en Région wallonne et à Bruxelles mais de 2.5 % en Flandre. Lorsque le 
logement est loué comme habitation sociale, le taux est ramené respectivement à 0.8 % et 1.6 
%. 

A ce taux tr¯s faible, il y a lieu dôajouter les centimes additionnels que les communes et les 
provinces peuvent instaurer. A titre dôexemple, pour 2014, le taux maximum recommand® en 
Région wallonne est de 2600 pour les communes323 et 1500 pour les provinces324. Cela signifie 
quôil est, par exemple, recommand® aux communes de percevoir maximum 26 fois 1.25 % de la 
base imposable sur laquelle est calcul®e le pr®compte r®gional, ou encore, 26 fois lô®quivalent 
du précompte régional.  

Il a été calculé que la somme du précompte immobilier, centimes additionnels compris, 
représentait approximativement 50 % de la base imposable en 2012325. 

4.2.3.4 La taxation des plus-values immobilières 

Créée par la réforme de nos impôts sur les revenus en 1962, la catégorie des revenus divers 
vient sôajouter ¨ celles d®j¨ existantes des revenus immobiliers, mobiliers et professionnels. 
Les revenus divers se distinguent dôailleurs des autres cat®gories pr®cit®es par la pr®sence en 
leur sein de mati¯res imposables qui nôont pas la nature de revenu mais bien de gain en 
capital326. Le choix op®r® ¨ lô®poque par le l®gislateur sôexplique327 par la volonté de rapatrier 
dans le champ de lôimposition le produit ï parfois non négligeable ï dôop®rations qui, ¨ d®faut 
de fr®quence suffisante pour constituer une v®ritable occupation ne pouvait jusquôalors °tre 
imposé à titre de revenus professionnels. Le législateur a toutefois jugé utile de tempérer cette 
int®gration du gain en capital dans le syst¯me dôimp¹t sur le revenu par la mise en place dôun 
r®gime de faveur consistant ¨ les retirer du bar¯me progressif au b®n®fice dôun taux distinct 
plus favorable328.  

                                                

321 Art. 258, al.3 CIR 92. 

322 Art. 257, 2°, al.2 CIR 92. 

323 Circulaire du 23 juillet 2013 relative à l'élaboration des budgets des communes et des C.P.A.S. de la Région 
wallonne à l'exception des communes et des C.P.A.S. relevant des communes de la Communauté germanophone 
pour l'année 2014. 

324 Circulaire du 23 juillet 2013 relative à l'élaboration des budgets provinciaux pour l'année 2014. 

325 M. BOURGEOIS et I. RICHELLE, « March® publicé », op. cit., 2013, p. 108 

326 Voy., J. AUTENNE, La notion de ógain en capitalô dans diff®rents pays, J.D.F., 1976, p.136. 

327 Doc. parl., Chambre, n°264, sess. 1961-1962, p.76. 

328 La taxation aux taux distincts ®tant un r®gime de faveur, sôil devait sôav®rer que lôint®gration du revenu divers 
dans le bar¯me progressif par tranche ®tait plus favorable au contribuable, côest de ce dernier bar¯me dont il 
pourrait bénéficier (article 171, al.1 initio CIR 92). 
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Trois revenus divers concernent la fiscalité immobilière :  

- la taxation des plus-values réalisées à court terme sur immeuble non-bâti sis en Bel-
gique (article 90, 8° CIR) ; 

- la taxation des plus-values réalisées à court terme sur immeuble bâti sis en Belgique 
(article 90, 10° CIR) ; 

- la taxation des plus-values immobilières à caractère spéculatif (article 90, 1° CIR). 

Une perception adéquate de la catégorie des revenus divers impose de bien distinguer trois 
domaines329 :   

¶ Le domaine de la gestion normale du patrimoine ¨ lô®gard duquel le principe est 
la franchise dôimp¹t ¨ lôexception de deux op®rations consid®r®es comme sp®cu-
latives. Il sôagit de lôimposition des plus-values réalisées sur immeubles bâtis et 
non b©tis lorsquôun bref d®lai s®pare leur acquisition de leur cession et alors 
m°me que lôop®ration aurait d¾ ï en lôabsence dôimposition sp®cifique ï relever 
de la gestion normale de patrimoine privé.  

¶ Le domaine des occupations lucratives qui deviennent professionnelles côest-à-
dire celles pour lesquelles le contribuable r®alise un ensemble dôop®rations suffi-
samment fréquentes et liées entre elles pour constituer une occupation continue 
et habituelle330. Côest ainsi que la cession dôun immeuble relevant du patrimoine 
professionnel du contribuable sera considérée comme un revenu professionnel.  

¶ Le domaine des occupations lucratives occasionnelles se situe quant à elles au-
del¨ dôune gestion normale de patrimoine priv® mais en-deçà du domaine de 
lôactivit® professionnelle. Côest ¨ ce domaine quôappartient la cat®gorie des b®né-
fices ou profits occasionnels vis®s ¨ lôarticle 90,1Á CIR 92.  

a) De la gestion normale dôun patrimoine priv® ¨ lôop®ration lucrative occasionnelle (article 
90,1° CIR 92) 

La notion de gestion normale de patrimoine privé est essentielle dès lors que les opérations 
r®alis®es par le contribuable qui peuvent °tre consid®r®es comme sôy int®grant b®n®ficient 
dôune exon®ration dôimp¹t au contraire de celles qui en sortent. Ce r¹le de d®marcation, la 
notion de gestion normale de patrimoine privé le remplissait déjà sous lôempire des anciens 
imp¹ts c®dulaires bien que la notion f¾t alors mobilis®e pour distinguer lôop®ration non 
imposable de lôactivit® professionnelle soumise ¨ la taxe professionnelle331.  

Traditionnellement, la doctrine et la jurisprudence opposent la gestion normale de patrimoine 
priv® hors champ de lôimposition et lôop®ration sp®culative dont le produit sera tax® sur pied de 
lôarticle 90,1Á CIR 92332. Récemment, il semblerait que cette dichotomie commence à être mise 
en cause par une partie de la doctrine et par certains tribunaux de première instance333.  

                                                

329 Comme le propose admirablement A. BAILLEUX et P. COPPENS, in  lôImp¹t des personnes physiques, Larcier, 
1992, p. 254. 

330 Cass. 7 décembre 1973, Pas., 1974, p.378. 

331 M. ANDRE, Les limites fiscales de la gestion normale dôun patrimoine priv®, Bull. contr., nÁ719, pp. 2286-2287. 

332 Selon, S. SEGIER, cette position prendrait appui sur lôarr°t du 18 mai 1957 de la Cour de Cassation qui d®cide 
que lôarr°t entrepris avait pu l®galement d®duire des faits constat®s ç que dans ce cas, aussi bien que dans celui 
de lôachat au moyen de fonds propres, le caractère spéculatif était suffisamment établi et existait dès le début, de 
sorte que la plus-value est imposable, conform®ment ¨ lôarticle 67,1Á {actuel article 90,1Á} du Code des imp¹ts sur 
les revenus » (S. SEGIER, Plus-values, spéculation et fisc, Act. fisc., n°14, 2008). 

333 Voy., notamment civ. Bruxelles, 31 décembre 2007. 
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Se heurtant ¨ la difficult® dô®tablir la sp®culation dans le cadre de certaines op®rations sur 
action334, lôadministration a ®galement soutenu quôil ®tait concevable quôune op®ration sorte de 
la gestion normale dôun patrimoine priv® sans quôil nôy ait de sp®culation et ¨ lôinverse, doit-on 
imm®diatement ajouter, il est tout autant concevable que lôon soit en pr®sence dôune op®ration 
sp®culative qui sôint¯gre n®anmoins dans une gestion normale de patrimoine privé335.  

Le r®gime dôimposition est donc ainsi construit quôil consiste ¨ rep®rer quand le contribuable 
quitte le domaine de la gestion normale de patrimoine privé exempté pour entrer dans le champ 
de lôop®ration sp®culative tax®e. Dans les lignes qui suivent, nous tenterons dans un premier 
temps de pr®ciser les contours de la notion de gestion normale dôun patrimoine priv® avant de 
faire un ®tat des lieux des crit¯res retenus par la jurisprudence pour d®cider de lôexistence 
dôune op®ration sp®culative. 

- La gestion normale dôun patrimoine priv® et la notion de bon p¯re de famille 

En lôabsence de d®finition l®gale de la notion de gestion normale de patrimoine priv®, il faut se 
reporter vers les travaux préparatoires de la loi du 20 novembre 1962.  

Les travaux préparatoires nous enseignent ainsi que la gestion normale de patrimoine privé se 
distingue de lôop®ration lucrative et de la sp®culation sous deux aspects :  

Dôabord par la nature des biens concern®s par lôop®ration qui consiste en immeubles, valeurs 
de portefeuilles et objets mobiliers soit, un ensemble de biens dont se compose habituellement 
un patrimoine privé. 

Ensuite, par la nature des actes accomplis ¨ lô®gard de ce patrimoine. Selon les travaux 
préparatoires, « ce sont les actes quôun bon p¯re de famille accomplit, non seulement pour la 
gestion courante, mais aussi pour la mise ¨ fruit, la r®alisation et le remploi dô®l®ments dôun 
patrimoine, côest-à-dire des biens quôil a acquis par succession, donation ou par ®pargne 
personnelle, ou encore en remploi de biens aliénés »336.  

La notion de bon père de famille, norme de comportement aux contours évanescents se 
retrouve en cette matière ï comme en dôautres dôailleurs ï au centre des discussions. Comme 
ailleurs, il sôagit toujours de rechercher qui est ce bon père de famille. Doctrine337 et jurispru-
dence338 enseignent que la notion sôappr®cie in concreto en tenant compte de lôimportance et 
de la nature du patrimoine du contribuable.  

                                                

334 Il sôagit essentiellement des cessions dôactions de soci®t®s de liquidit®s et les cessions dites ç internes » (Voy. 
M. MARLIERE, Actualités en matière de plus-values privées réalisées par des personnes physiques, in ódroit fiscal 
et pratique notariale ï ®volutions r®centes et questions dôactualit®ô, Larcier, 2009, p.157). 

335 Pour les auteurs qui d®fendent cette th¯se, le libell® de lôarticle 90,1Á CIR 92 est clair en ce sens que la situation 
imposable peut r®sulter soit dôune prestation, soit dôune op®ration, soit dôune sp®culation, soit de services rendus ¨ 
des tiers à moins que ces situations ne puissent sôint®grer dans une gestion normale de patrimoine priv®. Sur base 
de ce raisonnement, il est concevable quôune op®ration sp®culative ressortisse ¨ la gestion normale de patrimoine 
priv® de m°me que lôon con­oit quôune op®ration non sp®culative puisse exc®der la gestion normale de patrimoine 
privé (Voy. M. IGALSON, Les cessions immobilières et le régime des plus-values, in Comment optimiser le 
traitement fiscal dôun placement immobilier, S®minaire Van Ham & Van Ham du 19 mai 2009, p. 8 et s.). 

336 Doc. parl., Sénat, n°366, sess. 1961-1962, p. 147.  

337 M. MARLIERE, Actualités en matière de plus-values privées réalisées par des personnes physiques, in ódroit 
fiscal et pratique notariale ï ®volutions r®centes et questions dôactualit®ô, Larcier, 2009, p.163 ; J. KIRCKPATRICK, 
La port®e de lôarticle 90,1Á, du Code des imp¹ts sur les revenus en matière de plus-values réalisées sur 
lôali®nation dôactions, sp®cialement en cas de ócession interneô, J.D.F., 2004, pp. 195-196. 

338 Civ. Bruxelles, 23 septembre 2005 ; Civ. Bruxelles, 10 octobre 2008 ; Civ. Liège, 31 décembre 2007 (cité par M. 
MARLIERE, Actualités en matière de plus-values privées réalisées par des personnes physiques, in ódroit fiscal et 
pratique notariale ï ®volutions r®centes et questions dôactualit®ô, Larcier, 2009, pp.163-164). 
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Il nôest par ailleurs pas contest® que le bon p¯re de famille puisse °tre m¾ par une intention 
lucrative339 et quôil manquerait m°me ¨ son devoir de gestionnaire sôil ne tentait pas dôaccro´tre 
son patrimoine340. Les tenants de la nouvelle méthodologie évoquée supra assignent encore au 
bon père de famille le rôle de sage gestionnaire sachant trouver le juste équilibre entre la saine 
recherche du profit et la prise de risque inconsidérée341. 

- Les opérations spéculatives et la notion de spéculateur 

Nous le disions supra, la position traditionnelle de lôadministration et de la jurisprudence est de 
consid®rer que lôop®ration sp®culative fait sortir le b®n®fice ou profit occasionnel de la gestion 
normale de patrimoine priv® ou en dôautres termes, ne pas se comporter en bon p¯re de famille 
revient à être considéré comme un spéculateur réalisant des opérations dont le produit sera 
passible de lôimp¹t d¾ ¨ titre de revenus divers. Ceci ®tant rappel®, il nous faut d®sormais aller 
plus avant dans la définition de la notion de spéculation.  

Dans un arrêt de 1977, la Cour de cassation définit la spéculation comme étant « un achat 
intentionnel en vue de revendre, dans un délai plus ou moins long »342. La Haute juridiction 
affinera son propos en ajoutant que la spéculation peut encore se définir comme « lôachat de 
biens comportant un risque de perte, mais effectu® dans lôespoir de r®aliser, par la revente, un 
bénéfice à la faveur de la hausse du prix du marché »343.  

Quant ¨ lôadministration, elle d®finit la sp®culation, dans ses commentaires, comme ®tant ç une 
transaction comportant de nombreux risques et pour laquelle il existe une possibilité de réaliser 
un bénéfice important ou, le cas échéant, une lourde perte, en raison de hausses ou de 
baisses de prix survenues »344.  

En fin de compte, nul ne songera à imposer le contribuable qui mû par une intention lucrative 
tente de faire fructifier, en bon père de famille, son patrimoine privé tandis que cet autre 
contribuable fondant son bénéfice sur les fluctuations à la hausse et à la baisse des prix sur un 
marché ï en lôoccurrence le march® immobilier ï sera naturellement imposé au taux de 33% 
sur le résultat de ses opérations345.  

- Les critères jurisprudentiels de distinction 

Les concepts ainsi posés, il nous faut maintenant évoquer les critères dégagés progressive-
ment par la jurisprudence et sur lesquels lôadministration se base au cas par cas pour établir 
lôexistence dôune op®ration d®passant la gestion normale dôun patrimoine priv® et pr®sentant la 
nature dôune op®ration sp®culative. 

                                                

339 Voy. Liège, 15 février 1995, Cour. Fisc., 1995, p.325 qui opère une intéressante distinction entre légitime 
intention lucrative et but spéculatif. 

340 M. ANDRE, Les limites fiscales de la gestion normale dôun patrimoine priv®, Bull. contr., nÁ719, pp.2350. 

341 Ce rôle ainsi assigné au bon père de famille, il permet de devenir le critère permettant de tracer une nouvelle 
fronti¯re entre lôop®ration de gestion normale de patrimoine priv® qui serait celle qui pr®senterait un risque 
raisonnable pour le contribuable et lôop®ration de gestion anormale qui quand elle pr®senterait un risque 
d®raisonnable par rapport ¨ lôespoir de b®n®fices attendus ainsi que par rapport au patrimoine du contribuable 
(Voy. S. SEGIER, Plus-values, spéculation et Fisc, Act. Fisc., n°14, 2008) 

342 Cass., 18 mai 1977, Pas., 1977, I, p.957. 

343 Cass., 6 mai 1988, Pas., 1988, I, p. 1092. 

344 Com. I.R. 90/5.6. 

345 L. DEKLERCK et Th. BLOCKERYE, Plus-values et moins-values », Cahier de fiscalité pratique, Larcier, 2009, p. 
332.  
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Avant dôentrer dans le d®tail des crit¯res jurisprudentiels, il convient de relever que côest la 
r®union de plusieurs crit¯res concordants qui doit permettre ¨ lôadministration dôapporter la 
preuve que le contribuable est bien, compte tenu des circonstances propres à chaque espèce, 
animé par une intention spéculative. Ainsi, « lôadministration fiscale ne sera [é] pas admise ¨ 
établir que certains critères dégagés par la jurisprudence sont in abstracto présents dans 
lôaffaire litigieuse »346.  

On ajoutera quôil est g®n®ralement admis par la jurisprudence que côest au moment de 
lôacquisition de lôimmeuble que lôintention sp®culative doit °tre ®tablie et non au moment de la 
revente avec plus-value347.  

Schématiquement, on peut dresser un inventaire des critères retenus par la jurisprudence en 
distinguant les circonstances li®es ¨ lôentr®e de lôimmeuble dans le patrimoine de celles liées à 
sa sortie. 

¶ Origine du patrimoine 

De lôavis de la doctrine classique, le crit¯re de lôentr®e ç normale » dans le patrimoine est le 
plus important348. Si les biens qui font lôobjet de lôop®ration ont ®t® acquis par donation, 
succession ou épargne personnelle ou encore en remploi de bien aliéné, alors, ils seront 
présumés faire partie du patrimoine privé du contribuable349 et les op®rations sôy rapportant 
interviendront, selon toute vraisemblance, dans le cadre dôune gestion normale de celui-ci.  

Le recours ¨ lôemprunt pour faire entrer le bien dans le patrimoine est ®galement un crit¯re 
dôimportance mais qui, comme tout autre crit¯re, nôest pas ¨ lui seul d®terminant. Ainsi, si 
compte tenu du patrimoine du contribuable, la charge financi¯re assum®e pour lôacquisition de 
lôimmeuble t®moigne dôune prise de risque importante dans laquelle le bon p¯re de famille ne 
sôaventurerait pas, il sôagira alors dôun ®l®ment qui corrobor® par dôautres contribuera 
significativement à établir lôintention sp®culative350. 

Lôacquisition dôun immeuble en indivision est un autre ®l®ment retenu par la jurisprudence et qui 
contribue à révéler le but de spéculation351.  

¶ Circonstances liées à la sortie du patrimoine 

Le bref d®lai s®parant lôacquisition de lôimmeuble de sa revente est bien souvent r®v®lateur 
dôune intention sp®culative mais ¨ condition que cette intention de revendre ¨ bref d®lai f¾t d®j¨ 
pr®sente au moment de lôacquisition. Côest ainsi quôune revente rapide r®v¯le souvent, dans le 
chef du contribuable, une absence de volont® dôinvestir le bien dans son patrimoine priv®352.  

                                                

346 M. MARLIERE et Ch. SCHOTTE, Le régime fiscal des plus-values immobilières réalisées par une personne 
physique en cas de cession, C&FP, p. 320. 

347 Ibid. 

348La doctrine plus moderne que nous ®voquions (voir note 16) estime quant ¨ elle que côest le crit¯re du risque qui 
est réellement déterminant (Voy., M. IGALSON, Les cessions immobilières et le régime des plus-values, in 
Comment optimiser le traitement fiscal dôun placement immobilier, S®minaire Van Ham & Van Ham du 19 mai 
2009, p. 17). 

349 L. DEKLERCK et Th. BLOCKERYE, « Plus-values et moins-values », Cahier de fiscalité pratique, Larcier, 2009, 
p.337. 

350 L. DEKLERCK et Th. BLOCKERYE, « Plus-values et moins-values », Cahier de fiscalité pratique, Larcier, 2009, 
p.340 et s. ; M. MARLIERE et Ch. SCHOTTE, Le régime fiscal des plus-values immobilières réalisées par une 
personne physique en cas de cession, C&FP, p.323. 

351 Gand, 25 juin 1969, Bull. contr., n°471, p.261.  

352 J. AUTENNE, La notion de ógain en capitalô dans diff®rents pays, J.D.F., 1976, p.136. 
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Comme tout autre critère, la présence de celui-ci ne permet pas plus dô®tablir en soi la 
pr®sence dôune intention sp®culative, laquelle doit ressortir tr¯s concr¯tement de lôensemble 
des circonstances de lôesp¯ce. Côest ainsi quôa notamment ®t® consid®r®e comme ®lusive 
dôintention sp®culative la revente ¨ bref d®lai pour des raisons dôordre administratif ou 
personnel. Il en est de même lorsque la revente rapide se justifie par des circonstances 
exceptionnelles impr®visibles au moment de lôacquisition353. 

Lôutilisation par le contribuable de m®thodes particuli¯res dans le cadre de la r®alisation de 
lôop®ration peut encore °tre de nature ¨ corroborer lôexistence dôune intention spéculative. Ainsi 
le fait que le contribuable sôentoure de professionnels de lôimmobilier tels des architectes, 
entrepreneurs et autres intermédiaires pourrait, compte tenu des circonstances de chaque 
esp¯ce, r®v®ler lôexistence dôune structure concourant ¨ la r®alisation dôop®rations complexes 
sortant de la gestion normale dôun patrimoine priv®354. La jurisprudence a m°me ®t® jusquô¨ 
estimer que lôutilisation de connaissances personnelles par le contribuable peut indiquer que 
lôop®ration sort de la gestion normale dôun patrimoine priv® mais sans pour autant dispenser 
lôadministration de d®montrer que les connaissances en question ont ®t® utilis®es ¨ des fins 
spéculatives355, de sorte quô¨ notre avis, ce crit¯re ne doit °tre appr®ci® quô¨ titre subsidiaire 
lorsquôun faisceau dôindices suffisant ®tablit d®j¨ lôintention sp®culative.  

Bien quôune seule op®ration puisse suffire pour °tre qualifi®e de sp®culative, la succession 
dôop®rations (non constitutives dôune activit® professionnelle) est encore de nature ¨ corroborer 
lôexistence dôune intention sp®culative356. 

- Moment de lôimposition 

Dans ses commentaires, lôadministration estime que les revenus divers imposables sont ceux 
qui résultent de la période imposable au cours de laquelle le bien est aliéné357, ce qui revient à 
considérer que le revenu est imposable dès le moment où il revêt le caractère de créance 
certaine et liquide358.  

Lôoption retenue par la Cour de cassation dans son arr°t du 1er f®vrier 1999 est tout autre d¯s 
lors quôelle consid¯re que seuls les revenus divers vis®s ¨ lôarticle 90,1Á CIR 92 qui ont ®t® 
effectivement perçus pendant la période imposable peuvent être pris en considération au titre 
de revenus divers dôune p®riode imposable consid®r®e. 

                                                

353 Voy., la jurisprudence cité in L. DEKLERCK et Th. BLOCKERYE, Plus-values et moins-values », Cahier de 
fiscalité pratique, Larcier, 2009, p.343 et 344. 

354 L. DEKLERCK et Th. BLOCKERYE, « Plus-values et moins-values », Cahier de fiscalité pratique, Larcier, 2009, 
p.347 et s. ; M. MARLIERE et Ch. SCHOTTE, Le régime fiscal des plus-values immobilières réalisées par une 
personne physique en cas de cession, C&FP, p.323. 

355 M. MARLIERE et Ch. SCHOTTE, Le régime fiscal des plus-values immobilières réalisées par une personne 
physique en cas de cession, C&FP, p.324. 

356 M. MARLIERE et Ch. SCHOTTE, Le régime fiscal des plus-values immobilières réalisées par une personne 
physique en cas de cession, C&FP, p.324. 

357 Com. I.R., 97/5. 

358 M. MARLIERE et Ch. SCHOTTE, Le régime fiscal des plus-values immobilières réalisées par une personne 
physique en cas de cession, C&FP, pp.326-327. 
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Côest donc le crit¯re de lôencaissement effectif du revenu par le contribuable qui est retenu par 
la Cour de cassation qui pr®cise quôil ne r®sulte dôaucune disposition de la loi359 quôun b®n®fice 
ou profit occasionnel serait imposable dès le moment où la créance qui en constitue la source 
devient certaine et liquide360. Actuellement, cet enseignement est assez bien suivi par la 
jurisprudence361. 

- Détermination de la base imposable 

Les b®n®fices ou profits occasionnels vis®s par lôarticle 90,1Á sont tax®s sur base de leur 
montant net. Pr®cisant la port®e de lôarticle 97, § 1 CIR 92, fondement du principe précité, la 
Cour dôappel de Bruxelles, par arr°t du 29 juin 2001, estime que cette disposition implique 
« que lôon tienne n®cessairement compte de lôensemble des frais qui ont ®t® expos®s tout au 
long de lôop®ration [é] ¨ d®faut de [quoi] ce nôest pas le profit que lôon taxe, mais le produit de 
lôop®ration »362. Lôadministration adopte la m°me position dans ses commentaires ¨ lô®gard des 
opérations immobilières363.  

Par un retentissant arrêt du 30 novembre 2006 la Cour de cassation364 a considéré que 
« lôarticle 90,1Á du Code des imp¹ts sur les revenus 1992 ne soumet pas ¨ lôimp¹t la plus-value 
r®alis®e ¨ lôoccasion dôune vente exc®dant les limites de la gestion du patrimoine priv®, mais 
uniquement le bénéfice ou profit qui résulte dôune telle op®ration è. Partant dôun raisonnement 
similaire ¨ celui de la Cour dôappel de Bruxelles pr®cit®, la Cour de Cassation parvient ici ¨ la 
conclusion que seule la partie anormale de la plus-value est imposable365  ou en dôautres 
termes, seul le profit qui r®sulte de lôop®ration anormale est imposable366  et non pas tout le 
montant ï même net ï obtenu suite ¨ la r®alisation de lôop®ration. Les conséquences de lôarr°t 
sont spectaculaires puisquôen cas dôop®ration r®alis®e au prix du march®, la base imposable 
devra être considérée comme inexistante dans la mesure où le produit de la transaction ne 
présente aucune composante anormale367. 

En réaction a cette jurisprudence (trop) favorable au contribuable, le législateur par la loi du 11 
décembre 2008 supprime de lôarticle 90,1Á CIR 92 lôimposition des b®n®fices occasionnels sur 
actions ou parts pour consacrer ¨ lôarticle 90,9Á CIR 92 lôimposition des plus-values sur actions 
et parts. Ce nôest donc plus uniquement la partie anormale de lôop®ration qui est taxée mais 
lôensemble de la plus-value de sorte quô¨ lô®gard des op®rations sur actions, lôenseignement de 
la Cour de Cassation est désormais inopérant.    

                                                

359 La Cour de cassation fonde son raisonnement sur une lecture combin®e de lôarticle 360 CIR 92 et de lôarticle 
204, 4°, a A.R./C.I.R. La référence à cette dernière disposition est un peu surprenante dans la mesure où elle 
prévoit que les revenus divers vis®s ¨ lôarticle 90,1Á CIR 92 sont les b®n®fices ou profits constatés ou présumés de 
cette période or en principe, lorsque la loi fiscale utilise le terme constaté, côest ¨ une cr®ance certaine et liquide 
quôelle se r®f¯re et non au crit¯re ï en lôesp¯ce consacr® par la Cour ï de lôencaissement effectif du revenu par le 
contribuable. 

360 Cass., 1er février 1999 ; Fiscologue, 1999, n°698, 8. Pour une confirmation de cette jurisprudence, voy. Cass., 19 
avril 1999 ; TIBERGHIEN, Manuel de droit fiscal, 2011-2012, P.297-298. 

361 Voyez lôabondante jurisprudence cit®e dans TIBERGHIEN, Manuel de droit fiscal, 2011-2012, p.298. 

362 Bruxelles, 29 juin 2001, F.J.F., 2002/127, p.386 et s. 

363 Com.I.R. 97/6. 

364 Confirmé par arrêt du 30 avril 2009. 

365 TIBERGHIEN, Manuel de droit fiscal, 2011-2012, p. 296. 

366 M. IGALSON, Les cessions immobilières et le régime des plus-values, in Comment optimiser le traitement fiscal 
dôun placement immobilier, S®minaire Van Ham & Van Ham du 19 mai 2009, p. 29. 

367 TIBERGHIEN, Manuel de droit fiscal, 2011-2012, p.296 ; IGALSON, M., Les cessions immobilières et le régime 
des plus-values, in Comment optimiser le traitement fiscal dôun placement immobilier, S®minaire Van Ham & Van 
Ham du 19 mai 2009, p. 31. 
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Si en faisant migrer les op®rations sur actions de lôarticle 90,1Á ¨ lôarticle 90,9Á, 1er tiret, le 
législateur a entendu mettre un terme à la jurisprudence favorable précitée, il semblerait que 
cette derni¯re, ¨ d®faut de r®action l®gislative similaire, puisse continuer ¨ sôappliquer ¨ lô®gard 
des transactions immobili¯res. Lôarr°t de 2006 de la Cour de Cassation détermine la base 
imposable dans le cadre de lôarticle 90,1Á de sorte quôen d®pla­ant les op®rations sur actions 
de lôarticle 90,1Á vers lôarticle 90,9Á, le l®gislateur nôa fait que rendre cet arr°t inop®rant dans le 
cadre des opérations sur actions mais pas dans le cadre des opérations qui entrent toujours 
dans le champ dôapplication de lôarticle 90,1Á (dont les transactions immobili¯res)368.  

De ce qui précède, on peut, en outre, légitimement se demander si la différence de traitement 
ainsi révélée entre dôune part, le contribuable qui r®alise une plus-value sur action et qui sera 
tax® sur lôensemble de la plus-value et dôautre part, celui qui r®alise une plus-value ¨ lôoccasion 
dôune transaction portant sur un bien immobilier qui ne sera tax® que sur la partie anormale de 
la plus-value369 ne constitue pas une discrimination prohibée dès lors que le législateur ne 
sôexplique pas sur les raisons dôune telle diff®rence de traitement370. 

b) Imposition des plus-values sur immeuble non bâti réalisées à bref délai 

Lorsque le bénéfice ou profit occasionnel est constitué par une plus-value sur immeuble non-
b©ti r®alis®e dans les conditions de lôarticle 90,8Á CIR 92, le l®gislateur a pr®vu l¨ une des trois 
d®rogations au principe de la franchise dôimp¹t pour les op®rations se déroulant dans le cadre 
de la gestion normale dôun patrimoine priv®. 

Pour lôimposition de la plus-value vis®e par lôarticle 90,8Á, il doit °tre tenu compte tant de la 

manière dont le bien quitte le patrimoine que de la façon dont il y est entré (1). Il nous faudra 

ensuite expliciter la notion dôimmeuble non b©ti dans le cadre de la pr®sente imposition (2) 

avant dôenvisager le d®lai dans lequel doit intervenir la cession (3). Nous détaillerons enfin le 

r®gime dôimposition r®serv® ¨ ce revenu divers (4).  

- Acquisition et aliénation 

Le bien doit être entré dans le patrimoine suite à une acquisition à titre onéreux371 ou par lôeffet 
dôune donation entre vifs. La plus-value réalisée sur un immeuble non bâti acquis par héritage 
nôest donc pas imposable372.  

La sortie de lôimmeuble du patrimoine du contribuable doit se mat®rialiser par une cession ¨ 
titre on®reux, ¨ lôexclusion, donc, dôune donation ou dôun h®ritage373. Par dérogation, certaines 
hypoth¯ses de cessions ¨ titre on®reux sp®cifiques dôimmeubles non bâtis sont exclues de 
lôimposition (article 93 CIR 92)374. 

                                                

368 M. MARLIERE, Actualités en matière de plus-values privées réalisées par des personnes physiques, in ódroit 
fiscal et pratique notariale ï ®volutions r®centes et questions dôactualit®ô, Larcier, 2009, p. 195. 

369 Partie anormale hypoth®tique dans le cas dôune vente ¨ prix de march®.  

370 M. BENTLEY, Nouveau régime des plus-values internes : comment justifier une différence de traitement de 
manière objective et raisonnable sur base de travaux préparatoires inexacts ?, Act.fisc., 2009, n°7, p.10 et s. 

371 Sont donc vis®s, les actes de vente, dô®change, dôapport en soci®t® de m°me que toute autre convention 
translative à titre onéreux ; voy. L. DEKLERCK et Th. BLOCKERYE, « Plus-values et moins-values », Cahier de 
fiscalité pratique, Larcier, 2009, p.398 et s. 

372 M. MARLIERE et Ch. SCHOTTE, Le régime fiscal des plus-values immobilières réalisées par une personne 
physique en cas de cession, C&FP, p.327. 

373 M. MARLIERE et Ch. SCHOTTE, Le régime fiscal des plus-values immobilières réalisées par une personne 
physique en cas de cession, C&FP, p.328. 

374 Ces dérogations concernent notamment certains ®changes dôimmeubles ruraux non b©tis ainsi que les cessions 
¨ titre on®reux pour le compte de certaines personnes en ®tat dôincapacit® juridique (mineurs, administr®s 
provisoires). 
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- Bien immeuble visé 

La plus-value vis®e par lôarticle 90,8Á est celle qui est r®alis®e sur un immeuble non-bâti situé 
en Belgique. Par immeuble non-b©ti, la doctrine enseigne quôil faut entendre par là tous les 
terrains sans construction à savoir les terrains à bâtir, terrains à usage agricole ou horticole, 
prés, pâtures, pépinières, bois, forêts, etc.375. Toutefois, lôarticle 91 CIR 92 fait entrer dans le 
champ de lôarticle 90,8Á CIR 92 les plus-values réalisées sur des terrains sur lesquels sont 
érigés des bâtiments dont la valeur vénale est inférieure à 30% du prix de réalisation de 
lôensemble.  

Tombe encore dans le champ dôapplication de lôarticle 90,8Á, la plus-value r®alis®e ¨ lôoccasion 
de la cession, voire ï selon le ministre des Finances376 ï de la constitution dôun droit r®el autre 
quôun droit dôemphyt®ose, de superficie ou dôun droit immobilier similaire portant sur un 
immeuble non bâti. 

Les droits réels visés sont la nue-propri®t®, lôusufruit, le droit dôusage et la servitude377. 
Lôexclusion des plus-values r®alis®es sur les droits r®els dôemphyt®ose et de superficie ainsi 
que des droits immobiliers similaires sôexplique par le r®gime sp®cifique qui leur est consacr® 
par lôarticle 10 du CIR 92378. 

- Aliénation à bref délai 

En cas dôali®nation ¨ titre on®reux en suite dôune acquisition ¨ titre on®reux dans les huit ans 
de lôacquisition, la plus-value sera imposée à 16,5% tandis que si elle intervient dans les cinq 
ans de lôacquisition, elle sera imposable à 33% (article 171, 1°, b et 171, 4°, d CIR 92).  

En cas dôali®nation ¨ titre on®reux par le donataire en suite dôune acquisition par donation dans 
les trois ans suivant la donation dôun immeuble acquis par le donateur depuis moins de huit 
ans, la plus-value sera impos®e ¨ 33% si le donateur avait acquis lôimmeuble dans les 5 ans ou 
¨ 16,5% si le donateur avait acquis lôimmeuble dans les 8 ans (article 171, 1Á, b et 171, 4Á, d 
CIR 92). 

- R®gime dôimposition 

La plus-value vis®e ¨ lôarticle 90,8Á CIR 92 est ®gale à la différence entre deux termes (article 
101, § 1 CIR 92)379.  

Premier terme : le prix de cession ou, si elle est supérieure, la valeur vénale qui a servi de base 
¨ la perception du droit dôenregistrement moins les frais que le contribuable justifie avoir faits 
ou support®s en raison de lôali®nation du bien380.  

                                                

375 M. MARLIERE et Ch. SCHOTTE, Le régime fiscal des plus-values immobilières réalisées par une personne 
physique en cas de cession, C&FP, p.328 ; DEKLERCK, L. et BLOCKERYE, TH., « Plus-values et moins-values », 
Cahier de fiscalité pratique, Larcier, 2009, p.399. ; WILMART, J., La nouvelle taxation des plus-values réalisées 
sur les immeubles non bâtis situés en Belgique et sur les droits réels portant sur ces immeubles, J.P.D.F., 1966, 
p.325.  

376 Q.P., n°854, M. VISEUR, 21 décembre 2001. 

377 M. MARLIERE et Ch. SCHOTTE, Le régime fiscal des plus-values immobilières réalisées par une personne 
physique en cas de cession, C&FP, p.328 

378 L. DEKLERCK et Th. BLOCKERYE, « Plus-values et moins-values », Cahier de fiscalité pratique, Larcier, 2009, 
p.401. 

379 La pr®sentation de lô®quation est emprunt®e ¨ MARLIERE, M. et SCHOTTE, Ch., Le régime fiscal des plus-
values immobilières réalisées par une personne physique en cas de cession, C&FP, p.328. 

380 Il sôagit notamment des commissions pay®es ¨ des interm®diaires, les frais de publicit®, etc. (Com.I.R., 97/25). 
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Second terme : le prix dôacquisition dans le chef du contribuable (acquisition ¨ titre on®reux) ou 
du donateur (acquisition par voie de donation) ou, si elle est supérieure, la valeur vénale qui a 
servi de base ¨ la perception du droit dôenregistrement plus les frais dôacquisition ou de 
mutation et les impenses381 fix®s, ¨ d®faut dô®l®ments probants, ¨ 25% du prix dôacquisition ou 
de la valeur v®nale plus une majoration (sur le prix dôacquisition majoré) de 5% pour chaque 
ann®e compl¯te ®coul®e entre la date dôacquisition et la date dôali®nation moins lôindemnit® 
®ventuellement per­ue en ex®cution de la l®gislation organique de lôam®nagement du territoire 
et de lôurbanisme. 

Le législateur a encore prévu un système de récupération des pertes éprouvées mais qui est 
doublement limit®. Le syst¯me est dôabord limit® dans le temps puisque la r®cup®ration ne peut 
avoir dôeffet que pour les cinq p®riodes imposables suivant la r®alisation de la perte dans 
lôhypothèse où il subsisterait un excédent de perte après déduction de la base imposable. Le 
système est encore limité quant à la base de déduction puisque la perte réalisée sur une 
opération relative à un immeuble non bâti ne peut être déduite que des bénéfices réalisées à 
lôoccasion dôop®ration de m°me nature (et donc pas sur un b®n®fice occasionnel vis® ¨ lôarticle 
90,1° CIR 92)382. A la plus-value ainsi dégagée, on applique les taux rappelés supra. 

c) Imposition des plus-values sur immeuble bâti réalisées à bref délai 

Pour lôimposition de la plus-value vis®e par lôarticle 90,10Á, il doit °tre tenu compte tant de la 
manière dont le bien quitte le patrimoine que de la façon dont il y est entré. Il nous faudra 
ensuite expliciter la notion dôimmeuble b©ti dans le cadre de la présente imposition avant 
dôenvisager le d®lai dans lequel doit intervenir la cession. Nous d®taillerons enfin le r®gime 
dôimposition r®serv® ¨ ce revenu divers.  

- Acquisition et aliénation 

Lôimmeuble b©ti doit °tre entr® dans le patrimoine ¨ la suite dôune acquisition ¨ titre on®reux ou 
par lôeffet dôune donation entre vifs. Lôarticle 90,10Á vise ®galement le cas de lôimmeuble qui 
ayant été acquis non bâti à titre onéreux ou par voie de donation est cédé383, par suite de 
constructions postérieures à lôacquisition384 en tant quôimmeuble b©ti.  

La sortie de lôimmeuble du patrimoine du contribuable doit se mat®rialiser par une cession ¨ 
titre onéreux (vente, échange, apport en société, etc.). Comme pour les immeubles non-bâtis, 
le législateur a prévu des exonérations de la plus-value dont la plus significative dôentre elles 
concerne celle r®alis®e sur lôhabitation vis®e ¨ lôarticle 12, Ä 3 CIR 92 d¯s lors quôelle a ®t® 
lôhabitation propre et unique du contribuable pendant une p®riode ininterrompue de 12 mois 
pr®c®dant le mois au cours duquel lôali®nation a eu lieu (article 93bis CIR 92).  

                                                

381 Il sôagit dôapr¯s le commentaire administratif des frais inh®rents ¨ lôacquisition du bien ali®n® et qui concourent 
normalement ¨ la d®termination de sa valeur dôinvestissement, ainsi que les d®penses faites pour ce bien entre 
lôacquisition et lôali®nation, dans le mesure o½ ces frais et d®penses nô®taient pas susceptibles dô°tre d®duits ¨ un 
titre quelconque, pour la détermination du revenu global imposable du cédant (et de son auteur, en cas de 
donation avec taxation dans le chef du donataire) (Com.IR. 97/27). Sont donc notamment déductibles : les droits 
dôenregistrement, les frais de notaire, les frais expos®s pour rendre le terrain b©tissable, etc. 

382 L. DEKLERCK et Th. BLOCKERYE, « Plus-values et moins-values », Cahier de fiscalité pratique, Larcier, 2009, 
p.406. 

383 Dans les cinq ans de la date de la premi¯re occupation ou de la location de lôimmeuble. 

384 La construction doit avoir d®but® dans les cinq ans de lôacquisition ¨ titre on®reux du terrain non b©ti. 
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- Notion dôimmeuble b©ti 

La plus-value vis®e ¨ lôarticle 90,10Á nôest imposable que si elle porte sur un immeuble b©ti 
situé en Belgique ou sur la cession ï voir la constitution selon le ministre des Finances385 ï dôun 
droit r®el autre quôun droit dôemphyt®ose, de superficie ou un droit immobilier similaire.  

- Aliénation à bref délai 

En cas dôali®nation ¨ titre on®reux ensuite dôune acquisition ¨ titre on®reux dans les cinq ans de 
lôacquisition, la plus-value réalisée est imposable.  

Lorsque lôimmeuble a ®t® acquis par donation, la plus-value nôest impos®e que pour autant que 
la cession ¨ titre on®reux intervienne dans les trois ans de lôacte de donation et dans les cinq 
ans de la date de lôacquisition ¨ titre on®reux par le donateur.  

Lorsquôenfin il sôagit de lôali®nation dôun immeuble non b©ti386 (acquis à titre onéreux ou par voie 
de donation) sur lequel un bâtiment a été érigé par le contribuable, la plus-value réalisée sur 
lôensemble immobilier est imposable, pour autant que :  

Ĕ le terrain ait été acquis à titre onéreux par le contribuable ou par le donateur ; 

Ĕ la construction sur ce terrain ait débuté dans les cinq ans de son acquisition à titre 
onéreux par le contribuable ou le donateur ; 

Ĕ lôali®nation de lôensemble (le terrain et la construction) intervienne dans les cinq ans de 
la date de la premi¯re occupation ou de la location de lôimmeuble. 

- R®gime dôimposition 

La plus-value vis®e ¨ lôarticle 90,10Á est ®gale ¨ la diff®rence entre deux termes (article 101, § 
2 CIR 92)387.  

Premier terme : le prix de cession ou, si elle est supérieure, la valeur qui a servi de base à la 
perception du droit dôenregistrement ou de la TVA moins les frais que le contribuable justifie 
avoir faits ou support®s en raison de lôali®nation du bien.  

Second terme : le prix dôacquisition du bien major® soit de 25 %, soit des frais dôacquisition ou 
de mutation réellement exposés lorsque ceux-ci sont supérieurs à 25 % plus sur le prix ainsi 
majoré, une majoration de 5% pour chaque ann®e ®coul®e entre la date dôacquisition et la date 
de constatation de lôali®nation plus les frais de travaux support®s par le propri®taire et qui sont 
fournis et facturés à celui-ci entre la date dôacquisition, de premi¯re occupation ou location et la 
date dôali®nation moins les indemnit®s per­ues du chef de sinistre ayant frapp® lôensemble 
aliéné.  

Un syst¯me de r®cup®ration des pertes identique ¨ celui pr®vu dans le cadre de lôarticle 90, 8Á 
est pr®vu pour lôapplication de lôarticle 90,10° (article 103, § 3 CIR 92). 

Les plus-values ainsi calculées seront soumises à une imposition au taux de 16,5% (article 
171, 4°, e CIR 92). 

                                                

385 Cf. supra. 

386 L. DEKLERCK, et Th. BLOCKERYE, « Plus-values et moins-values », Cahier de fiscalité pratique, Larcier, 2009, 
p.411. 

387 La pr®sentation de lô®quation est emprunt®e ¨ M. MARLIERE, et Ch. SCHOTTE, Le r®gime fiscal des plus-values 
immobilières réalisées par une personne physique en cas de cession, C&FP, p. 330 et s. 
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4.2.3.5 Taxes locales directes 

Les taxes locales directes r®pondent ¨ la d®finition de lôimp¹t direct. De plus, comme impôts 
locaux, ils sont établis en toute autonomie par les communes en vertu des principes reconnus 
par la Constitution.  

Lôautonomie communale a pour effet quôune taxe nôest pas identique ¨ une autre, m°me si les 
intitulés sont identiques. Le contribuable peut donc être taxé différemment en fonction de sa 
localisation géographique. 

Il importe que la commune qui souhaite taxer d®finisse correctement lôobjet quôelle souhaite 
taxer. 

a) La taxe dôurbanisation 

Le but de cette taxe est de « procurer une rentrée financière pour une commune qui a équipé 
une rue sans réclamer de taxe de remboursement au moment de la construction. La taxe 
d'urbanisation ne peut donc viser des propriétés riveraines de rues non équipées ni des 
propriétés riveraines qui, au moment de l'équipement de la rue, ont été soumises à une taxe de 
remboursement »388. 

b) La taxe sur les parcelles non-bâties comprises dans un lotissement non-périmé 

Cette taxe renvoie ¨ la l®gislation sur lôam®nagement du territoire. Lôid®e est que lorsquôil est 
délivré un permis dôurbanisation, le titulaire doit mettre en îuvre des travaux de construction. 
Si ce nôest pas le cas, des sanctions peuvent °tre prises dans la mati¯re du droit de 
lôurbanisme, comme la p®remption du permis, mais la commune peut ®galement arr°ter une 
taxe ayant pour objectif de dissuader ce comportement. 

c) La taxe sur les terrains non b©tis situ®s en zone dôhabitat 

Cette taxe est tr¯s proche de la pr®c®dente mais il est conseill® par le ministre de lôinscrire 
dans un règlement-taxe spécifique389. 

Elle vise ¨ contraindre par une charge financi¯re le propri®taire disposant dôune parcelle 
b©tissable alors quôelle pourrait °tre b©tie en vertu de a l®gislation urbanistique. 

d) La taxe sur les immeubles inoccupés 

« Depuis la circulaire relative à l'élaboration des budgets pour l'exercice 2005, cette taxe a été 
réintroduite dans la nomenclature des taxes communales. On se souviendra qu'entre 1998 et 
2005 cette matière avait été reprise par la Région wallonne, laquelle avait demandé aux 
communes de ne plus l'instaurer. La Région wallonne, via le décret du 19 novembre 1998, 
avait, en effet, décidé de prélever pour son propre compte une taxe sur les logements 
abandonnés en Région wallonne. » 

                                                

388 Circulaire du 23 juillet 2013 relative à l'élaboration des budgets des communes et des C.P.A.S. de la Région 
wallonne à l'exception des communes et des C.P.A.S. relevant des communes de la Communauté germanophone 
pour l'année 2014. 

389 Ibid. 
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« Le décret susvisé du 19 novembre 1998 ayant été abrogé, cette matière a été rendue aux 
communes. Il y avait toutefois lieu de rappeler que le décret du 27 mai 2004 instituant une taxe 
régionale sur les sites d'activité économique désaffectés de plus de 5 000 m2 avait un impact 
sur le champ d'application de la taxe communale. C'est ainsi que les règlements-taxes 
communaux se limitaient à taxer ce qui n'étaient pas visés par ce décret (c.-à-d. les sites de 
moins de 5 000 m2). Aujourd'hui ce décret a été modifié et ce, notamment par un élargissement 
de l'assiette de l'impôt. Désormais, sont visés les sites de plus de 1 000 m2. Partant, il 
appartient aux conseils communaux de veiller à ce que leurs règlements-taxes sur les 
immeubles inoccupés soient adaptés en conséquence et ce, d'autant plus que la modification 
du décret prévoit la possibilité pour les communes qui participent annuellement au recense-
ment et à la mise à jour de la liste susceptible d'être concernés par la présente taxe, de lever 
des centimes additionnels à la taxe régionale. Le taux maximum est de 150 centimes 
additionnels. » 

L' « objectif de cette taxe est aussi la réhabilitation et la réintroduction sur le marché locatif des 
étages se situant au-dessus des immeubles commerciaux. Lors de l'évaluation de cette taxe, il 
est apparu opportun de donner la possibilité aux communes d'insérer dans le règlement-taxe 
un aspect lié au caractère délabré des étages concernés. Afin de faciliter le travail de rédaction 
d'un tel règlement-taxe, un second modèle de règlement-taxe se trouve sur le site des pouvoirs 
locaux. »390 

                                                

390 Ibid. 
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4.3 ENJEUX ECONOMIQUES ET TERRITORIAUX DE LA FISCALITE DU LOGEMENT : 

CADRE GENERAL 

Dans cette partie, nous abordons différents enjeux économiques et territoriaux de la fiscalité du 
logement, sur la base des développements des parties précédentes. Nous accordons une 
attention particulière aux leviers à disposition des Régions.  

4.3.1 Impôts et dépenses fiscales régionalisées relatives au logement 

Comme nous l'avons évoqué ci-avant, les Régions sont maintenant exclusivement compé-
tentes quant à un certain nombre d'impôts relatifs à l'immobilier en général et au logement en 
particulier, ainsi que relativement à certaines déductions ou réductions d'impôt liées à des 
objectifs en matière de logement. Dans le tableau 12, nous mentionnons les montants perçus 
au titre de ces impôts en 2013. Au tableau 13, nous fournissons un aperçu du montant des 
dépenses fiscales relatives au logement, en 2012.  

Tableau 13. Impôts régionaux relatifs au logement, 2013 (en millions d'euros) 

 Wallonie Flandre 
Bruxelles-

Capitale 
Total 

Précompte immobilier391,392 32,68 n.d. 20,91 n.d. 

Droits d'enregistrement 
(total) 

1.003,90 2.305,22 591,85 3.900,97 

Dont D.E. sur les ventes 801,96 1.805,46 492,25 3.099,67 

Dont D.E. sur la 
constitution d'hypothèque 

73,03 143,95 26,74 243,72 

Dont D.E. sur les partages 17,80 71,86 5,33 94,99 

Dont D.E. sur les donations 111,11 283,96 67,53 462,6 

Droit de succession393 709,81 1.456,35 486,44 2.652,6 

Total 1.746,39 n.d. 1.099,20 n.d. 

Source (données) : SPF Finances 

Tableau 14. Dépenses fiscales relatives au logement, exercice 2012 (en millions 

d'euros) 

 Wallonie Flandre 
Bruxelles-

Capitale 
Total 

Acquisition ou conservation 
de l'habitation propre 

542,47 1.295,05 104,30 1.941,83 

Rénovations dans les zones 
d'action positive des grandes 
villes 

0,06 0,10 0,06 0,22 

                                                

391 Nous ne faisons mention dans le tableau 1 que de la part régionale des recettes au Précompte immobilier. Les 
recettes des additionnels communaux et provinciaux sont toutefois bien supérieures, ce qui conduit beaucoup 
d'auteurs à considérer le Précompte immobilier comme un impôt principalement local. En 2011, celles-ci 
s'élevaient respectivement à 2.901 et 984 millions d'euros pour la Belgique.    

392 Il ne nous est pas possible de distinguer les recettes provenant de biens immobiliers affectés au logement de 
celles provenant de biens immobiliers affectés à d'autres usages. 

393 Dans le cas des droits de succession, il nous est impossible de distinguer la part relative à l'immobilier de celle 
relative aux actifs mobiliers. 
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Rénovations des habitations 
louées à loyer modéré 

0,03 0,12 0,06 0,21 

Sécurisation 14,41 25,88 2,50 42,79 

Dépenses en investisse-
ments économiseurs 
d'énergie394 

317,88 795,68 36,62 1.150,18 

Total 874,85 2.116,83 143,54 3.135,23 

Source (données) : SPF Finances 

Au vu de ces éléments, on peut penser que la Région wallonne est en mesure de mettre en 
place une politique fiscale en cohérence avec ses politiques territoriale et du logement. 
Néanmoins, nous signalons à nouveaux deux obstacles, déjà mentionnés dans la partie 3 
"Approche comparée" : 

¶ Le pouvoir fédéral conserve la compétence exclusive en ce qui concerne la taxation sur 
le revenu de l'immobilier à l'impôt des personnes physiques, ainsi qu'en matière de 
TVA. 

¶ Les pouvoirs locaux disposent d'une grande autonomie quant à la mise en place de 
taxes qui touchent le logement.  

4.3.2 Répartition des compétences entre les niveaux de pouvoir et utilisation des 

rôles économiques de l'impôt 

Le premier enjeu que nous identifions est dès lors relatif à la répartition des compétences entre 
les niveaux de pouvoirs, et l'utilisation des différents rôles économiques de l'impôt par les 
différents niveaux de pouvoir.  

A ce sujet, nous évoquerons d'abord l'avis de Valenduc (2004), qui considère que les aspects 
redistributifs de l'impôt devraient être dans les mains du pouvoir fédéral, alors que les aspects 
relatifs à l'incitation ou à la dissuasion de certains comportements des ménages devraient être 
exclusivement du ressort des entités fédérées et des pouvoirs locaux. Si nous reconnaissons la 
cohérence du propos, nous nous joignons néanmoins à Bourgeois & Traversa (2013) qui jugent 
que "ces propositions ne sont plus en phase avec les nouvelles compétences fiscales 
découlant de la sixième réforme de l'Etat.  Les Régions doivent réformer les instruments de 
fiscalisation de l'immobilier, non seulement dans le souci de soutenir leurs politiques 
matérielles, mais aussi dans une perspective de financement et de redistribution". Il semble 
bien, en effet, que l'intégration des trois rôles au sein d'un seul pouvoir constitue la condition 
nécessaire pour éviter une taxation multiple de la même base. 

Par ailleurs, nous faisons remarquer que la combinaison des trois rôles dans un seul secteur 
de la fiscalité (dans le cas présent, la fiscalité du logement), telle que le proposent Bourgeois & 
Traversa (2013), est a priori difficile et doit faire l'objet d'une réflexion approfondie. Par 
exemple, comment faire pour dissuader efficacement certains comportements à l'aide d'un 
impôt, tout en évitant que les recettes fiscales ne diminuent trop drastiquement avec la 
disparition de ces comportements ? Comment assurer la redistributivité de l'impôt si on choisit 
de taxer davantage les habitations peu efficaces du point de vue énergétique, alors que ces 
habitations sont souvent la propriété de ménages socio-économiquement peu favorisés ? 

                                                

394 Supprimés depuis l'exercice d'imposition 2013, à l'exception de l'avantage fiscal pour travaux d'isolation du toit.  
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4.3.3 Utilisation des outils fiscaux face aux enjeux territoriaux spécifiques 

4.3.3.1 Accessibilité du logement et incitants fiscaux à l'acquisition 

Les incitants fiscaux à l'acquisition de son logement sont régulièrement critiqués, tant à 
l'échelon international qu'au niveau national. A ce dernier niveau, nous mentionnerons tout 
d'abord que le dispositif principal actuel, i.e. la déduction pour habitation propre et unique, est 
considéré par certains experts comme anti-redistributif (Valenduc, 2008). Il est en effet aisé de 
montrer qu'une déduction, par définition calculée au taux marginal d'imposition, est davantage 
profitable au contribuable - dans notre système d'impôt progressif - au fur et à mesure que ses 
revenus s'accroissent. Néanmoins, comme l'explique Bourgeois (2014), les avantages fiscaux 
qui seront du ressort des Régions après la sixième réforme de l'Etat ne pourront plus prendre 
la forme que de réductions ou de crédits d'impôt, aucune Région ne pouvant modifier la base 
imposable de l'IPP. Cette transformation résout en partie ce problème en corrigeant l'aspect 
"régressif" du mécanisme initial. Néanmoins, nous notons déjà que le législateur spécial a 
permis le maintien d'une réduction "au taux marginal" pour les contrats conclus avant le 31 
décembre 2014. De plus, le caractère non-sélectif d'une telle aide subsiste.  

Nous notons ensuite que le mécanisme, tel qu'il est conçu aujourd'hui, est lié à la souscription 
d'un crédit hypothécaire pour l'acquisition de l'habitation concernée. Cette situation contribue à 
exclure de l'aide les ménages aux profils socio-économiques défavorables - ils n'ont pas accès 
au crédit - et à concentrer ceux-ci sur le marché locatif, dont l'offre souffre également du 
soutien accordé au marché acquisitif.  

Face aux enjeux évoqués ci-avant en matière de logement, plusieurs pistes de réflexion 
peuvent être exploitées afin de tendre vers une meilleure efficacité. 

Tout d'abord, il semble pertinent de procéder à un ciblage plus précis des individus bénéfi-
ciaires des aides. Ce ciblage peut s'opérer sur la base des caractéristiques socio-économiques 
du ménage, afin d'éviter au maximum les effets d'aubaine. Il pourrait également être établi sur 
la base de zones territoriales, par exemple dans un objectif de densification et de rénovation 
des centres urbains. Enfin, les aides pourraient cibler la construction neuve, dans un but 
d'augmentation de l'offre (y compris de l'offre future sur le marché locatif) ou, l'acquisition-
rénovation, afin d'améliorer le parc existant. Il s'agit là d'arbitrages politiques à effectuer en 
fonction des objectifs poursuivis.  

Par ailleurs, dans une optique de poursuite de l'objectif social du droit au logement, certains 
experts jugent qu'il serait peut-être plus efficace de soutenir davantage le marché locatif privé. 
Compte tenu des prévisions en termes d'évolutions socio-démographiques, il est certain que le 
rôle de ce segment de marché est amené à devenir de plus en plus important dans les années 
à venir. Le Vlaamse Woonrad (2013) propose, à cet effet, diverses aides qui pourraient être 
mises en place. Nous citerons notamment les subventions locatives pour les locataires à 
revenus modestes (sous contrôle rapproché pour éviter que celles-ci ne soient capitalisées 
dans les loyers), les subventions pour bailleurs privés, lorsque le logement et le loyer répondent 
à certains critères (notamment en matière de salubrité, d'efficacité énergétique, de loyer 
modéré ou de situation géographique), une réduction des droits de succession lorsque les 
héritiers destinent l'immeuble au marché locatif (éventuellement social) ou encore des primes à 
la rénovation énergétique, qui permettent de compenser dans le chef du propriétaire l'avantage 
(en matière de dépenses liées à l'énergie) dont bénéficie le locataire du fait de l'investissement 
du propriétaire.  

4.3.3.2 Spéculation immobilière, taxation des plus-values et des revenus locatifs 

La spéculation se manifeste sous deux formes différentes, principalement dans les centres 
urbains. 
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D'une part, il peut s'agir de spéculation sur l'augmentation des valeurs immobilières qui se 
traduit par l'inoccupation volontaire de certains immeubles par leurs propriétaires, ces derniers 
espérant en tirer une plus-value par la simple action du marché, sans mise en oeuvre et sans 
entretien. Pourtant, ces immeubles pourraient tout à fait constituer une offre supplémentaire sur 
le marché locatif ou acquisitif, contribuant à rendre ceux-ci plus efficaces et, peut-être, plus 
accessibles à certaines classes de population. Afin de lutter contre ce type de spéculation, il 
nous paraît sensé d'envisager une taxation des plus-values plus "exhaustive" que celle en 
vigueur actuellement. En toute cohérence, il faudra également envisager le sort à réserver aux 
moins-values.  

Nous pouvons aisément étendre cette réflexion aux terrains urbanisables non mis en oeuvre. Si 
l'objectif des pouvoirs publics est bien de permettre à l'ensemble de la population d'accéder à 
un logement décent, il est nécessaire de prévenir dès aujourd'hui la rétention de terrains 
constructibles par des propriétaires spéculant sur une augmentation prévisible de la demande à 
moyen et à long terme (au vu des évolutions démographiques) et, par conséquent, des prix. La 
fiscalité pourrait, ici également, constituer un moyen de lutte pour les pouvoirs publics. 
Néanmoins, les effets d'une telle politique fiscale devront être étudiés avec précision. Il faut en 
effet éviter une mise en oeuvre massive de ces terrains, avec des conséquences négatives sur 
le processus d'urbanisation (notamment la production d'une urbanisation non contrôlée et 
contraire à la politique d'aménagement du territoire de la Région) ainsi que sur le marché.  

D'autre part, certains propriétaires, que nous pouvons qualifier de "marchands de sommeil", 
pratique la division intensive à moindre frais des immeubles (souvent des habitations 
initialement unifamiliales) pour maximiser le rendement locatif à court terme. Ce comportement 
purement spéculatif nuit à la qualité des logements et contribue à la détérioration du parc 
existant. Certains quartiers urbains se voit ainsi peu à peu colonisés par ces immeubles de 
rapport "de la misère", tant les populations qui les occupent sont souvent précarisées, excluant 
de surcroît les ménages plus aisés qui souhaiteraient s'y installer. Du point de vue fiscal, ces 
propriétaires ne sont taxés que sur la base du revenu cadastral indexé de l'immeuble divisé, 
alors que la somme des loyers qu'ils perçoivent sur ce seul immeuble est bien supérieure à ce 
revenu et, par ailleurs, bien supérieure au loyer qu'ils pourraient espérer percevoir en cas de 
location de la totalité de l'habitation à un ménage unique. L'instauration d'une taxation spéciale 
des revenus locatifs excédants une proportion à déterminer de la valeur de l'immeuble - ou de 
la valeur d'investissement - permettrait d'enrayer ce phénomène indésirable. Une telle mesure 
lutterait également indirectement contre la sous-évaluation des valeurs déclarées en cas de 
succession ou d'achat d'immeuble. 

4.3.3.3 Financement des politiques d'aménagement et taxation des plus-values 
urbanistiques ou découlant de l'action des pouvoirs publics 

Deux situations sont principalement concernées. Il s'agit premièrement des plus-values sur 
terrains privés intervenant suite à une modification de l'affectation au plan de secteur de ceux-
ci, lorsque cette modification se fait dans le sens "non-urbanisable vers urbanisable". On 
observe alors systématiquement une soudaine et forte hausse de la valeur des terrains. Il est 
indéniable que la plus-value ainsi générée est uniquement attribuable à la décision de la 
collectivité, et qu'elle devrait en toute logique lui revenir.  

Deuxièmement, il peut également s'agir d'une appréciation importante - mais parfois moins 
soudaine - de la valeur de biens immobiliers bâtis ou non-bâtis situés dans une zone où des 
investissements publics importants ont eu lieu récemment, ont lieu ou auront lieu prochaine-
ment. On pense notamment à des investissements visant à rénover - au sens général du terme 
- certains quartiers urbains. A nouveau, la plus-value est apportée aux biens immobiliers par 
l'action des pouvoirs publics, et il serait également légitime de récupérer celle-ci.  
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4.3.3.4 Mobilité résidentielle, déplacements domicile-travail, exode urbain 

Le système fiscal actuel privilégie la mobilité en termes de déplacement domicile-travail par 
rapport à la mobilité résidentielle. En effet, il est aujourd'hui permis de déduire des frais de 
trajet entre le domicile et le travail, tandis qu'on taxe fortement - par rapport aux régions et pays 
voisins - le transfert de propriété (Commission européenne, 2012), c'est-à-dire la mobilité 
résidentielle. Cette situation pose question. En effet, comme nous l'avons déjà évoqué, une 
forte taxation des transactions immobilières pourrait contribuer au chômage frictionnel (en 
particulier dans les classes de revenus faibles). De plus, la déductibilité des frais de trajet 
contribue au phénomène d'exode urbain caractéristique des villes wallonnes. Ce phénomène 
conduit de manière certaine à un appauvrissement des centres, qui voient une population 
précaire s'y installer en lieu et place des personnes aux revenus plus élevés. Ces derniers 
préfèrent en effet, pour des questions de cadre de vie mais aussi de fiscalité moins élevée 
(notamment en termes d'additionnels), s'installer dans les communes périphériques. Ainsi, on 
assiste à une dégradation de certains quartiers urbains ainsi qu'à une mauvaise répartition 
spatiale de la population au sein de ceux-ci. Le financement des centres urbains est également 
mis à mal face au comportement de passager clandestin adopté par la population "périphé-
rique", qui travaille en ville mais paye l'impôt dans sa commune de résidence, et ne participe 
donc pas directement au financement des biens et services collectifs qu'elle utilise (Jurion, 
2005). 
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4.4 IMPORTANCE ET DISPARITÉS DU REVENU CADASTRAL 

Le revenu cadastral est défini au point 4.2.3.1. 

4.4.1 Examen du revenu cadastral ¨ lô®chelle communale au d®part des donn®es 

de la DGSIE 

Toutes les données utilisées ici proviennent de la Direction générale Statistique et Information 
économique (DGSIE) du SPF Economie. 

4.4.1.1 Importance et évolution de la valeur totale du revenu cadastral résidentiel 

Tableau 15. Importance et évolution de la valeur totale du revenu cadastral résidentiel  

 Valeur (en 
millions dôú) 

2012 

En % % 
résidentiel 
dans RC 

total 

Evo 2000 - 
2012 en% 

Evo 1990 - 
2012 en % 

Evo 1982 - 
2012 en % 

Wallonie 1.243 27 56 23 44 55 

Flandre 2.714 58 55 23 54 77 

Bruxelles-Capitale 718 15 58 12 25 25 

Belgique 4.646 100 56 20 45 60 

Source : SPF Economie 2012 

La valeur cumulée du revenu cadastral résidentiel wallon atteint 1,24 millions d dôeuros, soit 
27 % du total national (pour 32 % de la population, rappelons-le, et du nombre de biens 
considérés). Si, sur les trente dernières années, celle-ci a connu une croissance inférieure à la 
tendance nationale, par contre, durant la dernière décennie, la hausse fut supérieure à celle 
observ®e ¨ lô®chelle du pays et comparable au trend flamand. Or, sachant que, pour rappel, 
lôestimation est toujours bas®e sur les crit¯res et valeurs de r®f®rence de 1975, lôaugmentation 
ne peut que r®sulter, dôune part, de lôam®lioration qualitative des biens en regard des 
param¯tres retenus et, dôautre part, du nombre de biens.  

Graphique 8. Importance et évolution de la valeur totale du revenu cadastral résidentiel 

(en millions dôú) 

 

Source : SPF Economie 2012 
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Or, durant la période 2000 ï 2012, le nombre de biens considérés (1.699.376 en 2012) a 
augment® de 17 % en Wallonie pour 23 % en Belgique et 25 % en Flandre. Si côest, ¨ priori, la 
seconde hypothèse qui parait davantage expliquer lô®volution g®n®rale, la Wallonie a, 
manifestement, connu un rattrapage qualitatif qui explique le différentiel de la croissance. 

Tableau 16. Importance et évolution du revenu cadastral résidentiel des provinces 

wallonnes  

 Valeur (en 
millions dôú) 

2012 

En % % 
résidentiel 
dans RC 

total 

Evo 2000 - 
2012 en% 

Evo 1990 - 
2012 en % 

Evo 1982 - 
2012 en % 

Brabant wallon 231 19 71 23 57 82 

Hainaut 370 31 52 16 32 36 

Liège 369 30 55 18 35 44 

Luxembourg 85 7 49 30 61 76 

Namur 158 13 58 24 47 59 

Source : SPF Economie 2012 

A lô®chelle provinciale, le Hainaut et Li¯ge repr®sentent 61 % du total wallon avec des valeurs 
très proches de 370 et 369 millions dôeuros (pour, respectivement, 37 % et 31 % de la 
population wallonne). Quant ¨ lô®volution, on constate la hausse nettement plus marquée 
affichée par les provinces du Brabant wallon et du Luxembourg. 

Graphique 9. Importance et évolution du revenu cadastral résidentiel  des provinces 

wallonnes (en millions dôú) 

 

Source : SPF Economie 2012 
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4.4.1.2 Importance et évolution du revenu cadastral résidentiel par bien 

Tableau 17. Importance et évolution du revenu cadastral résidentiel moyen par bien 

 Valeur 2012 Evo 2000 - 
2012 en% 

Evo 1990 - 
2012 en % 

Evo 1982 - 
2012 en % 

Wallonie 732 4 13 18 

Flandre 850 -2 7 13 

Bruxelles-Capitale 1.486 -18 -19 -21 

Belgique 869 -2 5 9 

Source : SPF Economie 2012 

Si effectivement, avec 732 ú, le revenu cadastral moyen wallon est en-dessous des références 
nationale et flamande, on note un accroissement de celui-ci nettement supérieur durant les 
trente dernières années. Lors de la dernière décennie, il a encore crû de 4 % tandis que les 
autres références enregistraient une baisse, extrêmement significative dans le cas de la Région 
de Bruxelles-Capitale. Cela confirme lôhypoth¯se dôune am®lioration qualitative des biens 
wallons, avec un effet de rattrapage en regard des autres régions.  

Graphique 10. Importance et évolution du revenu cadastral résidentiel moyen par bien 

 

Source : SPF Economie 2012 

Lô®volution du revenu cadastral est cependant sans commune mesure avec celle du prix des 
logements, comme le rappelle les valeurs du tableau 18. Toutefois, le prix des biens 
immobiliers est ®videmment soumis ¨ lôinflation, ce qui nôest pas le cas du revenu cadastral vu 
la méthode de calcul. Dès lors, la comparaison avec des prix exprimés en euros constants 
parait davantage pertinente. Néanmoins, le taux dôaccroissement en valeur nominale est, pour 
la Wallonie, depuis 1990, dix fois supérieur à celle du revenu cadastral. Rappelons cependant 
que le revenu cadastral est index® sur base de lôindice des prix ¨ la consommation lors de la 
perception de lôimp¹t. 
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Tableau 18. Prix moyen des maisons ordinaires et évolution 

 Valeur 2012 Evo 2010 ï 
2012 en % 

Evo 2000 ï 
2012 en % 

Evo 1990 - 
2012 en % 

Wallonie 146.519 5 114 288 

Flandre 207.840 8 145 335 

Bruxelles-Capitale 353.959 5 212 369 

Belgique 193.555 7 143 326 

Source : SPF Economie 2012 

Tableau 19. Evolution du prix moyen des maisons ordinaires à euros constants 

 Evo 2010 ï 
2012 en % 

Evo 2000 ï 
2012 en % 

Evo 1990 - 
2012 en % 

Wallonie 0 66 145 

Flandre 3 90 175 

Bruxelles-Capitale 0 142 197 

Belgique 2 89 170 

Source : SPF Economie 2012 

Tableau 20. Importance et évolution du revenu cadastral résidentiel par bien des 

provinces wallonnes 

 Valeur 2012 Evo 2000 - 
2012 en% 

Evo 1990 - 
2012 en % 

Evo 1982 - 
2012 en % 

Brabant wallon 1.274 -4 5 14 

Hainaut 578 5 12 14 

Liège 762 3 9 13 

Luxembourg 619 7 19 23 

Namur 713 5 15 19 

Source : SPF Economie 2012 

Au niveau des provinces wallonnes, on constate une nette différence entre les valeurs 
maximales : 1.274 ú en Brabant wallon et minimales : 578 ú en Hainaut. A nouveau, on note, 
au niveau de lô®volution, un effet de rattrapage, le Brabant wallon ayant, comme la Flandre, 
connu une légère diminution cette dernière décennie. 

4.4.1.3 Importance et évolution du revenu cadastral résidentiel par ha 

Tableau 21. Importance et évolution du revenu cadastral résidentiel par ha 

 Valeur 2012 Evo 2000 - 
2012 en% 

Evo 1990 - 
2012 en % 

Evo 1982 - 
2012 en % 

Wallonie 11.870 2 -1 -9 

Flandre 14.538 7 8 1 

Bruxelles-Capitale 152.618 3 6 6 

Belgique 15.823 4 2 -7 

Source : SPF Economie 2012 
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En Wallonie, le revenu cadastral résidentiel moyen par hectare consacré à la résidence est de 
11.870 ú. On observe que, sur les trente derni¯res ann®es, cette valeur a diminu®, la Flandre 
ayant connu elle une stagnation. Cela sôexplique ®videmment par une dédensification de 
lôhabitat vu sa dilution. En effet, durant cette p®riode, la superficie cadastr®e comme 
r®sidentielle ¨ augmenter de 71 % en Wallonie et de 75 % en Flandre, o½ cette tendance sôest 
cependant atténuée ces dernières années. 

Graphique 11. Importance et évolution du revenu cadastral résidentiel par ha 

 

Source : SPF Economie 2012 

 

Tableau 22. Importance de la superficie résidentielle en ha 

 Valeur 2012 Sup 
résidentielle 

en % 

Evo 2000 - 
2012 en% 

Evo 1990 - 
2012 en % 

Evo 1982 - 
2012 en % 

Wallonie 104.730 6 20 46 71 

Flandre 186.698 15 15 43 75 

Bruxelles-Capitale 4.703 37 9 17 19 

Belgique 293.609 10 16 42 71 

Source : SPF Economie 2012 

 

Tableau 23. Importance et évolution du revenu cadastral résidentiel par ha des 

provinces wallonnes  

 Valeur 2012 Evo 2010 - 
2012 en% 

Evo 2000 - 
2012 en% 

Evo 1990 - 
2012 en % 

Evo 1982 - 
2012 en % 

Brabant wallon 17.447 1 6 7 0 

Hainaut 11.191 1 3 1 -5 

Liège 13.775 0 -1 -9 -18 

Luxembourg 7.565 1 2 -3 -16 

Namur 8.875 2 5 4 -7 

Source : SPF Economie 2012 
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Le revenu cadastral par hectare consacré à la résidence témoigne de grandes disparités entre 
les provinces wallonnes. Côest la province de Li¯ge qui affiche la plus forte diminution sur ces 
trente derni¯res ann®es, m°me si côest la province du Luxembourg qui pr®sente la plus forte 
croissance relative de la superficie résidentielle. 

Tableau 24. Importance et évolution de la superficie résidentielle des provinces 

wallonnes (en ha) 

 Valeur 2012 Sup résid. en 
% 

Evo 2000 - 
2012 en % 

Evo 1990 - 
2012 en % 

Evo 1982 - 
2012 en % 

Brabant wallon 13.230 13 16 47 82 

Hainaut 33.091 9 13 30 43 

Liège 26.809 7 19 49 76 

Luxembourg 11.301 3 27 66 109 

Namur 17.777 5 17 41 71 

Source : SPF Economie 2012 

4.4.1.4 Disparit®s du revenu cadastral ¨ lô®chelle communale 

Carte 1. Revenu cadastral moyen par bien résidentiel et prix moyen des maisons 

ordinaires 
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A lô®chelle communale, le revenu cadastral pr®sente de fortes disparit®s territoriales. Un 
premier examen de la carte 1 semble sugg®rer un double lien avec, dôune part, le degr® 
dôurbanisation et, dôautre part, le niveau de richesse des lieux. Si ces hypothèses seront 
pr®cis®es ult®rieurement, on note, dôores et d®j¨, que les plus fortes valeurs sôobservent dans 
les territoires les plus socio-économiquement aisés, à commencer par le Brabant wallon, Lasne 
et Waterloo affichant un revenu cadastral moyen sup®rieur ¨ 2.000 ú (respectivement 2.596 ú 
et 2.224 ú). Toutefois, Namur et Li¯ge pr®sentent ®galement des valeurs ®lev®es avec 1.080 ú 
et 902 ú. 

Les revenus les plus faibles sôobservent au sud du pays, essentiellement au niveau des 
arrondissements de Dinant et Philippeville mais également dans le Borinage. 

La comparaison avec la valeur moyenne des maisons ordinaires met en évidence la relation 
entre le niveau des prix, les plus élevés se situant bien dans le Brabant wallon, et les revenus 
cadastraux. Nonobstant, de nombreuses communes connaissent de fortes valeurs immobilières 
associées à un revenu cadastral inférieur à la moyenne (Ittre, Silly, Geer,...). 

Suite aux constats précédents, à titre exploratoire, nous avons mené un examen des disparités 
de revenu cadastral ¨ lôaide dôune analyse factorielle suivie dôune r®gression multiple. A ce 
stade de la recherche, notre objectif est simplement de confirmer les hypothèses émises lors 
de lôexamen de la carte 1 et non pas de construire un modèle, exercice pour lequel nous 
consid®rons, d¯s ¨ pr®sent, que lô®chelle communale est peu pertinente. Côest pourquoi nous 
nous sommes limit®s ¨ quelques variables, triviales, disponibles ¨ lô®chelle communale, 
susceptibles de mesurer soit lôintensit® urbaine, soit le niveau socio-économique des 
communes wallonnes. Celles-ci sont reprises au tableau 18 qui précise les corrélations entre 
chacune. Notons que, bien que la corrélation entre la densité de population et la part de la 
superficie résidentielle soit élevée (légèrement supérieure à 0,8, valeur généralement 
considérée comme seuil critique), nous avons conservé les deux variables. 

Tableau 25. Corrélations entre variables 

 Densité 
population 
en hab / 

km² 

Emploi / 
100 

habitants 

Part 
Logements 

isolés 

Revenu 
moyen par 
déclaration 

fiscale 

Prix moyen 
des 

maisons 
ordinaires 

Prix moyen 
des terrains 

à bâtir 

Surface 
moyenne 

biens 
résidentiels 

Part superficie 
résidentielle 

Densité population en 
hab / km² (DGSIE 2012) 

1,00 0,14 -0,65 -0,25 -0,08 0,32 -0,38 0,81 

Emploi / 100 habitants 
(ONSS & INASTI 2010) 

0,14 1,00 -0,17 0,01 0,23 0,23 -0,06 0,16 

Part Logements isolés 
(DGSIE 2001) 

-0,65 -0,17 1,00 0,53 0,40 -0,11 0,54 -0,50 

Revenu moyen par 
déclaration fiscale 
(DGSIE 2010) 

-0,25 0,01 0,53 1,00 0,74 0,53 0,15 0,00 

Prix moyen des 
maisons ordinaires 
(DGSIE 2012) 

-0,08 0,23 0,40 0,74 1,00 0,62 0,16 0,16 

Prix moyen des terrains 
à bâtir (DGSIE 2012) 

0,32 0,23 -0,11 0,53 0,62 1,00 -0,20 0,52 

Surface moyenne biens 
résidentiels (DGSIE 
2012) 

-0,38 -0,06 0,54 0,15 0,16 -0,20 1,00 -0,37 

Part superficie 
résidentielle (DGSIE 
2012) 

0,81 0,16 -0,50 0,00 0,16 0,52 -0,37 1,00 

En rouge : corrélations significatives marquées à p < 0,050 
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Ensuite, afin dôobtenir une ç vision synthétisée des différentes variables », vu la corrélation 
importantes entre certaines dôentre elles, nous avons pratiqu® une analyse factorielle395. Celle-
ci aboutit ¨ lôidentification de nouveaux facteurs qui expliquent 80,5 % du ph®nom¯ne ®tudi® 
(pourcentage de variance cumulé) : 

¶ Le facteur 1 : fortement corr®l® ¨ la densit® dôoccupation du sol, 

¶ Le facteur 2 : fortement corrélé au niveau socio-économique de la population résidente, 

¶ Le facteur 3 : est uniquement corr®l® ¨ lôemploi. 

Ce r®sultat conforte ainsi notre hypoth¯se quant ¨ lôimportance du degr® dôurbanisation 
(facteurs 1, mais également 3) et du niveau socio-économique de la population vis-à-vis du 
revenu cadastral. 

 

Tableau 26. Poids factoriel des différents facteurs et variance expliquée 

 Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3 

Densité population en hab / km²  -0,903 -0,056 0,065 

Emploi / 100 habitants  -0,085 0,085 0,983 

Part Logements isolés  0,762 0,454 -0,179 

Revenu moyen par déclaration fiscale  0,186 0,901 -0,085 

Prix moyen des maisons ordinaires  0,052 0,907 0,185 

Prix moyen des terrains à bâtir  -0,479 0,750 0,153 

Surface moyenne biens résidentiels  0,646 0,141 0,033 

Part superficie résidentielle  -0,891 0,227 0,053 

% de la variance expliqué 37,193 31,334 11,938 

Ensuite, nous avons pratiqué une régression multiple entre le revenu cadastral (la variable a 
expliquer) et les facteurs (variables ind®pendantes). Lôint®r°t de la m®thode r®side, non 
seulement dans lôexamen des relations entre variable mais, ®galement dans celui des r®sidus, 
côest-à-dire la diff®rence entre la valeur observ®e et lôattendue, autrement dit estim®e par la 
régression. Ainsi, nous obtenons une équation du type : RC = 671,66 ï 0,25 F1 + 0,77 F2 + 
0,27 F3  avec un coefficient de détermination R² de 0,73 qui mesure la part de dispersion 
effectivement expliquée. 

                                                

395 Pour rappel, lôanalyse factorielle vise ¨ réduire le nombre de variables explicatives dôun ph®nom¯ne d®termin® et 
à examiner la structure des relations entre ces variables. Elle vise à déterminer de « nouveaux facteurs 
explicatifs » qui maximisent la part de la variance totale du phénomène étudié. Ce traitement a été effectué avec le 
logiciel Statistica Version 10. 
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Carte 2. Résidus de la régression multiple sur le revenu cadastral 

 

Lôanalyse des résidus (carte 2) met en exergue, dôune part, des espaces o½ le revenu cadastral 
serait « sous-évalué » en regard des critères retenus, plus particulièrement : tout le sud-est de 
la province du Luxembourg, lôarrondissement de Huy-Waremme, le nord du Tournaisis et la 
r®gion dôAth ï Soignies et quelques communes du Brabant wallon. Or, il sôagit g®n®ralement de 
territoires soumis ¨ forte pression d®mographique. Dôautre part, certaines parties de la Wallonie 
t®moignent dôune importante ç surévaluation è, essentiellement lôest de la province de Li¯ge et 
le centre du Brabant wallon (¨ lôexception de Chastre), territoires o½ la pression d®mographique 
est plus ancienne, et la façade ouest de la province du Luxembourg ainsi que la vallée mosane 
autour de Namur. 

Lô®volution du revenu cadastral moyen apparait, au premier examen de la carte 3, assez 
disparate. Rappelons que, th®oriquement, elle doit refl®ter lô®volution intrins¯que de la qualit® 
du logement. Les zones de fortes croissances semblent associées à deux dynamiques 
distinctes. Dôune part, les territoires, davantage ruraux, soumis ¨ une forte pression d®mogra-
phique et, dès lors, immobilière, comme la Hesbaye hannutoise, le sud-est namurois ou la 
fa­ade est de lôArdenne centrale qui affichent effectivement de fortes croissances. Dôautre part, 
certaines zones comme les arrondissements de Dinant, Philippeville ou le nord Tournaisis, 
plut¹t caract®ris®es par de faibles niveaux de revenu, t®moignent ®galement dôune forte 
croissance qui sôapparente plut¹t ¨ un rattrapage.  
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Carte 3. Evolution du revenu cadastral moyen par bien résidentiel et du prix moyen 

des maisons ordinaires 1990 - 2012 

 
 

Dôun autre c¹t®, les plus faibles valeurs, qui correspondent ¨ des r®ductions de revenu ou ¨ 
des stagnations, concernent essentiellement des communes urbaines. 

Par contre, il nôy a aucun lien entre, dôune part, lô®volution de revenu cadastral moyen et, 
dôautre part, celle du prix moyen des biens, ce que confirme la valeur du coefficient de 
corrélation : 0,18. 

4.4.2 Examen du revenu cadastral ¨ lô®chelle du secteur statistique au d®part des 

données CadMap 

4.4.2.1 Présentations des données 

Une demande sp®cifique dôobtention de donn®es a ®t® adress®e ¨ lôAdministration Générale de 
la Documentation Patrimoniale (AGDP) du SPF Finances afin de disposer du revenu cadastral 
par bien pour lôensemble des immeubles uniquement affect®s au logement de toute la 
Wallonie. Compte tenu du caractère exceptionnel de la demande, celle-ci a dû suivre tout un 
parcours administratif avant dô°tre finalement accord®e. Nous nôavons cependant pas pu 
obtenir une situation post®rieure ¨ 2010. Il est ®vident que lôinformation mise ¨ notre disposition 
ne peut être utilisée que dans le strict cadre de la présente étude et ne peut être publiée que 
sous forme agrégée et non individuelle. 

Lôinformation consiste en un extrait de CadMap qui est le plan numérique opérationnel de 
lôAGDP. Nous avons pu disposer des variables reprises ci-après. Le CaPaKey est 
lôidentification unique de chaque parcelle cadastrale à laquelle est rattachée lôinformation. 



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

150 

Tableau 27. CadMap : liste des variables disponibles 

capa 25001A0008/00T000 Capakey 

co1 1046 Superficie terrain 

cod1 2F Code revenu 

na1 MAISON Nature 

codeaard 200 Code nature 

cc2 C Type de construction 

cc3 0 Nbre niveaux 

cc5 1950 Année de construction 

cc6 91 Année dernière transformation 

cc7 N Qualité construction  

cc9 Y Chauffage central 

cc11 1 Nbre logements 

cc12 8 Nbre pièces 

cc13 155 Superficie bâtie 

cc14 231 Surface utile 

ri1 1616 Revenu cadastral 

prop1 0 Propriétaire public 

prop2 0 Propriétaire personne morale 

prop3 1 Propriétaire personne physique 

Source : AGDP SPF Finances 

Nous avons proc®d® ¨ diff®rentes contr¹les des donn®es obtenues sous la forme dôun 
shapefiel. Primo, nous avons mené une vérification de la typologie avec exclusion des parcelles 
non affectées au logement ou, de toute ®vidence mal localis®es, qui fut r®alis®e ¨ lôaide du 
logiciel PostGIS (système de gestion de base de données relationnelle spatialisée).  

Secundo, nous avons vérifié le découpage parcellaire des biens. En effet, pour certains, nous 
avons constaté que la partie de terrain non bâtie (le jardin) a été isolée du reste de la parcelle. 
Apr¯s renseignements pris aupr¯s de notaires, il sôagit dôune situation qui pr®vaut pour 
quelques rues sans vraiment quôil y ait eu une explication. Ainsi, celles-ci présentent un 
amalgame des deux situations, comme lôillustre lôextrait ci-apr¯s, o½ lôon voit des parcelles 
bâties avec maison semi-jointives tantôt avec une parcelle complète, tantôt avec une parcelle 
limitée à la zone construite. Dans ce dernier cas, le propriétaire dispose en fait de deux 
r®f®rences cadastrales dont une seule b©tie, ce que lôon ne peut identifier que lors dôun acte de 
cession (cela nôappara´t pas au niveau de lôextrait de r¹le). 
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Extrait de CadMap 

 

Tertio : nous avons attribué à chaque bien le code du secteur statistique où il est localisé. 

Au total, nous obtenons une base de données de 1.434.760 objets. Or, dôapr¯s les statistiques 
cadastrales publiées par la DGSIE et exploitées précédemment, la Wallonie totalise 1.621.954 
biens résidentiels. La diff®rence ne peut que r®sulter des biens mixtes, côest-à-dire, dont seule 
une partie est affect®e au logement, qui furent exclus de lôextrait de CadMap mis ¨ notre 
disposition. 

Nous avons comparé la valeur moyenne du revenu cadastral obtenue via CadMap et celle 
publiée par la DGSIE du SPF Economie qui, au départ provient de la même base de données. 
A lô®chelle wallonne, nous obtenons un revenu cadastral moyen de 765 ú via CadMap contre 
725 ú, soit une surévaluation de 5,5%. A notre avis cette avis, cette différence résulte des biens 
mixtes précédemment évoqués. En effet, en zone urbaine, ils sont davantage à vocation 
tertiaire, dôo½ une sous-évaluation, et en zone périurbaine ou rurale, ils doivent davantage être 
affect®s ¨ lôagriculture ou ¨ des activit®s de production. Côest ce que confirme la carte ci-après. 

 



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

152 

 

Tableau 28. Comparaison de la valeur du revenu cadastral moyen par logement en 

fonction des sources (2010) 

 CadMap DGSIE Delta en % 

Brabant wallon 1.391 1.287 8,1 

Hainaut 610 574 6,3 

Liège 758 761 -0,4 

Luxembourg 703 613 14,7 

Namur 765 709 7,9 

Wallonie 765 725 5,5 

Sources : SPF Finances et SPF Economie ï Traitements Lepur - ULg 

Carte 4. Différence entre le revenu cadastral moyen au départ de CadMap et celui 

publié par la DGSIE (2010) 
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4.4.2.2 Examen du revenu cadastral sur base des données CadMap  

Pr®cisons dôabord que les secteurs contenant moins de cinq biens ont ®t® exclus de cet 
examen. 

Carte 5. Revenu cadastral moyen (2010) 

 

La cartographie du revenu cadastral moyen par secteur statistique met en évidence différentes 
particularités territoriales déjà évoquées. Ainsi, sont bien visualisées les fortes valeurs du 
Brabant wallon, leur prolongement le long de lôaxe Namur ï Arlon et des « poches » de revenus 
élevés dans le sud ï est de la province du Luxembourg et au sein de la province de Liège. Le 
Hainaut se singularise par, de mani¯re g®n®rale, de faibles valeurs ¨ lôexception de parties des 
villes de Mons, Tournai, Mouscron, du sud de Charleroi (Gerpinnes) et de lôextrême nord-est 
(Enghien). On note une forte dépréciation de la frange frontalière avec la France. 

A titre dôillustration, nous pr®sentons un zoom sur la province de Li¯ge. Les cartes de chacune 
des provinces sont reprises en annexe. Lôexamen de la carte ci-apr¯s t®moigne dôune part, de 
fortes disparit®s locales, au sein m°me des communes et, dôautre part, dôune v®ritable 
dichotomie entre lôouest, côest-à-dire la Hesbaye, le Condroz et la vallée mosane (arrondisse-
ments de Huy ï Waremme), et lôest, côest-à-dire le Pays de Herve et le haut plateau ardennais 
quôil ne nous parait pas ®vidente dôexpliquer. Peut-être peut-on vérifier comme hypothèses des 
différences de qualités et typologies bâties ou de phases et époques de périurbanisation. Mais 
cela nous laisse dubitatif et, cette bipartition ne se retrouve pas au niveau de la statistique 
relative au prix de vente des biens (voir la carte 1). 
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Carte 6. Revenu cadastral moyen ï Zoom province de Liège (2010) 

 

Cet examen peut m°me °tre men® ¨ lô®chelle communale. Nous avons pris lôexemple de 
Namur. Ainsi, les plus fortes valeurs se concentrent essentiellement dans la partie sud de la 
ville, au sein des quartiers Citadelle, Vierly, Wépion, Géronsart et Erpent. Les faibles revenus 
se concentrent essentiellement au niveau de Marche-les-Dames. A noter également certains 
contrastes importants avec la présence de « poches è ¨ fortes (Longsart, Vedrin, é) ou faibles 
valeurs (Les Grands Malades, Lives-sur-Meuse,é). 

Nous pourrions ainsi d®multiplier les exemples dôun tel examen. 
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Carte 7. Revenu cadastral moyen ï Zoom commune de Namur(2010) 

 

Afin dô®liminer lôinfluence de la taille de biens, le revenu cadastral moyen par 100 mĮ de surface 
bâtie utile a également été cartographié. 

Carte 8. Revenu cadastral moyen par 100 m² de surface bâtie utile (2010) 
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La carte obtenue nôest fondamentalement pas tr¯s diff®rente de celle examinée antérieurement 
(carte 5). Ainsi, les fortes valeurs du Brabant wallon sont à nouveau bien présentes, tout 
comme la dichotomie de la province de Liège (celle-ci ne résulte donc pas dôune diff®renciation 
au niveau de la taille des biens). Par contre, est moins bien soulign® lôaxe Namur - Arlon. De 
même, les fortes valeurs du plateau ardennais de la province du Luxembourg, plus particuliè-
rement au niveau de Bastogne, nôapparaissent quasiment plus. On peut ainsi considérer que le 
« lissage è du ¨ la suppression de la surface des biens nôest que tr¯s limit®. Les moyennes 
communales de ces valeurs pondérées sont reprises sur la carte suivante. 

Carte 9. Revenu cadastral moyen par 100 m² de surface bâtie utile (2010) 

 

Nous avons cette fois effectué un zoom sur la province du Hainaut. Certaines dynamiques 
urbaines ou périurbaines apparaissent bien soulignées : les hautes valeurs des centres-villes, 
bien visibles à Mons et Tournai, mais très limitées au niveau de Charleroi ; la périurbanisation 
de la banlieue sud de Charleroi (Gerpinnes, Ham-sur-Heure-Naline et Montigny-le-Tilleul) ; les 
noyaux urbains centraux de Soignies, Ath et Mouscron ; lôinfluence du Brabant wallon (Braine-
le-Comte et Enghien) ; é 
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Carte 10. Revenu cadastral moyen par 100 m² de surface bâtie utile - Zoom province de 

Hainaut (2010) 

 

Afin dôappr®hender les disparit®s de revenu cadastral au sein des secteurs, nous avons utilis® 
lô®cart-type. Bien ®videmment, lôimportance du nombre dôindividus, côest-à-dire de biens, 
extrêmement variable peut influencer la valeur de cet indicateur, ce qui implique une 
interprétation prudente.  

De mani¯re g®n®rale, les plus fortes disparit®s sôobservent plut¹t au sein de territoires ¨ revenu 
cadastral moyen élevé : Brabant wallon, agglomération liégeoise, le sud de Namur, la partie 
sud de la banlieue de Charleroi, é 
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Carte 11. Ecart-Type du revenu cadastral moyen par 100 m² de surface bâtie utile ï 

(2010)  

 

Nous avons effectué un zoom au niveau de la province du Brabant wallon. On ne peut que 
confirmer le constat précédent puisque les plus fortes disparités concernent les communes de 
Lasne, La Hulpe, Waterloo, é Par ailleurs, on note une nette dichotomie entre les communes 
de lôest de la province, ¨ priori davantage rurale et le reste de celle-ci. 
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Carte 12. Ecart-Type du revenu cadastral moyen par 100 m² de surface bâtie utile ï 

Zoom province du Brabant wallon (2010)  

 

Compte tenu du mode de calcul des droits dôenregistrements (nous renvoyons ¨ lôanalyse 
juridique pour une présentation détaillée), nous avons estimé la part de logements sous les 
diff®rents seuils relatifs au statut dôhabitation modeste. 

Tableau 29. Part relative de logements b®n®ficiant du statut dôhabitation modeste 

(2010) 

 < 745 ú < 845 ú < 945 ú < 1045 ú 

Brabant wallon 23 26 29 33 

Hainaut 67 70 74 78 

Liège 46 51 58 81 

Luxembourg 55 64 72 89 

Namur 50 56 63 82 

Wallonie 53 57 63 75 

Sources : SPF Finances et SPF Economie ï Traitements Lepur - ULg 

Bien évidemment, la carte ci-après présente des similitudes certaines avec celle relative au 
revenu cadastral (carte 5). Elle apparait cependant plus contrastée avec le Brabant wallon, le 
Namurois, lôest de la province de Li¯ge et le sud-est de la province de Luxembourg qui, avec 
des valeurs assez faibles, se distingue du reste de la Wallonie. Ce constat est confirmé par les 
valeurs moyennes, au niveau du seuil de 745 ú, de 23 % pour le Brabant wallon ¨ 67 % pour le 
Hainaut, avec une moyenne régionale de 53 %.  
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Carte 13. Part des logements avec un revenu cadastral < ¨ 745 ú 

 

4.4.3 Analyse des disparit®s du revenu cadastral ¨ lô®chelle des secteurs 

statistiques 

Puisque la r®partition spatiale des valeurs moyennes du revenu cadastral ¨ lô®chelle des 
secteurs statistiques témoigne de certaines analogies avec des dynamiques territoriales 
connues mais aussi de disparités et variations spécifiques, nous avons mesuré le lien entre 
cette grandeur et différentes variables relatives au logement et / ou de nature socio-
®conomique. Lôensemble des variables retenues est repris ci-après : 

¶ V0 : Revenu cadastral moyen par logement (SPF Finances 2010) 

¶ V1 : Superficie moyenne du terrain (SPF Finances 2010) 

¶ V2 : Superficie utile du logement (SPF Finances 2010) 

¶ V3 : Ratio superficie bâtie / superficie utile (SPF Finances 2010) 

¶ V4 : Part de logements mitoyens (SPF Finances 2010) 

¶ V5 : Part de logements isolés (SPF Finances 2010) 

¶ V6 : Part de logements construits avant 1945 (SPF Finances 2010) 

¶ V7 : Part de logements construits après 1997 (SPF Finances 2010) 

¶ V8 : Revenu médian (SPF Economie 2010) 

¶ V9 : Densité de population (SPF Economie 2010) 

¶ V10 : Desserte en transport en commun en nombre de passages moyens par heure 

(ULB & KUL 2014) 

¶ V11 : Indice dôacc¯s aux soins de sant® (ULB & KUL 2014) 

¶ V12 : Accessibilité aux commerces de proximité (ULB & KUL 2014) 

¶ V13 : Accessibilité aux écoles (ULB & KUL 2014) 
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Tableau 30. Corrélations entre variables 

 Moyen
nes 

Ec-
Type 

V0 V1 V2 V3 V4 V5 V6 V7 V8 V9 V10 V11 V12 V13 V14 V15 

V0 767 385 1,00 0,35 0,13 -0,06 0,32 -0,21 -0,45 0,18 0,34 -0,07 0,04 0,25 -0,15 -0,13 0,45 0,05 

V1 1.038 632 0,35 1,00 0,23 -0,47 0,71 -0,62 -0,34 0,38 0,35 -0,54 -0,36 -0,22 0,41 0,36 0,38 0,31 

V2 179 99 0,13 0,23 1,00 -0,14 0,22 -0,22 -0,07 0,13 0,13 -0,20 -0,15 -0,13 0,19 0,17 0,15 0,14 

V3 18 19 -0,06 -0,47 -0,14 1,00 -0,50 0,59 0,26 -0,26 -0,31 0,59 0,57 0,21 -0,28 -0,29 -0,31 -0,40 

V4 60 29 0,32 0,71 0,22 -0,50 1,00 -0,86 -0,51 0,49 0,49 -0,66 -0,46 -0,30 0,49 0,46 0,51 0,45 

V5 15 20 -0,21 -0,62 -0,22 0,59 -0,86 1,00 0,42 -0,38 -0,46 0,75 0,59 0,33 -0,51 -0,49 -0,50 -0,48 

V6 48 28 -0,45 -0,34 -0,07 0,26 -0,51 0,42 1,00 -0,53 -0,39 0,25 0,17 0,06 -0,07 -0,14 -0,47 -0,12 

V7 13 15 0,18 0,38 0,13 -0,26 0,49 -0,38 -0,53 1,00 0,40 -0,32 -0,21 -0,22 0,28 0,26 0,31 0,24 

V8 21.544 4.554 0,34 0,35 0,13 -0,31 0,49 -0,46 -0,39 0,40 1,00 -0,33 -0,24 0,00 0,13 0,10 0,51 0,43 

V9 1.052 1.458 -0,07 -0,54 -0,20 0,59 -0,66 0,75 0,25 -0,32 -0,33 1,00 0,62 0,34 -0,47 -0,45 -0,34 -0,41 

V10 5 11 0,04 -0,36 -0,15 0,57 -0,46 0,59 0,17 -0,21 -0,24 0,62 1,00 0,43 -0,41 -0,48 -0,24 -0,34 

V11 25 5 0,25 -0,22 -0,13 0,21 -0,30 0,33 0,06 -0,22 0,00 0,34 0,43 1,00 -0,67 -0,74 -0,05 -0,20 

V12 1.872 1.322 -0,15 0,41 0,19 -0,28 0,49 -0,51 -0,07 0,28 0,13 -0,47 -0,41 -0,67 1,00 0,77 0,15 0,26 

V13 7.021 3.767 -0,13 0,36 0,17 -0,29 0,46 -0,49 -0,14 0,26 0,10 -0,45 -0,48 -0,74 0,77 1,00 0,19 0,26 

V14 55 16 0,45 0,38 0,15 -0,31 0,51 -0,50 -0,47 0,31 0,51 -0,34 -0,24 -0,05 0,15 0,19 1,00 0,36 

V15 76 18 0,05 0,31 0,14 -0,40 0,45 -0,48 -0,12 0,24 0,43 -0,41 -0,34 -0,20 0,26 0,26 0,36 1,00 
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¶ V14 : Part de logements bénéficiant du grand confort (SPF Economie 2001) 

¶ V15 : Part de propriétaires (SPF Economie 2010) 

Les sept premi¯res variables r®sultent de lôexploitation de la base de donn®es CadMap. 
Concernant la mitoyenneté, nous avons repris le traitement effectué au départ de CadMap 
dans le cadre dôune autre recherche men®e par le Lepur ï ULg1. Les variables huit et neuf 
proviennent de la DGSIE du SPF Economie. Les variables dix à treize nous ont été fournies 
par lôULB et ®manent dôune ®tude sur la pauvret® men®e dans le cadre de la Politique 
Scientifique Fédérale2. Les variables 14 et 15 proviennent du recensement des ménages et 
logements de 2001 (SPF Economie). 

Le tableau 16 reprend lôensemble des corr®lations entre variables. De mani¯re g®n®rale, 
nous constatons que le revenu cadastral moyen ne présente aucune très forte corrélation 
avec les différents indicateurs. Les valeurs les plus importantes sont obtenues avec la part 
de logements construits avant 1945 (-0,45) et avec le niveau de confort (0,45). 

Nous avons ensuite procédé à une analyse factorielle afin de réduire le nombre de variables 
et dôobtenir une vision davantage synth®tique des dynamiques ®tudi®es3 avec trois 
nouveaux facteurs. Ceux-ci expliquent 73 % du phénomène étudié (variance cumulée 
expliquée). 

Tableau 31. Poids factoriel des différents facteurs et variance expliquée (3 facteurs 

variation Varimax) 

 Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3 

Superficie moyenne du terrain 0,446 -0,260 0,515 

Superficie utile du logement 0,139 -0,179 0,191 

Ratio superficie bâtie / superficie utile -0,134 0,109 -0,776 

Part de logements mitoyens 0,593 -0,325 0,584 

Part de logements isolés -0,432 0,328 -0,723 

Part de logements construits avant 1945 -0,833 0,038 -0,057 

Part de logements construits après 1997 0,747 -0,274 0,042 

Revenu médian 0,606 0,131 0,418 

Densité de population -0,208 0,335 -0,746 

Desserte en transport en commun 0,000 0,386 -0,692 

Indice dôacc¯s aux soins de sant® 0,005 0,877 -0,113 

Accessibilité aux commerces de proximité 0,107 -0,840 0,258 

Accessibilité aux écoles 0,107 -0,871 0,238 

Part de logements avec grand confort 0,626 0,053 0,380 

Part de propriétaires  0,167 -0,050 0,644 

% variance expliquée 41,782 23,631 7,759 

Variance cumulée expliquée 41,782 65,413 73,171 

                                                

1 Brevers, F., Dujardin, S., Labeeuw, F., Melin, E. & Pirart, F. sous la direction de Teller, J. (2011). Structuration 
du territoire pour répondre aux objectifs de réduction des émissions de gaz à effets de serre. CPDT, subvention 
2010 ï 2011, rapport final. 

2 Lombillo. D. M.,Marisal, P. & May, X., sous la direction de Loopmans M. et Vandermotten C., (2013). Pauvreté 
rurale et urbaine, Politique Scientifique Fédérale., Programme Agora. 

3 Nous avons appliqu® une variation Varimax afin dôobtenir trois nouveaux facteurs. Ce traitement a été effectué 
avec le logiciel Statistica Version 10. 
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Sur base des poids factoriels, on peut identifier la dynamique qui représente le plus chacun 

des nouveaux facteurs 

¶ Facteur 1 est fortement corrélé au caractère plus ou moins récent du logement ; 

¶ Facteur 2 est fortement corrélé à la centralité par rapport aux services ; 

¶ Facteur 3 est fortement négativement corrélé à la densité du bâti et positivement à la 

part de propriétaires. 

Nous avons ensuite appliqué une régression multiple avec comme variable dépendante le 
revenu cadastral moyen et les trois facteurs comme variables explicatives. Nous obtenons 
un R² qui mesure la part de dispersion effectivement expliquée, de 0,36. Il sôagit dôun r®sultat 
assez faible qui sôexplique dôune part, vu la grande ç volatilité » du revenu cadastral 
effectivement constat®e pr®c®demment et, dôautre part, vu le d®coupage en secteurs 
statistiques qui apparait tr¯s h®t®rog¯ne bien quôayant sa propre coh®rence. 

Carte 14. Résidus de la régression multiple sur le revenu cadastral 

 

Les résidus mesurent la différence entre la valeur prévue par le « modèle » de régression et 
la valeur r®elle. Leur cartographie nôest pas sans rappeler celle du revenu, En effet, les 
zones de résidus élevés correspondent aux fortes valeurs de revenu cadastral et 
inversement. Cela signifie que lôamplitude de la disparit® des revenus est bien plus grande 
que celle prévue par la régression. 
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Le zoom sur la province de Liège confirme ce constat. Ainsi, à nouveau et logiquement, 
nous retrouvons la dichotomie est ï ouest avec cependant quelques nuances. Côest 
notamment le cas de la vall®e de lôOurthe qui, bien quôaffichant de fortes valeurs moyennes 
de revenus, t®moigne dôune sous-®valuation. Côest ®galement le cas de la partie est de 
lôagglom®ration li®geoise, au niveau de Herve notamment. 

Carte 15. Résidus de la régression multiple sur le revenu cadastral ï Zoom sur la 

province de Liège 

 

En conclusion, cet examen confirme les grandes disparités et, voire incohérences, du 
revenu cadastral déjà relevées à plusieurs reprises. Celles-ci sôobservent tant au niveau 
macro-spatial entre ensembles territoriaux, quô¨ lô®chelle micro-spatiale, au sein de 
quartiers, voire de rues. 

Afin dôapporter une autre illustration de la discordance possible entre le revenu cadastral et 
la valeur des biens, nous reprenons ici une annonce immobilière publiée récemment, qui se 
passe de tout commentaire, sachant quôil ne sôagit nullement dôun cas isol®. 
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4.5 IMPORTANCE ET DISPARITÉS DU PRÉCOMPTE IMMOBILIER 

Afin de compl®ter lô®tude quantitative de la fiscalit® immobili¯re, nous avons proc®d® ¨ 
lôexamen du pr®compte immobilier. 

4.5.1 Présentation des données 

Le précompte immobilier a été défini et analyser au chapitre 4.2.3.3. 

Toutes les données utilisées ici proviennent de la banque Belfius. 

4.5.2 Examen du précompte immobilier  

4.5.2.1 Variations des taux dôadditionnels au pr®compte immobilier 

Carte 16. Taux dôadditionnels au pr®compte immobilier et ¨ lôIPP 

 

La majorit® des communes wallonnes pr®sente un taux dôadditionnels au pr®compte 
immobilier élevé (carte 16). Ainsi, 82 % se situent au-dessus de 2.400 centimes, le record 
étant affiché par Huy avec 3.100 centimes. Inversement, elles sont 10 % à être en-deçà de 
2.100 centimes, avec un minima pour Amblève (1.200). La grande majorité de ces entités 
sont situ®es soit en Brabant wallon, soit dans lôarrondissement de Verviers, plus particuliè-
rement en Communauté germanophone. La plupart de ces 21 communes, à trois exceptions 
pr¯s, se caract®risent ®galement par un taux dôadditionnels ¨ lôIPP inf®rieur ¨ 8 %.  
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Ainsi, est clairement mis en évidence un « effet de frontière è, qui renforce lôç effet base »,4 
où les communes présentent une fiscalité avantageuse favorisant ainsi leur attractivité. Cet 
effet se marque également au niveau des entités en bordure du Grand-Duché de 
Luxembourg mais seulement au niveau de lôIPP. 

Quant aux principales villes wallonnes (plus de 60.000 habitants), elles affichent toutes un 
taux dôadditionnels au précompte immobilier très élevé (supérieur à 2.800 centimes), même 
si certaines ont limit® le taux dôadditionnel ¨ lôIPP ¨ 8 %, mais jamais en-deçà. 

4.5.2.2 Disparités du rendement du précompte immobilier 

Tableau 32. Importance et évolution du montant des additionnels communaux au 

pr®compte immobilier ¨ lô®chelle des provinces wallonnes 

 Montant 2012 Evo 2000 - 
2012 en % 

ú / ha ú / m®nage 

Brabant wallon 108.060.023 78 991 708 

Hainaut 291.525.243 53 770 512 

Liège 281.668.419 54 729 592 

Luxembourg 66.691.106 67 151 605 

Namur 111.270.323 64 304 559 

Wallonie 859.215.114 59 510 570 

Source : Belfius 2012 

Pour lôann®e 2012, le montant total des additionnels au précompte immobilier des 
communes wallonnes sô®l¯ve ¨ 859 millions dôeuros (contre 838 millions dôeuros pour les 
additionnels ¨ lôIPP), soit 17 % du total des recettes communales ordinaires (hors 
enseignement). Cela représente une moyenne par ménage de 570 euros.  

Malgr® un taux dôadditionnel relativement bas mais vu la base cadastrale g®n®ralement 
®lev®e, côest en Brabant wallon que le montant moyen par m®nage est le plus ®lev® (708 
euros) et dans le Hainaut, qui présente la situation inverse (taux dôadditionnels ®lev®s et 
faible base), quôil est le plus faible (512 euros). 

Si de mani¯re g®n®rale, le montant moyen des additionnels ¨ lôIPP est, avec une moyenne 
régionale de 556 euros par ménage, assez proche de celui des additionnels au précompte 
immobilier, comme lôillustre le graphique suivant, on note n®anmoins un d®calage plus 
important pour la province du Luxembourg, qui résulte de la relative faiblesse des taux 
dôadditionnels ¨ lôIPP. 

                                                

4 Suivant lequel un faible taux dôimposition est compens® par lôimportance de la base taxable. 
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Graphique 12. Comparaison du rendement par ménage, par province, des addition-

nels au pr®compte immobilier et des additionnels ¨ lôIPP 

 

Source : SPF Economie 2012 

Carte 17. Comparaison du rendement par ménage des additionnels au précompte 

immobilier et des additionnels ¨ lôIPP 
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Sachant que le rendement des additionnels au précompte immobilier dépend, pour rappel, 
du taux dôadditionnel et du niveau de revenu cadastral, il apparait logique de constater que 
les hautes valeurs concernent, dôune part, les communes ais®es, notamment du Brabant 
wallon et dôautre part, certaines entit®s urbaines (carte 7). Toutefois, les maxima sôobservent 
au sein de communes marquées par la présence de gros équipements industriels : Rouvroy 
(Burgo Ardenne), Seneffe (plusieurs parcs dôactivit® dont celui de Feluy), Huy (centrale 
nucl®aire), Ittre (laminoir NLMK), é. 

Par contre, il nôexiste aucun lien entre le rendement des additionnels au pr®compte 
immobilier et celui des additionnels ¨ lôIPP (coefficient de corr®lation 0,02). Et si certaines 
communes apparaissent avantagées sur les deux plans (Waterloo, Lasne, Rixensart, 
Chaumont-Gistouxé soit des communes socio-économiquement favorisées) ou inverse-
ment désavantagées (Colfontaine, Brugelette, Gedinne, Musson, é), tous les cas de figure 
se présentent. 

4.5.2.3 Mise en perspective avec la dotation du fond des communes 

Carte 18. Comparaison de la dotation du fonds de communes et de la part des 

additionnels au précompte immobilier dans les recettes communales ordinaires 

totales 
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La dotation du fonds des communes par habitant apparait extrêmement variable entre les 
minimas (Lasne : 87 euros / habitant, Braine-l'Alleud : 96 euros / habitant, é) et les maxima 
(Charleroi : 710 euros / habitant, Liège : 685 euros / habitant, é), la moyenne r®gionale 
étant de 310 euros / habitant. Si la répartition de la dotation moyenne présente, à première 
vue, un lien avec le niveau socio-économique (corrélation de -0,55 avec le revenu médian), 
ce constat n®cessite dô°tre nuanc®. Ainsi, la majorit® des communes du sud-est de la 
province du Luxembourg b®n®ficie dôune dotation moyenne par habitant ®lev®e. Il faut voir 
ici lôeffet, positif, de la relative faiblesse du rendement des additionnels ¨ lôIPP et, dans une 
moindre mesure, des additionnels au précompte immobilier, dans le calcul du fonds des 
communes tant au niveau du volet « péréquation fiscale è, quô¨ celui « externalités ». 

Quant à la part des additionnels au précompte immobilier dans le total des recettes 
communales ordinaires (hors enseignement), elle varie de 5 % à Daverdisse, sachant que 
19 entités, toutes faiblement peuplées en milieu rural, présentent un taux inférieur à 10 %, à 
35 % ¨ Waterloo. La moyenne r®gionale est de 17 %. Les plus fortes valeurs sôobservent au 
niveau du Brabant wallon et autres lieux socio-économiquement favorisés, mais aussi des 
communes bien dotées en équipements industriels, déjà évoquées. Ainsi, la dotation du 
fonds des communes présentent un effet compensatoire qui se confirme avec une 
corrélation de -0,39. 
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5. PROPOSITIONS ET RECOMMANDATIONS : APPROCHE 

PROSPECTIVE 

5.1 ANALYSE ET PROPOSITION EN MATIERE DE TAXE RECURRENTE SUR LA 

PROPRIETE IMMOBILIERE 

5.1.1 Introduction 

La section 2.5 du rapport présente différents aspects de la taxation récurrente sur la 
propriété immobilière. Les relations entre la taxe et le développement économique dôune part 
et entre la taxe et lô®talement urbain dôautre part y sont abord®es. Une taxe id®ale au sens 
de la littérature économique est ensuite présentée. Lôidentification dôune telle taxe se fait sur 
base de la litt®rature, côest un id®al th®orique qui représente la taxe la plus économiquement 
efficace. Cette section est suivie par une mise en perspective de cette taxe idéale et de la 
situation wallonne. 

Au point 2.5.3 du rapport sont résumés les problèmes que génère le revenu cadastral en 
tant que base de taxation récurrente de la propriété immobilière.  Dans la présente partie du 
rapport nous nous attachons à présenter un mécanise de taxation qui serait susceptible de 
remplacer la taxe actuelle sur la propri®t® immobili¯re en Belgique. Nous nôavons pas la 
pr®tention de pr®senter ici lôunique solution alternative au revenu cadastral, mais bien de 
montrer quôun changement de base taxable est possible et que celui-ci peut avoir une 
dimension territoriale forte.  

5.1.2 Ampleur de la réforme 

5.1.2.1 Conserver le revenu cadastral 

Il est possible dôapporter diff®rentes r®ponses au probl¯me que repr®sente lôutilisation du 
revenu cadastral en tant que base de taxation récurrente de la propriété immobilière. La 
premi¯re des possibilit®s est la poursuite de lôutilisation du revenu cadastral en tant que 
base de taxation de la propriété immobilière. Il est en effet envisageable, bien que peu 
recommand®, de nôop®rer aucun changement et de continuer de baser la taxe r®currente sur 
la propriété immobilière sur le revenu cadastral. Une telle décision laisserait se perpétuer les 
problèmes relatifs au revenu cadastral déjà exposés. Il est même très probable que ces 
difficultés sôintensifient avec le temps et que, à moyen terme, les autorités belges soient 
contraintes de modifier la base de taxe récurrente sur la propriété immobilière. Cette 
obligation  trouverait son origine soit dans des d®cisions europ®ennes relatives ¨ lôin®galit® 
de traitement entre investissements immobiliers domestiques et extérieurs, sachant que la 
Commission europ®enne a dôores et d®j¨ d®cid® de poursuivre la Belgique devant la Cour 
de Justice de l'Union européenne en raison de la base de sa fiscalité immobilière5, soit dans 
une impopularité importante de la taxe auprès des contribuables. 

Alternativement, il est possible en théorie de continuer à utiliser le revenu cadastral mais de 
« tout  changer è et de r®aliser la p®r®quation cadastrale. Cette proposition nôen est 
cependant pas vraiment une puisquôil a d®j¨ ®t® expos® quôil sôagit dôune d®cision du ressort 
de lôEtat F®d®ral. Cette absence de péréquation est regrettable puisque côest une op®ration 
qui libérerait le revenu cadastral de la majeure partie de ses défauts.  

                                                

5 Avis motivé de la Commission européenne du 22 mars 2012 
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Toujours dans lôhypoth¯se o½ le revenu cadastral serait conserv® comme base de la taxe, 
une troisième option est envisageable, qui se situe entre les deux hypothèses extrêmes déjà 
®nonc®es, il sôagit dôune actualisation ponctuelle du revenu cadastral. Au contraire dôune 
p®r®quation cadastrale qui verrait lôensemble des biens °tre r®®valu®s ¨ une même période, 
une réévaluation ponctuelle verrait les biens être réévalués au cas par cas, suivant la 
volonté et les efforts des pouvoirs publics. Les pouvoirs publics, les communes par exemple, 
puisquôelles repr®sentent le niveau de pouvoir le plus ç local », seraient responsables de 
lôidentification des biens immobiliers quôelles consid¯rent ou soup­onnent °tre sous-évalués. 
Selon un article publié dans Mouvement Communal6, il pourrait être rentable pour les 
pouvoirs locaux de mandater un indicateur expert pour réaliser ce travail dans la mesure où 
il augmente le rendement des centimes additionnels au pr®compte immobilier dôun taux de 
lôordre de 0.5%. Certaines communes ont entrepris des actions dans ce sens. Les biens 
ainsi identifiés sont alors communiqu®s ¨ lôadministration g®n®rale de la documentation 
patrimoniale qui procède à la réévaluation de la propriété. Cette solution permettrait de 
réduire la sous-évaluation due aux modifications non déclarées apportées aux propriétés 
mais les biens devraient toujours être évalués en faisant référence aux valeurs de 1975 sans 
quoi les contribuables dont la propriété a été réévaluée ressentiront et exprimeront un 
sentiment dôinjustice. Il se pourrait m°me que ce type de raisonnement ç pourquoi moi et 
pas lui ? » se fasse entendre m°me dans le cas de lô®valuation aux valeurs de 1975.  

5.1.2.2 Altérer le revenu cadastral 

Enfin, la derni¯re des options qui poursuit lôutilisation du revenu cadastral est dôalt®rer ce 
dernier. Cette possibilité a déjà été envisagée et analysée par Dubois (2010). Néanmoins, il 
semble que réformer la fiscalité immobilière sans se détacher du revenu cadastral en tant 
que base de taxation soit une occasion manquée pour la Wallonie de mettre en place une 
politique fiscale relative au logement autonome vis à vis des autres niveaux de pouvoir et 
particulièrement ici, du niveau fédéral, qui garde le pouvoir de la détermination et de 
lôactualisation des revenus cadastraux. Côest dôautant plus vrai que la recommandation faite 
au point 5.2 concernant les droits dôenregistrements propose ®galement une solution qui 
abandonne lôutilisation du revenu cadastral. 

Aucune de ces solutions ne semble satisfaisante, aussi il est recommandé de ne plus utiliser 
le revenu cadastral comme base pour la taxation récurrente de la propriété immobilière.  

5.1.3 Bases de taxation alternatives au Revenu cadastral : Une taxe basée sur 

la surface utile du bien, accompagnée de corrections sociales et territoriales 

Lorsquôil est question ici de remplacer le revenu cadastral par une autre base, lôobjectif est 
double. Dôabord se d®faire du revenu cadastral pour laisser derri¯re nous les probl¯mes quôil 
génère, mainte fois expos®s dans ce rapport. Cette modification, coupl®e ¨ lôabandon du 
revenu cadastral dans la formule de calcul des droits dôenregistrement proposé au point 
5.2.2 permettrait à la Wallonie de mettre en place une politique fiscale relative au logement 
autonome. Ensuite, lôeffet que la fiscalit® peut avoir sur lôam®nagement du territoire est au 
centre de cette recherche et une dimension territoriale forte a donc été prise en compte dans 
la proposition suivante. De plus, une attention particulière a été portée au caractère 
« actualisable è de la base taxable, et ce afin dô®viter que lôabsence de mise à jour ne 
conduise à une situation similaire ¨ celle qui r®sulte aujourdôhui de la non p®r®quation des 
revenus cadastraux.  

 

                                                

6 n°865, février 2012. 



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

174 

5.1.3.1 Principe de calcul du montant de la taxe 

Le calcul de la taxe fait intervenir les éléments suivants : 

¶ La surface utile du bien. Côest la surface ç plancher è de lôhabitation pondérée par 
diff®rents facteurs en fonction de lôutilit® de la surface consid®r®e. Par exemple, une 
maison compos®e dôun rez-de-chaussée et de deux étages de 50m² carrés chacun a 
une surface utile plus importante quôune habitation identique mais dont le dernier 
étage serait remplacé par un grenier mansardé. En effet, dans le deuxième cas la 
surface du grenier est artificiellement réduite afin de rendre compte de son utilité 
moindre. 

¶ Une valeur par mètre carré de surface utile. 

¶ Un taux correcteur du montant de la taxe afin dôinciter les contribuables à des choix 
résidentiels qui sont en accord avec une vision plus durable du développement terri-
torial. 

¶ Le nombre dôenfants ¨ charge du m®nage. 

Ces diff®rents ®l®ments sôarticulent dans les ®tapes successives de notre proposition de 
calcul du montant de la taxe à payer qui sont décrites ci-dessous. 

Etape 1 : Surface utile « sociale » 

La première étape consiste en la détermination de la surface utile « sociale » du bien 
immobilier. Cette donnée est obtenue au départ de la surface utile du bien qui est alors 
artificiellement r®duite en fonction du nombre dôenfants ¨ charge du m®nage. Cette 
réduction a été arbitrairement fixée à 10% par enfant à charge.  

Lô®quipe de recherche nô®tant pas en possession de données exactes relatives au nombre 
dôenfants ¨ charge par m®nage, une r®duction exacte par habitant nôa pas pu °tre calcul®e. 
Il sôav¯re cependant quôen 2008 la Wallonie comptait 1.076.041 enfants à charge pour 
898.315 ménages. Nous avons donc tenu compte lors de notre simulation dôun enfant ¨ 
charge par m®nage. Cette approximation rendait inutile la mise en place dôun nombre 
maximum dôenfants ¨ charge pouvant r®duire fictivement la surface utile du bien. Il est 
toutefois envisageable, en pratique, dôimposer une telle limite.   

Etape 2 : tranches de taxation 

La deuxième étape consiste en la répartition de la superficie utile sociale du bien dans 
plusieurs tranches de taxation auxquelles sont appliqués des taux différents. Ce mécanisme 
est semblable à celui de taxation progressive par tranche de lôimp¹t des personnes 
physiques.  
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Tableau 33. Taux relatifs aux différentes tranches de taxation (et illustration) 

Tranche Surface (m²) Taux 

1 0 - 150 1,0 

2 150 - 175 1,1 

3 175 - 200 1,2 

4 200 - 250 1,3 

5 250 - é 1,4 
 

 

Source : AGDP  ï Traitements : Lepur ï ULg 

 

 

Le mécanisme décrit ici vise à augmenter fictivement la superficie utile sociale des biens de 
grande superficie. Afin dôen faciliter la compr®hension, nous accompagnons le Tableau 33 
dôun exemple illustré. Supposons une habitation dont la surface utile sociale est égale à 
180m². Les premiers 150m² sont multipliés par le taux de la tranche 1. La surface utile 
sociale qui dépasse ces 150² mais est inférieure à 175m² est multipliée par le taux de la 
tranche 2. Enfin, la surface utile dépassant 175m² mais étant inférieure à 200m² est 
multipliée par le taux de la tranche 3 :  

 

(150*1) + (25*1,1) + (5*1,2) = 183,5 m² 

 

La superficie utile sociale « fictive » passe donc de 180 à 183.5 m², soit une augmentation 
de 2%. Cette augmentation gagne en substance lorsque les propriétés considérées sont 
plus grandes. Si la superficie utile sociale dôun bien est de 260mĮ lôaugmentation de surface 
atteint 9% : 

 

(150*1) + (25*1,1) + (25*1,2) + (50*1,3) + (10*1,4) =  286,5 m² 
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Les taux et le nombre de tranches utilisés servent ici à illustrer le mécanisme de la taxe 
proposé et peuvent évidemment être modifiés en fonction des choix politiques posés quant 
au niveau de progressivit® dôune taxe. 

Etape 3 : ratio de consommation foncière 

La troisi¯me ®tape consiste ¨ multiplier le montant total obtenu ¨ lô®tape deux par un taux 
dont la valeur dépend du rapport [surface bâtie au sol / surface bâtissable de la propriété]. 
Un ratio faible est t®moin dôune propri®t® dont la surface b©tie au sol est faible en regard de 
la surface qui pourrait lô°tre. En dôautres mots, une part ®lev®e de la propri®t® pourrait 
accueillir des b©timents r®sidentiels mais est utilis®e ¨ dôautres fins, typiquement, un jardin. 
Dans ce cas, le taux multiplicateur à appliquer au montant de la taxe est élevé. Le 
raisonnement de d®part nôest pas de p®naliser les jardins, mais plut¹t de faire supporter aux 
contribuables dont lôespace non b©ti est relativement plus grands, une part relativement plus 
importante de la taxe, refl®tant ainsi tout ou une partie des co¾ts quôun habitat moins dense 
fait supporter ¨ la collectivit®. A lôinverse, un ratio [surface b©tie au sol / surface b©tissable 
de la propri®t®] est synonyme dôune utilisation intensive du foncier, ce qui est en accord avec 
un modèle de développement résidentiel durable des villes et est par conséquent 
« favorisé è par lôapplication de taux plus faibles. Id®alement, il sôagirait de ne prendre en 
compte que la surface urbanisable au plan de secteur. 

Afin de faciliter le traitement de la base de données et les analyses qui en découlent nous 
avons opté pour un ensemble discret de taux : un des six taux du tableau 34 est appliqué, 
en fonction du ratio [surface bâtie au sol / surface bâtissable de la propriété].  

 

Tableau 34. Catégories de bien et pondération en fonction du ratio de consommation 

foncière 

Catégorie 

Ratio de 

consomma-

tion foncière 

Nombre de 

biens 
Taux 

1 0 ï 10 182.415 5,0 

2 10 ï 20 335.066 4,0 

3 20 ï 30 214.130 3,0 

4 30 ï 40 137.212 2,0 

5 40 ï 70 192.835 1,5 

6 70 ï 100 153.804 1,0 

 

Ce caractère discret des taux de taxation est potentiellement source de problèmes pour les 
propri®t®s dont le ratio se trouve ¨ la fronti¯re dôune cat®gorie. Par exemple, il serait 
potentiellement profitable pour un propriétaire dont le ratio est égal à 38% de développer 
son b©timent jusquô¨ atteindre un ratio de plus de 40% afin de passer dans la cat®gorie 
suivante, au taux correcteur bien plus avantageux. Cet effet pervers peut être évité en 
appliquant une formule qui, à chaque valeur du ratio [surface bâtie au sol / surface 
bâtissable de la propriété], associe un taux différent.  



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

177 

Par exemple, la formule suivante donne la relation ratio - taux correcteur représentée sur le 
Graphique 13. On y observe une décroissance rapide des taux correcteurs avec 
lôaugmentation des ratios.  La formule telle quôelle est construite associe des taux 
relativement élevés aux ratios très faibles. 

Graphique 13. Illustration de la formule envisagée 

rf ³+=
5

1
8.0

 

 

Etape 4 : valeur par mètre carré 

La quatrième étape consiste en la d®finition dôune valeur ç p » par mètre carré de surface 
utile corrigée pour lôensemble de la Wallonie. Cette valeur est d®finie de telle sorte quôelle 
permette de respecter la contrainte de neutralité budgétaire régionale que nous imposons à 
lôensemble de notre raisonnement.  

Les calculs r®alis®s par lô®quipe de recherche au moyen dôune base de donn®e de 
lôadministration g®n®rale de la documentation patrimoniale ont permis dôestimer les revenus 
que la région wallonne tire du précompte immobilier sur les biens résidentiels à 19.045.819 
euros. Ce montant a alors été divisé par le nombre total de mètres carrés de surface utile 
sociale corrigée, en Wallonie. La valeur ainsi obtenue est de 0,03 euros par mètre carré.  

Etape 5 : montant de la taxe 

La cinquième et dernière étape consiste en la multiplication de la surface corrigée obtenue à 
la fin de lô®tape 3 par la valeur du m¯tre carr® ®tablie par la r®gion. 

5.1.3.2  Impact sur les finances des différents niveaux de pouvoir 

Nous faisons lôhypoth¯se que la Wallonie souhaite retirer de la nouvelle taxe un montant 
®gal ¨ celui quôelle retire dôune taxe bas®e sur le revenu cadastral. En ce qui concerne les 
autres niveaux de pouvoir, des variations de revenus sont par contre observées. Il est 
attendu que les provinces et communes compensent ces variations via les centimes 
additionnels quôelles pr®l¯vent sur la taxe r®gionale r®currente sur la propri®t® immobili¯re, 
afin de respecter leur contrainte budg®taire. Sôil est plus que raisonnable de penser que les 
communes dont les finances seraient pénalisées par le changement de base de taxation 
augmenteraient le taux de centimes additionnels quôelles pr®l¯vent, la r®action des 
communes qui seraient avantagées par un tel changement de taxation est moins certaine. 
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Lôhistoire nous aide ¨ lever cette incertitude puisquôen 1991, suite ¨ la d®cision de la r®gion 
flamande de doubler le taux régional du précompte immobilier en le faisant passer de 1,25% 
¨ 2,5%, la majorit® des communes flamandes a r®duit de moiti® le taux dôadditionnels au 
pr®compte immobilier afin de respecter leur contrainte budg®taire. La r®duction nôa 
cependant pas été exactement égale à la moitié des additionnels dans toutes les communes 
flamandes puisque la moyenne des centimes additionnels, exprimée en pourcentage du 
revenu cadastral a augmenté de 22.9% à 23.8% en 1991 (Conseil Supérieur des Finances ï 
avis relatif au transfert aux pouvoirs locaux des impôts perçus par le pouvoir fédéral ï 2010). 

Le financement des pouvoirs provinciaux et communaux via les centimes additionnels a 
lôavantage que les variations, parfois importantes, des revenus que ces niveaux de pouvoir 
tirent de la taxe peuvent être neutralisées par une modification du taux de centimes 
additionnels prélevés. Cette même caractéristique est également un désavantage 
puisquôelle emp°che toute redistribution interprovinciale ou intercommunale. En effet, si suite 
au changement de la base de la taxe foncière les revenus des provinces et communes 
retournent ¨ leurs niveaux dôavant la modification, on se retrouve dans une situation de statu 
quo o½ aucune province ou commune nôest rendue plus fiscalement attractive quôune autre 
suite ¨ la modification. Il convient alors de se contenter dôune redistribution intra communale 
de la charge de la taxe : au sein dôune m°me commune, les propri®t®s aux caract®ristiques 
jugées non désirables par les pouvoirs publics génèreront un montant de taxe relativement 
plus élevé que les propriétés aux caractéristiques plus désirées.  

En dôautres mots, les habitants des communes ¨ lôhabitat peu dense ne verront pas la 
charge fiscale moyenne augmenter par rapport aux habitants des communes ¨ lôhabitat plus 
dense pour autant que les modifications de centimes additionnels fassent en sorte quôen 
moyenne, les habitants dôune commune paient une taxe au montant identique à celui payé 
avant la modification de la taxe. Par contre, au sein dôune commune, les propri®taires de 
biens immobiliers aux caractéristiques non désirables (grande superficie, faible ratio) 
paieront relativement plus cher que les propri®taires de la m°me commune mais dôhabitation 
aux caractéristiques plus souhaitables. Il nôest donc pas question dans le cadre de cette 
potentielle réforme de la fiscalité de favoriser ou pénaliser les communes plus urbaines ou 
plus rurales, mais bien, au sein de ces communes, favoriser les propriétés dont le profil 
permet une densification de lôhabitat. 

Ceci étant, analyser la situation post-modification de la base de la taxe mais pré-modification 
des additionnels nous permet de vérifier que la taxe a bien des effets désirés dans des 
zones géographiques aux caractéristiques ciblées. Côest-à-dire que si on observe que la 
modification de la base de la taxe entraine une augmentation du montant moyen de la taxe  
dans les provinces et communes ¨ lôhabitat moins dense, la taxe a ®t® bien construite. Côest 
lôobjet des analyses d®velopp®es aux points suivants. 

a) Les provinces 

Les revenus fiscaux que les différentes provinces tirent de la taxe récurrente sur la propriété 
immobilière subissent de fortes variations, allant de -34% à +43%.  
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Tableau 35. Variation des revenus provinciaux tirés des additionnels à la taxe 

récurrente sur la propriété immobilière 

Province 
Revenus  

(RC) 

Revenus  

(nvlle base) 

Variation des 

revenus 
RC moyen Densité pop° 

Brabant Wa. 41.854.534 27.785.150 -34% 1491,9 360 

Hainaut 109.083.671 118.803.225 9% 593,3 349 

Liège 83.749.585 77.545.420 -7% 749,9 281 

Luxembourg 27.135.097 38.823.900 43% 703,6 62 

Namur 45.670.049 55.155.475 21% 749,1 132 

Wallonie 307.492.936 318.113.170 3% 757,6 213 

Source : AGDP  ï Traitements : Lepur - ULg 

Deux effets importants expliquent en grande partie le sens et lôampleur de ces variations. 
Premièrement, un effet « revenu cadastral moyen » : les provinces qui profitaient dôun 
revenu cadastral moyen relativement trop élevé par rapport à la valeur moyenne des biens 
immobiliers (voir point 4.4.1.4) ont plus à perdre lors du changement de base de la taxe que 
les autres provinces. Côest typiquement le cas du Brabant wallon, mais aussi de la province 
de Liège. Deuxi¯mement, lôeffet ç densité de population » : la taxe est construite afin de 
favoriser les propriétaires au sein de zones géographiques ¨ lôhabitat dense en requ®rant de 
ceux-ci de payer un montant relativement moindre de taxe et côest bien le r®sultat constaté. 
Les provinces caractérisées par une plus grande densité de population voient donc leurs 
revenus r®duits suite au changement de taxation. Côest encore une fois le cas du Brabant 
wallon mais ®galement de la province du Hainaut. A lôinverse, les provinces du Luxembourg 
et de Namur tirent bénéfice de leurs faibles densités de population par rapport à la moyenne 
wallonne. 

b) Les communes 

Lôimpact de la r®forme de la taxation immobili¯re sur les diff®rentes communes wallonnes 
est visualisé à la carte 19. Les communes représentées en clair voient leurs revenus réduits 
par la réforme et donc les contribuables y paient en moyenne un montant de taxe inférieur à 
celui qui était dû avant la réforme. Les communes représentées en foncé font face à la 
situation inverse. Nous rappelons que lôanalyse qui est faite ici prend place avant toute 
modification des centimes additionnels, communaux ou provinciaux.  
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Carte 19. Variation des revenus communaux tirés des additionnels à la taxe 

récurrente sur la propriété immobilière 

 

A lôobservation de la carte 19, il apparait que les communes aux finances pénalisées 
peuvent être  regroupées en 3 zones. Un ensemble de communes situées dans la province 
du Brabant wallon, Liège et une partie de sa première couronne, et plusieurs communes 
(principalement des grandes villes) localisées le long du sillon Sambre-et-Meuse.  

Ces r®sultats ne sont pas surprenants au vu de lôanalyse de la distribution interprovinciale 
qui mettait déjà en avant les variations négatives subies par le Brabant Wallon et Liège. La 
représentation au niveau communal permet n®anmoins dôappr®cier la correspondance entre 
les communes au sein desquelles les propriétaires paient un montant moyen de taxe 
récurrente sur la propriété immobilière faible et les communes à densité de population 
relativement forte. Une relation confirm®e par lôobservation du Graphique 14 qui combine la 
densité réelle de population de chaque commune et le montant moyen de taxe payé par les 
propriétaires de ces communes. Le graphique ne reprend toutefois pas les montants exacts 
mais le décile auquel appartient chaque commune.  

Soulignons lôeffet paradoxal de la nouvelle base qui, dôun point de vue territorial, apparait 
davantage vertueuse mais, au niveau de la fiscalité locale, toutes choses restant égales par 
ailleurs, pénalise les communes et provinces les plus denses. Cela implique bien la 
n®cessit® de revoir le m®canisme des additionnels ou dôinstaurer une autre mode de 
redistribution. Pr®cisons quôune adaptation, vers une plus grande ®quit®, du revenu 
cadastral aurait les mêmes conséquences. 
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Graphique 14. Montant moyen de taxe payé en fonction de la densité réelle de 

population de la commune 

 

Source AGDP ï Traitements Lepur - ULg 

5.1.3.3 Impact sur les propriétaires 

Lôanalyse des effets de la taxe sur chaque bien immobilier est en pratique impossible 
puisquôelle n®cessiterait de se pencher sur plus dô 1.200.000 cas.  

5.1.3.4 La nouvelle taxe et son environnement 

a) Implications juridiques 

Lorsquôil est question de modifier la taxation r®currente sur la propri®t® immobili¯re un choix 
sôimpose, qui a des implications juridiques conséquentes. Soit la Wallonie continue dôutiliser 
le précompte immobilier mais en modifie la base, auquel cas il est nécessaire que cette 
nouvelle base garde un lien avec une notion de « revenu » qui caractérise le revenu 
cadastral (voir point 4.3.2.1), bien que dans les faits cette caractéristique soit discutable. Soit 
la Région annule le précompte immobilier en portant son taux de taxation à zéro et utilise 
ses compétences fiscales propres afin de mettre en place une taxe nouvelle, auquel cas il 
est n®cessaire de red®finir (®ventuellement ¨ lôidentique) un m®canisme de pr®l¯vements 
additionnels par les pouvoirs provinciaux et communaux. 

La proposition faite au point 5.1.3.1 est telle que créer un lien, même étroit entre la base de 
taxation propos®e et la notion de revenu est d®licat, ce qui impliquerait dôopter pour la 
seconde option.  

b) Effets « secondaires » 



 RECHERCHE  C6 ï FISCALITE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

CPDT ï SUBVENTION 2013-2014 ï RAPPORT FINAL ï ANNEXE ï  Lepur ï OCTOBRE 2015 

182 

Lôutilisation dôun taux correcteur fonction du rapport [surface b©tie au sol / surface b©tissable 
de la propri®t®] peut avoir lôeffet ind®sirable quôun propri®taire qui souhaite agrandir son 
immeuble peut être incité à le faire de façon « horizontale » plutôt que « verticale » dans le 
but dôaugmenter son ratio. En effet, un agrandissement horizontal g®n®rerait alors un 
surplus de taxe moindre quôun agrandissement vertical. N®anmoins, ce probl¯me ne se 
manifeste que lorsque les propriétés présentent un ratio à la frontière avec la catégorie de 
ratio suivante. Utiliser une formule qui autorise le taux correcteur à prendre une valeur dans 
un ensemble continu est donc fortement conseillé.  

A lôinverse, il est envisageable que les pouvoirs locaux, qui se financent en partie grâce aux 
additionnels à la taxe foncière, soient tentés de favoriser le développement vertical des 
biens immobiliers lors de la délivrance des permis de bâtir. Ce faisant, ils empêcheraient un 
agrandissement qui réduit le ratio [surface bâtie au sol / surface bâtissable de la propriété] et 
autorisent lôagrandissement qui g®n¯re le surplus de taxe le plus important. 

c) Eléments supplémentaires à prendre en considération 

Le th¯me de la pr®sente ®tude est la fiscalit® du logement et lôam®nagement du territoire. 
Nos analyses et propositions se concentrent donc sur ces sujets et ne prennent pas en 
considération les propriétés agricoles, commerciales et industrielles. Ce défaut de prise en 
compte dôune partie cons®quente des propri®t®s est également dû ¨ lôabsence des donn®es 
relatives à ces biens immobiliers, qui empêche toute simulation. On peut toutefois supposer 
que la taxe propos®e sôapplique ¨ ces types de biens, ®ventuellement moyennent une 
modification des taux de base et des taux correcteurs afin de faire peser sur ces propriétés 
la pression fiscale désirée. 

Les terrains non bâtis posent un problème plus complexe puisque leur appliquer la taxe 
présentée ici reviendrait à leur faire payer un montant de taxe nul. La solution la plus simple 
serait de recourir, voire dôamplifier la taxe sur les terrains à bâtir non bâtis. Un nombre non 
négligeable de communes y ont dôailleurs d®j¨ recours. 

5.2 ANALYSE ET PROPOSITIONS EN MATIERE DE DROITS DôENREGISTREMENT 

La pr®sentation et lôanalyse juridique des droits dôenregistrement a ®t® faite au chapitre 4.2, 
nous nôy reviendrons donc pas. Notre objectif est ici dôestimer lôimportance du volet logement 
et, au sein de celui-ci, des différentes réductions. 

5.2.1 Estimation du volet logement des droits dôenregistrement 

Nous proposons ici une approche par étapes. 

Afin dô®valuer le montant de la r®duction7, nous avons procédé à une estimation ¨ lô®chelle 
communale au départ de : 

¶ la valeur moyenne lissée des biens immobiliers affectés au logement ainsi que le 
nombre moyen de ventes sur la période 2010 ï 2013 (statistiques des ventes de 
biens immobiliers DGSIE), 

¶ du revenu cadastral moyen 2010 (SPF Finances), seule année pour laquelle nous 
disposons de lôinformation, 

¶ de la taille moyenne des ménages 2012 (DGSIE). 

                                                

7 Nous renvoyons au rapport complet de la CPDT pour une présentation détaillée. 
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5.2.1.1 Estimation du volet logement des droits dôenregistrements sans 
réduction 

Pour cette première étape, nous avons simplement appliqué le taux de 12,5 % sur la valeur 
totale des ventes de logement et de terrains à bâtir. Au total, nous obtenons un montant de 
790,46 millions dôeuros dont pratiquement un tiers pour la seule province du Hainaut. 

Pour rappel, le montant total des droits dôenregistrement pour la Wallonie en 2013 était de 
801,96 millions dôeuros, tous biens confondus, mais réduction comprise. 

Tableau 36. Estimation du montant des droits dôenregistrement sans r®duction par 

province 

 Droits d'enregis-
trement plein (12,5 

%) logements 

Droits d'enregis-
trement plein (12,5 
%) terrains à bâtir 

Droits d'enregis-
trement plein (12,5 

%) totaux 

Droits d'enregis-
trement totaux en 

% 

Brabant wallon 
144.841.053 13.725.661 158.566.714 20 

Hainaut 
237.665.145 17.328.196 254.993.341 32 

Liège 
191.743.563 17.969.190 209.712.753 27 

Luxembourg 
50.306.258 7.033.087 57.339.345 7 

Namur 
100.498.133 9.365.134 109.863.267 14 

Wallonie 
725.054.152 65.421.268 790.475.421 100 

Sources : SPF Finances et SPF Economie ï Traitements Lepur - ULg 

5.2.1.2 Estimation du volet logement des droits dôenregistrements avec 
réduction pour habitation modeste 

1 ère étape : réduction pour les biens dont le RC est inférieur ¨ 745 ú 

Pour calculer le premier niveau de la r®duction pour habitation modeste, côest-à-dire une 
r®duction de taux ¨ 6 % pour les biens dont le RC est inf®rieur ¨ 745 ú avec un plafond en 
fonction du prix, nous avons multiplié : 

¶ La part des immeubles dont RC < 745 ú (Wallonie 53 %) par  

¶ La part de biens dont le prix de vente moyen et inf®rieure au plafond (191.000 ú ou 
200.000 ú pour les zones à forte pression immobilière, soit les montants en vigueur 
en 2010). Ce coefficient varie de 0,38 à Lasne à 1 (valeur pour 218 communes).  

¶ Ainsi, la part relative des biens soumis à réduction va de 6 % à Ottignies-Louvain-la-
Neuve à 90 % à Doische, avec une moyenne de 53 %. 

Ensuite, nous avons recalculé les droits avec, pour partie le taux de 6 % et, pour le reste, le 
taux de 12,5 %, toujours ¨ lô®chelle communale. 
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Tableau 37. Estimation du montant des droits dôenregistrement sur les logements 

avec réduction relative aux biens dont le RC < ¨ 745 ú par province 

 Droits d'enregistrement  Montant réduction  

Brabant wallon 
132.004.509 12.836.544 

Hainaut 
156.237.894 81.427.251 

Liège 
146.474.646 45.268.916 

Luxembourg 
36.683.291 13.622.966 

Namur 
76.273.475 24.224.659 

Wallonie 
547.673.816 177.380.336 

Sources : SPF Finances et SPF Economie ï Traitements Lepur ï ULg 

Ce premier niveau de la réduction pour habitation modeste a été estimé à 177,38 M dôeuros. 

Tableau 38. Montant de la réduction relative aux biens dont le RC < ¨ 745 ú sans 

plafond sur le prix de vente 

Sans plafond 183.754.430 

Solde -6.374.094 

Sources : SPF Finances et SPF Economie ï Traitements Lepur - ULg 

Tableau 39. Montant de la r®duction relative aux biens dont le RC < ¨ 745 ú avec les 

plafonds de 2014  

Nouveaux plafonds 165.122.076 

Solde 12.258.260 

Sources : SPF Finances et SPF Economie ï Traitements Lepur - ULg 

Nous constatons que, primo, le plafond relatif à la valeur des biens, avec les montants en 
vigueur en 2010, correspond à un abattement de la réduction de 6,37 millions dôeuros et, 
secundo que les nouveaux plafonds entr®s en vigueur en 2014 (151.000 ú et 160.000 ú) 
constituent un abattement suppl®mentaire de la r®duction, côest-à-dire un gain pour les 
finances régionales, de 12,26 millions dôeuros. 

2 ème étape : réduction pour les biens dont le RC est inf®rieur ¨ 745 ú et ¨ 845 ú si 

plus de 2 enfants à charge 

Nous avons procédé de la même manière en ajoutant la part dôimmeubles dont le RC est 
inférieur à 745 ú compte tenu du plafond, mais cette fois limitée à la part de ménages avec 
moins de 3 enfants à charge, et pour le solde (6,9 % des ménages en moyenne), nous 
avons utilisé la part de logements dont le RC inférieur ¨ 845 ú. 
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Tableau 40. Estimation du montant des droits dôenregistrement avec r®duction 

relative aux biens dont le RC < ¨ 745 ú et < 845 ú par province 

 Droits d'enregistre-
ment  

Montant réduction  

Brabant wallon 
131.746.035 13.095.018 

Hainaut 
155.824.466 81.840.679 

Liège 
145.779.848 45.963.714 

Luxembourg 
36.330.952 13.975.306 

Namur 
75.828.838 24.669.295 

Wallonie 
545.510.140 179.544.013 

Sources : SPF Finances et SPF Economie ï Traitements Lepur - ULg 

Suite à la prise en compte de ce second niveau, la réduction augmente de 2,16 millions 
dôeuros. 

Ainsi, la part relative des immeubles soumis à réduction va de de 7 % à Ottignies-Louvain-
la-Neuve à 93 % à Doische, avec une moyenne de 57 %, soit une augmentation de 4 %. 

3 ème étape : réduction pour les biens dont le RC est inf®rieur ¨ 745 ú, ¨ 845 ú si de 3 

à 4 enfants à charge et à 945 ú si plus de 4 enfants ¨ charge 

Nous avons procédé de la même manière en ajoutant la fraction relative aux logements dont 
le  RC est inférieur ¨ 945 ú appliquée à la part de ménages avec plus de 4 enfants à charge 
(0,7 % des ménages en moyenne). 




